
HAL Id: tel-00806834
https://theses.hal.science/tel-00806834v1
Submitted on 2 Apr 2013 (v1), last revised 3 Jun 2014 (v2)

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Dynamiques des interactions espèces - espace - Mise en
relation des pratiques de déplacement des populations

d’herbivores et de l’évolution de l’occupation du sol dans
le parc de Hwange (Zimbabwe)

Elodie Buard

To cite this version:
Elodie Buard. Dynamiques des interactions espèces - espace - Mise en relation des pratiques de
déplacement des populations d’herbivores et de l’évolution de l’occupation du sol dans le parc de
Hwange (Zimbabwe). Géographie. Université Panthéon-Sorbonne - Paris I, 2013. Français. �NNT : �.
�tel-00806834v1�

https://theses.hal.science/tel-00806834v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

  

 

 
    Université Paris 1 – Panthéon - Sorbonne 

UMR 8504 – Géographie-Cités 
École Doctorale 

de Géographie de Paris 
 Institut National de l’Information 

Géographique et Forestière 
Laboratoire COGIT 

Thèse 
pour obtenir le grade de docteur 

de l’Université Paris 1 – Panthéon - Sorbonne 
Spécialité : Géographie 

Élodie BUARD 

Dynamiques des interactions espèces - espace 
Mise en relation des pratiques de déplacement des populations d’herbivores et de 

l’évolution de l’occupation du sol dans le parc de Hwange (Zimbabwe) 

 

 

Soutenue le 1er mars 2013 devant le jury composé de : 

Jean-Christophe Foltête, Professeur, Université de Franche-Comté ............................. Président du jury 
Thomas Devogele, Professeur, Université de Tours .................................................................... Rapporteur 
Thomas Thévenin, Professeur, Université de Bourgogne ........................................................... Rapporteur 
David Sheeren, Maître de conférences, INPT et ENSAT, Toulouse ............................................ Examinateur 
Anne Ruas, ICPEF (HDR), IFSTTAR, Marne-La-Vallée ...................................................... Directrice de thèse 
Lena Sanders, Directrice de Recherche, CNRS UMR Géographie-Cités, Paris ............ Directrice de thèse 

 

 



 

 

 



 

 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration en première de couverture tirée de : 

Kim Donalson, 2003, Africa : Carnets d’artiste, Le pré aux clercs. 



 

4  

 

 

Cette thèse a été préparée :  

Au Laboratoire COGIT de l’Institut Géographique National et Forestier 

73 avenue de Paris  

94160 Saint-Mandé 

 

Et 

A l’Unité Mixte de Recherche de Géographie-Cités 

13 rue du Four  

75006 Paris  

 



 

 5 

 

Remerciements 

  

Mes premiers remerciements s’adressent à mes deux directrices de thèse. Anne, merci 

particulièrement pour avoir lancé cette thèse. C’était une grosse prise de risque à l’époque. Et tu 

m’as également aussi poussé pour obtenir des résultats (en télédétection, notamment) ; tu y 

croyais ! Lena, tu m’as initié à la géographie et aux rigueurs de l’écriture. Je te remercie aussi pour 

ton soutien moral sans faille et ton optimisme.  

Merci aux membres du jury d’avoir accepté d’évaluer cette thèse et d’avoir contribué aux discussions 

lors de la soutenance : Thomas Devogele et Thomas Thevenin, les rapporteurs, et Jean-Christophe 

Foltête et David Sheeren, les examinateurs. J’apprécie leurs travaux, ancrés dans différentes 

disciplines, et j’espère pouvoir les croiser de nouveau par la suite.  

Cette aventure n’aurait pas eu lieu sans Hervé Fritz qui m’a donné l’opportunité de travailler sur un 

sujet passionnant lié à l’écologie. Merci de m’avoir fait confiance et de m’avoir permis d’aller au 

Zimbabwe ! J’ai pu aussi travailler avec d’autres écologues (ou assimilés) : Nico, Marine, Steph et 

Simon, à différents moments. Merci à tous pour votre temps, vos questions, vos incompréhensions 

aussi qui m’ont fait progresser. Merci particulièrement à toi, Steph, pour tes magnifiques photos que 

j’utilise au début de mes parties de thèse. 

Je remercie également l’IGN qui a financé cette thèse et mes déplacements en conférences, ainsi que 

les chefs de service, Bénédicte Bucher, et du COGIT, Sébastien Mustière, et le personnel 

administratif, Marie-Claude Foubert, Mounia Ahmedi et David Correia. 

Trois personnes ont relu des chapitres ou jeté un œil à des chapitres : Jeff, Clémence et Sido. Je sais 

que c’est un travail particulièrement difficile ; je vous en suis très reconnaissante. Je vous remercie 

aussi parce que vous m’avez particulièrement soutenu moralement (la positive attitude !) et 

scientifiquement (statistiques, télédétection, mobilité), surtout au cours de cette dernière année. Et 

puis, Jeff, merci pour ta couverture de thèse stylée, même si j’ai changé l’image de l’Éléphant avec un 

grand E. Clémence et Sido, il va falloir continuer à me coacher, sur un autre sujet…  

D’autres aides m’ont été précieuses. Au COGIT, Julien P., Eric G. et Mickaël m’ont très souvent 

débloqué techniquement sur le logiciel GeOxygène. Au MATIS et assimilé, Arnaud et Seb ont répondu 

à mes questionnements de télédétection. 

Mes coauteurs m’ont permis d’avancer sur divers sujets : Sido, Mickaël et Laurence. J’étais très 

heureuse de partager des moments avec vous et j’ai encore plein d’idées ! Mickaël, je te dois la 

partie design de ma thèse (les trajectoires en 3D) et particulièrement appréciée. Bravo pour ton 

efficacité. Laurence, à toi de jouer ! 

De manière générale, je remercie mes autres collègues de bureau du COGIT à savoir : Adrien, Ana-

maria (merci pour ton petit résumé de Perceptory à la dernière minute !), Benoit, Bertrand (pour son 

foisonnement d’idées), Carmen, Catherine, Cécile (qui m’a conseillé de prendre du recul par des 



 

6  

 

vacances, ahah), Charlotte (tu as un bel avenir devant toi avec les couleurs), Christine, Eric M., 

Francis, Geoffray, Guillaume (pour ses multiples références bibliographiques et pour avoir déniché 

Mister Obama dans une petite ville américaine), Jérémy, Jérémie, Julien G. (merci pour le cierge au 

Duomo de Milan), Kusay, Nathalie, Marie-Do et Patrick. Une dédicace spéciale à JFG, mon lièvre, qui 

m’a servi de repère pour mes points forts de thèse, mes maladies ou mon déménagement. C’est sans 

doute plus facile de faire ce parcours avec quelqu’un ! 

Je n’oublie pas mes « autres » collègues, à oven street : Charlène, Hadri, Marion, Laurent, Florent, 

César, Hélène et tous les autres ! Merci également à Sandrine et Joël qui m’ont aidé lors de ma 

première répétition de soutenance (et il y avait du boulot !). 

Enfin, je dois beaucoup à ma famille et mes amis. Je ne les citerai pas ; je pense simplement à eux. 

 



 

 7 

 

Table des matières 
REMERCIEMENTS.......................................................................................................................................5 

TABLE DES MATIERES..................................................................................................................................7 

INTRODUCTION GENERALE.........................................................................................................................9 

PARTIE A : LES INTERACTIONS ENTRE LES GROUPES D’HERBIVORES ET LEURS RESSOURCES – APPLICATION AU 

PARC NATIONAL DE HWANGE...................................................................................................................13 

 INTRODUCTION DE LA PARTIE A....................................................................................................13 

 CHAPITRE 1 : PROBLEMATIQUE DE DEGRADATION DES RESSOURCES DANS LES PARCS NATURELS PAR 
LES ACTIONS DES POPULATIONS ANIMALES................................................................................................15 

 CHAPITRE 2 : MISE EN PLACE DE LA METHODOLOGIE......................................................................33 

 CHAPITRE 3 : PRESENTATION DU CAS D’ETUDE – LE PARC NATIONAL DE HWANGE AU 
ZIMBABWE..............................................................................................................................................73 

 SYNTHESE DE LA PARTIE A............................................................................................................94 

PARTIE B : CONSTRUIRE LES LIEUX DE FREQUENTATION DES GROUPES D’HERBIVORES................................95 

 INTRODUCTION DE LA PARTIE B....................................................................................................95 

 CHAPITRE 4 : LES LIEUX DE FREQUENTATION ESTIMES A PARTIR DES DONNEES DE 
COMPTAGES............................................................................................................................................97 

 CHAPITRE 5 : LES TRAJECTOIRES DE GROUPES D’ANIMAUX CONSTRUITES A PARTIR DE DONNEES 
GPS........................................................................................................................................................134 

 CHAPITRE 6 : ANALYSES SPATIO-TEMPORELLES DES TRAJECTOIRES DE GROUPES 
D’HERBIVORES........................................................................................................................................190 

 CHAPITRE 7 : LES LIEUX DE FREQUENTATION ESTIMES A PARTIR DES TRAJECTOIRES DE GROUPES 
D’HERBIVORES........................................................................................................................................213 

 SYNTHESE DE LA PARTIE B...........................................................................................................245 

PARTIE C : METTRE EN RELATION LA PRESSION ANIMALE ET LES CHANGEMENTS DE L’OCCUPATION DU 

SOL........................................................................................................................................................247 

 INTRODUCTION DE LA PARTIE C..................................................................................................247 

 CHAPITRE 8 : IDENTIFIER LES LIEUX DE CHANGEMENT DE L’OCCUPATION DU SOL...........................249 

 CHAPITRE 9 : MISE EN RELATION DE LA PRESSION ANIMALE ET DU CHANGEMENT DE L’OCCUPATION 
DU SOL...................................................................................................................................................301 

 SYNTHESE DE LA PARTIE C...........................................................................................................328 

CONCLUSION GENERALE.........................................................................................................................329 

BIBLIOGRAPHIE.......................................................................................................................................339 

PUBLICATIONS........................................................................................................................................381 

ANNEXES ...............................................................................................................................................383 



 

8  

 

 

 



 
Introduction générale 

 
 

 9 

 

Introduction générale 
 

L’idée de créer des espaces privilégiés pour protéger la biodiversité est née au 19e siècle aux Etats-

Unis : le premier statut de parc national fut accordé en 1872 au parc du Yellowstone, connu pour sa 

diversité d’espèces, ses nombreux écosystèmes et ses geysers. En Europe, la Suède fut un pays 

précurseur: elle créa neuf parcs nationaux dès l’année 1909 (EUROPARC Federation 2011). La France 

n’a suivi que tardivement, en créant son premier parc national, la Vanoise, en 1963 (Parcs Nationaux 

de France 2011). Malgré ces protections légales, il s’avère que les parcs font face à de nombreux 

problèmes environnementaux qui causent des dégradations dans leurs ressources. Ce sont des sujets 

importants et actuels pour les parcs : on se rend compte aujourd’hui que la création d’un parc ne 

garantit pas la protection des espèces menacées. De nombreux articles récents traitent de ces 

problèmes divers, principalement liés aux actions illégales des populations locales (Goeury 2007, 

Milliken et al. 2009), aux pratiques des touristes en visite (Roe et al. 1997, Ikiara et Okech 2002) et 

aux comportements des populations animales (O’Connor et al. 2007).  

La thèse se focalise sur un seul de ces problèmes environnementaux : les actions répétées des 

populations animales sur leur milieu naturel (plus ou moins aménagé) qui sont susceptibles de 

modifier les ressources floristiques des parcs et par effet indirect, les populations animales elles-

mêmes. Pour traiter ce problème, nous cherchons à identifier et explorer certaines interactions entre 

les populations animales et leur milieu. Nous mettons au point une démarche originale en mobilisant 

des notions issues des domaines de l’écologie, de la géographie et de la géomatique. La démarche 

proposée consiste à identifier et décrire les pratiques de déplacement des populations animales pour 

les mettre en relation avec les changements de l’occupation du sol. La thèse vise donc un double 

objectif, à la fois thématique et méthodologique.  

La zone d’application est le parc national de Hwange, s’étendant sur 14 600 km² au Zimbabwe, et qui 

est une Zone Atelier du CNRS. Les espèces animales que nous étudions sont les éléphants, les buffles 

et les zèbres, qui sont les populations de grands herbivores les plus nombreuses du parc.  

L’enjeu est de caractériser l’espace en identifiant et en mesurant des variables décrivant d’une part 

les pratiques spatiales des populations animales, incluant leurs déplacements et leurs arrêts, et 

d’autre part l’état et l’évolution de l’occupation du sol, puis de mettre en lien ces variables. Pour 

appréhender l’intensité des pratiques spatiales des populations animales, nous définissons la notion 

de pression exercée par les populations animales sur l’occupation du sol, appelée plus simplement la 

pression animale. Cette pression doit être estimée à partir des fréquentations animales.  
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Pour mener à bien notre objectif, les localisations des populations animales et les états de 

l’occupation du sol doivent être considérés. Ces objets sont en évolution : les populations animales 

se déplacent dans l’espace et les propriétés de l’occupation du sol se modifient au cours du temps. 

Par ailleurs, ces évolutions sont spatialement et temporellement hétérogènes. Pour rendre compte 

de la complexité des évolutions de ces objets géographiques d’intérêt, nous exploitons des sources 

de données variées : d’une part des comptages d’animaux réalisés par des observateurs dans 

certaines zones du parc de Hwange et des suivis GPS enregistrant les positions de quelques groupes 

d’herbivores ; d’autre part des séries d’images satellites, des capteurs LANDSAT et MODIS, qui 

indiquent l’état de l’occupation du sol à différentes dates (Coppin et al. 2004).  

Cependant, il s’avère que les sources de données exploitées sont toutes incomplètes (Peuquet 

1994): elles ne rendent compte de l’état et de la localisation des objets d’intérêt qu’à certaines 

périodes de temps et sur certaines zones de l’espace. En particulier, les comptages ne sont effectués 

que quelques jours dans l’année depuis 35 ans par les écologues et sur deux types de zones, qui 

correspondent aux zones visibles autour de certains points d’eau et le long de certaines routes. Les 

suivis GPS, eux, n’enregistrent des données que pour l’année 2010. Par ailleurs, ces suivis ne sont 

réalisés que sur certains groupes d’éléphants, de buffles et de zèbres, représentant environ 1% de 

l’ensemble de ces populations dans le parc. Enfin, les images satellites ne sont disponibles, pour 

l’ensemble du parc, qu’à différentes fréquences : seules deux images LANDSAT sont exploitables, en 

2003 et en 2010, et les images MODIS peuvent être obtenues une fois par mois. 

Pour établir des connaissances les plus fines possibles sur les pratiques spatiales des populations 

animales et les changements de l’occupation du sol, nous proposons d’utiliser toutes ces sources de 

données. Chacune de ces données sources sera explorée en regard des autres données, ce qui 

permettra de s’affranchir des diverses incomplétudes évoquées. Un des enjeux de notre démarche 

est donc la combinaison de ces sources de données imparfaites. Cette combinaison pose cependant 

quelques difficultés d’intégration des données issues de ces sources de données (Euzenat et Shvaiko 

2007), c'est-à-dire leur mise en cohérence : les données sont variées en format, en temporalité et en 

échelles spatiales. Pour cela, il est nécessaire d’identifier et de comparer : 

1- les zones fréquentées de manière privilégiée par les populations animales à partir des 

comptages et à partir des suivis GPS. Nous appelons ces zones les lieux de fréquentation des 

populations animales. 

2- les zones de changements significatifs de l’occupation du sol à partir de différentes séries 

d’images satellites (LANDSAT et MODIS). Nous appelons ces zones les lieux de changements 

de l’occupation du sol. 

Toutefois, nous n’avons pas directement accès aux pratiques spatiales des populations animales par 

les données sources. Ces pratiques spatiales doivent être construites. Dans un premier temps, les 

comptages permettent d’obtenir des zones de présences des animaux observés. Nous devons 

localiser ces zones et étudier leurs variabilités spatio-temporelles. Dans un second temps, nous 

construisons les trajectoires (Palma et al. 2008) des groupes d’animaux suivis par GPS, en 

considérant ces groupes comme des objets mobiles qui se déplacent dans l’espace (Dodge et al 

2008). En adaptant les concepts de la Time Geography (Hägerstrand 1970), nous utilisons les 
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trajectoires des groupes d’animaux pour identifier leurs pauses et leurs déplacements et ainsi 

déterminer leurs pratiques spatiales. Cette construction, par agrégation pour plusieurs groupes et 

pour plusieurs espèces, permet de distinguer les lieux de séjours et les lieux de passages des animaux 

de façon à mieux caractériser la pression potentielle exercée par les animaux sur l’occupation du sol. 

Par ailleurs, les images satellites LANDSAT et MODIS sont traitées par télédétection. Les images 

LANDSAT permettent d’abord d’identifier des zones homogènes de l’occupation du sol, en réalisant 

des classifications d’images à différentes dates. Puis, nous comparons les évolutions de ces zones 

homogènes et des classes d’occupation du sol (Hubert-Moy et al. 2011). Les images MODIS 

fournissent directement des indices NDVI (Normalized Difference Vegetation Index) (Rouse et al. 

1974) qui rendent compte de la couverture végétale de chaque pixel. Nous avons également utilisé 

une série d’indices NDVI pour estimer les changements de l’occupation du sol enregistrés sur les 

pixels. 

Les lieux de fréquentation des populations animales et les lieux de changements de l’occupation du 

sol permettent de caractériser l’espace selon les variables de pression animale et de changement de 

l’occupation du sol. Ces variables sont mises en relation par des analyses cartographiques et 

statistiques. Pour mettre en place nos analyses statistiques, nous devons définir les individus 

statistiques à considérer. Ils varient selon les sources de données exploitées. Les comptages réalisés 

aux points d’eau permettent d’identifier les zones visibles autour des points d’eau comme individus 

statistiques, tandis qu’à partir des comptages effectués le long des routes et des suivis GPS, nous 

définissons des individus statistiques « pixels ». 

En complément, nous disposons de témoignages d’experts écologues. Ces derniers sont installés 

dans le parc depuis une trentaine d’années. Ils ont une connaissance des pratiques spatiales des 

populations animales et ont observé des changements de l’occupation du sol. A notre demande, ils 

ont identifié et localisé sur une carte du parc les zones fréquentées par les populations d’éléphants, 

de buffles et de zèbres, ainsi que les zones de changements de l’occupation du sol. Un des enjeux est 

d’utiliser ces témoignages d’experts pour les confronter avec nos résultats. Cette confrontation 

permettra d’évaluer nos choix méthodologiques. 

Enfin, notre démarche se veut générique et reproductible au moins à différentes populations 

animales se déplaçant dans d’autres milieux naturels, ou au mieux à différents types d’objets 

mobiles, individus humains ou moyens de transport. Pour cela, l’enjeu est de proposer des modèles 

de données ad hoc et de développer une chaîne d’algorithmes réutilisables et implémentés sur un 

logiciel libre de géomatique (en l’occurrence, Geoxygène qui est développé au laboratoire COGIT de 

l’IGN). 

 

La thèse s’articule en trois grandes parties.  

La partie A présente la problématique et la méthodologie mise en place au cours de la thèse. Plus 

précisément, le premier chapitre expose les notions relatives à la problématique de dégradation des 

ressources par les populations animales. Le deuxième chapitre précise le déroulement de notre 

démarche, à savoir : identifier les lieux de fréquentation des populations animales, puis identifier les 
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lieux de changements de l’occupation du sol pour enfin mettre en relation la pression animale et les 

changements de l’occupation du sol. Le troisième chapitre présente le parc de Hwange, par sa 

géographie et les populations animales qui y vivent. 

L’objectif de la partie B est de repérer des lieux de fréquentation des populations animales qui 

correspondent à des pratiques spatiales effectuées de manière répétée par les animaux et/ou par un 

grand nombre d’animaux. Ces lieux de fréquentation permettent d’estimer la pression potentielle 

exercée par les animaux sur l’occupation du sol. Nous utilisons pour cela deux sources de données : 

des comptages d’animaux (décrits en chapitre 4) et des suivis par GPS de certains groupes d’animaux 

qui servent à construire des trajectoires (chapitres 5, 6 et 7). Ces données mesurent des présences et 

des déplacements de groupes d’animaux à des échelles spatiales et temporelles très variées. Nous 

confrontons les lieux de fréquentation obtenus avec les dires d’experts (chapitre 7). 

Dans la partie C, le chapitre 8 présente la méthodologie proposée pour identifier des lieux de 

changements de l’occupation du sol en utilisant des séries d’images satellites LANDSAT et MODIS. 

Enfin, le chapitre 9 cherche à mettre en relation la pression animale et les changements de 

l’occupation du sol par des analyses cartographiques et statistiques. 
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Partie A : Les interactions entre les groupes 

d’herbivores et leurs ressources – Application au 

parc national de Hwange 

 

 

Introduction de la partie A 

Dans cette première partie, nous exposons en chapitre 1 notre problématique générale, relative aux 

dégradations des ressources naturelles dans les parcs naturels dues aux actions répétées des 

populations animales.  

Pour appréhender cette problématique, l’enjeu est de proposer une méthodologie, présentée en 

chapitre 2, qui se trouve à l’interface de l’écologie, de la géographie et de la géomatique.  

De par les fortes populations animales qui y vivent, le parc national de Hwange au Zimbabwe est un 

bon exemple de risque de dégradations des ressources naturelles. Nous le présentons en chapitre 3. 
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Chapitre 1 : Problématique de dégradation des ressources 

dans les parcs naturels par les actions des populations 

animales 

 

I. Contexte – Le risque de dégradation des ressources dans les parcs 

naturels 

Définition et objectifs des parcs naturels 

En 1969, l’UICN, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, a proposé pour la première 

fois une définition légale des parcs naturels en s’appuyant sur trois critères. Le premier critère stipule 

que les écosystèmes des parcs, c'est-à-dire l’ensemble des organismes, plantes et animaux, et les 

paysages, ne doivent pas être endommagés par l’exploitation ou l’occupation humaine. Pour cette 

raison, les parcs sont souvent créés dans des zones rurales, où les populations et les constructions 

humaines sont peu denses. Pour renforcer la protection de ces écosystèmes, les parcs doivent faire 

l’objet d’une protection légale par différentes entités administratives, par exemple l’état (on parle 

alors de parcs nationaux) ou des collectivités territoriales (par exemple, les parcs naturels régionaux 

en France), ce qui est décrit dans le deuxième critère. Selon le troisième critère, seuls les touristes 

sont autorisés à entrer dans ces parcs naturels. Les parcs naturels sont donc des zones réglementées, 

dans lesquelles les activités humaines sont soumises à restriction ou au moins à règlementation. 

Néanmoins, si un parc est délimité par des frontières administratives, elles n’ont pas nécessairement 

d’existence physique. Le parc est alors ouvert et des échanges de populations – humaines, animales 

– sont possibles avec l’extérieur du parc.  

En 1994, devant la multiplication du nombre de parcs naturels dans le monde, l’UICN a établi une 

classification des types d’aires protégées (Chape et al. 2003). Cette classification répertorie six classes 

de parcs naturels, selon les degrés d’intervention humaine. Les classes numérotées de III à VI 

définissent les parcs naturels locaux et les réserves naturelles, où les populations humaines peuvent 

plus ou moins exploiter les ressources et s’y installer. Les classes I et II sont très restrictives et 

définissent des parcs où les constructions humaines sont interdites. Ce sont les parcs nationaux. 

Selon les Nationaux Unies (Chape et al. 2003), les parcs nationaux sont au nombre de 3881 dans le 

monde et couvrent au total plus de 4 millions de km². Les parcs nationaux sont toutefois très divers 

dans leurs superficies : le plus petit couvre 5.5 km² et regroupe les îles Ehotilé en Côte d’Ivoire 

(Héritier et Laslaz 2008) ; le plus grand est Etosha en Namibie et s’étend sur plus de 22000 km² (UICN 

et UNEP-WCMC 2010). Le continent américain, comprenant les zones Nord et Sud, est celui où ces 

parcs sont les plus nombreux et les plus grands. 

Avant même leur création, les sites des parcs abritent des ressources naturelles rares. On qualifie de 

naturelles les ressources renouvelables parmi lesquelles l’eau, la faune et la flore (Martinez 2008). Le 

texte de référence qui quantifie le degré de rareté des animaux et des plantes est la liste rouge 
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mondiale des espèces menacées, créée par l’UICN en 1963 (UICN 2001). Trois degrés de rareté des 

espèces existent : « en voie d’extinction » qui est le statut le plus menacé, « en danger » ou 

« vulnérable ». Cette classification résulte d’indicateurs biologiques établis à l’échelle mondiale et 

relatifs à la population totale de l’espèce considérée, le taux de déclin, la zone d’occupation, le degré 

de peuplement et la fragmentation de la population (UICN 2008). Ainsi, par exemple, le premier parc 

national créé en Afrique, les Virungas, chevauche le Congo, le Rwanda et l’Ouganda et correspond 

aux lieux de vie du gorille (Plumptre et al. 2003). Plus près de nous, le parc national de Port Cros a été 

créé pour protéger des espèces figurant sur la liste rouge de l’UICN : le mérou, la tortue d’Herman ou 

le faucon pèlerin (Gagliardi 2004). En s’appuyant sur cette liste rouge, les gestionnaires des parcs 

connaissent le niveau d’extinction des espèces animales ou végétales présentes ou de passage sur 

leur site et doivent les surveiller en particulier. 

La diminution des ressources dans les parcs naturels due aux populations animales présentes 

Malgré ces protections légales, les parcs font face à de nombreux problèmes environnementaux qui 

causent des dégradations dans leurs ressources.  

En premier lieu, certains de ces problèmes sont liés aux populations humaines. D’abord, les 

populations locales peuvent utiliser directement les ressources naturelles des parcs (Anthelme et al. 

2006, Drouet-Hoguet 2007, Le Monde du 17 juillet 2010, The Guardian du 5 janvier 2011). Les raisons 

sont multiples. D’abord, les populations humaines ont augmenté, cent ans après la création des 

parcs, (OUA et CEA 1994, CEDEAO et OCDE 2007) et en particulier près des parcs où les activités liés 

au tourisme ont été dynamisées (Héritier 2007). Pour se nourrir, ces populations utilisent au 

maximum l’espace, en pénétrant dans la zone protégée grâce à la perméabilité des frontières 

(Goeury 2007). Certaines cultures empiètent ainsi sur les régions frontalières des parcs en réduisant 

le nombre d’espèces végétales protégées, comme pour les cultures de café et de cacao dans les 

parcs de Côte d’Ivoire (Halle et Bruzon 2006). Dans d’autres parcs, des braconniers prélèvent 

illégalement des ressources. Plus la ressource est rare, plus elle est recherchée par les braconniers, 

ce qui contribue à leur raréfaction (Milliken et al. 2009). En outre, les frontières des parcs sont aussi 

perméables pour les animaux sauvages (Laromiguière 2010) qui peuvent sortir du parc, s’introduire 

dans des zones habitées par les populations locales et provoquer quelques dégâts (Conover 2002, 

Buard 2007, Parr et al. 2008, Le Monde du 9 décembre 2011). Pour se défendre, les populations 

n’hésitent pas à abattre ces animaux (Distefano 2005, Le Figaro du 1er avril 2011). Dans ces 

problèmes d’origine anthropique, nous devons inclure également ceux liés aux touristes en visite. Il 

leur arrive de s’éloigner des routes principales pour observer un animal ou un paysage. Ils 

empruntent alors de multiples chemins hors pistes, en voiture ou à pied, sur lesquels la végétation se 

dégrade, jusqu’à laisser le sol nu apparaître. La dégradation de la végétation s’étend alors sur de 

grandes zones. C’est le cas de certains parcs kenyans où de très nombreuses voitures de touristes 

font du hors-piste (Roe et al. 1997, Ikiara et Okech 2002). 

En second lieu, les actions des animaux peuvent également avoir un impact sur les ressources 

végétales. D’un côté, les animaux ont un effet positif parce qu’ils permettent le développement et le 

changement d’emplacement des végétaux par dissémination du pollen ou des graines dans les 

excréments (Granier 1975, Christophe 2004). D’un autre côté, certains animaux contribuent à la 

dégradation de la végétation, s’ils sont – trop – nombreux à prélever les ressources végétales 
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disponibles (Cohen et al. 1998, O’Connor et al. 2007, Angassa et Oba 2010). Ces actions sont 

méconnues et dépendent des espèces animales et végétales en présence. 

Enfin, selon Boucher (2005) et Douville et al. (2007), des variations climatiques peuvent affecter la 

quantité de ressources végétales, en particulier les hausses de températures et la rareté de pluies qui 

font varier le degré d’hydratation des sols. 

Une dégradation des ressources signifie leur modification et/ou diminution. Un parc face à ce 

problème risque non seulement de voir sa fréquentation touristique baisser et donc de subir des 

pertes économiques (Denhez 2007), mais aussi de voir son statut déchoir à la suite de sanctions 

internationales. Par exemple, l’aire protégée d’Amboseli au Kenya était un parc national de 1974 à 

2005, l’année de son déclassement en réserve naturelle. Maintenant, les animaux domestiques 

cohabitent avec les animaux sauvages (Connan 2007). Dix parcs nationaux sont référencés 

actuellement comme « en péril » par l’UNESCO World Heritage Convention (2011). Parmi eux, huit 

sont situés en Afrique, ce qui est un chiffre important. Ainsi, le parc national des Virungas au Congo, 

le premier parc national africain, où se trouvent des gorilles en voie d’extinction, risque d’être 

déclassé en raison du braconnage massif et de la déforestation.  

L’action des populations animales sur les ressources 

Nous nous intéressons particulièrement aux actions des populations animales sur leur milieu naturel. 

Ces populations prélèvent directement les ressources pour combler leurs besoins alimentaires et 

modifient potentiellement la quantité et la qualité de ces ressources. En particulier, les herbivores 

sont très concernés, puisqu’ils se nourrissent exclusivement de végétaux et d’eau. Si ces herbivores 

sont suffisamment grands et nombreux, ils consomment une grande quantité de ces ressources et les 

dégradent potentiellement.  

Le terme d’herbivore fait référence à toute espèce animale dont le régime alimentaire est 

composé de végétaux. Une grande diversité d’espèces se retrouve dans la notion d’herbivores : 

elle comprend les insectes et les mammifères.  

Certains des herbivores mammifères sont qualifiés de grands si leur poids à l’âge adulte dépasse 

10 kg (Lovegrove et Haines 2004). Ces grands herbivores sont soit des ongulés soit des 

marsupiaux. Les petits herbivores sont de type rongeurs et lagomorphes (Boulanger 2010). 

Il s’avère que les grands herbivores sont souvent rares selon le classement de l’UICN et, de fait, ils 

sont particulièrement protégés dans les parcs. Toutefois, les gestionnaires des parcs ne peuvent pas 

contrôler totalement les populations de ces herbivores : elles sont à la fois dépendantes des 

ressources végétales et soumises à la prédation. Si les prédateurs prélèvent un grand nombre 

d’herbivores, leurs populations risquent de diminuer. Si la prédation est faible, leurs populations 

augmentent. La surpopulation des grands herbivores est aussi un problème dans certains milieux 

naturels puisqu’elle a un impact sur la composition de la végétation. A titre d’exemples, les fortes 

populations d’éléphants détruisent la végétation de la savane (Africa Geographic d’avril 2006, The 

Guardian 14 septembre 2000, Wildlife du 26 mai 2011) et celles de cerfs modifient les forêts 

d’Angleterre (Rackham 2008). Cela peut se répercuter par ricochet sur les herbivores eux-mêmes : 
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comme leurs ressources, végétales ou en eau, ont été modifiées, certains d’entre eux se déplacent 

pour changer de lieu de vie, appauvrissant ainsi le parc naturel en animaux (Fenton et al. 1998).  

Du reste, il existe une compétition entre les espèces, animales ou végétales : certaines espèces dites 

invasives se propagent et conquièrent des milieux sur lesquels vivaient d’autres espèces, plus ou 

moins rares. Dans certains cas, ces espèces invasives ont été introduites par les populations 

humaines. Certains exemples en France sont très connus : dans le parc national de Port Cros, les 

algues Caulerpa taxifolia, les eucalyptus et les tortues de Floride sont invasives (Gagliardi 2004, 

Roussel 2008). La conséquence de ces invasions est le changement des ressources dans une zone 

donnée. 

Interactions et systèmes 

Les problèmes de diminution des ressources due aux actions des populations animales impliquent 

deux protagonistes : d’une part les populations animales et d’autre part les ressources végétales et 

en eau. Chaque protagoniste, par ses actions, influence l’état de l’autre, et donc de lui-même par 

rétroaction, comme une causalité circulaire (Durand-Dastès 2003). Ils sont appelés acteurs et sont 

dits en interaction (voir encadré 1.1).  

Encadré 1.1 : La notion d’interaction et de système 

Une interaction est un ensemble d’ « actions réciproques modifiant le comportement ou la 

nature des éléments, corps, objets, phénomènes en présence ou en influence » (Morin 1977 : 

51). Une interaction se décompose donc en une action d’un acteur sur l’autre et une réaction 

réciproque (Pumain et Saint-Julien 2001). On parle d’interactions, au pluriel, quand les actions et 

les réactions sont multiples. 

Ce terme d’interaction nécessite d’expliciter la notion de système en géographie. Un système 

est «une entité géographique plus ou moins autonome pourvue de propriétés spécifiques et 

d’une dynamique propre » (Pumain 2006 : 1). Les systèmes naissent des interactions entre 

entités et évoluent au cours du temps en fonction de l’intensité de ces interactions. Ainsi, les 

villes s’organisent autour d’un système de villes, qui a émergé par les échanges entre ces villes.  

En complément, on appelle écosystèmes les systèmes naturels qui regroupent l’ensemble des 

organismes vivants, animaux et végétaux, et qui sont en interaction avec leur environnement, 

c'est-à-dire le sol et l’eau (Lindeman 1942). Ces interactions sont de nature trophique, c'est-à-

dire qu’ils concernent le réseau de consommateurs successifs transférant de l’énergie, et 

structurelle puisque les paramètres des lieux de vie impliquent la présence de certains 

organismes (Frontier 1977).  

Les interactions à l’origine des diminutions des ressources dans les parcs n’impliquent pas toujours 

des acteurs de l’écosystème, puisque, dans certains cas, les populations humaines interviennent. 

Dans ce cas, McIntyre et Hobbs (1999) parlent de perturbateurs exogènes. Nous nous intéressons 

dans la thèse particulièrement au système animal-végétal-eau d’un parc, c'est-à-dire à un 

écosystème réduit qui ne prend pas en compte ni le sol ni le sous-sol du parc. Dans ce système, nous 

nous focalisons sur les populations de grands herbivores qui sont particulièrement en interaction 

avec les végétaux et l’eau.  
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Dans notre application, le terme de ressources est défini par rapport aux animaux et leur régime 

alimentaire. Par exemple, si les animaux étudiés sont des carnivores, leurs ressources sont les 

proies et l’eau ; s’ils sont herbivores, ce sont les végétaux et l’eau. Les animaux sélectionnent 

leurs ressources, selon l’espèce, animale ou végétale, et la qualité de l’eau.  

Comme nous nous focalisons sur les herbivores, le terme de ressources est employé dans les 

lignes suivantes uniquement pour décrire pour les espèces végétales présentes et l’eau 

disponible en surface. 

Vers un parallèle avec les notions développées pour l‘étude des risques naturels 

Pour comprendre et caractériser les processus liés à ce risque de dégradation des ressources, nous 

nous appuyons sur les concepts définis pour l’étude des risques naturels. Le risque est souvent défini 

en fonction de l’aléa et de la vulnérabilité. Ces termes, utilisés dans divers domaines, sont définis de 

manière différente. Nous présentons quelques points de vue sans pour autant être exhaustif. Pour 

appréhender les risques naturels, l’approche classique, que nous utilisons, est de séparer les 

phénomènes de la « Nature » et de la « Société » (Veyret et al. 2003 : 14).  

D’un côté, l’aléa concerne la probabilité qu’un phénomène ou qu’un événement exceptionnel se 

réalise (Dauphiné 2001). Ces phénomènes ont différentes origines, par exemple climatique ou 

géodynamique (Ariano 2008). Plusieurs variables entrent en compte pour identifier l’importance de 

l’aléa : la nature du phénomène, son moment d’apparition et son amplitude – aussi appelé 

magnitude ou intensité (Veyret et al. 2003, Gleyze 2005). Au-delà d’un certain seuil d’amplitude, 

l’évènement est considéré comme intense et l’aléa est fort. Notons également qu’un phénomène 

s’étend sur une certaine étendue spatiale, qui participe à son intensité (Thouret et Leone 2003). 

Citons par exemple un feu de forêt annuel qui touche cinq hectares d’une forêt, une inondation 

centennale qui s’étend sur plusieurs communes ou une tempête décennale qui frappe un pays 

entier. Selon SIG (2010), plus un évènement est fréquent, moins son amplitude est importante. On 

remarque que certains aléas relèvent plutôt de l’accident, comme le feu de forêt, et sont ponctuels 

et imprévisibles, tandis que d’autres existent de manière continue mais le dépassement d’un seuil 

d’amplitude ou de zone d’impact les fait entrer dans la catégorie de l’aléa, comme des vents forts 

créant une tempête.  

D’un autre côté, la vulnérabilité concerne la gravité des conséquences de l’évènement sur les entités 

exposées, c'est-à-dire les enjeux (Gleyze 2005). Les enjeux sont dits vulnérables quand ils sont 

fragiles ou sensibles. La notion même de vulnérabilité implique l’existence d’enjeux, qui peuvent être 

des objets réels et regrouper les vies humaines, les richesses, les activités et l’environnement (Gleyze 

2005), ou des objectifs plus généraux, comme maintenir le bâti ou conserver les vies humaines. Le 

risque est alors de subir des dommages, de différentes natures : pertes en vie humaines, matériels 

ou psychologiques. Dans le cas d’un aléa inondation, par exemple, les enjeux rassemblent les 

populations humaines et animales, le bâti, les réseaux de transport et de communisation et les 

champs cultivés. Dans ces enjeux, certains sont plus vulnérables que d’autres, par exemple les 

hôpitaux. Il y a un risque quand l’aléa menace des enjeux vulnérables : le risque inondation n’est 

présent que quand l’inondation se situe dans une zone où il existe des enjeux vulnérables. Ensuite, 

les enjeux réagissent plus ou moins fortement à l’aléa, en fonction de leur vulnérabilité. La 
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vulnérabilité est donc aussi la propension d’un enjeu à subir des impacts dus à un aléa (Gleyze et 

Reghezza 2007). A chaque enjeu correspond donc une valeur de vulnérabilité, en fonction 1/ des 

paramètres physiques de l’aléa, 2/ de la quantité et la nature des enjeux présents et 3/ des moyens 

disponibles pour limiter les dommages (Torterotot 1993). Cette définition pose la vulnérabilité 

comme intrinsèque à l’enjeu. Nous adoptons cette définition. Néanmoins, cette approche de la 

vulnérabilité n’est pas universelle : certains chercheurs (Décamps 2007 et Provitolo 2009) 

considèrent que la vulnérabilité dépend également de l’exposition de l’enjeu à l’aléa, autrement dit 

sa localisation.  

Une manière de quantifier la vulnérabilité est de considérer le nombre de dégâts physiques, le 

nombre de personnes touchées ou le coût de ces dégâts. Plus formellement, selon Gleyze (2005), la 

vulnérabilité d’un enjeu correspond à sa propension à être endommagé et est défini par la fraction 

du dommage potentiel sur la valeur de l’enjeu. Pour donner un exemple plus concret, une maison 

d’une valeur de 200 000 euros, subissant des réparations de 50 000 euros suite à une tempête, a une 

propension à être endommagée de 0.25. Cette définition présente l’avantage de quantifier la 

vulnérabilité, mais tous les enjeux n’étant pas matériels, il se révèle difficile de chiffrer tous les 

dommages (Torterotot 1993). Retenons, inversement, que les dommages potentiels sont fonction de 

la vulnérabilité d’un enjeu et de sa valeur.  

Ces notions d’aléa, d’enjeu et de vulnérabilité répondent à plusieurs types de questions pour 

appréhender le risque : identifier l’aléa permet de répondre aux questions quand et où, les enjeux 

concernent le qui et le quoi, tandis que la vulnérabilité des enjeux s’interroge sur les impacts de 

l’aléa sur les enjeux. La figure A.1.1 synthétise ses différentes notions – aléa, enjeux, vulnérabilité et 

risque –, tandis que la figure A.1.2 illustre les causalités entre ces différentes notions. Nous voulons 

définir maintenant notre aléa et nos enjeux concernant le risque de dégradation des ressources.  

 

Fig A.1.1 : Le risque, une combinaison de l’aléa et de la vulnérabilité. Source (Plan Séisme 2011) 

 

Fig A.1.2 : Causalités des notions d’aléa, d’enjeu, de vulnérabilité et de risque. Source (Gleyze 2005) 
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Les origines de la pression exercée sur les ressources 

Nous nous intéressons particulièrement à un évènement qui peut altérer les ressources des parcs 

naturels : les actions répétées et nombreuses effectuées par les populations animales qui 

engendrent une pression sur les ressources.  

En physique, la pression est une force exercée sur une surface. Chaque acteur animal exerce une 

pression, plus ou moins forte, sur les ressources par ses actions répétées. En effet, les populations 

humaines utilisent les ressources et le sol pour leurs besoins alimentaires et leurs activités. Par 

ailleurs, leurs passages répétés, pour aller d’un lieu à un autre, écrasent la végétation. Ils effectuent 

ainsi deux actions de nature différente. La première est qu’ils prélèvent ou enlèvent directement les 

ressources, en laissant le sol appauvri en végétaux. La seconde action correspond à un piétinement 

du sol dans leurs déplacements (Mercier 2010, Dejaifve 2004). Ces actions, si elles sont répétées et 

nombreuses, engendrent des pressions, qui sont orientées vers le sol et affectent a priori toutes les 

couches liées au sol, la végétation, la couche superficielle du sol et la roche mère (Duncan et 

Holdaway 1989, Genin et Hanafi 2010). Une conséquence de ces pressions est l’appauvrissement des 

ressources et du sol. Une différence est que le prélèvement des ressources a la particularité d’être 

direct et rapide et d’occasionner des dommages visibles tout de suite (Herbst et Dejaifve 2004, 

Dauvin 2009). On note que plus les acteurs sont nombreux et denses sur une surface, plus la pression 

totale résultante est importante et plus les ressources sont dégradées. Le nombre d’acteurs sur le 

lieu permet de quantifier l’amplitude de cet aléa, tandis que le nombre de retours sur ce lieu effectué 

par les acteurs aide à évaluer sa périodicité.  

Dans la littérature, la pression est qualifiée par son origine : la pression exercée par les populations 

humaines sur les ressources est appelée pression humaine (Ricou 1987, Wackernagel et Rees 1996, 

Vitousek et al. 1997, Sanderson et al. 2002) ou pression anthropique (Hauhouot et al. 2011) ; la 

pression exercée par les touristes est la pression touristique (IFEN 2000, Richez 1987, Giroir 2007, 

Goeury 2010); la pression exercée par les populations animales est la pression animale (Prévost 

1990, Gningue 1997, Lubac et al. 2003).  

Des enjeux de différentes natures : les espèces et la biodiversité 

Dans les parcs, les enjeux objets sont les éléments environnementaux constituant le milieu naturel : 

les organismes vivants, espèces animales et végétales, l’environnement, le sol et l’eau. Le nombre et 

la variété des organismes présents reflètent la biodiversité, qui est un enjeu objectif global (voir 

encadré 1.2).  

Encadré 1.2 : Les notions de milieux naturels et de biodiversité 

Un milieu naturel décrit l’environnement dans lequel vivent des êtres vivants. Il comprend le 

milieu physique, caractérisant l’espace considéré comme support – climat, relief, sol, 

hydrographie -, et les êtres vivants qui y habitent (Gaucher 1977, Choplin et Drozdz 2009). Le 

milieu naturel englobe donc plusieurs espèces dans une zone donnée. Un certain nombre de 

parcs naturels servent explicitement à protéger des milieux naturels. Par exemple, la réserve de 

la Bassée sert à protéger les milieux naturels des boisements alluviaux et des prairies humides, 

le parc de Camargue constitue un milieu naturel laguno-marine. 
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Le terme de naturel s’oppose à celui d’anthropique. Cette distinction est floue, parce que même 

si l’homme n’intervient pas directement sur le milieu, il peut l’influencer, par exemple par les 

systèmes d’irrigation ou l’érosion des sols. Nous utilisons néanmoins ce terme pour désigner un 

milieu non occupé par l’homme. 

Le terme de biodiversité fait référence à la variété et au nombre d’organismes vivants présents 

dans un milieu naturel, comme la faune, la flore ou les bactéries (MEDDTL 2011). Plusieurs 

critères permettent une grande biodiversité : des milieux divers c'est-à-dire hétérogènes ou 

formés de différents climats favorisant la variété des espèces et des interactions entre les 

organismes (incluant entre autres la pollinisation, la fertilité des sols, la qualité de l’eau) (Diaz et 

al. 2006, Paillet et Gosselin 2011). 

Dans la thèse, nous considérons uniquement la pression exercée par les populations d’herbivores, 

qui peut influencer un certain type d’enjeux : les espèces végétales et l’eau qui sont des ressources 

naturelles. Certains enjeux sont utilisés pour répondre aux besoins alimentaires des populations 

animales (Holdo 2003) et la végétation est régulièrement piétinée. L’enjeu global reste de maintenir 

la biodiversité donc le nombre et la quantité de ces ressources. Le risque que nous considérons est 

donc la dégradation des espèces végétales et de l’eau en raison d’une forte population d’herbivores. 

La question est de savoir si ce risque existe ou non. 

Cette même question se pose aux agriculteurs et agronomes qui doivent maintenir une certaine 

quantité de ressources végétales présentes dans une parcelle (champs ou zones de montagne) pour 

nourrir les troupeaux d’élevage de façon optimale (Landais et Balent 1993, Delagarde 2009). C’est en 

particulier le cas des vaches laitières, qui peuvent consommer une dizaine de kilos d’herbe par jour et 

épuiser rapidement les ressources à la manière d’une tondeuse : plus les troupeaux disposent d’une 

grande parcelle, plus ils mangent et produisent du lait (Balent 2001). Cependant, pour limiter les 

coûts, le nombre d’individus dans le troupeau est optimisé pour chercher un certain rendement 

végétal et animal. Pour cela, les meilleures pratiques des éleveurs sont le pâturage rationné, en 

donnant un accès limité en temps (le plus souvent la journée) à une petite partie de la parcelle, et le 

pâturage tournant (Peyraud 2010) fournissant un hectare de la parcelle sur plusieurs jours. Quand les 

espèces sont moins voraces, comme les brebis, et le troupeau moins grand, les animaux 

sélectionnent les meilleurs végétaux et ont moins d’effet sur la quantité de ressources disponibles 

(Farrugia et al. 2006). Selon Savini et al. (1993), quand les ressources se raréfient, le troupeau 

repasse sur les mêmes lieux, moins riches en ressources qu’au début, prélevant ainsi les végétaux au 

fur et à mesure, jusqu’à choisir des végétaux peu appétents. Le berger peut alors décider de changer 

de lieu de pâturage. L’homme se comporte donc en régulateur des pratiques spatiales des animaux, 

en imposant un turn-over plus ou moins long. Dans la thèse, nous considérons des populations 

d’herbivores sauvages et autogérées. Dans ce cas, les ressources végétales ont-elles un risque de se 

dégrader, en qualité et/ou en quantité ? 

La vulnérabilité des ressources : la pression exercée par les populations animales sur les ressources 

est-elle un aléa ? 

La pression exercée par les populations animales sur les ressources n’est pas un événement 

exceptionnel : elle est omniprésente, mais de façon plus ou moins intense. C’est le dépassement d’un 
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certain seuil d’amplitude qui crée l’événement exceptionnel, à l’instar d’une tempête. Nous voulons 

assimiler la pression exercée par les populations animales sur les ressources à un aléa en vue de le 

décrire, sans considérer les autres aléas. Pour adopter cette notion, nous devons discuter de 

l’importance de cet aléa pression en fonction de la vulnérabilité des enjeux, c'est-à-dire les 

ressources naturelles. Il existe en effet différentes échelles sur lesquelles apparaît l’aléa, en 

impliquant différents niveaux d’organisation des ressources ayant des vulnérabilités différentes. 

L’aléa forme un risque si un grand nombre d’enjeux sont vulnérables.  

En premier lieu, la pression animale s’exerce au niveau micro, sur un végétal comme un brin d'herbe 

ou un arbre. La consommation des plantes par les grands herbivores affecte leur taux de croissance 

(Picard 1988) et leur composition (Wiegmann et Waller 2006). Une forte pression animale sur un 

végétal peut avoir pour conséquence une dégradation physique de celui-ci : un brin d’herbe piétiné 

ou coupé, un arbre dont toutes les feuilles ont été mangées (un arbre « nu »), sectionné ou déraciné. 

La figure A.1.3 illustre des végétaux vulnérables à la pression animale : un arbre dont toutes les 

feuilles à moins de trois mètres de hauteur – à hauteur des grands herbivores – ont été prélevées et 

un autre déraciné. A ce niveau, la pression est donc un aléa : l’enjeu est potentiellement 

endommagé. Cependant, pour connaître l’impact sur la biodiversité, nous devons évaluer la quantité 

d’enjeux touchés. Or ce niveau ne permet pas d’avoir accès à cette information, d’autant plus qu’une 

plante peut en remplacer une autre, sans conséquence sur le nombre global de ressources ; il sert 

plutôt à évaluer la perte en qualité des végétaux. Nous ne nous intéressons donc pas à ce niveau. 

 

Fig A.1.3 : Exemples de la pression animale au niveau micro. A gauche : un arbre sans feuilles sous une 

certaine hauteur ; à droite : un arbre déraciné. 

En deuxième lieu, un ensemble de pressions voisines du niveau micro engendre une pression au 

niveau méso, à l’échelle d’une portion d’espace. Pour les agronomes, ce niveau correspond à la 

parcelle. Elle affecte plusieurs plantes proches : un herbivore nécessite une certaine quantité de 

ressources pour se nourrir et chacun de ses pas écrase plusieurs végétaux. Cette fois, l’effet sur la 

portion d’espace dépend de la densité d’herbivores (De Knegt et al. 2008), donc de la pression 

exercée par les herbivores, et de la qualité et la composition de la végétation (Adler et Lauenroth 

2000, Coppock et al. 1983). Une faible pression coïncide avec une absence ou une faible quantité de 

passages ou de prélèvements de ressources (par exemple un seul). Cette pression correspond à une 

situation normale, où quelques animaux se déplacent. Les ressources contenues dans la portion 

d’espace ne risquent pas de se dégrader. Ce n’est donc pas un aléa. Au contraire, la situation 

anormale est une surconsommation ou un sur-passage, correspondant à une forte pression. Cette 

dernière est la résultante de n passages ou n prélèvements – n étant un nombre très grand – et 

constitue un aléa. Ce dernier peut entraîner un risque de changement des ressources si elles sont 
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vulnérables, ce qui varie en fonction de la composition en espèces végétales de la portion d’espace. 

La figure A.1.4 à gauche illustre des formes possibles des zones de dégradation de ressources selon la 

nature de la pression : les plantes touchées par cet aléa forment une zone allongée si c’est un 

passage répété (mais il n’est pas forcément droit, contrairement au schéma de la figure) et une zone 

compacte autour d’un lieu de ressources (qui n’est pas parfaitement circulaire). Le changement de 

ressources à ce niveau méso a aussi un impact sur le changement global des ressources, donc la 

biodiversité. C’est un niveau à prendre en compte pour évaluer et maintenir la biodiversité. Notons 

également que plus la zone de dégradation des ressources est étendue, plus la biodiversité a un 

risque d‘être affectée. L’aléa que nous considérons dans la thèse correspond donc à une forte 

pression, ayant une grande amplitude.  

 

Fig A.1.4 : Les pressions exercées sur les espèces végétales et l’eau et leurs conséquences à différentes 

échelles.  

Pour quantifier la vulnérabilité de la végétation face à une pression d’herbivores sur une surface, les 

agronomes Hervé (1997) et Manning et al. (2002) ont établi un indicateur de pression au niveau 

méso, appelé capacité de charge animale et défini par le nombre maximum d’herbivores qui 

peuvent pâturer sur une surface donnée, sans endommager la végétation. Cet indicateur prend en 

compte la pression animale, à travers la charge animale, qui calcule le poids des groupes d’animaux 

en fonction de leur espèce. Ainsi plus l’animal est lourd, plus il consomme et piétine, ce qui signifie 

qu’il exerce une pression sur la végétation. Pour les agronomes, au-delà d’un certain seuil de 

pression animale, de charge animale qui est n dans notre figure, la capacité de charge en animaux 

d’une surface est dépassée. C’est donc une surpression animale qui dégrade la végétation. Ce 

vocabulaire, issu d’agronomie et d’écologie, a été emprunté par Canestrelli et Costa (1991) et Izabel 

(2003) pour caractériser les lieux touristiques, en particulier les parcs naturels, par leurs capacités de 

charge en touristes. Par exemple, au-delà d’un certain nombre de touristes sur un site, il est saturé 

en touristes (la pression touristique est alors élevée) et la végétation est modifiée. 
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En troisième lieu, nous décrivons la pression animale exercée au niveau global, c'est-à-dire au niveau 

du parc, agrégeant spatialement les pressions au niveau local. La végétation dans les portions 

d’espace qui est soumise à une forte pression animale se dégrade selon un gradient. En effet, plus le 

nombre d’animaux est important (au-delà de n) sur une portion d’espace, plus il occupe de la place 

et entraîne la dégradation des ressources dans des portions d’espace voisines si ces ressources sont 

vulnérables. Les zones dégradées deviennent alors de plus en plus grandes. La figure A.1.4 à droite 

illustre deux formes d’ouverture des zones dégradées au niveau global selon la nature de la 

pression : par piétinements successifs, les chemins sont de plus en plus larges jusqu’à former des 

« autoroutes » pour animaux, tandis que les prélèvements répétés, les zones s’agrandissent 

circulairement. L’ampleur de l’ouverture de ces zones peut varier en fonction du nombre d’animaux 

exerçant de la pression et de leur espèce, soit leur charge animale. Les espaces dégradés au niveau 

du parc résultent donc d’une amplification des dégradations, de formes linéaires ou circulaires.  

Cas particulier des ressources rares dans les parcs naturels 

La forte pression exercée sur des ressources vulnérables par les populations animales peut entraîner 

leur raréfaction et la diminution de la biodiversité dans les parcs nationaux. Or plus une ressource a 

de la valeur – et donc est rare sur la liste de l’UICN -, plus les dommages sont importants. La 

vulnérabilité de ces ressources à la pression animale amplifie donc leur rareté. Leur risque de 

dégradation est important.  

La résistance et la résilience des ressources 

La vulnérabilité inclut également une capacité de réaction des enjeux face à l’aléa, soit en fonction de 

ses caractéristiques physiques propres, soit de la capacité de réaction de la société (Dauphiné 2001). 

Dans ce cas, la vulnérabilité est dite synthétique, par opposition à la vulnérabilité analytique qui 

cherche à quantifier le niveau de conséquences sur les enjeux. Grâce à sa résistance, un enjeu ne 

subit pas ou peu de dommages lors d’un aléa. Pour Frontier (1977), la résistance aux perturbations 

est une sorte d’inertie. Les enjeux, de nature différente, sont plus ou moins résistants à un aléa. Pour 

donner des exemples concrets, une maison en béton est moins vulnérable à un feu qu’une maison en 

bois, et une maison surélevée est plus résistante à une inondation qu’une maison basse. Cette 

sensibilité, ou au contraire cette résistance, peut concerner les propriétés physiques, socio-

économiques ou environnementales des enjeux.  

Dans la nature, quelques moyens répulsifs, de nature physique ou chimique, sont employés par 

certains végétaux pour éviter leur prélèvement. A titre d’exemples, l’acacia est doté d’épines qui 

corsent son prélèvement (Rooke et al. 2004) et d’autres plantes ont un fort taux de tanin qui les rend 

peu digérables (Robbins et al. 1987, Coley 1988).  

La résistance est une réponse immédiate des enjeux face à la perturbation. Cependant, les enjeux 

peuvent réagir de façon différée, après le déroulement de l’aléa. Il s’agit alors de résilience (Holling 

1973) ou de robustesse (Webb et Levin 2005). La résilience, du latin Resilio rebondir, est définie par 

une capacité des enjeux – écosystèmes, populations – à se remettre du choc de la perturbation et à 

revenir à un état d’équilibre, avec un fonctionnement normal (Sanseverino-Godfrin 2009, Paillet et 

Gosselin 2011). Dans la résilience, cet état d’équilibre n’est pas forcément l’état initial (Rebotier 

2007). En revanche, si l’enjeu revient exactement à sont état initial, cela signifie qu’il est stable dans 
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le temps et a une certaine robustesse (Frontier 1977). La différence entre robustesse et résilience 

réside dans la réversibilité ou non de leurs états successifs. La robustesse est une notion plus stricte 

que la résilience parce qu’elle impose le retour au même état (Perrings 2006). Une robustesse des 

écosystèmes signifierait que la quantité et la qualité d’espèces animales et végétales ne varient pas. 

Or ces ressources fluctuent énormément selon leur milieu, elles ne sont pas robustes (Larsen 1974). 

Pour donner un exemple simple, la repousse de la végétation après un feu de forêt est un cas de 

résilience (Provitolo 2009) : la végétation repousse, mais ce n’est pas nécessairement la même 

espèce de végétaux, ni la même densité. Les écosystèmes ne sont pas robustes mais peuvent être 

résilients. La résilience d’un écosystème n’est possible que si la perturbation n’est pas trop intense 

et si le seuil de non-retour à un état d’équilibre n’est pas atteint (Dauphiné et Provitolo 2007). Par 

cette définition de la résilience, chaque écosystème a un état initial, un état d’équilibre et un état 

perturbé qui fait immédiatement suite à la perturbation et situé plus ou moins loin de l’état 

d’équilibre en fonction de l’intensité de la perturbation. Une manière de quantifier la résilience d’un 

écosystème est de mesurer la durée ou la vitesse de parcours entre l’état perturbé et l’état 

d’équilibre. Cette résilience apparaît à plusieurs niveaux : individuellement, si un individu se remet 

d’un choc, ou à l’échelle d’une population, si la population se régénère globalement en nombre 

d’individus (certains individus pouvant disparaitre). Pour finir, la résistance et la résilience sont deux 

notions complémentaires (Grimsditch et Rodney 2006, Green 2008, Lhomme et al. 2010) : la 

première est requise immédiatement, lors de l’aléa, tandis que la seconde traduit une certaine durée 

après l’aléa ; la première anticipe l’aléa alors que la seconde est une réponse et une récupération à 

l’aléa ; enfin, la fonction de la première est de résister, celle de la seconde d’absorber. Par rapport à 

la vulnérabilité, seul un système vulnérable peut être résilient : seul un changement d’état implique 

une réponse différée. Une ressource vulnérable présente donc un niveau de résilience. Par ailleurs, 

selon Dauphiné et Provitolo (2007), un système plus résilient est moins vulnérable : « 

paradoxalement la stabilité d’une société, sa pérennité passe par le changement ». L’adaptation d’un 

système à la perturbation est une caractéristique de résilience. Dans la problématique de 

conservation des espèces et de la biodiversité, l’étude de l’échelle des populations est privilégiée par 

rapport à l’échelle individuelle. De même qu’un risque, la résilience concerne des états physiques et 

économiques. Dans la gestion des parcs naturels, la résilience est de nature physique car c’est 

l’existence des espèces et leur nombre qui varient. 

Peu de travaux fournissent des explications à la résilience d’un écosystème. Dauphiné et Provitolo 

(2007) notent que trois facteurs influencent positivement la résilience : la diversité, l’auto-

organisation et l’apprentissage. En parallèle, en écologie, Tilman (1996) a mené des 

expérimentations sur différentes parcelles contenant différentes espèces végétales une grande 

biodiversité face à une sécheresse. Il a montré que les parcelles de diverses plantes avaient mieux 

résisté à cette perturbation et donc que la biodiversité favorise la résilience. A l’inverse, une perte de 

biodiversité due à la vulnérabilité des espèces engendrerait une diminution de leur résilience.  

Une conséquence indirecte des dégradations des ressources naturelles : le changement d’habitats des 

espèces animales 

Les enjeux peuvent être endommagés par l’aléa, de manière directe ou indirecte. Jusqu’à présent, 

nous avons évoqué les dommages directs dans les ressources naturelles suite à une forte pression 

animale. Indirectement, comme le milieu naturel est modifié, les espèces animales présentes voient 
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leur habitat se modifier, dans ses caractéristiques ou dans ses dimensions, par exemple, la quantité 

d’eau présente peut diminuer. En écologie, l’habitat n’est pas une notion universellement définie. Il 

existe deux points de vue (voir encadré 1.3).  

Encadré 1.3 : La notion d’habitat 

D’un côté, l’habitat est « l’ensemble distinctif de facteurs physiques environnementaux qu’une 

espèce utilise pour sa survie et sa reproduction » (Block et Brennan 1993). L’habitat d’un 

individu contient de l’eau, de la nourriture et fournit un abri (Tuckwell et Everest 2009) lui 

permettant de réaliser ses activités normales : recherche de nourriture, repos ou élevage des 

jeunes (Burt 1943). Par ailleurs, un habitat est localisé sur une portion d’espace, qu’on peut 

appeler lieu d’habitat, lieu de vie ou domaine vital (Benhamou 1998, Calenge 2005).  

D’un autre côté, plusieurs chercheurs et institutions, comme Bensettiti et al. (2006) du Museum 

d’Histoire Naturelle et Morrison (2001), appellent habitat l’ensemble constitué par la portion 

d’espace et ses caractéristiques. L’habitat est alors l’endroit où l’animal réside.  

Nous préférons dissocier les aspects physique et spatial du lieu de vie d’une espèce pour mieux 

les caractériser. Nous nous situons donc dans le premier point de vue présenté.  

En plus, les écologues qualifient souvent l’habitat en fonction de la largeur du domaine vital : à 

moins de 100 mètres, il est appelé un micro habitat ; entre 0.1 et 10 kilomètres, c’est un méso 

habitat ; sur plus de 10 kilomètres, un macro habitat (Mellin 2007). Une conséquence est que 

cette qualification dépend de l’espèce considérée et sa capacité de mobilité : une fourmi vit 

dans un micro habitat tandis qu’un éléphant occupe un macro habitat. 

Pour délimiter le domaine vital d’un animal, plusieurs déplacements sont considérés, à 

différentes temporalités (Thévenin 2007). L’habitat et le domaine vital sont donc définis à une 

échelle temporelle donnée. Dublin et Taylor (1996) distinguent les domaines vitaux en fonction 

de leur durée de fréquentation : le domaine vital général est fréquenté de façon permanente, le 

saisonnier seulement sur une saison et il est qualifié d’irrégulier quand il est fréquenté de 

manière périodique, mais de manière moins systématique.  

Notons enfin qu’un milieu naturel est défini par rapport à plusieurs espèces et constitué de 

plusieurs habitats.  

Il arrive alors que des populations animales se déplacent, dans un autre lieu du parc ou en dehors du 

parc, pour retrouver leur habitat naturel. En effet, l’animal a la capacité de se déplacer dans une zone 

pour y rechercher des ressources appétentes, i.e. susceptibles d’être mangées (animales, végétales, 

eau), qui répondent à certaines caractéristiques (Duncan 1983). D’autres critères peuvent influencer 

la sélection d’un habitat : le risque de prédation (Valeix et al. 2009), les parasites présents (Dussault 

et al. 2005) et la compétition entre espèces ou au sein d’une même espèce (Fritz et al. 1996). Ainsi 

l’impala, suite à une modification dans l’abondance de ses ressources, a changé de domaine vital 

dans le parc national de Hwange (Bourgarel et al. 2002). Ces déplacements contribuent à la 

diminution d’espèces animales dans le parc.  
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L’autre conséquence envisageable relève de l’emprise du domaine vital initial des espèces animales : 

elle peut se réduire et/ou se diviser en plusieurs domaines vitaux. Il s’agit alors d’une fragmentation 

de l’habitat, autrement dit son morcellement en différents îlots (Paillat et Butet 1994). Ces différents 

cas sont illustrés en figure A.1.5. Selon Devictor et al. (2008), la fragmentation des domaines vitaux 

isole les populations animales et végétales et conduit à leur raréfaction. Les habitats sont alors moins 

variées et de moins bonne qualité.  

 

Fig A.1.5 : Perte et fragmentation du domaine vital. D’après (Franklin et al. 2002) 

Pour résumer cette partie, dans les parcs naturels, les interactions entre les différents acteurs – 

populations humaines, animales, végétales – sont complexes. Certaines se traduisent par une 

diminution du nombre et de la quantité d’espèces végétales et animales, et donc plus 

généralement de la biodiversité. Nous sommes intéressés par une interaction en particulier, 

celle des populations animales et les ressources présentes (comprenant les végétaux et l’eau). 

Nous avons identifié un aléa dans cet écosystème : la pression exercée sur les ressources par les 

pratiques spatiales répétées et nombreuses des populations animales.  

 

II. Problématique – Les interactions réciproques entre les herbivores et 

leurs ressources 

Spécificités du parc national de Hwange 
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Nous nous intéressons à un parc national situé en Afrique : le parc de Hwange au Zimbabwe. Le 

fonctionnement de ce parc est représentatif des autres parcs nationaux : les activités humaines y 

sont fortement restreintes et la faune et la flore sont protégées en raison de leur rareté. Même si les 

touristes sont autorisés à entrer dans ce parc pour le visiter, ils sont peu nombreux : on dénombre 

650 entrées annuelles de véhicules en 2009 (Parks and Wildlife Management Authority 2009). Cette 

faible fréquentation a certainement pour origine la crise économique qui touche le Zimbabwe depuis 

2000 puisque l’attractivité internationale du parc a diminué et les droits d’entrée du parc ont freiné 

les visites des zimbabwéens. Hors du parc, la population locale est également peu nombreuse. Ces 

particularités impliquent une faible quantité de problèmes dus aux populations humaines. En 

revanche, la densité et le nombre d’animaux placent les populations animales comme des acteurs 

éventuels de modifications dans leurs ressources et le paysage en général (Valeix et al. 2011).  

La rareté des espèces : une notion toute relative et dépendante de l’échelle 

Dans ce milieu, certaines espèces présentes – animales (oiseaux, prédateurs, herbivores) et végétales 

– sont rares à l’échelle mondiale et référencées comme en voie de disparition : elles figurent sur la 

liste rouge des espèces menacées établie par l’UICN. Leur population totale mondiale est considérée 

comme faible, en diminution et fragmentée. Ainsi le rhinocéros est référencé sur cette liste comme 

en voie d’extinction (la catégorie la plus protégée), le lycaon est en danger et le lion, le guépard, 

l’éléphant et l’hippopotame sont très protégés (catégories où les espèces sont moins vulnérables). 

Malgré cela, le parc fait face à une forte densité de certaines de ces espèces rares ; il y a une sur 

représentation de ces espèces. De fait, elles sont situées principalement dans ce parc. L’exemple le 

plus frappant est l’éléphant : sa densité est estimée à 2 individus par km² dans le parc (Valeix 2006). 

Or dans les autres parcs naturels d’Afrique, qui correspondent aux zones d’habitats des éléphants, 

cette densité est de l’ordre de 0.5 individus par km², voir figure A.1.6 (Van Aarde et Jackson 2006). Le 

parc de Hwange s’impose comme ayant la plus forte densité d’éléphants au monde. 

 

Fig A.1.6 : Les densités d’éléphants dans les parcs d’Afrique australe. Source : (Van Aarde et Jackson 2006). 
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Une ressource rare à l’échelle mondiale n’est donc pas nécessairement rare à une échelle régionale 

et il existe une hétérogénéité dans la répartition des espèces animales rares : certaines espèces ne 

fréquentent qu’un continent, ou qu’un pays, ou qu’une région dans ce pays.  

Une concentration locale et saisonnière des populations animales 

Le climat semi-aride du parc définit deux saisons très différentes : la saison sèche et la saison des 

pluies (Aman et al. 2006). La quantité des ressources présentes dépend de ces variations saisonnières 

(Richard 1959). En effet, pendant la saison sèche, l’eau et la végétation sont rares : les points d’eau 

sont asséchés ; les feuilles des arbres tombent s’ils sont caducs ; l’herbe est sèche. Au cours de cette 

saison, comme l’eau de surface est rare dans les milieux semi-arides, les populations animales se 

concentrent près des rares points d’eau non vides (Stokke et Du Toit 2002, Redfern et al. 2003). Les 

deux saisons présentent donc des répartitions et des densités de populations animales variées.  

Pendant la saison sèche, les ressources restantes, en eau et végétation, moins nombreuses qu’en 

saison des pluies, doivent faire face à une pression animale plus forte. Par ailleurs, celles-ci sont aussi 

plus vulnérables à la pression animale car, sans pluie, elles ne peuvent repousser. A l’inverse, la 

saison des pluies permet aux ressources végétales de repousser et à l’eau de se renouveler. Cette 

temporalité saisonnière est donc à étudier pour mettre en évidence les différentes intensités et les 

dommages des pressions animales sur les ressources. 

Constats d’écologues : évolutions définitives des ressources et des domaines vitaux 

Dans ce contexte, les écologues présents dans le parc de Hwange ont noté une évolution opposée 

des populations animales depuis 1986 : certaines ont fortement augmenté, comme celle des 

éléphants, alors que d’autres ont diminué ou sont sorties du parc, comme les lycaons, les hyènes, les 

girafes ou les buffles (Valeix 2006). Ces constats mettent en avant des modifications définitives des 

domaines vitaux, définies sur une temporalité plus longue que celle des rythmes saisonniers.  

Pour expliquer cette évolution de présence des espèces animales, les écologues invoquent des 

changements durables des ressources en eau et en végétaux. Selon Valeix (2006), De Beer et al. 

(2006), Conybear (2004), les changements de ressources dans les milieux semi-arides seraient 

principalement dus à l’action des populations d’éléphants : ils modifient la structure de la végétation 

en cassant les branches et déracinant les arbres (Owen-Smith 1988).  

Les écologues se demandent donc si les ressources ont effectivement changé et selon quelles 

modalités. Ils souhaitent caractériser finement les domaines vitaux des espèces, sur un temps long 

(l’année ou plusieurs années) pour identifier les lieux où se déroulent les changements définitifs des 

ressources. Les questions soulevées ici sont : 1/ dans quelle mesure les domaines vitaux sont 

influencés par les ressources ? et 2/ comment évoluent les ressources sur du temps terme ? 

Un système défini par les herbivores et leurs ressources 

La figure A.1.7 illustre ce système ‘herbivores-ressources’. Nous expliquons la signification de chaque 

flèche dans les lignes suivantes. 
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Fig A.1.7 : Le système herbivores-ressources 

Chaque entité composant ce système a une dynamique qui lui est propre. Leurs effectifs et étendues 

évoluent. Ces évolutions font intervenir différents processus qui se déroulent à différentes 

temporalités. Ainsi, les ressources sont renouvelées à la saison des pluies grâce à la pluviométrie. 

Elles peuvent également évoluer sur un temps plus long, une dizaine d’années ou plus, par exemple 

si la végétation repousse et devient plus dense ou si le nombre de points d’eau augmente. Cette 

évolution dépend des conditions climatiques à long terme. Le nombre d’herbivores, lui, obéit à un 

équilibre entre l’augmentation des individus annuellement grâce à la reproduction et leur diminution 

qui dépend de l’intensité de la prédation, la fréquence des maladies ou des conditions climatiques 

exceptionnelles.  

Ajoutons à cela les influences d’une des entités sur l’autre. D’abord, les ressources attirent les 

populations d’herbivores (flèche de gauche à droite) : elles constituent leurs besoins alimentaires et 

de grandes quantités journalières sont nécessaires. Leur arrangement spatial peut impliquer des 

déplacements et des présences des animaux (Greig-Smith 1979, Jeltsch et al. 1996). Pour étudier 

cette interaction, nous voulons savoir comment les localisations et les états des ressources motivent, 

facilitent ou au contraire contraignent les pratiques de déplacements des animaux. Ainsi nous 

regroupons sous le terme de pratiques spatiales des populations animales, les actions de 

consommer des ressources, eau ou végétation, qui génèrent leur prélèvement, et de se déplacer, 

pendant laquelle les ressources sont piétinées. 

L’influence réciproque est celle des herbivores sur les ressources. Jusqu’à présent nous avons appelé 

cette influence la pression animale. D’autres chercheurs identifient cette pression sans la nommer et 

qualifient les herbivores d’« architectes» de leur milieu (De Knegt et al. 2008), puisqu’ils modifient 

directement la quantité et la qualité de végétation ou d’eau disponibles (Conybear 2004, De Beer et 

al. 2006, Valeix et al. 2011). La pression animale est liée aux pratiques spatiales des populations. Si 

ces pratiques sont répétées par un grand nombre de groupes, la pression animale est forte et peut 

engendrer des dommages sur les ressources. Dans ce cas, elle est considérée comme un aléa.  

Ce système est à l’équilibre si les besoins alimentaires permettent aux ressources de se renouveler. Il 

est en déséquilibre si une des deux interactions  est plus intense que l’autre : une très forte pression 

modifiant les ressources ou s’il y a trop peu de ressources pour les herbivores qui risquent de mourir.  

Une problématique de la thèse concerne la description des pratiques spatiales des populations 

d’herbivores en vue d’identifier les pressions qu’elles exercent sur les ressources. Nous voulons 
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étudier selon quelles modalités est engendrée cette pression : par quelles actions, dans quels lieux, à 

quels moments et sur quelles ressources.  

 

Ce chapitre expose la problématique de la thèse, à savoir la dégradation des ressources due aux 

interactions entre les populations d’herbivores et les ressources.  

Ceci forme le système herbivores-ressources que nous étudions. Ce système est formé de deux 

influences réciproques : les ressources attirent les populations d’animaux à cause de leurs 

besoins alimentaires et les populations d’herbivores exercent une forte pression sur les 

ressources quand leurs pratiques spatiales sont répétées, ce qui peut les dégrader.  
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Chapitre 2 : Mise en place de la méthodologie 

 

I. Méthodologie – L’analyse spatio-temporelle combinée des lieux de 

pression animale et des lieux de changements d’occupation du sol  

1. Caractériser l’espace selon différentes variables 

Mettre en relation les variables de pratiques spatiales des animaux et d’évolutions des ressources 

Le système présenté met en évidence deux entités à analyser indépendamment – d’une part les 

ressources, d’autre part les populations animales – puis à mettre en relation pour identifier leurs 

interactions. Ce système est spatialisé parce que les deux entités sont localisées dans l’espace. En 

particulier, s’il existe des interactions, la disponibilité spatiale des ressources devrait correspondre 

aux lieux de pratiques spatiales d’animaux.  

L’objectif de la thèse est de caractériser l’espace selon ces deux entités en identifiant et mesurant 

des variables décrivant 1/ la présence des populations animales et 2/ la présence de ressources pour 

les animaux. Toutefois ces deux entités ont une dynamique propre ; elles évoluent dans le temps. En 

effet, les populations animales se déplacent et les ressources se modifient au cours du temps. Pour 

appréhender les variabilités spatio-temporelles de ces deux entités, en complément de leurs 

présences, nous identifions des variables décrivant la nature et l’intensité 1/ des pratiques de 

déplacement des populations animales, incluant leurs déplacements, leurs arrêts et leurs activités, et 

2/ des évolutions des ressources. La nature et l’intensité des pratiques de déplacement des 

populations animales permettent d’estimer la pression exercée par les populations animales sur les 

ressources. Après avoir caractérisé l’espace selon différentes variables de pratiques de déplacement 

des populations et d’évolution des ressources, nous étudions le lien entre ces variables. 

Sources de données : des données GPS et cartes d’occupation du sol 

Pour mener à bien notre objectif et étudier les pratiques spatiales des populations animales et les 

ressources, nous devons avoir accès à des données spatialisées décrivant (Beguin et Pumain 1994) 

leurs localisations et leurs états.  

Pour analyser les pratiques spatiales des herbivores, plusieurs types de données pourraient être 

utilisés : les localisations successives ou déplacements des troupeaux d’herbivores ou les lieux de 

pratiques spatiales des animaux. Dans le premier cas, ce sont des GPS qui relèvent des points de 

passage d’individus à une fréquence temporelle régulière. Dans le second cas, les lieux sont identifiés 

par des experts et le nombre d’animaux de passage dans ces lieux est mesuré. 

Pour identifier les localisations des ressources, ainsi que les espèces végétales présentes, nous 

utilisons des cartes d’occupation du sol (voir encadré 2.1). Ces cartes sont établies par l’observation 

à distance du sol en analysant des images prises de satellite ou d’avion. Ces images sont composées 

de milliers de pixels. Le pixel, contraction des termes anglophones "picture element" ou "tâche 

élémentaire", est considéré comme la plus petite unité distincte au sein d'une image numérique. Le 
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pixel provient plus exactement de la tâche au sol réellement mesurée par le capteur, qui est ensuite 

ramenée à un espace carré pour former un pixel (Bariou 1978). Pour analyser ces images, il s’agit 

d’utiliser les outils de la télédétection (Callot et Drouot 2000). Les pixels sont souvent classifiés ; le 

principe est d’attribuer des classes de végétation aux pixels ayant différentes couleurs.  

Encadré 2.1 : L’occupation du sol 

L’occupation du sol ou des sols est la description physique de la Terre. Selon la FAO (1998), il 

s’agit de « la couverture physique des terres émergées », autrement dit les éléments physiques 

qui se trouvent au-dessus de la terre.  

La CE (2001) distingue plusieurs catégories d’éléments dans l’occupation du sol : les zones de 

végétation, les sols nus, les surfaces dures dans lesquelles se trouvent les bâtiments, les surfaces 

humides et les plans d’eau (l’eau souterraine se trouvant sous la terre).  

L’occupation du sol est observée par différentes capteurs, dans l’ordre de leur distance par 

rapport au terrain : l’œil humain, l’avion ou les satellites.  

Une série de cartes, à différentes dates, permet d’identifier les lieux de changements de l’occupation 

du sol, que ce soit les zones d’eau et les zones de végétation. Plusieurs cartes d’occupation du sol 

résultent alors de plusieurs images satellites, prises à différentes dates.  

Une des difficultés est la dynamique des pratiques animales et de l’occupation du sol. Pour 

appréhender ces dynamiques, un grand nombre de mesures devraient être effectuées, à des 

fréquences régulières et sur une longue durée. Cependant, les données historiques décrivant la 

végétation et les déplacements d’animaux sont rares, et d’autant plus qu’il faut remonter dans le 

temps (Rooney et al. 2004). Quand elles existent, il est possible de remonter entre 10 et 30 ans en 

arrière. Ce temps est donc relativement court par rapport aux données d’archéologie ou d’histoire, 

par exemple dans (Gribaudi 2009). Par ailleurs, la fréquence de mesure de ces données est très 

variable : elle dépend des moyens mis en place pour les mesures, les capacités de mesure des 

satellites. Par exemple, il peut exister une image prise par un certain satellite tous les dix ans et 

plusieurs images issues d’un autre satellite tous les mois mais seulement pendant une année.  

Les échelles spatiales et temporelles 

Cette analyse doit intégrer une dimension temporelle, étant entendu que les pratiques de 

déplacement des populations animales évoluent dans le temps, que l’occupation du sol varie à 

diverses temporalités et donc que les processus d’interaction sont susceptibles d’évoluer dans le 

temps. 

Les temporalités choisies pour l’analyse doivent correspondre aux temporalités intrinsèques des 

dynamiques des animaux et de des ressources. Or ces temporalités sont très diverses. Nous en 

identifions quelques unes ici. D’abord, les ressources ont des comportements différents et se 

renouvellent plus ou moins rapidement. La pluviométrie annuelle, concentrée en saison des pluies, 

suffit en général à combler l’ensemble des ressources en eau. Les végétaux, eux, poussent d’année 

en année, également en fonction de la pluviométrie. Une temporalité d’intérêt semble être l’année 

pour les ressources. Cependant ces évolutions annuelles peuvent être retardées, en particulier à 
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cause de fortes pressions animales. Ces pressions entraînent également des changements dans les 

ressources. Pour estimer la temporalité de ces changements, nous faisons ici un parallèle avec les 

pressions anthropiques. Selon Puech et al. (2000) et Brou Yao (2001), des changements de la 

végétation dus à des pressions anthropiques moyennes dans un climat semi-aride (comme notre 

parc) surviennent en moins de 30 ans. Cette période de temps nous parait être un maximum pour 

identifier des changements de la végétation dus aux pratiques de déplacements des populations 

animales. Une temporalité qui peut être à étudier est la décennie, étant donné que les espèces 

végétales peuvent entièrement repousser dans cette période (voir Annexe 1). 

Comparaison avec des approches purement écologiques ou agronomiques 

Nous visons à répondre à une problématique située en écologie : le lien entre les populations 

d’herbivores et les ressources en végétation et en eau. Nous proposons d’appréhender cette 

problématique par une approche géographique en caractérisant l’espace selon des variables de 

pratiques de déplacement des populations et des variables d’évolution de l’occupation du sol. 

Bien entendu, la même problématique peut être traitée en intégralité par une approche écologique. 

Ainsi, pour répondre à cette même question, Boulanger (2010) a effectué des relevés au sol sur les 

plantes pour mettre en évidence le pourcentage de dommages sur une même plante. Il cherche à 

mettre en évidence la manière dont les herbivores utilisent les plantes. Sa méthode est centrée sur 

l’état des végétaux, compte tenu que les végétaux et leur localisation témoignent aussi des pratiques 

spatiales des animaux. Ses relevés sur les plantes, situés dans l’espace et le temps, permettent de 

déterminer des zones et des moments où la végétation est la plus endommagée. D’autres écologues 

utilisent les traces au sol et les comptages d’animaux pour évaluer leurs répartitions spatiales qui 

donnent une idée de la densité d’animaux et donc de la pression animale (Valeix 2006). Ces mesures 

sont effectuées au niveau du sol sur des objets micro (plantes ou animaux). 

L’intérêt de notre approche géographique est que les objets d’étude - les évolutions des ressources 

et des pratiques des herbivores - sont différents puisqu’ils sont mesurés à distance, par 

l’intermédiaire de satellites. Pour les plantes, seules les grandes zones homogènes de végétation 

sont visibles sur les images satellites, et nous avons accès à leurs caractéristiques physiques par la 

télédétection. Les animaux ne sont pas visibles directement dans les images car ils sont trop petits et 

cachés dans la végétation, mais s’ils portent un émetteur GPS, leurs positions sont calculées par des 

satellites. Ces positions GPS nous donnent accès à une information plus précise sur les animaux : 

leurs localisations à chaque pas de temps. Les approches écologique et géographique sont donc 

complémentaires car elles reposent donc sur des échelles d’observations différentes, et donc des 

objets d’étude différents comme illustré en figure A.2.1. 

Le domaine se situant à cheval entre les approches géographiques et écologique se nomme la 

biogéographie. Elle cherche à étudier les répartitions spatiales de la faune ou de la flore à travers les 

analyses de paysages. Les paysages sont décrits à partir de mesures au sol et à distance. 
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Fig A.2.1 : Différence de l’échelle des observations entre les approches géographiques et écologiques 

Une autre approche peut être adoptée : celle de l’agronomie. Dans ce domaine, on cherche à 

exploiter une ressource située sur un lieu, le plus souvent de la taille d’une parcelle. Dans ce 

contexte, sont pris en compte trois dimensions du lieu : le sous-sol, le sol (comprenant l’occupation 

du sol), les actions des animaux et des hommes. L’agronome chercherait dans notre problématique à 

estimer la biomasse produite par le sol en relation avec le nombre d’animaux présents. Un point 

commun entre la géographie et l’agronomie réside dans la prise de mesure à distance des ressources 

et des animaux. Une différence importante est que les comportements et la densité des animaux sur 

un lieu seraient estimés par des observateurs, en réalisant des comptages par exemple, tandis que 

nous souhaitons nous appuyer sur des mesures GPS pour estimer les lieux les plus fréquentés par les 

animaux. 

Plusieurs approches existent pour traiter de notre problématique écologique, à savoir identifier 

les liens entre les ressources et les populations animales. 

Un écologue aurait effectué des relevés quantifiant l’état de dégradation des plantes et le 

nombre d’animaux observés dans des lieux de forte dégradation de la végétation. 

Un agronome aurait évalué la quantité de végétaux (la biomasse) et la qualité des sols dans des 

lieux spécifiques pour estimer leur résistance face à une certaine quantité d’animaux vus. 

Un géographe, comme nous, décrit l’espace par l’occupation du sol ou le paysage par des 

données de télédétection et par les lieux fréquentés par les populations animales identifiés pour 

ensuite étudier le lien entre l’occupation du sol et les populations animales. 

 

2. La généricité de la démarche : apport de la géomatique 

Apport de la géomatique 

Les points GPS ne suffisent pas pour avoir accès aux pratiques spatiales des animaux, c'est-à-dire 

leurs déplacements et leurs arrêts. Ces pratiques doivent être construites.  

La géomatique fournit des applications informatiques pour résoudre des besoins géographiques 

(Langlois 2004). C’est un domaine situé entre la géographie et l’informatique : les outils proposés 
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sont informatiques avec une dimension spatiale. Un des vecteurs de la géomatique est les Systèmes 

d’Information Géographiques (SIG) qui fournissant des outils permettant le stockage de données, 

leur visualisation cartographique et leur analyse spatiale (Denègre et Salgé 2004). De nombreux 

outils basiques sont préexistants dans les SIG, comme les intersections spatiales des couches 

d’informations ou la visualisation des couches par couleurs. Il est cependant possible d’en construire 

de nouveaux, propres à la thématique étudiée. La géomatique permet donc de construire de 

l’information et de traiter ces différentes données par de nouvelles méthodologies. 

Dans la thèse, nous voulons construire les pratiques spatiales d’animaux. Quelques chercheurs, 

notamment en informatique, ont identifié les déplacements et les arrêts de certains animaux comme 

les phoques (Wafa et al. 2012). Ces approches sont souvent centrées sur un animal en particulier 

avec certains comportements (par exemple les phoques réalisent des plongeons). Jusqu'à présent, 

aucun chercheur n’a cherché à extraire les déplacements et les arrêts de manière générique, c’est à 

dire de n’importe quel animal et de n’importe quelle zone, sous réserve de préciser certains 

paramètres comportementaux. Nous proposons donc d’adopter cette démarche originale, axée sur 

la géomatique. Les enjeux en géomatique résident dans l’automatisation des processus et la 

généricité des méthodes. 

Un géomaticien, comme nous le sommes également, prend en compte les concepts 

géographiques mis au point pour développer des outils génériques, en particulier pour identifier 

les pratiques spatiales des animaux. 

Généricité de la démarche – L’étude des interactions entre des populations animales ou humaines et 

les milieux naturels 

Si notre méthodologie est appliquée à un parc national particulier avec des espèces particulières, 

nous visons à développer une démarche générique, au moins applicable dans d’autres parcs naturels 

ou d’autres espèces animales, pour étudier les interactions entre les populations et leurs lieux de vie. 

S’agissant d’identifier les liens entre l’occupation du sol et les pratiques spatiales des animaux, ce 

travail pourrait permettre de mieux anticiper les phénomènes de dégradation des ressources et de 

l’occupation du sol dus aux animaux. En ce sens, il pourrait contribuer à l’amélioration de la 

préservation des ressources dans les parcs et accompagner la mise en place de mesures de 

sauvegarde appropriées, telles que l’installation de barrières, la plantation de nouveaux végétaux ou 

la mise en place de nouveaux points d’eau. 

Ce travail pourrait également être transféré pour étudier tout questionnement concernant les 

mobilités, d’individus humains ou animaux, empruntant différents moyens de transports et sur 

différentes temporalités, et leur lien avec l’occupation du sol. Par exemple, l’étude de la pression 

humaine sur l’occupation du sol pourrait aider à la mise en place de restrictions sur les nouvelles 

constructions dans des zones protégées. 
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3. Positionnement de la thèse – À l’interface de l’écologie, de la géographie et de la 

géomatique 

Le caractère multidisciplinaire de ce travail, à l’interface de l’écologie, de la géographie et de la 

géomatique, justifie le déploiement d’une démarche globale et transversale à ces trois domaines, qui 

sont illustrés en figure A.2.2. 

 

Fig A.2.2 : Une problématique et une méthodologie pluridisciplinaires 

D’abord, la problématique de la thèse s’inscrit dans une branche particulière de l’écologie : l’écologie 

des populations (sous-entendu : animales) qui étudie les relations entre une population d’individus 

d’une même espèce et son habitat. L’écologie des populations recherche donc à évaluer les activités 

de la faune sauvage, par des outils statistiques ou informatiques (White et Garrott 1990, Calenge 

2006, Calenge et al. 2009). Comme ces activités se réalisent dans des lieux et à certains moments de 

la journée, par exemple le jour ou la nuit, on peut en déduire des comportements (Boitani et al. 

1994, Baubet et al. 2007). 

Ensuite, s’agissant de caractériser l’espace par les changements d’occupation du sol et les pratiques 

de déplacement des animaux, nous nous inscrivons également dans une dimension géographique. À 

ce titre, nous allons emprunter des concepts, des modélisations et des méthodologies issues de la 

géographie. La méthodologie géographique que nous adoptons est au service de la problématique 

écologique.  

Nous voulons créer une méthode générique d’analyse des interactions entre les ressources et les 

populations d’herbivores, applicables à d’autres zones et d’autres animaux. Pour cela, nous 

développons des outils et des objets d’analyse grâce à la géomatique, elle-même à l’interface entre 

la géographie et l’informatique. 

L’objectif de la thèse est de développer une démarche pour répondre à une problématique 

écologique pour identifier les liens entre les ressources et les populations animales. La mise en 

œuvre de cet objectif s’appuie sur certaines espèces (des grands herbivores) et un parc national 

(celui de Hwange) à titre illustratif. La méthodologie vise en effet être adaptable à toute 

recherche concernant le lien entre des mobilités d’individus et l’occupation du sol. 
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II. Enjeux méthodologiques  

Les objets géographiques et les échelles d’observation 

Pour mener à bien cette démarche, nous devons au préalable définir quels sont les objets sur 

lesquels se porte notre analyse.  

En géographie, les objets sont qualifiés de géographiques s’ils sont localisés, délimités et identifiés, 

de façon à les différencier les uns des autres (Langlois 2005). Les objets géographiques servent à 

appréhender les phénomènes spatiaux (Levy et Lussault 2001). Chaque objet géographique fait 

référence à un lieu et peut être situé de façon absolue dans l’espace par ses coordonnées et de façon 

relative par rapport aux autres objets. L’espace n’est pas forcément prédécoupé selon des objets 

géographiques existants. Parfois, la sélection et la délimitation de ces objets relèvent d’une 

démarche intellectuelle et sont relatives à l’observateur, à la problématique, à la méthodologie 

envisagée et au positionnement scientifique. Les objets géographiques doivent alors être construits 

en se fondant sur des hypothèses de construction (Maby 2003). Bailly et al. (2001) envisagent trois 

types d’objets géographiques : 

 Une unité spatiale provenant d’un découpage d’un espace continu, découpage qui peut être 

administratif (par exemple des communes ou des parcelles cadastrales) ou physique (des 

montagnes ou des bassins versants). Dans ce cas, les objets géographiques ont une 

géométrie existante et une emprise spatiale. Ils sont étudiés selon leurs caractéristiques 

sémantiques, par exemple le peuplement sur les communes, le relief ou les caractéristiques 

physiques des parcelles. 

 Un objet qui a une existence dans l’espace. Il peut s’agir soit d’un lieu comme un quartier ou 

une ville, soit d’un objet qui se déplace sur l’espace, telle une personne ou une voiture. La 

sélection de ces objets dépend fortement de la problématique.  

 Un flux ou un échange entre deux lieux, qui n’ont pas d’existence spatiale, mais peuvent être 

localisés : flux migratoire par exemple. 

Ces objets identifiés ont un certain ordre de grandeur : par exemple un pays comme la France 

s’étend sur plusieurs milliers de kilomètres, tandis qu’un quartier d’une ville sur quelques centaines 

de mètres ou une bactérie sur quelques micromètres. Selon Pavé (1994), pour identifier ces 

différents objets, il faut utiliser un instrument de mesure ayant une unité de mesure adaptée à leurs 

ordres de grandeur. Par exemple le microscope observe des objets à l’échelle du micromètre, l’avion 

celle du mètre, le satellite SPOT à l’échelle du décamètre et le satellite NOAA à celle du kilomètre. En 

conséquence, une parcelle agricole apparaît sur les images aériennes et celles issues de SPOT, et elle 

occupe une certaine surface de pixels, mais n’est pas visible sur les images NOAA. Par ailleurs, selon 

Maby (2003), un objet géographique s’inscrit dans des « ordres de grandeurs » bornés : les très petits 

objets (par exemple les livres) et les très grands (les planètes) ne sont pas géographiques. Cela 

signifie qu’un objet géographique s’inscrit dans un intervalle d’échelles spatiales. 

La géométrie de ces objets est dépendante de l’échelle d’observation de ces objets, qui est une unité 

de mesure de l’espace fixée par l’instrument. Plus on observe finement, plus les structures mesurées 
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sont précises. La précision de ces différents capteurs dépend de différents facteurs : par exemple la 

distance d’observation (donc l’altitude pour les avions et satellites), la taille des pixels de l’instrument 

(appelée résolution spatiale) et les couleurs mesurées. 

En géographie et en cartographie, on dit que l’échelle spatiale est grande (Sanders 2010) ; en 

écologie on la qualifie de large (Legendre et Borcard 2003). Selon l’échelle d’observation, les objets 

géographiques peuvent avoir une géométrie : ponctuelle (un objet localisé de petite échelle spatiale, 

« vu de loin »), linéaire (s’il s’agit d’un flux ou d’un réseau) ou surfacique qui a une certaine superficie 

(un objet géographique « vu de suffisamment près »). A noter que changer d’échelle amène 

éventuellement à modifier les géométries des objets géographiques.  

Dans notre problématique, les deux types d’objets qui nous intéressent sont d’une part les animaux 

(en l’occurrence les herbivores) qui se déplacent dans l’espace et d’autre part les zones d’occupation 

du sol localisées dans des lieux. Les parties suivantes présentent ces objets plus en détail. 

 

1. Identifier et caractériser les objets géographiques : les animaux et les zones 

d’occupation du sol 

Les animaux : des individus aux groupes 

En écologie, selon Arnaud et Emig (1986), il existe une hiérarchie naturelle entre les organismes : les 

individus d’une même espèce peuvent s’organiser en groupe, les groupes composent une 

population, l’ensemble des populations définies sur plusieurs zones forment les populations d’une 

espèce et les populations de diverses espèces forment le peuplement animal. Ces processus 

d’organisation des systèmes naturels mettent en évidence des niveaux d’organisations (niveau 

individuel qui est le niveau le plus fin, niveau du groupe, niveau de la population), chaque niveau 

étant composé des individus des niveaux inférieurs (Pavé 1994), comme illustré en figure A.2.3.  

 

Fig A.2.3 : Définition des niveaux hiérarchiques des animaux en écologie 

Dans cette hiérarchie, les notions écologiques sont définies à différents niveaux. L’habitat et le 

domaine vital sont déterminés pour un individu, un groupe ou une population d’une espèce sur une 
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zone (niveaux encadrés par des rectangles sur la figure). Pour les populations d’une espèce, on parle 

des habitats. Le milieu naturel est transversal à plusieurs espèces, sur une même zone (il regroupe 

donc plusieurs rectangles). Cette figure nous permet également de considérer le terme de migration, 

qui a de sens uniquement au niveau d’une population. 

Selon Chardonnet (2011), une migration est un déplacement prévisible d’une population d’une 

espèce entre deux domaines vitaux, où ils vivent à différentes périodes de l’année. En 

conséquence, si ce type de déplacement concerne seulement quelques groupes ou quelques 

individus, il ne peut être dénommé migration. Cette définition permet d’identifier uniquement 

cinq zones de migrations d’herbivores en Afrique : les gnous et les zèbres en Tanzanie et en 

Angola, les cobes au Soudan, les éléphants au Mali et les antilopes au Botswana. 

Pour des herbivores, le groupe est une structure importante : très rarement seuls, les herbivores 

forment des groupes. Plusieurs raisons peuvent être invoquées. D’abord, le groupe répond à une 

stratégie anti-prédatrice permettant de diminuer la vigilance individuelle pendant le pâturage 

(Caraco et Pulliam 1984, Périquet et al. 2010). Selon Vickery et al. (1991) et Poysa (1992), cette 

structure faciliterait également la recherche de nourriture : un leader guide le groupe jusqu’aux 

ressources. Finalement, la structure des groupes est en relation avec la disponibilité des ressources : 

une ressource rare implique de petits groupes mobiles, tandis que si elle est abondante, comme 

l’herbe, de grands groupes se forment (Jarman 1974, Dumont et Boissy 1999).  

Une population d’herbivores correspond donc à l’ensemble des groupes de la même espèce animale 

vivant dans une aire géographique donnée. Une zone définit donc une seule population d’une 

espèce. Par exemple la population de gorilles des montagnes en Ouganda est constituée de plusieurs 

groupes d’une dizaine d’individus (Kalenga Sobola 2005). Au sein de chaque groupe, les individus 

interagissent entre eux et chaque groupe par son comportement collectif interagit avec les autres 

groupes.  

Comme notre zone d’étude est le parc de Hwange, nous nous intéressons au niveau de la population 

et les niveaux situés en-dessous de celui de la population (correspondant aux carrés verts dans la 

figure A.2.3), et ce pour plusieurs espèces d’herbivores. Dans ce cadre, un groupe est formé d’un à n 

individus et la population d’un à m groupes. Nous détaillerons par la suite ces espèces.  

Dans cette organisation existante, nous considérons que le niveau micro est le niveau individuel, le 

niveau méso celui des groupes (qui peuvent aussi être appelés troupeaux puisqu’il s’agit 

d’herbivores) et le niveau macro celui de la population d’une espèce (figure A.2.4).  
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Fig A.2.4 : Les niveaux d’organisation micro, méso et macro pour les animaux 

Nous voulons évaluer la pression exercée par les populations d’herbivores sur les ressources. Or, les 

pratiques spatiales d’un seul animal n’ont que peu d’impact sur le milieu (Galent et al. 1998) et ne 

constituent pas à elles seules une pression. Ce sont les pratiques spatiales des groupes composés de 

plusieurs individus qui forment une pression forte sur un lieu. De plus, si plusieurs groupes 

reviennent à ce même lieu, la pression augmente. Pour identifier les lieux de pression, l’enjeu 

consiste donc à appréhender les pratiques spatiales du groupe dans sa globalité. Par ailleurs, cette 

pression est fonction de la taille du groupe considéré, qui peut varier selon les espèces animales : 

plus la taille du groupe est grande, plus ce groupe occupe une certaine emprise au sol, car la distance 

inter individuelle reste pratiquement la même, de l’ordre de 10 mètres selon Dumont et Boissy 

(1999), plus il consomme des ressources et plus il exerce une pression sur le sol, comme pour le 

grand troupeau de zèbres de la figure A.2.5. 

 

Fig A.2.5 : Un grand troupeau de zèbres au Kenya 

Un de nos objets géographiques d’intérêt est donc le groupe d’herbivores, le niveau méso. Ainsi nous 

ne nous appuyons pas directement sur les objets micro, c'est-à-dire les individus animaux. 

Cependant, ils apportent des informations utiles pour caractériser le groupe : on peut connaître la 
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taille du groupe par son nombre d’individus et sa structure par le nombre d’adultes ou de jeunes 

présents ou encore le nombre de mâles ou de femelles.  

Dans une journée, la vie des herbivores s’organise selon différentes activités (Chirat 2010, Sanon et 

al. 2007) : ils se reposent, se déplacent plus ou moins rapidement, boivent, cherchent leur nourriture, 

mangent de l’herbe ou des pousses ou ruminent. Nous choisissons de distinguer les activités 

dynamiques (se déplacer) de celles qui sont statiques. Dans ces dernières, nous considérerons, 

comme le font Fortin et al. (2004), trois types d’activités quotidiennes : se reposer, boire et manger. 

Les activités statiques sont effectuées sur un lieu, tandis les activités dynamiques se déroulent sur 

plusieurs lieux. De plus, la réalisation de certaines activités implique l’existence de certaines 

ressources, par exemple pour boire, il faut de l’eau. Elles sont donc inscrites dans des logiques 

spatiales. Ces différentes activités sont décrites par le terme générique de pratiques spatiales 

d’herbivores. 

A cause du risque de prédation, les activités statiques réalisées par des individus du même groupe 

d’herbivores peuvent être décalées dans le temps, chacun des membres du groupe ne réalisant pas 

exactement la même activité au même moment, comme sur la figure A.2.6. Cependant, nous ne 

prenons pas en compte les variabilités individuelles dans les activités statiques, nous considérons que 

le groupe réalise une même activité sur un lieu, qui correspond à l’activité principale réalisée.  

 

Fig A.2.6 : Des activités individuelles décalées dans un groupe de zèbres 

Concernant l’activité de se déplacer, les herbivores se déplacent au même moment, même si certains 

vont plus vite que d’autres. Nous considérons que le groupe d’herbivores se déplace et séjourne aux 

mêmes lieux pour y réaliser les mêmes activités, comme un bloc, en occupant une certaine emprise 

sur le sol qui dépend du nombre d’individus qui composent le groupe et leur dispersion. Nous 

appelons alors pratiques spatiales du groupe d’herbivores les activités statiques ou dynamiques 

réalisées majoritairement par les individus composant ce groupe. Nous considérons donc par la suite 

l’objet géographique groupe d’herbivores ayant une localisation moyenne, une emprise spatiale 

correspondant à l’étalement des individus et certaines pratiques spatiales.  

La végétation : des arbres aux formations végétales 

De la même façon, la végétation est hiérarchisée selon des niveaux d’organisation (figure A.2.7).  
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Fig A.2.7 : Les niveaux d’organisation micro, méso et macro pour la végétation 

Allain (2001) et Grouzis et Le Floc’h (2003) introduisent la notion d’individu végétal qui définit le 

niveau micro de la végétation. Une différence par rapport à un individu animal est que l’individu 

végétal ne bouge pas : il reste à la même localisation au long de sa vie.  

Ces individus végétaux sont qualifiés selon leur hauteur ; ce sont des arbres, des arbustes ou des 

brins ou touffes d’herbe. Ces spécifications de hauteur sont fixées par pays : en France, un arbre doit 

être plus haut que sept mètres (L’if 2004), mais cette hauteur est de deux mètres au Zimbabwe 

(Valeix 2006) et d’un mètre en Afrique du Sud (De Knegt et al. 2011). Comme notre parc est situé au 

Zimbabwe, nous prenons la définition d’un arbre de ce pays. De plus, les individus appartiennent à 

une certaine espèce végétale, par exemple chêne ou bouleau. Dans le parc de Hwange, les arbustes 

et les arbres sont souvent issus des mêmes espèces végétales, seule leur hauteur diffère.  

Dans l’espace, les individus végétaux peuvent être isolés ou rassemblés, en formant alors selon des 

formations végétales (De Granville 1986, Agbahungba et al. 2007, Hauhouot et al. 2011). Si les 

entités végétales sont des brins d’herbe, l’ensemble des brins d’herbe forme une prairie ; si ce sont 

des arbustes ou des arbres, on distingue trois formations végétales en fonction de leurs étendues. 

Les bosquets sont composés d’arbustes, les bois, d’arbres et sont de petite étendue, tandis que les 

forêts s’étendent sur une grande surface. Ces formations, qui correspondent au niveau méso, 

occupent une surface délimitée par l’ensemble des individus végétaux de même espèce. Même s’il 

existe plusieurs espèces végétales dans une formation, il faut déterminer celle qui est majoritaire et 

s’assurer de la régularité de présence de cette espèce dans la formation végétale. Une zone mixte, 

qui est composée de quantités équivalentes de différentes espèces (imaginons une zone de 50% 

d’arbustes d’acacia, 40% de pins et 10% d’herbe), peut être une formation végétale. Dans ce cas, elle 

est qualifiée par tous les différents individus majoritaires (zone mixte acacias/pins). Ainsi, chaque 

formation végétale est délimitée dans l’espace par la discontinuité des individus végétaux présents. 

Elle a donc aussi une emprise spatiale et une localisation. 
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Pour finir, une population végétale est l’ensemble des formations végétales de la même espèce 

végétale. Ce niveau est le niveau macro. Chaque population végétale comprend des formations 

fragmentées dans l’espace, c'est-à-dire morcelées. Elle n’est donc pas homogène dans l’espace.  

Comme pour les animaux où plusieurs populations d’espèces animales forment un peuplement 

animal, pour la végétation, plusieurs populations végétales forment un peuplement végétal. Cette 

définition correspond à un autre terme, plus couramment utilisé en géographie, pour désigner 

l’ensemble des populations végétales : le couvert végétal (figure A.2.8). Cependant, il existe des 

zones de sol nu, où le couvert végétal est absent. 

 

Fig A.2.8 : Le couvert végétal 

Quel objet géographique végétal fait face à un risque de dégradation ? 

Ces changements de végétation à tous les niveaux – micro, méso, macro – ont diverses origines : 

compétition entre végétaux, animaux, ou prélèvement par les populations humaines. Dans la thèse, 

l’interaction centrale est celle entre les groupes d’herbivores et la végétation.  

Les formations végétales correspondent à des habitats d’espèces animales. Ainsi, d’après Fritz et 

Loison (2006), les paisseurs préfèrent rester dans des milieux ouverts et herbacés, donc des prairies, 

tandis que les brouteurs sélectionnent les milieux boisés et fermés, des forêts d’arbres ou d’arbustes 

plus ou moins denses.  Les formations végétales peuvent donc abriter des groupes d’herbivores ; 

elles sont donc potentiellement des lieux d’habitats.  

Ensuite, la pression devient un aléa s’il y a un risque de dégradation de la végétation. Au niveau 

micro, la plante est dégradée par les activités des animaux, mais ce n’est pas extraordinaire en soi, 

puisqu’une autre plante peut la remplacer. Au niveau méso, c’est l’ensemble des pressions répétées 

qui peuvent modifier l’emprise des formations végétales. Par ailleurs, ce niveau possède les mêmes 

propriétés de résilience et de résistance face à la pression animale. Agrégées, les formations 

végétales décrivent l’état des populations végétales du parc, et donc renseignent sur la biodiversité 

du parc. 



 
Partie A- Chapitre 2 

 
 

46  

 

Les dynamiques de végétation 

Les formations végétales sont, par définition, des zones homogènes en espèces végétales et hauteurs 

de végétation. Elles sont donc dépendantes du nombre et de la localisation des individus végétaux 

qui la composent. Or un changement intervenant dans ces individus végétaux peut faire varier 

l’emprise ou le nom de la formation végétale  

D’abord, si certains individus végétaux composant une formation végétale disparaissent, la formation 

végétale fait face à des changements en quantité d’individus végétaux. Si ces individus sont situés en 

périphérie de la formation végétale, son emprise spatiale diminue. Une autre formation végétale 

peut s’étendre à la place de ces individus et une délimitation existe entre ces deux formations. La 

zone de transition d’une formation à une autre dans l’espace est appelée écotone en écologie 

(Hugonie 2004). De la même façon, si les individus sont situés à l’intérieur de la zone, une nouvelle 

formation végétale peut se former. Dans ces cas, les formations végétales se fragmentent et leur 

étendue diminue, comme illustré sur la figure A.2.9, à gauche.  

Si des individus disparaissent de façon homogène sur la formation végétale, alors elle se dégrade de 

façon générale et peut changer en densité de végétation. Par exemple elle peut passer de forêt 

d’acacias dense à forêt d’acacia ouverte. La formation végétale peut aussi être totalement dégradée 

si une autre espèce végétale s’installe totalement sur son emprise initiale. 

Au contraire, si de nouveaux individus végétaux poussent, la formation végétale s’agrandit s’ils sont 

en périphérie, ou devient plus denses s’ils sont à l’intérieur de la zone. 

 

Fig A.2.9 : Évolutions possibles des formations végétales 
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Par ailleurs, les individus végétaux peuvent subir des dommages sans disparaître : une branche 

cassée, tronc coupé partiellement (Valeix et al. 2011), ce qui peut jouer sur la hauteur des individus 

(par exemple passer de forêt d’arbres d’acacias à forêt d’arbustes d’acacias). Alors, la formation 

végétale les contenant est dégradée en qualité. Dans ce cas, ces changements sont identifiés sur la 

surface totale des populations végétales. 

D’autres changements font varier la quantité de formations végétales, si certaines disparaissent ou 

apparaissent par des changements en individus végétaux ou si les formations végétales se 

fragmentent en devenant plus petites et plus nombreuses, en surface totale s’il y a simplement une 

extension ou une diminution spatiale ou qualité d’individus végétaux. 

Notre objet géographique végétal mesuré : la zone de pixel 

L’objet géographique formation végétale semble adéquat pour notre étude. Concrètement, nous 

nous appuyons sur des images aériennes ou satellites pour observer les surfaces et les localisations 

des formations. Nous voulons identifier les densités, les hauteurs, les espèces végétales et les 

surfaces des formations végétales à partir des propriétés des pixels de l’image. Nous voyons donc le 

monde réel (les formations végétales) à travers un filtre (le capteur du satellite) qui fournit un certain 

type d’objets (les pixels). Ces pixels sont toujours carrés et leur superficie au sol dépend de la 

résolution spatiale du capteur. Ainsi, par exemple, si un satellite a une résolution de 30m, un pixel 

correspondra à une surface au sol de 30m*30m.  

Ces pixels ne sont pas des objets réels mais sont créés pour l’analyse. Ils n’existent qu’au moment où 

l’image est prise. Chaque pixel porte donc des informations temporelles pour être référencé dans le 

temps. 

En plus, ces pixels mesurent des informations visibles au sol qui permet de leur affecter une certaine 

valeur radiométrique. Les longueurs d’ondes mesurées dans chaque pixel sont dépendantes du 

capteur, selon sa résolution spectrale. Les satellites peuvent voir ainsi dans les longueurs d’ondes du 

visible, de l’infra rouge ou du proche infra rouge. Toutes les longueurs d’onde ne sont pas mesurées 

à chaque fois, elles sont sélectionnées pour être représentées sur l’image.  

La valeur radiométrique finale du pixel est la valeur majoritaire mesurée sur l’ensemble de la surface 

du pixel. En conséquence, si un objet occupe plus de la moitié de la surface du pixel, la valeur du pixel 

correspond à cet objet et l’objet est visible sur l’image. Au contraire, les petits objets ne sont pas vus 

sur les images, ce qui est le cas pour les individus végétaux qui occupent une très petite surface 

(largueur du buisson, du tronc ou de la canopée). En revanche, le capteur voit les formations 

végétales qui sont de superficie d’au moins la résolution spatiale. Un processus de mesure est illustré 

en figure A.2.10. 
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Fig A.2.10 : La mesure des formations végétales par les capteurs des satellites 

Cette figure met en parallèle les formations végétales et un ensemble de pixels. Pour obtenir les 

formations végétales à partir des images, il faut donc construire une zone de pixels, voisins et 

identiques en radiométrie. Les pixels peuvent également être hiérarchisés selon différents niveaux 

d’organisation comme illustré en figure A.2.11 : le pixel est l’objet micro  et a une certaine valeur (ici 

la valeur correspond à du jaune clair) ; la zone de pixels correspond à une zone de pixels voisins et de 

mêmes valeurs ; l’ensemble des zones de pixels forment une population de pixels. Notons également 

que les zones de pixels n’existent pas a priori dans l’organisation de l’image mais résultent d’une 

construction. Ces objets sont choisis pour étudier les formations végétales. 

 

Fig A.2.11 : Les niveaux d’organisation micro, méso et macro pour les pixels mesurant la végétation 
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Les valeurs des pixels sont calculées à partir des propriétés radiométriques mesurées, dans 

différentes longueurs d’ondes renvoyées par les objets (plusieurs longueurs d’ondes existent. Ce 

calcul dépend de ce qu’on veut mesurer. Les propriétés décrivant la végétation (espèces végétales, 

hauteurs et densités de végétation) sont discernables dans les longueurs d’ondes du visible (bleu, 

vert, rouge) et de l’infrarouge (Lercerf 2010). Ces mesures radiométriques permettent de 

caractériser les pixels.  

Pour discuter de l’apport de la mesure par pixel, de nombreuses différences demeurent entre les 

formations végétales réelles et celles mesurées : la forme et l’étendue des zones de pixels et des 

formations végétales diffèrent, les valeurs des pixels peuvent être fausses (un travail de terrain 

permet de leur attribuer une autre valeur), et les zones de pixels n’existent qu’à la date de prise de 

vue. En conséquence, tous les changements de formations végétales ne sont pas identifiables par les 

pixels. C’est le cas par exemple des changements se déroulant entre deux images, des changements 

sous couvert végétal et des changements occupant une petite étendue. 

L’hydrographie : Les points d’eau 

L’eau est présente tout au long de l’année sous forme de points d’eau. Cependant, en période de 

pluies, il existe des rivières qui sont des chemins d’écoulement de l’eau et qui existent sur une très 

courte période (quelques heures dans la journée, pendant quelques jours). Ces rivières, qui se situent 

sur des talwegs, sont éphémères. Pour cette raison, nous ne les prenons pas en compte dans la 

description de l’hydrologie. 

Les points d’eau existent indépendamment les uns des autres et ce sont des objets géographiques en 

tant que tels. Ces points d’eau sont situés dans l’espace et occupent une certaine emprise qui 

correspond à leur taille, c'est-à-dire la surface occupée par l’eau. Cette surface varie au cours de 

l’année, puisque les pluies sont localisées dans le temps. Les points d’eau ont donc une étendue 

variable (selon les points d’eau et selon la période). La population des points d’eau correspond à 

l’ensemble des points d’eau du parc (figure A.2.12). 

 

Fig A.2.12 : Les niveaux d’organisation des points d’eau 

Dans les zones de milieux arides comme notre parc, les herbivores cherchent à avoir un accès à l’eau 

journalier et sont dépendants de la disponibilité et la répartition de l’eau (Pringle et Landsberg 2004, 

Chamaillé-Jammes et al. 2007). Un groupe d’herbivores s’abreuve au moins une fois dans la journée 

(Estes 1991), sur un ou plusieurs points d’eau. Dans ce dernier cas, il lui faudra se déplacer d’un point 
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d’eau vers un autre. Ce déplacement n’est envisageable que si le groupe est suffisamment mobile et 

que les points d’eau ne sont pas trop éloignés. 

Les quantités d’eau contenues dans les points d’eau sont fonction de la surface d’eau et la 

profondeur des points d’eau. Or celle-ci est similaire pour les points d’eau, d’environ 60 mètres, et 

nous considérons dans une première approche que cette profondeur ne varie pas (ce qui est faux 

puisque les animaux piétinent aussi le fond du point d’eau). Pour étudier les variations en quantité 

d’eau, nous comparons les superficies en eau des points d’eau à différentes dates. Plus cette surface 

d’eau est étendue, plus il y a d’eau dans le point d’eau. La figure A.2.13 est une photographie d’un 

point d’eau, dont la surface d’eau varie entre deux saisons, la saison des pluies étant la saison où il y 

a le plus d’eau. On ne sait pas a priori si ce changement est dû à la pression exercée par les animaux 

ou une évaporation de l’eau. De plus, le point d’eau peut aussi être de moins bonne qualité après le 

passage d’un troupeau d’animaux : certains animaux avancent dans l’eau, ce qui peut non seulement 

dégrader les petits végétaux du point d’eau qui filtrent l’eau (Grant 2002, Chaïb et Thorez 2004) mais 

aussi contaminer l’eau en bactéries (Stablo 1998, CCE 2008).  

 

Fig A.2.13 : L’emprise d’un point d’eau 

La qualité de l’eau dans les points d’eau est difficile à mesurer : il faudrait faire des relevés en eau et 

pouvoir analyser leur composition, et ce à différents moments et sur différents points d’eau. Face à 

ces difficultés techniques, nous nous concentrons sur la quantité d’eau dans les points d’eau et donc 

sur les superficies en eau. Comme pour la végétation, il existe des points d’eau plus vulnérables à la 

pression animale : ceux qui ont une localisation centrale, ceux qui sont accessibles (en terme de 

végétation, de relief…) et ceux qui ont une bonne composition en nutriments. En saison sèche, les 

points d’eau ont une grande sensibilité aux pratiques spatiales animales, puisqu’il ne pleut pas. Dès 

qu’un groupe d’animaux boit et prélève de l’eau, la quantité d’eau diminue et d’autant plus 

fortement que les individus du groupe sont nombreux.  

Les autres éléments topographiques 

En complément de la végétation et des points d’eau, d’autres éléments peuvent être considérés. 

En premier lieu, comme notre centre d’intérêt est un parc national, les constructions humaines sont 

très peu nombreuses. Il existe cependant quelques bâtiments : 1) ceux construits en dur, une dizaine, 
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situés à l’entrée du parc, 2) des petits campements dans le parc utilisés par les touristes, au nombre 

de cinq et 3) deux plateformes d’observation en bois près de points d’eau majeurs. Un herbivore 

peut s’approcher de ces constructions mais elles présentent peu d’intérêt pour lui car elles ne 

contiennent pas de ressources. Les constructions ne subissent donc pas la pression animale. Nous ne 

sélectionnons donc pas ces constructions pour faire partie de nos objets géographiques. 

En second lieu, les routes permettent aux touristiques d’accéder à des lieux du parc. Ces routes ont 

été tracées pour permettre le passage d’un véhicule à travers la végétation. Elles sont donc une zone 

de sol nu sans végétation ayant d’une certaine largeur. Une route peut influencer les déplacements 

d’animaux : elle peut être une barrière aux déplacements (Cibien et Magnac 1998, Dyer et al. 2002) 

ou au contraire être empruntée par les animaux (Jackson 2000, Donaldson et Benett 2004). Pour 

cette raison, la route est un objet géographique d’intérêt. Nous considérons une route comme étant 

composée de plusieurs tronçons de route. Les tronçons de route sont aussi observables dans les 

cartes d’occupation du sol : il s’agit de sol nu. L’occupation du sol comprend donc l’ensemble du 

couvert végétal, des points d’eau et des zones de sol nu, ce qui est illustré en figure A.2.14.  

De la même façon que les routes, le relief peut influencer les pratiques de déplacement des animaux, 

d’une part parce que la végétation peut varier en fonction de l’altitude et indirectement modifier les 

comportements d’animaux (Beck et al. 2008) et d’autre part parce que les lieux peuvent être choisis 

directement en fonction de la pente pour y accéder (avec ou sans pente) et des capacités de 

déplacement des animaux (Forman 1995, Dickson et Beier 2007, Wasserman et al. 2010). Nous 

considérons l’altitude comme un attribut des autres objets géographiques, qui sont localisés. Les 

groupes d’animaux se déplaçant dans l’espace, à chaque localisation correspond une valeur 

d’altitude.  

 

Fig A.2.14 : L’occupation du sol, formé du couvert végétal et de l’ensemble des points d’eau 
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2. Les interactions entre les objets géographiques : groupes d’animaux, formations 

végétales, points d’eau et tronçons de routes. 

Nos objets géographiques ont été définis par rapport à notre problématique : ceux qui décrivent les 

groupes d’animaux et ceux qui décrivent l’occupation du sol, c'est-à-dire : formations végétales, 

points d’eau et tronçons de routes. Alors que les tronçons de route sont considérés comme n’étant 

pas modifiés par les animaux, les formations végétales et les points d’eau le sont. Dans ce contexte, 

l’espace suit à la fois une évolution propre et colonisé par des animaux, et est influencé sous l’action 

des animaux par le biais des ressources. Dans les sociétés humaines, on distingue l’espace support, 

sur lequel vivent les populations humaines, de l’espace produit, aménagé par et pour les sociétés 

humaines (Georges 1972, Di Méo 1991). Si nous faisons un parallèle avec ces notions, nous pouvons 

considérer que l’espace du parc est support pour les populations animales et végétales. Cependant, 

les populations animales ne construisent pas dans l’espace, mais l’influencent simplement. Nous 

pourrions qualifier cet espace d’influencé. 

Le premier sens de l’interaction – l’influence de l’occupation du sol sur les pratiques spatiales des 

troupeaux – implique l’espace support, qui correspond à tous les objets géographiques décrivant 

l’occupation du sol. Le deuxième sens de l’interaction, l’influence inverse, implique seulement 

l’espace influencé, c'est-à-dire les ressources qui sont utilisées et modifiées par les troupeaux 

d’animaux : formations végétales et points d’eau. Par cette définition, l’espace influencé est inclus 

dans l’espace support. Ces interactions sont illustrées en figure A.2.15, par des flèches entre les 

animaux (objet géographique : troupeaux) et les objets de l’occupation du sol. Les objets 

géographiques interagissent. Nous considérons dans la thèse un type d’interaction : celles qui sont 

spatiales.  

 

Fig A.2.15 : Interactions entre les objets géographiques étudiés 

Les interactions impliquent des niveaux d’organisations différents. D’abord, elles peuvent concerner 

un seul troupeau i.e. le niveau méso. Dans ce cas, un troupeau exerce une pression sur les ressources 

parce qu’il revient au même lieu de façon fréquente. Plus le troupeau revient souvent, plus la 

pression qu’il exerce sur ce lieu est grande. Ensuite, plusieurs troupeaux (d’une espèce ou de 

plusieurs) peuvent fréquenter un lieu. Dans ce cas, plus les individus sont nombreux, plus la pression 

qu’ils exercent est importante. Ces deux scénarios impliquent une forte pression animale, qui est 
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causée soit par la fréquence de retour aux lieux, soit par le nombre important d’animaux. L’enjeu de 

la thèse consiste à comprendre les processus de changement des ressources en relation avec la 

pression animale exercée à certains lieux. 

 

3. Les évolutions des objets géographiques 

Nous considérons que seuls certains objets géographiques varient dans le temps, et ce à différentes 

temporalités : les groupes d’animaux, les formations végétales et les points d’eau. Nous décrivons ici 

les approches pour étudier les évolutions de phénomènes. 

Les évolutions spatio-temporelles : des objets et des processus 

Les évolutions de phénomènes font l’objet d’études théoriques en géographie. Selon Smith (1994) et 

Grenon et Smith (2004), les évolutions du monde réel peuvent être décrites par deux types d’entités: 

1/ les objets géographiques qui existent dans l’espace et sur une certaine durée, même si leur nature 

peut changer ; 2/ les processus, également appelés événements, qui ont une localisation dans le 

temps mais pas d’existence dans l’espace. Les évolutions reposent donc sur une logique spatiale –les 

objets géographiques- et/ou une logique temporelle –les processus. Nous avons précédemment 

parlé d’évolution des objets géographiques, de l’occupation du sol par exemple. Ce terme générique 

d’évolution concernait le processus, tandis que nous parlions d’objets géographiques pour les objets 

spatiaux. 

Une première approche pour décrire les processus est centrée sur les objets géographiques. Smith 

(1994) qualifie les objets géographiques d’ « endurants », c'est-à-dire « endurants dans le temps » 

car ils existent physiquement dans une période de temps et ont une emprise spatiale. Par 

exemple, un animal est une entité endurante. Dans cette approche, les processus sont identifiés à 

partir des objets géographiques. D’après Lardon et al. (1999), Blok (2000) et Andrienko et al. (2011), 

les changements des objets géographiques peuvent porter sur les propriétés :  

 thématiques si les attributs de l’objet varient : vitesse d’un individu, nombre d’habitants dans 

un ilot, densité de végétation d’une forêt ; 

 spatiales si la localisation, la forme ou la superficie de l’objet géographique changent ; 

 d’identification, si un objet est créé ou supprimé,  ou de « généalogie » si un objet se scinde 

en plusieurs objets (Galinié et al. 2004). 

Une seconde approche repose directement sur les processus. Ce sont des transformations – 

géométriques ou sémantiques - entre des états successifs d’un objet géographique. Par exemple, la 

destruction d’un bâtiment est le processus décrivant l’objet géographique bâtiment qui varie d’un 

état construit à un état détruit. Smith (1994) parle d’entité « perdurante » pour désigner les 

processus, car ils « se déroulent dans le temps ». Leur existence est inscrite dans le temps et lié à une 

durée. Par exemple, le déplacement d’un animal est une entité perdurante. On peut également noter 

qu’une entité endurante, un objet, participe à une entité perdurante, un processus, durant une 

période de temps.  
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Le choix de l’approche dépend des entités qui évoluent dans le temps et peut modifier la 

modélisation et l’analyse des évolutions. Dans la présente thèse, nous cherchons à décrire des 

processus d’évolutions de l’occupation du sol et des troupeaux d’animaux. Il s’agit donc de la 

première approche.  

Les évolutions de nos objets d’étude 

Nous avons défini ci-dessus (§ 2) les objets géographiques d’intérêt. Nous savons qu’ils évoluent, 

mais de façon différente : 

 les troupeaux se déplacent dans l’espace. Ils subissent des changements spatiaux 

(localisation) et des changements thématiques. A notre échelle d’analyse, nous ne 

considérons pas la vie d’un groupe d’animaux mais son comportement sur quelques mois. 

Ainsi, les troupeaux ne changent pas de manière existentielle. 

 l’occupation du sol possède certaines propriétés, par exemple d’état, de forme ou de 

superficie, qui varient. Les zones d’occupation du sol peuvent également disparaitre ou 

apparaitre. Ils subissent donc des changements spatiaux, thématiques et existentiels. 

Les études des évolutions : la cinématique et la dynamique 

Nous visons deux types d’étude des évolutions de nos objets géographiques. D’une part, nous 

voulons décrire les mouvements des objets géographiques troupeaux qui se déplacent dans l’espace, 

sans nécessairement examiner de façon approfondie les causes de ce mouvement. Au cours du 

temps, ces objets changent de localisation. En géomatique, ces objets géographiques sont qualifiés 

de mobiles par de nombreux chercheurs : Milojicic et al. (1998), Papadopoulos et al. (2002), Gransart 

et al. (2002), Dodge et al. (2008), Amparore (2010) ou Zeitouni et al. (2011). Les objets mobiles 

décrivent un mouvement dans l’espace, dont les propriétés, par exemple la vitesse, varient. En 

physique, cette étude est appelée la cinématique. Une partie de la thèse se focalise sur la 

cinématique des troupeaux d’animaux.  

La cinématique est l’étude du mouvement d’un individu qui se déplace dans l’espace, sans 

considérer les causes de ce mouvement. On cherche alors à caractériser le mouvement par ses 

paramètres, comme la vitesse, l’accélération ou autres.  

D’autre part, quand il s’agit d’expliquer les évolutions des objets géographiques en identifiant les 

forces qui provoquent le mouvement ou le changement, cette étude est appelée dynamique en 

physique. Une différence entre la cinématique et la dynamique réside aussi dans le rôle du temps 

dans ces études : ici le temps peut devenir un facteur explicatif (Bordin 2008). Par exemple, la 

quantité d’eau disponible peut varier en fonction de la saison dans l’année. Étant donné que nous 

voulons simplement identifier (et non fournir des explications exhaustives sur) les liens entre les 

évolutions de l’occupation du sol et les pratiques de déplacement des animaux, nous limitons 

l’emploi de cette notion dans la thèse. 

La dynamique est l’étude des forces qui provoquent le changement d’objets géographiques, 

dont la localisation ne change pas, mais dont les propriétés sémantiques varient. La dynamique 
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et la cinématique ne s’appuient pas ni sur les mêmes objets géographiques, ni sur les mêmes 

paramètres. 

Mesurer l’évolution de l’occupation du sol  

Les objets géographiques qui décrivent l’occupation du sol sont soit stables au cours du temps (telles 

les routes), soit en évolution (les formations végétales et l’eau). Ces évolutions sont décrites par des 

variations thématiques (par exemple un changement d’espèce végétale d’une formation végétale) ou 

spatiales (par exemple la forme ou la superficie de la formation végétale ou du point d’eau peut 

changer). Si un objet géographique a complètement disparu, alors son changement est identitaire. Il 

faudra repérer et représenter des changements de natures différentes. Notons que ces changements 

d’occupation du sol ont diverses origines : le climat, les populations humaines ou animales ou autres.  

Pour identifier et mesurer des changements d’état des objets géographiques d’occupation du sol, des 

images aériennes ou satellites peuvent être prises à différentes dates, constituant ainsi une série 

d’images successives, qui donnent un instantané de l’état des objets. Ces états permettront de 

déduire les processus d’évolution entre chaque pas de temps. Si nous ne disposons que de deux 

images satellites, nous décrivons plutôt un changement entre les états des objets qu’une évolution. 

Mesurer les évolutions d’un objet géographique en mouvement : les troupeaux d’animaux 

Les troupeaux d’animaux sont des objets mobiles. Leur localisation n’est pas fixe et ils peuvent 

bouger rapidement dans un couvert végétal. Les évolutions des troupeaux portent sur les 

déplacements, à court terme comme la journée ou à plus long terme, sur la saison ou l’année. Dans 

le premier cas, il faut identifier ces déplacements, en observant les troupeaux au cours de la journée. 

Ceci n’est pas toujours évident car les troupeaux se cachent et certaines zones sont inaccessibles à 

des observateurs. Dans le second cas, on cherche à évaluer les présences de troupeaux à certain pas 

de temps, pour évaluer leur répartition spatiale dans la saison ou l’année. 

La physique et plus particulièrement la mécanique et la cinématique se sont penchées sur les études 

de déplacements. Pour les physiciens mécaniciens, il existe deux méthodes complémentaires pour 

caractériser le mouvement d’un mobile (Durrer et Vonlanthen 2010). La première est la méthode de 

Lagrange, dans laquelle le mouvement s’appuie sur des équations de Lagrange : elles fournissent des 

paramètres liés au mobile dans un référentiel, comme la vitesse et l’accélération. La deuxième, la 

méthode d’Euler, est focalisée sur un des paramètres et suit son évolution au cours du temps. 

Les domaines comme l’écologie, la géographie et la géomatique, ont ensuite utilisé ces deux 

méthodes pour suivre les déplacements d’individus. Elles sont utilisées de façon conjuguée dans de 

nombreuses applications, par exemple pour suivre des bateaux (Etienne et al. 2010) ou des voitures 

(Richards 1956). Turchin (1998) et Lanco Bertrand (2005) ont exploité ces deux méthodes pour 

analyser les déplacements d’animaux. Elles mesurent des entités différentes : le mobile en 

mouvement ou des paramètres liés au mobile. Nous voyons ici comment adapter ces méthodes pour 

des troupeaux d’animaux dont on cherche à identifier les déplacements et les répartitions. 

La première méthode, lagrangienne, est centrée sur le troupeau et sert à suivre leurs déplacements 

quotidiens. Par nature, elle vise à répondre à la question « Par où passe ce troupeau ?». Pour obtenir 
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des données qui décrivent une méthode lagrangienne, il faut mesurer les localisations des troupeaux 

de façon continue, ou presque, dans le temps. Comme il n’est pas possible pour un observateur de 

suivre visuellement ces troupeaux à cause de l’inaccessibilité des lieux empruntés, on les équipe le 

plus souvent d’appareils GPS qui enregistrent leurs positions successives. Pour cette raison, nous 

appelons communément cette méthode un « suivi GPS ». 

La méthode eulérienne consiste à déterminer « Qui et combien de troupeaux passent par ici ? ». 

L’observation consiste alors à compter les troupeaux dans des zones précises de l’espace : un 

observateur reste sur une certaine période de temps dans un lieu, plusieurs lieux pouvant être 

observés, et note les passages de troupeaux. L’ensemble des observations permet de considérer un 

flux de troupeaux passant sur les lieux, donc une population animale (c'est-à-dire l’ensemble des 

troupeaux d’une même espèce animale). Cette méthode sert à évaluer les densités et les 

distributions des populations animales à partir d’observation sur une portion d’espace. Il s’agit d’une 

méthode de comptages d’animaux sur des zones, que nous appelons simplement par la 

suite « comptages ». Les comptages réalisés à différentes dates permettent d’identifier les évolutions 

des densités. D’ailleurs, les experts se sont basés sur des comptages d’animaux pour établir que 

certaines espèces avaient augmenté en nombre, alors que d’autres avaient baissé.  

Ces deux méthodes peuvent être utilisées de façon conjointe. L’évolution des troupeaux au cours du 

temps modifie à la fois les positions des troupeaux mesurées par les suivis GPS et le nombre de 

troupeaux observés par les comptages. 

 

III. Déroulement de l’approche méthodologique 

Les problématiques soulevées dans les parties précédentes permettent de mettre en place les étapes 

de la thèse. Il s’agit dans un premier temps d’identifier et d’analyser les pratiques spatio-temporelles 

des troupeaux d’herbivores pour identifier leurs lieux de fréquentation privilégiés (étape 1), et 

quantifier la pression dans ces lieux (étape 2). Dans un deuxième temps, un travail sur l’occupation 

du sol est mené pour décrire les changements de l’occupation du sol (étape 3). Enfin, la pression 

animale et les changements de l’occupation du sol sont mis en relation (étape 4).  

1. Étape 1 : Identifier les lieux de fréquentation à partir des pratiques spatio-

temporelles des populations animales  

Le but de la première étape est d’identifier les lieux de fréquentation des populations animales, c'est-

à-dire les lieux où les pratiques spatiales des animaux, qui rassemblent leurs déplacements et leurs 

arrêts, sont nombreuses et répétées.  

Auparavant, nous devons construire les pratiques spatiales de ces populations. Ces pratiques 

peuvent être identifiées et analysées par différentes sources de données : des comptages d’animaux 

et des suivis GPS. Ces sources sont focalisées sur différents types de comportement des populations 

animales et différentes zones d’observation. Leur combinaison est primordiale et permet de rendre 

compte de la complexité des pratiques spatiales des troupeaux.  
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a- Les lieux de fréquentation estimés par les comptages d’animaux 

Pour évaluer les pratiques de déplacement des animaux, nous étudierons tout d’abord les 

distributions spatiales et temporelles des populations animales sur les lieux observés par les 

comptages d’animaux. Ces mesures fournissent directement une mesure de la pression animale par 

un nombre d’animaux observés.  

b- Les lieux fréquentation estimés par les suivis GPS 

Pour étudier les pratiques de déplacement des animaux par les suivis GPS, nous construirons des 

trajectoires de troupeaux d’animaux. Une trajectoire est un ensemble de déplacements et d’arrêts 

pour un individu (Chardonnel 2001). Nous nous appuyons sur des théories décrivant la mobilité 

d’individus. En particulier, la Time Geography fournit des concepts pour analyser la mobilité à travers 

les stations qu’utilisent les individus pendant leurs déplacements pour réaliser une activité 

(Hägerstrand 1970). La construction informatique des trajectoires s’appuie sur des seuils, de vitesse 

par espèce ou de temps passé. Pour cela, les connaissances d’experts en écologie vont être utilisées. 

Les trajectoires permettront d’abord d’analyser les pratiques spatiales de chaque groupe d’animaux, 

étudiées dans leurs caractéristiques spatiales (par exemple : dans quels lieux sont effectués les 

arrêts) et temporelles (par exemple : à quel moment de la journée sont effectués le plus souvent les 

arrêts). Les domaines mobilisés par cette analyse sont décrits en figure A.2.16. 

 

Fig A.2.16 : Analyse des pratiques de groupes d’animaux en construisant des trajectoires 

Les lieux de fréquentation peuvent ensuite être identifiés à partir d’un ensemble de trajectoires GPS, 

par agrégation. Dans ces lieux, il faudra étudier les caractéristiques de l’environnement : présence de 

ressources, accessibilité, distance aux autres lieux ou topographie. Cette analyse fournira quelques 

éléments explicatifs des processus d’attraction des populations animales.  

c- Les lieux fréquentés selon les experts 
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En complément, nous confronterons nos résultats, les lieux fréquentés par les animaux estimés par 

les comptages et les suivis GPS, avec les zones fréquentées par les animaux selon les experts. Les 

connaissances de ces derniers sont formées par une synthèse de leurs observations sur plusieurs 

années. Les connaissances d’experts sont des faits stylisés, des résultats empiriques observés et 

généralisés (Pumain et Louail 2009). 

 

2. Étape 2 : Evaluer la pression exercée par les animaux aux lieux de fréquentation 

Grâce aux les lieux de fréquentation des animaux identifiés en étape 1, la pression exercée par les 

troupeaux sur les lieux de fréquentation pourra être évaluée. Cette pression est de nature différente, 

selon que les ressources sont prélevées ou piétinées, d’intensité différente, selon les espèces 

animales et le nombre d’animaux présents. Nous proposerons une quantification de la pression sur 

les lieux de fréquentation identifiés à partir d’indicateurs construits ou proposés par d’autres les 

agronomes, par exemple qui considèrent le poids de l’animal sur le sol dans la charge animale sur un 

lieu (Huyghe 2008, Jouven 2006).  

 

3. Étape 3 : Identifier les évolutions d’occupation du sol 

Cette troisième étape sera focalisée sur les évolutions de l’occupation du sol. 

a- Décrire les évolutions d’occupation du sol pour identifier les lieux de changements de 

l’évolution de l’occupation du sol 

Il s’agira dans un premier temps d’identifier les lieux de changements d’occupation du sol. Pour cela, 

nous utilisons et analysons diverses images satellites, à différentes dates. Des outils issus de la 

géomatique et de la télédétection pour analyser les images, seront utilisés. 

A l’échelle annuelle, les évolutions types de la végétation sont identifiées à partir de séries 

temporelles d’images MODIS. Puis les lieux ayant évolué de manière anormale, présentant une 

végétation qui se développe moins bien, seront identifiés. Ils correspondent à des lieux de moindre 

végétation. Ce travail effectué à deux années distinctes permettra d’établir les évolutions dans l’état 

de la végétation 

A l’échelle plus longue, nous classifions des images LANDSAT pour en extraire des cartes de 

végétation. Les classes de végétation présentes dans ces cartes seront comparées. 

b- Confronter les lieux de changements de l’évolution de l’occupation du sol à d’autres sources 

de données 

D’autres sources seront analysées dans cette partie : des dires d’experts sur les zones qui ont le plus 

changé et des photos réalisées à plusieurs dates.  

Les connaissances mobilisées pour cette étape et leurs liens sont présentées en figure A.2.17. 
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Fig A.2.17 : Connaissances et méthodologies mobilisées pour l’étape 3 

4. Étape 4 : Mettre en relation la pression animale et les changements de l’occupation 

du sol 

Enfin, il s’agit de mettre en relation la pression animale estimée par les étapes 1 et 2 et les 

changements de l’occupation du sol décrits dans l’étape 3 pour répondre à la question de la thèse : 

« Comment les pratiques animales sont liés aux évolutions d’occupation du sol ? ». Ainsi nous 

analyserons si les pratiques de déplacement des animaux ont un lien avec la végétation et l’eau, et si 

certaines espèces végétales sont plus vulnérables que d’autres à la pression animale. Ce travail 

nécessitera des analyses visuelles et statistiques. 

 

5. Plan de thèse 

Les étapes conçues permettent d’établir le plan de thèse en figure A.2.18.  

La partie B décrit les méthodes d’identification des lieux de fréquentation, à partir de différentes 

sources de données : d’une part des comptages et d’autre part des trajectoires. Les comptages 

existent dans plusieurs bases de données. Les analyses sont multiples. Ceci est présenté en chapitre 

4. Les trajectoires sont à construire à partir de mesures GPS (chapitre 5), puis agrégées pour y 

extraire les lieux de fréquentation (chapitre 7). Le chapitre 6 sert décrire les activités réalisées au 

cours des trajectoires. Dans cette partie, nous utilisons les logiciels libres GeOxygène, développé par 

le laboratoire COGIT, Quantum GIS et OpenJump (voir Annexe 2). 

Ensuite, pour identifier les lieux de changements d’occupation du sol, en partie C, nous étudierons 

les différences dans les images satellites à différentes dates. Les informations extraites des images 

sont de type pixels ou groupements de pixels ayant certaines valeurs. Ceci sera abordé en chapitre 8. 

Nous utilisons pour cela le logiciel de traitement d’images ENVI. Enfin, le chapitre 9 met en relation 
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les deux types de lieux identifiés : les lieux de fréquentation, de différentes natures, et les lieux de 

changements d’occupation du sol. 

Les connaissances d’experts permettent d’identifier des lieux de différentes natures. Ils sont 

comparés aux lieux de fréquentation estimés par les trajectoires (chapitre 7) et aux lieux de 

changements d’occupation du sol (chapitre 8).  

 

Fig A.2.18 : Plan de thèse 

 

IV. Les données sources et leurs complexités d’utilisation 

Une grande difficulté réside en amont des objets géographiques, dans le choix des données 

existantes à utiliser pour décrire et mesurer ces objets. Il s’agit en effet de déterminer si les données 

existantes permettent de suffisamment décrire les pratiques spatiales des troupeaux et l’occupation 

du sol. Or nos objets géographiques sont de complexités différentes, selon qu’ils sont statiques ou en 
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évolution. Nous listons dans cette partie différents enjeux et outils techniques qui concernent le 

domaine de la géomatique et la géographie.  

1. Des objets géographiques divers 

La partie I de ce chapitre a définit les objets géographiques : ce sont les groupes d’animaux et 

certains éléments topographiques, comme les formations végétales, les points d’eau, les courbes de 

niveau et les routes. Ces objets sont décrits par des données de nature, de thématique de ces objets, 

de type et de format variés. Malgré cela, la thèse vise à croiser ces données pour connaître les liens 

entre les groupes d’animaux et l’occupation du sol, donc à repérer des points communs. 

Pour commencer, les données décrivant les objets géographiques peuvent être de géométrie 

différente, des objets ponctuels, linéaires ou surfaciques. Par exemple, pour les animaux, les objets 

géographiques sont soit des individus localisés grâce au suivi GPS, soit des lieux identifiés par les 

comptages, c’est à dire des surfaces. Nous devons donc identifier les données à utiliser et quel objet 

géographique est directement fourni. 

Puis, les données ont des formats différents : des images, des cartes, des relevés terrain, des fichiers 

textes ou des entretiens. Si les données sont spatialisées, elles sont appelées soit raster, soit vecteur. 

Les données raster sont des images, où les informations extraites sont des valeurs des pixels. L’objet 

géographique correspondant directement à la donnée raster est une zone, extraite par des valeurs 

similaires des pixels. Les données vecteur permettent de représenter l’objet géographique avec une 

géométrie variée (point, ligne ou surface) et une sémantique (un tableau de propriétés additionnelles 

décrivant l’objet). Elles localisent directement l’objet dans l’espace par ses coordonnées. Il existe 

également des données non spatialisées directement, comme les cartes papier, les relevés terrain ou 

les données d’experts. Dans ce cas, leurs coordonnées peuvent être replacées dans l’espace, 

directement comme pour les relevés terrain ou en effectuant des transformations (de coordonnées), 

comme pour les cartes topographiques scannées qui nécessitent d’être numérisées, géo référencées 

et replacées dans le même système de coordonnées. 

Enfin, même si les données concernent les mêmes objets géographiques, leur échelle spatiale peut 

être différente. L’échelle spatiale en cartographie est le rapport de taille entre l’objet géographique 

représenté sur la carte et le même objet sur le terrain (Gaffuri 2008). Par cette définition, une petite 

échelle couvre une zone de grande étendue et les objets géographiques sont petits. Au contraire, 

une grande échelle couvre une zone de petite étendue avec de grands objets géographiques. La taille 

du plus petit objet géographique identifiable est appelée la granularité spatiale. Cette notion est en 

rapport avec le niveau d’observation. Pour les images, la granularité spatiale correspond à la 

résolution spatiale, c'est-à-dire à la taille du pixel. Pour les données cartographiées, la granularité 

spatiale est le niveau de précision du plus petit élément. Spatialement, les données sources sont 

diverses car elles peuvent donc concerner des notions différentes : des zones d’une certaine 

étendue ; des zones de localisation différentes, autrement dit où sont mesurées les données ; des 

granularités spatiales. La figure A.2.19 présente la diversité des objets géographiques selon les 

thématiques des données sources traitées dans la thèse, c'est-à-dire les pratiques spatiales des 

animaux et l’occupation du sol.  
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Fig A.2.19 : La diversité des objets d’étude selon les thématiques des données sources 

Le type des données sources est indiqué en colonne : les pixels des images, les cartes, les vecteurs et 

les données non localisées. Les images comprennent les photographies prises du sol à une 

localisation précise ou les images aériennes ou satellites qui ont des références spatiales. Les cartes 

sont les cartes papier, par exemple des cartes topographiques scannées ou des croquis d’experts, 

qu’il est nécessaire de numériser. Les vecteurs sont des données spatialisées, de type points, ligne ou 

surface. Dans cette catégorie figurent les relevés qui sont représentés par des points ayant certaines 

propriétés. Le terme de « données non localisées » comprend les données issues des experts, de 

différents types : entretiens, questionnaires, bibliographie. Sur cette figure, les connaissances 

d’experts fournissant une expertise sur différents points ont été ajoutées. Ces connaissances peuvent 

concerner les pratiques spatiales des animaux (incluant les comportements) ou l’occupation du sol. 

La forme des données est indiquée à l’intérieur même des cases de cette figure (exemple : « courbes 

de niveaux »), en italique, dans les sous-thématiques (exemple : « relief »). On note que certains 

objets, comme la végétation et l’eau, peuvent être identifiés à partir de plusieurs types de données, 

pixels d’images et/ou des cartes et/ou des vecteurs et/ou données non localisées. 

Ces données sources sont donc multi-modales, au sens de multi-thèmes, multi-types et multi-formes. 

 

2. Les données complexes décrivant les évolutions et les interactions 

Concernant, les données décrivant les évolutions et les interactions, nous devons déterminer celles 

qui sont récupérables et exploitables en l’état et celles qui résultent de traitement d’autres données. 
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Peut-on mesurer les interactions et les évolutions ? 

Les interactions entre les objets géographiques d’étude sont à identifier à partir de données qui 

décrivent ces objets. Il s’agit de caractériser l’espace par la pression animale et par les changements 

de l’occupation du sol, puis d’analyser les liens entre ces variables. 

D’abord, des mesures successives sur les animaux et l’occupation du sol permettent d’identifier les 

changements successifs de géométrie ou de sémantique de ces objets puis d’expliquer les processus 

d’évolution. Chaque mesure donne accès à l’état de l’objet à un temps t, comme s’il s’agissait d’une 

photographie, d’un instantané. Plusieurs mesures présentent une succession d’instantanés d’un 

objet, recréant ainsi une évolution. Plus les mesures sont réalisées de façon fréquente, plus les 

changements qui concernent les objets géographiques sont précis, dans la géométrie et la 

sémantique, et situés dans le temps. Cette précision permet une meilleure compréhension des 

évolutions. Donc, dans l’idéal, les objets en évolution devraient être mesurés de façon fréquente. 

Cette fréquence peut dépendre de la rapidité observée de leur évolution : comme un animal se 

déplace rapidement dans l’espace par rapport à une zone de végétation, il faudrait que les mesures 

réalisées sur les animaux permettent de suivre leurs déplacements quotidiens. Or la fréquence 

d’acquisition des données peut être trop faible (et donc que les mesures sont très espacées dans le 

temps) pour pouvoir identifier des évolutions. Dans ce cas, la temporalité propre du phénomène est 

mal perçue. La difficulté est de ne pas passer à travers un processus d’évolution à cause des données. 

Puis, les processus peuvent être directement décrits et expliqués par les écologues, considérés 

comme des experts. En effet, leurs observations empiriques ont permis de bâtir leurs connaissances 

en rapport avec les transformations de végétation, d’eau et les déplacements d’animaux. Ces 

connaissances sont liées à une certaine perception des changements, qui est inscrite dans une durée 

et dans une zone. Les experts fournissent directement des « faits stylisés ». 

Les faits stylisés sont des processus ou des structures spatiales durables que décrivent des 

objets géographiques. Ces faits sont établis par des observations qui sont généralisées à un 

niveau d’organisation supérieur des objets géographiques (Sanders 2006), de façon à mettre en 

valeur les grandes tendances d’un phénomène. 

Les processus définis par les experts correspondent à un certain point de vue sur les comportements 

des animaux et les évolutions du sol. Il est donc nécessaire de prendre en compte ces faits stylisés, 

en les confrontant avec les objets géographiques dérivés d’autres sources de données. 

Des mesures de différentes dimensions temporelles 

D’après Peuquet (1994), la dimension temporelle des phénomènes doit permettre de répondre aux 

questions suivantes: Quand ? A quelle fréquence ? Combien de temps ? Dans quel ordre ? Sur la 

figure A.2.20, deux données sont mesurées, la donnée 1 est mesurée par périodes de temps, figurant 

en noir, tandis que la donnée 2 est mesurée instantanément sur une période de 10 ans, la mesure 

étant représentée par un trait rouge.  
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Fig A.2.20: Les caractéristiques temporelles des mesures 

Ces données nous permettent d’expliquer les différences des caractéristiques temporelles 

différentes : 

 des périodes totales de mesures, entre la date initiale de mesure et la date finale. Sur la 

figure, la donnée 2 est mesurée entre l’année N-10 et l’année N soit 10 ans, tandis que la 

donnée 1 entre l’année N-5 et l’année N soit 5 ans. 

 des fréquences de mesures, le nombre de mesures dans la période totale. Sur la période de 

10 ans de la donnée 2, elle n’est mesurée qu’une seule fois. Sur la période de 5 ans, la 

donnée 1 est mesurée 5 fois. 

 des durées de mesures, soit de l’instantané à une date et une heure précise pour la donnée2, 

soit pendant une période, par exemple 15 jours pour la donnée 1. La durée de la mesure 

correspond à la période continue dans laquelle sont effectuées les mesures. Cette durée est 

nulle ou instantanée si les mesures sont effectuées en une seule fois, ce qui est le cas des 

images satellites. Si la durée n’est pas nulle, plusieurs mesures sont effectuées pendant cette 

durée. La mesure finale résulte alors d’un processus mathématique (somme, moyenne ou 

autres) pour agréger les mesures. 

 des moments différents, au début de l’année pour la donnée 1 et au milieu de l’année pour 

la donnée 2. Ainsi la donnée 2 est mesurée après la donnée 1 pour une année commune de 

mesure, ce qui est le cas pour l’année N. 

 des granularités temporelles, le plus petit pas de temps des mesures. Sur la figure, les 

granularités temporelles sont l’heure, le jour et la décennie. Plusieurs granularités peuvent 

être mesurées en même temps, comme l’heure et le jour. 
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3. Une autre complexité des évolutions : la multi-scalarité 

Les objets géographiques peuvent exister sur certaines échelles spatiales. Or les échelles sont 

emboîtées les unes dans les autres. La figure A.2.21 illustre un exemple de hiérarchie spatiale.  

 

Fig A.2.21: Hiérarchie des niveaux d’échelles d’un parc régional naturel. Source : www.geoportail.fr 

A l’échelle nationale, le parc de Normandie est considéré comme un tout, alors qu’à l’échelle 

régionale décomposé en deux parcs, le parc régional naturel de Normandie Maine, à l’Ouest 

d’Alençon, et le parc régional naturel du Perche, à l’Est. A une échelle départementale, ces deux 

parcs sont eux-mêmes constitués de zones de parcs et de forêts domaniales. Les objets 

géographiques manipulés sont différents à chaque échelle. De plus, cette figure montre des objets 

géographiques qui ne sont pas définis par les unités administratives. Les parcs régionaux naturels 

chevauchent plusieurs régions et les zones de forêts et de parcs ne coïncident pas tout le temps avec 

les limites communales. 

En outre, les échelles peuvent être la fois spatiales et temporelles. Dans ce cas, le temps et l’espace 

sont dépendants l’un de l’autre : une grande étendue est occupée sur une grande période de temps ; 

une petite étendue sur une petite période de temps. Dans la figure A.2.22, Nathan et al. (2008) 

schématisent les échelles spatio-temporelles décrivant le déplacement d’un animal.  

L’échelle spatio-temporelle notée A correspond aux déplacements journaliers (cette échelle est 

notée A). Puis en diminuant l’échelle, au sens cartographique (l’échelle B), viennent les grandes 

phases de déplacement, prenant en compte plusieurs jours, selon deux stratégies : soit de recherche 

de nourriture, soit d’évitement de prédateur. Ces stratégies sont mises en évidence par la forme du 

déplacement de l’animal : soit sinueux, soit droit. Enfin, la plus petite échelle spatio-temporelle au 

sens cartographique correspond au chemin de vie (échelle C), qui compte plusieurs mois. Il se 

termine par la mort de l’animal et inclut les stratégies de déplacement décrits par les échelles plus 

grandes. 
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Fig A.2.22: Échelles spatio-temporelles imbriquées. D’après (Nathan et al. 2008) 

Les phénomènes multi-scalaires sont complexes car ils mettent en évidence des processus 

d’évolutions des objets dépendants de chaque échelle. Ces processus doivent être décrits à chaque 

échelle. Pour changer d’échelle spatio-temporelles d’analyse, il faudra effectuer des agrégations ou 

des désagrégations dans l’espace et dans le temps.  

 

4. Comment intégrer des diverses sources de données de types différents ? 

Une autre difficulté vient de la diversité des données. En géomatique, l’intégration d’information est 

la mise en cohérence de données issues de sources diverses (Euzenat et Shvaiko 2007, Ott et 

Swiaczny 2001). Ces sources peuvent être hétérogènes en raison des entités géographiques 

manipulées, leur modélisation ou leur représentation géométrique. Ce mécanisme d’intégration peut 

être fait de manière automatique et il s’agit de la première étape en vue de l’analyse automatique 

des données. 

Peut-on intégrer des données qui sont pourtant de format différent, d’objet d’étude différent (une 

portion d’espace ou un individu), de fréquence temporelle différente, de zone différente ? Il est 

possible que les données ne peuvent pas être intégrées telles quelles mais doivent faire l’objet d’un 

travail préliminaire de construction ou de transformation pour passer par exemple d’un objet 

d’étude de portion d’espace à un individu. Pour faire cette construction, nous devons déterminer les 

hypothèses sur lesquelles se fonder. 

 

5. Comment gérer des données d’évolution ? 

Comment identifier des évolutions ? 

Une fois les données intégrées, il faut des outils pour analyser la cinématique et la dynamique des 

objets manipulés. Nous voulons étudier les lieux sur lesquels se déroulent les changements.  
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La géographie cherche à comparer et à analyser les lieux. L’analyse des variabilités des lieux est 

réalisée par analyse spatiale. L’analyse spatiale est une démarche géographique pour analyser les 

distributions spatiales et les configurations spatiales des objets géographiques (Sanders 1989, Bavoux 

1998, Pumain et Saint-Julien 1997). Les méthodes de l’analyse spatiale sont d’ordre : 

 statistique pour mettre en évidence les distributions globales,  

 visuelle pour analyser les motifs récurrents, 

 géométrique pour analyser les formes et les agencements.  

De nombreux outils d’analyse spatiale sont intégrés dans les SIG. Ils permettent d’analyser des bases 

de données spatialisées. Cependant, l’analyse spatiale n’intègre pas de dimension temporelle qui 

analyserait les distributions dans le temps, ce qui permettrait d’identifier les évolutions.  

Dans le cas particulier de l’étude des mobilités dans la géographique humaine, la Time Geography 

(Hägerstrand 1970, Langran 1988, Peuquet 1994) apporte un cadre pour appréhender les 

déplacements liés aux activités quotidiennes des individus en fonction de leurs budgets-temps. Elle 

vise à décrire les déplacements possibles d’un individu en fonction de ses activités et de son 

environnement (Lenntorp 1976). Ces déplacements peuvent être représentés par des chemins dans 

le temps et l’espace, dans des cubes en trois dimensions. La Time-Geography permet également 

d’analyser les lieux par lesquels sont passés ou se sont arrêtés les individus. 

En géomatique, il existe des outils pour détecter les changements d’états des objets. En effet, Badard 

(2000) et Devogele (1997) ont proposé des outils d’appariement pour comparer automatiquement 

les objets géographiques existants entre deux bases de données. L’appariement est basé sur des 

distances géométriques et sémantiques entre les objets. Cependant, si ces distances sont trop 

importantes, ce qui est le cas par exemple des localisations successives empruntées par les animaux, 

il s’avère difficile de trouver automatiquement des correspondants.  

Comment modéliser les évolutions ?  

De la même façon, les SIG permettent d’analyser les données spatiales mais ne sont pas faits pour 

gérer des données d’évolution, à cause de la dimension temporelle (Langran 1992, O’Sullivan 2005). 

Cependant, différentes techniques sont utilisées pour remédier à ce problème. Elles se basent sur 

deux entités différentes : soit l’état d’un objet géographique (incluant la géométrie et la sémantique) 

qui est localisé dans le temps ou soit les processus d’objets géographiques définis sur une période. 

D’après Badard (2000) et O’Sullvian (2005), ces techniques sont : 

 L’estampillage temporel de données, appelé « Time Stamp » dans (Langran 1988, 1992) où 

chaque état des objets est conservé. Chaque objet porte également un attribut précisant sa 

date de création et de suppression (Horsnby et Egenhofer 2000, Perret et al. 2009).  

 Le versionnement d’objets appliqué aux objets géographiques. Ici, chaque nouvel état d’un 

objet est enregistré dans un historique. L’état d’un objet est déduit des séquences de valeurs 

de l’historique (Galton 2004). Cette technique permet d’avoir accès aux processus 

d’évolution c’est à dire les différentiels entre les états de l’objet (Pena et Santos 2011). 
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  Les processus théoriques (Allen 1984, Claramunt et Thériault 1996, Worboys 2005) ou 

calculés (Van de Weghe et al. 2006) 

Comment analyser et représenter les évolutions ?  

Ensuite, nous devons créer des outils d’analyse et de visualisation de ces d’évolutions. Un des outils 

s’appuie sur les SIG. Cependant, le SIG utilisé doit comporter une dimension temporelle (Peuquet 

2002, Frank 1994). Or l’intégration du temps constitue un des challenges des SIG (Goodchild et al. 

1996). En effet, les fonctionnalités temporelles devront respecter certaines propriétés temporelles : 

les relations entre événements et la hiérarchie temporelle. Cette hiérarchie correspond à une multi-

scalarité temporelle. Chaque période temporelle inclut des périodes temporelles plus petites 

(Claramunt et Jiang 2000, Mota et Robertson 1996). Ainsi en figure A.2.23, l’heure est comprise dans 

le jour, lui-même compris dans le mois, etc. 

 

Fig A.2.23 : Exemple de hiérarchie temporelle. Source (Claramunt et Jiang 2000) 

Les relations temporelles entre évènements référencent la chronologie d’évènements les uns par 

rapport aux autres. Le temps est ici considéré comme linéaire et les évènements sont soit 

instantanés soit s’étendant sur une certaine durée (Allen 1991). Allen (1984) définit 7 relations, 

représentées sur la figure A.2.24 : avant/après, se rencontrent, se chevauchent, sont contenus dans, 

commencent en même temps, s’arrêtent en même temps et sont égaux dans les durées. 

 

Fig A.2.24 : Les 13 relations temporelles des évènements de (Allen 1984).  

Source (Arnaud et Davoine 2009) 

Représenter des changements 
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Au niveau visuel, Li et al. (2010) envisagent trois types de cartes pour représenter des mouvements 

grâce à une sémiologie graphique adaptée : 

1) une carte se basant sur des flèches (Bertin 1999) ;  

2) plusieurs cartes statiques successives représentant les phénomènes à des moments 

différents par des surfaces de couleurs différentes (Slocum 2009 et al.) ; 

3) une carte animée qui présente un film des évolutions.  

Ces différentes cartes sont illustrées en figure A.2.25 hormis la carte animée dont le support est 

numérique. MacEachren (1995), Andrienko et Andrienko (1999), Kraak (2003) ont ajouté à cette liste 

la carte en trois dimensions, où le temps est représenté par le relief de la carte. Cette représentation 

est particulièrement utilisée pour les déplacements d’individus, qui sont des chemins spatio-

temporels dans la Time-Geography (voir figure A.2.26).  

 

Fig A.2.25 : Une carte représentant des déplacements d’individus. Source (Andrienko et Andrienko. 

2007) ; Plusieurs cartes successives. Source (Andrienko et Andrienko 1999) ; 

 

Fig A.2.26 : Une carte en 3D avec le temps en vertical. Source (Zhao et al. 2008) 

6. Comment identifier et considérer les imperfections ? 

Enfin, les données peuvent être imparfaites, à la fois incomplètes, imprécises et incertaines 

(Bouchon-Meunier 1995, Colot 2000, Masson 2005, De Runz 2008). D’après Olteanu (2008), 

l’imprécision est la « difficulté d’exprimer clairement et précisément un état de la réalité », ce qui 

implique d’employer des termes tels que « environ », « à peu près », « une centaine de.. ». 

L’incertitude est un doute exprimé sur la validité d’une connaissance ou d’une donnée. Dans ce cas, 

les connaissances sont précédées de « je crois » ou « je pense ». Enfin, l’incomplétude est l’absence 

ou le manque d’une donnée. Cette nomenclature est illustrée en figure A.2.27. 

Les données d’évolution ne peuvent pas être mesurées continuellement et sur tout l’espace. Elles 

sont donc par nature incomplètes. De plus, en fonction du protocole de mesure des données, 

certaines mesures peuvent être imprécises. L’imperfection peut concerner trois questions : Où ? 
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Quand ? Qui ? (Peuquet 1994, Andrienko et al 2011). Cette partie permet d’identifier les 

imperfections des données de suivi animalier et des données d’évolution de l’occupation du sol. 

 

Fig A.2.27 : Échelles spatio-temporelles imbriquées. Source : (Olteanu 2008) 

L’imperfection des comptages 

Les comptages d’animaux ne sont réalisés que sur une petite portion d’espace définie dans le 

protocole de comptage. Toutes parties non visibles d’un observateur basé sur cette portion d’espace 

ne seront pas observées. Le comptage est donc incomplet dans l’espace. En outre, à cause de 

l’emploi du temps des observateurs, les comptages sont rarement effectués de manière continue 

dans le temps. Il existe des trous temporels dans ces données.  

L’imperfection des suivis GPS 

Un appareil GPS mesure sa position dans le système de coordonnées WGS841 en mesurant sa 

distance avec plusieurs satellites, au moins trois. La précision de ce calcul se base sur le fait qu’au 

moins 3 satellites passent au dessus de cet appareil GPS et que ces satellites ont eux-mêmes une 

configuration spatiale éloignée (Duquenne et al. 2005). Dans le cas où il n’y ait pas assez de satellites 

visibles, la position du GPS à ce moment ne peut être calculée, les suivis seront donc incomplets. De 

même quand le GPS ne reçoit pas le signal des satellites, à cause d’une mauvaise position, d’une 

couverture végétale trop importante ou des bâtiments trop élevés dans une rue, il ne peut pas 

calculer sa position. L’imprécision du GPS peut être causée par les positions trop proches des 

satellites. Dans ce cas, le GPS enregistre la position avec un indicateur d’imprécision, appelé en 

général DOP (diminution ou dilution of precision). Plus ce paramètre est grand, moins la position est 

précise. Pour pallier à ce problème, il existe d’autres types de GPS, les DGPS, qui utilisent un réseau 

de stations fixes, dont les localisations sont connues très précisément pour mesurer les distances aux 

satellites. Les DGPS fournissent des localisations plus précises qu’avec un GPS normal, de l’ordre du 

centimètre au lieu du mètre. Dans notre application, les animaux sont suivis par des GPS normaux, 

d’une précision métrique, en fonction de la qualité du GPS (Claridge et al. 2009). Les localisations 

fournies par GPS peuvent donc être incomplètes (absence de localisations) et d’imprécises. 

Un appareil GPS enregistre des points à une certaine fréquence d’acquisition, qui est fixée et 

régulière. Si cette fréquence est élevée, alors les points sont fréquents et l’enregistrement est réalisé 

                                                             

1 Le système de coordonnées WGS84, ou Wold Geodetic System 1984, est le système de référence mondiale 

pour exprimer les positions sur terre, de la forme latitude/longitude et exprimées en degrés. Le WGS84 est 

utilisé par les appareils GPS. 
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pratiquement de manière continue. Plus la fréquence d’acquisition est faible, plus l’intervalle 

temporel entre les points est grand (par exemple le jour), plus ces points sont éloignés dans le temps 

et plus le trou temporel est grand. Les données GPS sont donc incomplètes temporellement, et plus 

la fréquence d’acquisition est faible, plus cette incomplétude est important. Au contraire, plus ce pas 

est petit (la seconde, la minute), plus la mesure se rapproche d’un suivi continu. Ceci est illustré en 

figure A.2.28. De plus, la construction d’une courbe reliant ces points sera moins précise pour des 

points éloignés que pour des points proches acquis fréquemment. 

 

Fig A.2.28 : Une courbe décrite par une succession régulière de points, acquis de manière plus ou moins 

fréquente. Source : (Ruas et Mustière 2005) 

L’imperfection des données mesurant l’occupation du sol 

Les données décrivant l’occupation du sol sont souvent des images aériennes ou satellites et des 

cartes topographiques. Si ces données sont spatialisées directement, elles sont fournies telles 

quelles, dans un certain système de coordonnées. Ces images doivent être rectifiées 

géométriquement de telle sorte que chaque point de l’image soit superposable à une carte plane, 

comme l’illustre la figure A.2.29. Pour cela, il faut corriger l’inclinaison de la prise de vue (erreurs 

dues à l’avion), l’inclinaison des objets due aux pentes (erreurs dues au relief) et les déformations 

optiques de l’appareil (erreurs dues à l’appareil de prise de vue) ; une orthophotographie est ainsi 

obtenue. Ce recalage nécessite des points d’appuis sur le terrain, à différentes altitudes. Quant aux 

données non spatialisées, comme les cartes numérisées, elles devront être géoréférencées, de façon 

à attribuer des coordonnées à chacun des pixels de l’image. Cette opération se base également sur 

des points d’appuis entre des coordonnées terrain et des coordonnées image. Les points d’appuis 

servent au calcul de transformation de l’image sans coordonnées vers l’image avec coordonnées, 

dans un système de coordonnées choisi. La précision de la localisation est dépendante du nombre et 

de la qualité des points d’appuis, ainsi que la prise en compte du relief dans le recalage. 

 

Fig A.2.29 : Processus d’ortho rectification d’image. Source : (ENSG, 2011) 



 
Partie A- Chapitre 2 

 
 

72  

 

Ces images ont des paramètres de résolution spatiale, temporelle et spectrale. La résolution spatiale 

de l’image est la plus petite unité mesurable et correspond à la taille du pixel sur une image. Elle 

implique une certaine précision spatiale : plus la résolution spatiale de l’image est fine (pixel de 

petite taille), plus les limites et l’emprise des objets géographiques (ici les formations végétales) sont 

identifiables. La résolution temporelle est la période à laquelle un satellite repasse exactement au 

même point de la Terre. C’est donc la période de recouvrement temporel minimal et incompressible. 

Cette résolution varie de quelques jours à 1 mois. Il s’agit d’une incomplétude temporelle. 

Pour conclure, ce chapitre présente la mise en œuvre de notre méthode, qui relève de 

l’écologie, la géographie et la géomatique. Les objets d’étude sont d’une part les groupes 

d’animaux et d’autre part les zones d’occupation du sol, comprenant les routes, les formations 

végétales et les zones d’eau. Il s’agit de repérer des liens entre la pression animale, estimée par 

la nature et l’intensité des pratiques spatiales des populations animales, et les changements de 

l’occupation du sol.  

Les données sources mesurant ces objets géographiques sont à la fois hétérogènes et 

imparfaites. Elles nécessitent de mettre au point des méthodes d’intégration et de combinaison 

des données.  
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Chapitre 3 : Présentation du cas d’étude – Le parc national 

de Hwange au Zimbabwe 

Nous appliquons notre démarche, à savoir l’identification des interactions entre les pratiques 

animales des troupeaux d’herbivores et les changements de l’occupation du sol, au parc national de 

Hwange au Zimbabwe. Les populations humaines n’étant pas installées dans le parc, les animaux s’y 

déplacent librement. Dans cette partie, nous présentons le parc (I), l’évolution de son paysage (II) et 

le suivi des populations animales présentes (III). 

 

I. Présentation du parc 

1. Contexte spatial et historique 

La zone d’étude choisie est le parc national de Hwange (en rouge sur la figure A.3.1). D’une superficie 

de 14 651 km², il est localisé à l’Ouest du Zimbabwe (19°00’S, 26°30’E) (Valeix et al. 2011). Certaines 

de ses limites forment des barrières physiques (clôtures en fer ou lignes de trains), tandis que 

d’autres sont connues pour être ouvertes, notamment celle qui donne sur le Botswana. Précisons ici 

que toutes les cartes présentées dans la thèse sont orientées vers le Nord, ce qui n’est pas 

systématiquement indiqué.  

 

Fig A.3.1 : Situation géographique du parc de Hwange 

Ce parc a été créé en 1928 par Ted Davidson (Davidson 1967, Zimparks 2011). A cette date, il 

englobait uniquement le quart Est actuel. De 1935 à 1984, des points d’eau permanents ont été 

aménagés de façon artificielle par la mise en place de pompes (Chamaillé-Jammes 2006). Ces pompes 

permettent d’amener à la surface de l’eau souterraine, qui réside à une profondeur moyenne de 60 

m (Le pic vert 2011). Cet aménagement a fait suite à une volonté de sédentariser les grands 
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troupeaux d’herbivores afin d’attirer les touristes. Auparavant, les troupeaux devaient trouver leurs 

ressources en eau à l’extérieur du parc lors la saison sèche, notamment au Botswana. Avant 1950, 60 

points d’eau artificiels avaient ainsi été créés, comme celui de la figure A.3.2. Aujourd’hui, à cause de 

la crise économique du pays (se reporter à l’encadré 4.3 pour de plus amples détails), seuls 27 points 

d’eau pompés sont entretenus.  

 

Fig A.3.2 : Un point d’eau du parc de Hwange 

Ce n’est qu’en 1950 que le parc de Hwange devint national. La figure A.3.3 expose des dates clés 

correspondant à des changements de législation du parc. Ces dates sont liées à des gestions 

différentes du nombre d’animaux présents dans le parc. En effet, en 1963, les abattages d’animaux 

ont été autorisés, jusqu’en 1986. Après cette date, l’état a instauré des lois sur le nombre d’animaux 

abattus par an, en fonction des densités locales. Enfin, en 2005, la « chasse aux trophées », c'est-à-

dire la chasse aux grands prédateurs moyennant une certaine somme d’argent, a été autorisée.  

 

Fig A.3.3 : Historique du parc de Hwange  

Depuis 2011, le parc fait partie des Zones Ateliers du CNRS (voir encadré 3.1). Par ailleurs, le parc de 

Hwange est membre du réseau mondial LTER (Long-term Ecosystem Research Network). 

Encadré 3.1 : Les Zones Ateliers de l’Institut Écologie et Environnement du CNRS 

L’Institut Ecologie et Environnement (IEE) est une structure nationale à l’origine de la création 

des Zones Ateliers de part le monde pour mettre en réseau des chercheurs de différentes 

disciplines en relation avec l’environnement : écologues, hydrologues, géographes, géologues, 

biologistes ou sociologues.  

La Zone Atelier Hwange (2011) s’intègre dans le thème de la biodiversité et de l’usage de terres. 

C’est le seul parc national intégré dans son ensemble en tant que Zone Atelier (ZA). Dans ce 

contexte, les objectifs de cette ZA sont d’étudier la dynamique de la biodiversité au sein d’une 

zone protégée, objectif dans lequel nous nous situons à travers l’étude des interactions entre les 

populations d’herbivores et leurs ressources, et le rôle du développement rural en périphérie. 
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2. Description du paysage du parc de Hwange 

Pour décrire le paysage du parc, nous présentons plusieurs de ces composants : le relief, les points 

d’eau, les routes et la végétation.  

Le relief 

La grande majorité du parc de Hwange se situe sur un plateau de 1000 m d’altitude. Toutefois, le 

Nord est plus escarpé et comprenant des collines et des talwegs, comme on peut le voir sur la figure 

A.3.4. Cette carte présente les courbes de niveau estimées par le MNT (Modèle Numérique de 

Terrain) à 90 m de résolution et issues de la mission STRM (Shuttle Radar Topography Mission) de la 

NASA.  

 

Fig A.3.4 : Relief du parc de Hwange  

Le sol 

D’un point de vue géologique, le sol est sec et pauvre en nutriments : il est constitué de sables ou de 

roche-mère altérée et apparente. Ces deux types de sol sont présentés en figure A.3.5.  

Le sable se trouve sur le plateau. Il s’agit de sable provenant du désert du Kalahari en Namibie et 

transporté par le vent sur une distance de 1000 km. Ce type de sol est largement majoritaire. Des 

points d’eau peuvent se former dans ce sol : sous la couche de sable existe une couche d’argile qui 

retient l’eau. L’affleurement de l’argile peut être dû au relief, comme dans les rivières fossiles 

présentées dans le paragraphe suivant, ou aux animaux qui creusent le sol pour y chercher de l’eau. 

Les roches-mères, localisées au Nord, sont constituées de basalte, de granite, de grès et de gneiss. La 

couche jaune appelée « batoka basalt » représente le basalte, les couches grises et vertes, « Calcite » 

et « basement complex » du granite et du gneiss et la couche bleue, « karoo sediment » du grès. 
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Fig A.3.5 : Géologie du parc de Hwange. Source : (Valeix 2006) 

En complément, deux structures géologiques du parc visibles sur les images satellites nécessitent 

d’être décrites:  

1. Les rivières fossiles, autrement dit des anciens bras de rivières qui se sont asséchés. Elles 

correspondent maintenant à un talweg sans eau, mais avec une hygrométrie élevée grâce au 

sol argileux sous la couche de sable. En conséquence, l’herbe y est souvent plus verte qu’à 

d’autres endroits. Une rivière fossile en coupe est présentée en figure A.3.6.  

 

Fig A.3.6 : Une rivière fossile en coupe. Source : (Rogers 1993) 

2. Des dunes longitudinales orientées Ouest-Est selon la direction du vent qui transporte le 

sable : de l’océan Atlantique vers l’intérieur des terres. Le sommet de la dune est très sec 

tandis que son creux est plus humide. Les arbres, ayant de grandes racines se localisent 

majoritairement sur le sommet de la dune, les herbes dans le creux (voir figure A.3.7). 

 

Fig A.3.7 : Une dune en coupe. Source : (Rogers 1993) 
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Les dunes sont localisées au Sud du parc et sont longues de 30 km (deux d’entre elles sont 

représentées rouge sur la figure A.3.8). Les rivières fossiles sont à l’Est (en bleu pointillé). 

 

Fig A.3.8 : Localisation des dunes et rivières fossiles dans le parc de Hwange 

Les points d’eau 

Le diamètre moyen des points d’eau est de 85 m (Valeix 2006). Les 200 points d’eau existants sont de 

deux types : ceux qui sont naturels et ceux qui sont alimentés par une pompe. Ces derniers peuvent 

être qualifiés indifféremment d’artificiels, de pompés, d’actifs ou de permanents puisque l’eau s’y 

trouve en théorie tout au long de l’année. Il existe des pompes à moteur diesel, bruyantes et chères 

à entretenir, et des pompes éoliennes (figure A.3.9).  

  

Fig A.3.9 : Deux types de pompes : à gauche une pompe diesel, à droite une pompe éolienne. Source : (Le Pic 

Vert 2011)  

La pompe ne fonctionne toutefois qu’en saison sèche car la pluie lors de la saison des pluies est 

suffisante pour remplir tous les points d’eau, artificiels et naturels. Au contraire, en saison sèche, 

pratiquement tous les points d’eau naturels sont à sec.  

De nos jours, 27 points d’eau sont dotés d’une pompe (ce chiffre était plus élevé en 1950, lors de 

l’installation des pompes). Cependant en 2009, parmi ces points d’eau, seuls 10 étaient entretenus et 

fonctionnaient. En effet, depuis 2005, le nombre de points d’eau pompés entretenus dépend des 
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ressources financières disponibles à cet effet, les fonds provenant le plus souvent d’ONG locales. Le 

paysage autour des points d’eau est varié. La végétation est très ouverte (herbe) ou complètement 

fermée (arbres denses) ; le relief peut être terrain plat ou escarpé. Précisons néanmoins qu’autour 

des points d’eau pompés, la végétation est toujours ouverte, sur une distance variable, entre 200 

mètres et plusieurs kilomètres. 

Les routes 

Les routes du parc sont denses à l’Est mais très peu nombreuses dans le Sud et au centre (voir figure 

A.3.10). Ceci a une raison historique : en 1928 le parc couvrait l’Est du parc. En terre ou en sable, les 

routes ont été créées dans un but touristique, pour relier les principaux points d’intérêt et observer 

un grand nombre d’animaux. Il s’avère que ces points d’intérêt étaient souvent les points d’eau. Les 

routes relient donc pratiquement tous les points d’eau pompés qui, étant les seules ressources en 

eau en saison sèche, sont des lieux de présences probables des populations animales. D’un point de 

vue pratique, le gestionnaire des pompes peut aussi circuler facilement entre les points d’eau 

pompés et les entretenir.  

 

Fig A.3.10 : Points d’eau et routes à Hwange  

Le paysage : lié au climat, au relief, à la végétation et au sol 

Le type de sol présent majoritairement dans le parc, le sable, est très perméable et ne retient pas 

l’eau en saison des pluies, sauf dans les zones d’affleurement d’argile (rivières fossiles, les creux des 

dunes ou les points d’eau déjà formés). Pour cette raison, la végétation est de type semi-aride (voir la 

figure A.3.11 qui présente toutes les espèces végétales). Dans les zones sablonneuses du centre et de 

l’Est poussent principalement des forêts de Baikiaea Plurijuga, parsemées de quelques prairies 

d’herbe. A noter que cette espèce végétale figure sur la liste rouge de l’UICN comme devant être 

protégée (il s’agit du teck du Zambèze). Si le sable est un peu plus humide (par exemple pour des 

sables plus argileux), des buissons d’acacias et Terminalia y poussent. Ces espèces végétales sont 
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particulièrement appréciées des brouteurs. Au Nord du parc, dans la région vallonnée sur des roches 

basaltiques, poussent des Colosphernum Mopanes. Plus de détails sur ces espèces pourront être lus 

en Annexe 1. La carte du paysage de la figure A.3.12, conjuguant les aspects géologiques et les 

caractéristiques de la végétation, provient du bureau d’informations touristiques du parc de Hwange 

à Main Camp. 

Miombo Terminalia Acacia Burkea Combretum Baikiaea Mopane 

     
  

Herbe (espèces végétales non 

visibles à cette échelle) 

Arbuste (ici Terminalia) Arbre (ici : Acacia) 

 

   

Fig A.3.11 : Espèces végétales et hauteurs de végétation 

 

Fig A.3.12 : Carte du paysage du parc de Hwange 
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Toutes ces espèces végétales se déclinent en différentes densités et hauteurs. De manière générale, 

trois hauteurs de végétation sont bien définies : à moins de 30 cm la végétation est de l’herbe, entre 

30 cm et 3 m il s’agit d’arbustes et au delà de 3 m d’arbres (Rogers 1993, Valeix et al 2011). Ces 

hauteurs permettent d’identifier les hauteurs dominantes dans une zone. Les savanes sont ensuite 

identifiées, selon des critères d’éloignement des végétaux, c'est-à-dire la distance moyenne entre les 

troncs d’arbres ou les branches d’arbustes (Sannier et al. 2002). Nous utilisons les dessins de 

Trochain (1957) pour décrire la typologie de la savane, des figures A.3.13 à A.3.16. 

Si l’herbe est majoritaire, c’est une savane herbeuse, même si d’autres hauteurs de végétation 

existent, elles sont trop espacées (au-delà de 30 mètres) ; 

 

Fig A.3.13 : La savane herbeuse. Source : (Trochain 1957) 

Si les arbustes sont majoritaires, selon un seuil de distance entre les arbustes (dans cette catégorie, 

le seuil est de 30 mètres entre les arbustes), les savanes sont arbustives soit ouvertes ou normales ; 

 

Fig A.3.14 : La savane arbustive. Source : (Trochain 1957) 

Si les arbres sont majoritaires, c’est une savane arborée (entre 15 et 30 mètres d’éloignement entre 

les arbres) ou boisée (moins de 15 mètres) 

 

Fig A.3.15 : La savane arborée. Source : (Trochain 1957) 

Enfin, s’il n’y a pas d’arbustes sous les arbres, alors il s’agit d’une forêt claire (de 2 à 15 mètres 

d’éloignement) ou d’une forêt (moins de 2 mètres).  
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Fig A.3.16 : Types de forêts. Source : (Trochain 1957) 

Cette classification des savanes qualifie la structure de la végétation et est particulièrement utile 

dans les zones mixtes d’herbe, d’arbustes et d’arbres. Des cartes de végétation, présentant les 

savanes (à gauche) et les espèces végétales (à droite), a été établie en figure A.3.17.  

 

Fig A.3.17 : Mosaïque de savanes et d’espèces végétales à Hwange. Sources : Rogers (1993 et Valeix (2006) 

Six types de savanes existent dans la zone. Toutefois, trois d’entre elles dominent les autres en 

étendue : savane arbustive, forêt claire sèche et savane boisée. Le Nord est plus boisé, le centre plus 

arbustif et l’Est plus ouvert. Ces savanes présentent la particularité d’être multi niveaux, c'est-à-dire 

qu’elles sont composées à la fois d’herbe, d’arbustes et d’arbres.  

La figure révèle également une distinction dans les distributions des espèces végétales. Au centre du 

parc se trouvent majoritairement les Acacias, les Baikiaeas et les Terminalias (en orange et marron à 

droite). Ceci est cohérent avec la géologie puisque ces espèces poussent sur du sable. Au contraire, 

les zones Nord et Sud sont peuplées de Mopanes, de Combretums et d’un mélange entre les deux 

(indiqué comme « mixte »). Ces deux espèces végétales ont observées dans les mêmes lieux car elles 

poussent sur le même type de sol, le granit ou le grès. 

En définitive, dans cette partie se dégage une distinction entre deux zones : le Nord et le 

centre/Est du parc. La géologie, le relief et la végétation y sont très différents. 
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II. Évolutions du paysage dues aux variations pluviométriques  

Le climat du parc est semi-aride. En moyenne, il pleut 60.6 cm par an, soit à peu près comme à Paris, 

mais les précipitations sont concentrées entre octobre et avril (voir figure A.3.18). Il existe seulement 

deux saisons : la saison sèche et la saison des pluies. Si on considère la pluviométrie depuis 1926, la 

saison sèche s’étend en général de mai à septembre. Dans cette période, les températures sont 

basses, moins de 15°C sur l’ensemble de la journée, tandis que pendant la saison des pluies, la 

température frôle les 25°C. Ces variations pluviométriques sont saisonnières. 

Trois stations de pluviométrie enregistrent la quantité de pluie tombée : deux au Nord, dans les 

régions de Robins et de Sinamatella, et une à l’Est, à Main Camp. Les zones Ouest et Sud ne sont pas 

équipées de station pluviométrique à cause de leur inaccessibilité : elles sont éloignées des centres 

d’habitations et leur accès n’est pas aménagé. La pluviométrie dans ces trois stations est similaire, si 

ce n’est que le Nord semble plus sec que l’Est. Pour la suite, nous conserverons la pluviométrie 

relevée à la station de Main Camp et nous considérons la quantité de pluie tombée comme identique 

sur l’ensemble du parc. 

 

Fig A.3.18 : Climat annuel au parc de Hwange 

En conséquence de ces variations saisonnières de pluviométrie, la végétation et la quantité d’eau 

disponibles varient. En saison des pluies, l’eau est répartie dans environ 200 points d’eau et s’écoule 

du plateau central vers le Nord par des rivières. Ces rivières s’assèchent totalement en saison sèche, 

ainsi que la majorité des points d’eau, sauf ceux qui sont permanents. Les deux cartes de la figure 

A.3.19 présentent la différence saisonnière de l’eau disponible en surface, ce qui permet d’identifier 

les points d’eau temporaires (à gauche) et permanents (actifs en saison sèche, à droite). 
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Fig A.3.19 : Différence saisonnière de ressources en eau 

L’eau dans les points d’eau étant très variable d’une saison à l’autre, les points d’eau sont des lieux 

de forte variation saisonnière. Pour donner un aperçu de cette variation, quelques photographies ont 

été prises du même point d’eau (figure A.3.20). Il s’agit d’un point d’eau pompé. 

 

Fig A.3.20 : Différences saisonnières autour d’un point d’eau pompé. Source : Périquet 

Nous pouvons ainsi repérer visuellement les éléments du paysage affectés par les variations 

pluviométriques : la quantité d’eau, d’une faible quantité en août à une grande quantité en mars, la 

quantité et la verdeur de la végétation. La végétation réagit de la même façon à la pluviométrie : elle 

est active quand les feuilles sont vertes et produisent de la chlorophylle, en saison des pluies, puis 

elle devient inactive en saison sèche quand les feuilles des arbustes et des arbres tombent (pour une 

espèce végétale caduque) et l’herbe s’assèche jusqu'à laisser apparaître de la terre nue.  
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En outre, il existe également une variation annuelle de la pluviométrie. En considérant la somme des 

pluviométries mensuelles, nous obtenons la pluviométrie totale par an (figure A.3.21). Selon la 

quantité de pluie de l’année considérée par rapport à la moyenne (600 mm), l’année est qualifiée de 

sèche ou pluvieuse. Ainsi, par exemple, 2000 et 2001 sont pluvieuses, 2002 et 2003 sèches, 2004 

pluvieuse, 2005, 2006, 2007 sèches. Souvent, deux années sèches suivent deux années pluvieuses, 

mais ce n’est pas systématique. 

 

Fig A.3.21 : Fluctuations de la pluviométrie annuelle sur plusieurs années 

Une année sèche est caractérisée par une courte saison des pluies, comme le montre la figure A.3.22, 

où les pluies sont intenses mais de courte durée (1 mois). L’année est représentée d’avril de l’année 

N-1 à mars de l’année N, pour conserver une continuité dans la saison des pluies. Au contraire, les 

pluies d’une année pluvieuse sont intenses pendant 4 mois.  

 

Fig A.3.22 : Pluviométrie mensuelle au sein d’une année sèche (violet) et d’une année pluvieuse (vert) 

 

 



 
Partie A- Chapitre 3 

 
 

 85 

 

III. Les animaux présents dans le parc de Hwange et leur suivi 

1. Une grande variété d’espèces animales  

Le parc de Hwange rassemble une grande diversité d’espèces animales. D’après les responsables du 

parc, il compte 107 espèces de mammifères et 450 espèces d’oiseaux (Zimparks 2011). En outre, 

certaines espèces animales et végétales sont listées sur la liste rouge de l’UICN. C’est le cas des 

éléphants, par exemple. 

D’autre part, certaines populations sont très nombreuses. A la création du parc par Davison en 1929, 

on comptait 1000 éléphants. La politique d’abattage en 1966 a été instaurée pour limiter le nombre 

d’éléphants, alors de 8000 (Cumming 1981). 3 à 7% d’individus étaient prélevés. Les abattages se 

sont arrêtés sous la pression internationale en 1986. Dans les années 1990, la densité d’éléphants 

était de 1 individu par km² (Chamaillé-Jammes et al. 2009). D’après Blanc et al. (2003), le parc 

présente aujourd’hui une des plus fortes densités d’éléphants au monde, avec 2 éléphants en 

moyenne au km², pouvant atteindre localement 5 individus au km² lors de la saison sèche (Valeix et 

al 2011). Les éléphants sont donc une des caractéristiques animales du parc. Ils représentent 70% 

des herbivores (Valeix et al. 2007). Les chercheurs se sont particulièrement intéressés à l’éléphant en 

raison de son effet potentiel sur les autres espèces animales, soit négatif à cause des compétitions 

pour l’accès aux ressources (Valeix 2006, Fritz et al 2002), soit positif par la disponibilité de la 

végétation après le passage d’éléphants (Rutina et al 2005, Makhabu et al 2006). Les autres espèces 

sont nettement moins connues par les chercheurs. 

 

2. Les grands herbivores : espèces, besoins alimentaires et nombre dans le parc 

a- Les espèces d’herbivores 

Nous nous intéressons dans ce travail aux grands herbivores. Le parc de Hwange compte 11 espèces 

de grands herbivores : l’éléphant d’Afrique (Loxodonta africana), la girafe (Giraffa camelopardalis), le 

buffle d’Afrique (Syncerus caffer), le zèbre de Burchell (Equus burchelli), le gnou bleu (Connochaetes 

taurinus), le grand koudou (Tragelaphus strepsiceros), l’hippotrague rouan (Hippotragus equinus), 

l’hippotrague noir (Hippotragus niger), le cobe à croissant (Kobus ellipsiprymnus), le phacochère 

(Phacochoerus africanus), l’impala (Aepyceros melampus) et le raphicère (Raphicerus campestris). Les 

régimes alimentaires, les masses corporelles, la population estimée et la consommation quotidienne 

en végétaux et en eau de ces herbivores sont présentés en figure A.3.23.  

Ce tableau présente des moyennes estimées des masses corporelles et des quantités de ressources 

ingérées. Ces chiffres mettent en évidence des contraintes variées sur les ressources recherchées 

selon les herbivores, des milieux fréquentés différents. D’après Fritz et al. (2006), les paisseurs 

restent dans des milieux ouverts et herbacés tandis que les brouteurs sélectionnent les milieux 

boisés et fermés et la compétition possible dans une même espèce (si la population est nombreuse) 

et entre plusieurs espèces (s’ils ont le même régime). Néanmoins ces moyennes masquent des 

différences : un individu consomme plus de ressources si c’est un mâle, s’il est vieux et s’il s’agit de la 

saison des pluies où plus de ressources sont disponibles. Ainsi, le volume d’eau bu en saison sèche 

est inférieur au volume d’eau bu en saison des pluies (Le Petit Larousse 2010).  
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Espèce Régime Masse corporelle 
moyenne en kg 

(Owen-Smith 1988) 

Population 
estimée en 

2005 par 
(Valeix 2006) 

Quantité de végétaux 
consommés en kg /volume 

d’eau en L par jour (Petit 
Larousse 2010) 

Éléphant 
Mixte 4 000 11 000 300 / 100 

Girafe 

Brouteur 1 200 200 60 / 40 

Buffle 
Paisseur 650 2 000 50 / 25 

Zèbre 
Paisseur 300 1 600 35 / 13 

Gnou 
Paisseur 240 150 30 / 10 

Koudou 

Brouteur 250 1 000 30 / 10 

Hippotrague 
rouan 

Paisseur 280 220 30 / 10 

Hippotrague 
noir 

Paisseur 235 200 30 / 10 

Cobe à 
croissant 

Paisseur 240 140 30 / 10 

Phacochère 
Paisseur 80 450 12 / 5 

Impala 

Mixte 70 3 000 12 / 4 

Raphicère 

Brouteur 11 10 3 / 1 

Fig A.3.23 : Les grands herbivores présents au parc de Hwange et leurs caractéristiques 

En examinant plus en détail cette figure, les masses corporelles de deux espèces, l’éléphant et la 

girafe, dépassent une tonne, ce qui explique leur dénomination de mégaherbivores (Du Toit et 

Owen-Smith 1989). Or plus une espèce est grande et massive, plus elle a besoin de grandes quantités 

de végétation et d’eau (Valeix 2006). En effet, d’après Kleiber (1975), MacFarlane et Howard (1972), 

Peters (1983) et Ruggiero (1992), les besoins alimentaires sont directement proportionnels à la 

masse corporelle. Ces deux espèces, ayant ainsi besoin par jour de 100 litres d’eau en moyenne pour 
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l’éléphant et de 40 pour la girafe, sont plus contraintes par la quantité de ressources disponibles 

dans l’espace que les autres. Néanmoins, l’éléphant suit un régime mixte : en priorité il mange de 

l’herbe puis change pour les feuilles si l’herbe n’est plus disponible. Ceci lui permet d’être moins 

contraint par la localisation et la variation de la végétation. 

Enfin, d’après les estimations de populations effectuées par (Valeix 2006), certains herbivores sont 

très nombreux dans le parc. C’est le cas de l’éléphant (au nombre estimé de 11 000 individus 

estimés selon les comptages aux points d’eau de 2005), du buffle (2000), du zèbre (1600), du koudou 

(1000) et de l’impala (3000). Or plus les animaux sont nombreux, plus la pression qu’ils exercent sur 

l’occupation du sol devrait être forte. Nous nous focalisons sur ces espèces pour caractériser leurs 

évolutions. 

b- Evolutions du nombre d’animaux par espèces selon les comptages  

Différents types de comptage sont effectués dans le parc. Sans entrer dans plus de détails (ces 

comptages sont décrits en chapitre 4), nous allons ici évaluer les tendances d’évolutions du nombre 

d’animaux, estimés par les comptages réalisés aux points d’eau. Il s’agit des comptages les plus 

anciens, effectués depuis les années 1970. Grâce à ces derniers, Valeix (2006) a comparé les 

évolutions des populations d’éléphants, de buffles, zèbres, impalas et koudous (figure A.3.24).  

 

Fig A.3.24 : Évolution d’espèces d’herbivores à partir de comptages aux points d’eau. Source (Valeix 2006) 
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On remarque que la population de l’éléphant croît depuis 1986, la date de fin des abattages mise en 

valeur par un trait pointillé, alors que celle du buffle, de l’impala et du koudou diminuent. La 

population du zèbre semble stable. Ces graphiques montrent deux tendances parallèles : 

l’augmentation de la population d’éléphant et la diminution des autres populations. Selon les 

écologues, ces évolutions pourraient être due à une modification du milieu.  

 

3. Méthodes de suivi des animaux dans le parc 

Nous l’avons évoqué : une des méthodes pour étudier le nombre d’animaux présents dans le parc et 

leur quantité relative est les comptages d’animaux dans des lieux donnés par des observateurs. 

Une autre méthode est le suivi par GPS des animaux. A cet effet, des colliers GPS ont été posés sur 

des individus appartenant à des groupes d’herbivores en août 2009 et retirés un à deux ans plus tard. 

Les cinq espèces sélectionnées précédemment ont été privilégiées. Au total, 10 groupes d’éléphants, 

6 groupes de buffles, 10 groupes de zèbres, 3 groupes d’impalas et 3 groupes de koudous sont suivis. 

Compte tenu du faible nombre de groupes d’impalas et de koudous et leur moindre importance dans 

la pression animale (puisque leur poids et l’importance de leur population est plus faible que les trois 

autres espèces), nous avons décidé de ne pas analyser les déplacements d’impalas et de koudous. 

Nous allons donc concentrer notre analyse sur les éléphants, les buffles et les zèbres. Ces trois 

espèces sont considérées ainsi comme indicatrices et rendent compte de manière approchée des 

fréquentations totales de l’ensemble des populations animales. On parle dans ce cas d’indicateurs 

« proxys » (Kestemont et al. 2006, Caudeville et al. 2009). 

Les colliers sont posés par une équipe d’écologues et de vétérinaires. Ils endorment l’individu 

sélectionné, effectuent des prélèvements sanguins et divers relevés puis installent le collier sur le cou 

de l’animal, comme illustré en figure A.3.25.  

  

Fig A.3.25 : Pendant (gauche) et après (droite) la pose d’un collier sur un zèbre 

Le collier est composé d’un émetteur GPS et d’une batterie. Les colliers sont spécifiques pour chaque 

espèce, en fonction : 

 des masses corporelles : un collier ne doit pas excéder 1% du poids de l’animal pour ne pas 

gêner son porteur. L’éléphant peut ainsi porter un collier lourd, de l’ordre de 10 kg. Ce poids 

de collier est utilisé pour mettre une batterie lourde censée durer 2 ans. Pour les colliers des 

deux autres espèces, de 1 kg et moins, la batterie dure normalement 1 an. 
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 du mode de téléchargement des données enregistrées. L’éléphant est la seule espèce à être 

équipée de collier satellite, le GPS renvoyant des données directement à un satellite (Africa 

Wildlife Tracking 2011). Du satellite, les données sont ensuite accessibles sur un site internet. 

Ce type de GPS est précis à 5 mètres près (Johnson 2002, Hulbert et French 2001). Les autres 

espèces ont des colliers VHF-GPS qui sont téléchargés en connectant une console à quelques 

centaines de mètres de l’animal porteur du collier, comme en figure A.3.26. La précision de 

ces GPS est de moins de 8 mètres (Curatolo 1986). 

 

Fig A.3.26 : Une console 

 de fréquence d’acquisition des points GPS. C’est une fonction indépendante du type de GPS 

mais il se trouve que les colliers des éléphants n’ont pas la même fréquence d’acquisition 

que les autres colliers. Pour les éléphants, la fréquence est en général de 1 point GPS 

enregistré par jour. Cependant, pendant sur deux courtes périodes, c'est-à-dire de durée de 

1 à 2 semaines, cette fréquence s’affine et passe à 1 point par heure sur la première période 

et 1 point par demi heure sur la deuxième. Pour les autres espèces, la fréquence est de 1 

point par heure tout au long de la période (soit de 1 an). 

 de couleur de la peau de l’animal pour passer inaperçu visuellement (gris pour les éléphants, 

rayé blanc et noir pour les zèbres). 

Tous les colliers posés sont référencés par des numéros. Ils sont référencés sur des feuilles de 

données, contenant d’autres informations utiles. Un exemple est présenté en figure A.3.27. Il s’agit 

d’un collier GPS, H8, posé en août 2009 sur une éléphante, âgée d’environ 30 ans, dont le groupe 

(« herd size ») est composé de 5 femelles adultes, 3 jeunes adultes, 3 jeunes et un petit. 

 

Fig A.3.27 : Feuille d’enregistrement d’un collier posé (numéro : H8) 
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Le choix des individus porteurs de GPS répond à certains critères. Les groupes d’herbivores sont très 

souvent des groupes familiaux, reposant de manière stable sur les femelles et leurs petits. Ceci est 

particulièrement vrai pour les éléphants et les zèbres, mais peut être discuté pour les autres espèces. 

Il existe néanmoins des mâles dits solitaires, hors des groupes familiaux, mais nous ne les suivons pas 

car ils sont souvent seuls et participent donc moins à la pression sur les ressources. L’individu choisi 

est toujours une femelle qui est et restera dans son groupe. Notre hypothèse est que tous les 

individus composant les groupes suivis restent ensemble au long de notre suivi. 

Par ailleurs, les tailles des groupes familiaux sont variables selon les espèces. Il convient de 

considérer cette information car elle joue sur la pression du groupe sur l’occupation du sol. La 

diversité des tailles des groupes des espèces étudiées est présentée en encadré 3.2. Nous 

connaissons la taille des groupes que nous suivons lors de la pose des colliers. Une hypothèse 

supplémentaire est que le nombre d’individus dans le groupe ne varie pas, en considérant l’existence 

d’un équilibre entre les individus qui meurent ou partent et ceux qui naissent lors d’une année. 

Encadré 3.2 : Les comportements grégaires des espèces d’éléphants, buffles et zèbres 

De manière générale, les groupes de zèbres sont formés d’un étalon, de 3 à 4 femelles et de 

leurs petits (Mazzon 2008), ce qui explique pourquoi leurs groupes sont souvent appelés 

« harem » (Le Petit Larousse 2010). En moyenne, 6 individus forment ainsi le groupe. 

Les groupes d’éléphants sont composés par des femelles adultes et les éléphanteaux, 

comprenant en général au total de 10 à 20 individus (Chase et Griffin 2008).  

Quant aux buffles, leur nombre dans les groupes est très variable, variant entre 50 et 500 

individus (Chave 2011), et sont mixtes, composés de femelles et de mâles. Les groupes de cette 

espèce sont moins stables que ceux des zèbres et les éléphants ; les individus peuvent changer 

de groupes. L’utilisation du terme de « troupeau » permet de décrire l’importance de ces 

groupes  

De cette manière, dans nos données, les groupes de zèbres varient entre 5 et 6 individus (comme la 

théorie), les groupes d’éléphants entre 6 et 50 individus, la moyenne étant de 14 (soit un peu plus 

que la théorie), et les groupes de buffles comprennent une centaine d’individus.  

 

Cette partie présente de façon sommaire les méthodes de suivi des animaux du parc de 

Hwange : les comptages et les suivis GPS. Ce dernier procédé n’a été instauré qu’en 2009 alors 

que les comptages existent depuis 1970. Les comptages révèlent que les éléphants sont de plus 

en plus nombreux depuis 1980, au détriment d’autres espèces de grands herbivores.  

Nous voulons exploiter ces différentes sources de données pour étudier les présences et les 

déplacements des animaux, en particulier les éléphants, les buffles et les zèbres. L’analyse de 

ces déplacements servira à comprendre le lien entre les pratiques des populations animales et 

l’occupation du sol.  
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IV. Difficultés spécifiques { la zone d’étude et aux données 

Un espace singulier 

La zone d’étude est particulière dans le sens où il s’agit d’un espace étendu, de la superficie de la 

région Ile-de-France (plus de 14 000 km²), qui est naturel et protégé, avec peu de passages de 

populations humaines et pratiquement pas de constructions humaines. Les animaux s’y déplacent 

donc librement. 

Une autre particularité du parc est que l’eau affleure sous la forme de points d’eau. Ces points d’eau 

se répartissent de façon hétérogène dans l’espace et le temps, et d’autant plus qu’une vingtaine de 

ces points d’eau seulement sont permanents grâce à la mise en place d’un système de pompage lors 

de la saison sèche.  

La végétation du parc est majoritairement une savane arbustive ou boisée. La difficulté de ce type de 

milieu est que certaines zones sont inaccessibles pour l’homme. L’inaccessibilité est également due 

au faible réseau de route et les points d’eau gorgés d’eau en saison des pluies qui constituent des 

obstacles pour les passages de voiture en « hors piste ». D’autre part, les animaux sont rapidement 

cachés par la végétation quand ils se déplacent. Un observateur ne peut donc pas suivre le 

déplacement d’un animal en le regardant. En revanche, il y a peu d’arbres, ce qui facilite la réception 

des signaux GPS. En milieu très dense en végétation, à la fois horizontalement et verticalement, 

comme par exemple la forêt amazonienne, les animaux ne pourraient pas être suivis par GPS comme 

nous le faisons. 

Variété et incomplétude des données sources disponibles 

Nous utilisons différentes données sources : d’une part les comptages et les suivis GPS pour 

construire les pratiques de déplacement des animaux et d’autre part des images satellites pour 

rendre compte de l’état et l’évolution de l’occupation du sol.  

Une difficulté technique est que ces données sont d’une grande variété, que ce soit dans les zones 

observées, les durées et fréquences d’observation ou les individus pris en compte. A titre de 

comparaison, la fréquence d’acquisition est annuelle ou biannuelle pour les comptages, horaire ou 

journalière pour les points GPS enregistrés et mensuelles ou annuelles pour les images satellites. En 

outre, cette variété cache des données toutes incomplètes dans l’espace et le temps : aucune 

n’observe l’ensemble du parc et de manière continue.  

Les groupes suivis par GPS : représentativité 

Outre les incomplétudes spatiales et temporelles, il existe des différences dans les individus 

observés. Alors que lors des comptages, on prend en compte l’ensemble des individus qui passent 

dans les zones observées, les groupes suivis par GPS relèvent d’un échantillonnage des populations.  

Pour donner un ordre de grandeur de l’échantillonnage, les groupes suivis représentent en nombre 

environ 1% des éléphants, 30% des buffles, 3% des zèbres selon le recensement aux points d’eau de 

2005. Les éléphants et les zèbres suivis sont donc peu représentatifs de leur population. Nous devons 

également soulever ici le problème de la représentativité spatiale, qui est en lien avec 
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l’échantillonnage. Tous les groupes suivis ont été observés et équipés d’un collier dans le même 

quart Est du parc (voir figure A.3.28). Spatialement, l’échantillonnage est donc limité. Les données 

peuvent révéler des comportements non représentatifs des populations.  

 

Fig A.3.28 : Lieux de pose des colliers GPS 

Des experts 

Des experts écologues suivent le parc depuis 30 à 40 ans. Ils font partie de la Zone Atelier Hwange 

depuis 2011 et du projet HERD (« Hwange Environmental Research Development ») depuis 1999. Les 

principaux organismes de recherche à Hwange sont : le CNRS (par les laboratoires LBBE2 et CEBC3), le 

CIRAD4 (laboratoire EMVT5) et la ZPWMA6. L’objectif de la Zone Atelier dans lequel nous nous 

inscrivons est l’étude des liens entre les différents processus écologiques (par exemple l’herbivorie) 

et le fonctionnement de l’écosystème (Zone Atelier Hwange 2012).  

Les différents chercheurs de Hwange s’inscrivent dans des champs de recherche différents, même si 

les écologues restent majoritaires. Ces derniers ont non seulement des connaissances en écologie 
                                                             

2 UMR 5558, Laboratoire de Biométrie et Biologie Evolutive 

3 UPR 1934, Centre d’Etudes Biologiques de Chizé 

4 Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 

5 Élevage et Médecine Vétérinaire Tropicale 

6
 Zimbabwe Parks and Wildlife Management Authority 



 
Partie A- Chapitre 3 

 
 

 93 

 

des populations, mais également une expérience du terrain puisque certains sont présents depuis 

trente ans. Cette source de données est précieuse. Nous considérons pour cela que les dires des 

experts sont donc des connaissances qui apportent diverses informations : le nombre d’animaux, 

leurs évolutions, leurs comportements, les lieux qu’ils fréquentent mais aussi les lieux où 

l’occupation du sol a changé. Cette expertise issue de diverses spécialités (les éléphants, les zèbres, 

l’impact de l’herbivorie sur la végétation, la prédation) peut présenter différentes formes : articles 

publiés, thèses soutenues, entretiens informels avec un expert, questionnaires, réunion collective et 

échanges de courrier électronique. Nous les avons interrogés entre décembre 2008 et 2011, lors de 

réunions, à travers trois périodes : au début de la thèse au début de l’année 2009, pendant des 

travaux terrain en été 2009 et au début de l’année 2011.  

 

Pour conclure, ce chapitre présente la zone d’étude sur laquelle nous appliquons notre méthode 

d’identification et de description des interactions entre l’occupation du sol et les pratiques de 

déplacement de populations animales.  

Il s’agit d’un espace naturel sur lequel les animaux se déplacent librement, le parc national de 

Hwange au Zimbabwe. Des écologues y suivent les comportements et déplacements de 

nombreux animaux depuis 1970, par le biais de comptages d’animaux. En complément, en 2009, 

des colliers GPS ont été posés sur quelques groupes d’herbivores ce qui permet d’avoir accès à 

leurs déplacements durant un an. Nous nous intéressons particulièrement aux éléphants, zèbres 

et buffles, qui de part leurs masses corporelles et leur nombre dans le parc seraient les plus en 

mesure d’exercer une pression sur l’occupation du sol.  

Les différentes analyses mises au point pour exploiter les données décrivant les présences 

animales sont expliquées en partie B.  
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Synthèse de la partie A 

L’objectif de la thèse est d’identifier les interactions entre les pratiques de déplacement de 

populations d’herbivores et leur milieu naturel, dans un parc national. A cet égard, les objets 

d’étude sont les groupes d’herbivores et l’occupation du sol, comprenant les routes, les 

formations végétales et les points d’eau. L’interaction entre les groupes d’animaux et l’occupation 

du sol signifie que d’une part, l’occupation du sol peut influencer les troupeaux qui doivent 

combler leurs besoins alimentaires et d’autre part, les troupeaux peuvent fréquenter toujours les 

mêmes lieux de façon récurrente et ainsi exercer une pression forte sur l’occupation du sol. Cette 

pression peut modifier l’occupation du sol.  

La démarche proposée combine des notions écologiques, géographiques et géomatiques. Dans un 

premier temps, il s’agira d’identifier les lieux de pratiques spatiales récurrentes des populations 

animales, appelés lieux de fréquentation (ceci est décrit en partie B). L’enjeu est de mettre au 

point une méthode pour combiner diverses sources de données, notamment des comptages 

d’animaux et des suivis GPS, qui permettent d’estimer la pression potentielle exercée par les 

populations animales sur l’occupation du sol, en s’appuyant sur l’état de l’art en écologie, 

géographie et géomatique. Dans un second temps, il s’agira de proposer une méthodologie pour 

identifier les changements de l’occupation du sol en utilisant diverses données de télédétection 

(en partie C). Enfin, nous étudierons la relation entre les changements de l’occupation du sol et la 

pression animale. 

Pour appliquer cette démarche, nous nous appuyons sur un site d’étude, le parc national de 

Hwange au Zimbabwe qui est une Zone Atelier du CNRS. Les animaux s’y déplacent librement et y 

sont protégés. Nous étudions les grands herbivores du parc, et notamment les éléphants, zèbres 

et buffles, car ils comptent parmi les animaux qui interagissent le plus avec l’occupation du sol : ils 

prélèvent une grande quantité de ressources tout en appliquant une charge animale sur 

l’occupation du sol, ce qui est d’autant plus vrai qu’ils vivent en groupe. Ils créent ainsi une forte 

pression sur l’occupation du sol. 
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Partie B : Construire les lieux de fréquentation 

des groupes d’herbivores 

 

Introduction de la partie B 

L’objectif de cette partie est de mettre en œuvre une méthodologie pour estimer la pression 

qu’exercent les populations animales sur l’occupation du sol. Cette pression résulte de pratiques de 

déplacement répétées et nombreuses des groupes d’animaux. Dans cette optique, la méthodologie 

employée vise à identifier les lieux où s’exerce une forte pression animale, que nous appelons les 

lieux de fréquentation des groupes ou des populations d’herbivores. Pour cela, nous analysons 

plusieurs sources de données. 

D’abord, nous utilisons des comptages d’animaux effectués depuis 30 ans dans des lieux donnés : le 

long des routes et autour des principaux points d’eau. Le chapitre 4 décrit les différents types de 

comptage d’animaux et les méthodes retenues pour traiter ces données.  

Puis, nous effectuons des suivis GPS de certains groupes d’herbivores. Leurs positions successives 

sont enregistrées lors de leurs déplacements pendant un an. Le chapitre 5 explique la méthode de 

construction des trajectoires de ces groupes. La forme et la localisation de ces trajectoires sont 

ensuite analysées au chapitre 6. Enfin, en chapitre 7, nous agrégeons les trajectoires pour identifier 

des lieux de fréquentation des groupes d’herbivores.  
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Chapitre 4 : Les lieux de fréquentation estimés à partir des 

données de comptages 

Ce chapitre 4 explique comment identifier des lieux de fréquentation des populations animales en 

analysant des comptages d’animaux. D’abord, nous présentons les types de comptage qui servent à 

recenser des animaux sauvages (I). Ensuite nous décrivons ceux effectués dans le parc de Hwange 

(II). Deux types de comptage d’animaux sont analysés : les comptages aux points d’eau (III) et les 

comptages effectués près des routes (IV). Enfin, nous présentons les limites des comptages (V) en 

vue d’analyser les déplacements et les lieux fréquentés par les populations animales. 

 

I. Etat de l’art sur les comptages d’animaux sauvages 

Les comptages d’animaux sauvages consistent à recenser les populations animales dans une zone, 

par des observations. Les objectifs des comptages sont multiples : identifier les espèces présentes, 

évaluer la taille et la structure des populations et identifier les lieux d’intérêt par les distributions et 

les déplacements de ces populations (Norton-Griffiths 1978).  

Au moment de l’observation, un ensemble de relevés est effectué sur les animaux vus, pour décrire 

par exemple leur nombre, leur localisation, leur âge, leur état de santé ou leur comportement. En 

amont du comptage, il faut définir un protocole de mesure de manière à reproduire ces mesures et 

les conditions d’observation dans différents sites et à des moments différents. On cherche 

notamment à fixer le moment et la durée des observations, puisque ces modes d’observation 

dépendent des comportements des espèces présentes. Ainsi, pour recenser une espèce nocturne, il 

faut effectuer les comptages la nuit (Bennun et al. 2004). Les recensements sont toujours répétés en 

suivant le même protocole, dans différents sites et/ou à différentes périodes de temps (des saisons 

différentes ou des années différentes). Ces répétitions cherchent à mettre en évidence des 

différences de distributions spatiales ou des évolutions des présences d’animaux.  

1. Les contraintes dues aux comptages 

Les types de comptage d’animaux relèvent de trois familles de contraintes : l’étendue et 

l’accessibilité de la zone à observer, la visibilité lors des observations et le coût de déploiement du 

comptage. Ces contraintes se combinent et ont une certaine importance dans chaque type de 

comptage.  

Les contraintes dues à l’étendue et l’accessibilité de la zone étudiée : les difficultés de l’exhaustivité 

D’abord, un problème dans les comptages réside dans l’impossibilité de recenser tous les animaux 

partout. En effet, non seulement le nombre d’animaux à compter peut être important, mais aussi les 

zones observées peuvent être vastes et inaccessibles. L’exhaustivité spatiale et/ou temporelle est 

donc impossible, et ce quel que soit le type de comptage choisi (que nous décrivons par la suite).  
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Une solution est d’échantillonner la zone d’étude (cf encadré 4.1). Les observations réalisées sur les 

zones échantillonnées sont ensuite extrapolées à l’ensemble de la zone. Une hypothèse pour 

extrapoler les valeurs des comptages sur l’ensemble de la zone est que la répartition des individus 

est homogène.  

Encadré 4.1 : Les méthodes d’échantillonnages 

Pour échantillonner une zone, trois techniques peuvent être appliquées: 

1. Découper l’espace par zones, le plus souvent des carrés, qui sont appelés quadrats. Cette 

méthode est utilisée par exemple par l’IGN pour réaliser l’inventaire forestier national. 

2. Parcourir des chemins traversant la zone à étudier ; il s’agit alors d’échantillonnage linéaire.  

En écologie, les chemins servant de lignes d’échantillonnage sont appelés transects (Buckland et 

al. 1993). Ce terme n’est pas à confondre avec celui utilisé en géographie qui désigne la ligne de 

coupe permettant d’établir les superpositions de couches géologiques, topographiques ou 

urbaines d’une zone (Hypergéo 2012). 

Le transect est utilisé pour réaliser différents types de mesures. En écologie végétale, pour 

estimer les densités végétales, on évalue les intersections de la couverture végétale avec le 

transect, de manière régulière (établissement de points de mesure espacés d’une certaine 

distance) ou continue (mesure de la longueur de végétaux superposables au transect), comme 

illustré en figure B.4.1. Dans cette application, le transect est toujours rectiligne. 

 

Fig B.4.1 : Transect pour évaluer les densités végétales. En haut : de manière régulière par des 

points réguliers ; en bas : de manière continue. Source (Affre 2006) 

En écologie animale, une difficulté est que comme les animaux se déplacent au cours d’un 

transect parcouru, ils ne se situent jamais exactement sur la ligne de transect. La méthode 

choisie, décrite dans Buckland et al. (1993), est d’évaluer la distance entre l’observateur situé 

sur le transect et l’animal vu. Cette méthode d’échantillonnage n’est pas linéaire mais zonale 

puisque l’ensemble des zones visibles autour du transect est observée. Elle est appelée transect 
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par bandes (figure B.4.2 en haut). Seuls les animaux se situant à l’intérieur des bandes ou les 

traversant lors du passage de l’observateur sont potentiellement comptés. Notons également 

que dans cette application, le transect n’est pas nécessairement rectiligne ; il peut être courbe 

ou suivre des chemins existants.  

3. Pour un échantillonnage ponctuel, des relevés peuvent être réalisés autour de certains 

points. On évalue ainsi la distance d’observation des animaux dans une zone de visibilité, ce qui 

est appelé transect ponctuel par Buckland et al. (1993). Ce terme porte à confusion, parce que 

l’échantillonnage n’est ni linéaire, ni ponctuel, mais zonal (Jachman 1996) comme illustré en 

B.4.2 en bas. Ici, l’observateur est statique et chaque animal qui entre dans les zones visibles est 

compté. 

 

Fig B.4.2 : Transects linéaire (en haut) et ponctuels (en bas). Source (Buckland et al. 1993) 

Les zones ou lignes échantillonnées ne sont pas choisies au hasard : ce sont des zones d’intérêt où 

plusieurs groupes d’une ou plusieurs populations animales sont présents. Or les animaux sont 

mobiles dans l’espace et peu d’entre eux reviennent systématiquement aux mêmes lieux dans la 

journée. Non seulement, il n’y a pas de lieu universel où tout les animaux passeraient, mais les lieux 

choisis par les groupes d’animaux peuvent changer. Alors que les recensements des populations 

humaines sont réalisés par des visites de lieux fixes (les maisons, le travail), pour les comptages 

d’animaux, les lieux doivent être choisis selon d’autres critères. Le comptage d’animaux doit donc 

balayer une zone d’une certaine étendue, qui recouvre des zones de déplacements et d’habitats. 

Cette contrainte impose une reconnaissance préalable du terrain : de ses caractéristiques (par 

exemple : végétation, relief, eau) et des espèces animales présentes par le passé. Les zones 

d’observations sont ainsi choisies avec soin par des écologues.  

Les contraintes de visibilité dues au terrain et aux comportements des espèces : les risques 

d’imprécision 

L’étendue des zones observées à partir des transects dépend de l’environnement qui fixe une 

distance maximale de visibilité des animaux. Les bandes de visibilité de part et d’autre du transect 
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ont une certaine largeur, variable selon les milieux traversées, et les zones observées à partir d’un 

point fixe dans les transects ponctuels ne forment pas nécessairement un cercle. 

A l’intérieur de ces zones, tous les individus présents ou de passage devraient être détectés. Or ce 

n’est pas toujours le cas. Ils peuvent en effet se cacher sous ou derrière un arbre pour y trouver de 

l’ombre comme en figure B.4.3. Pour cette raison, plus l’animal observé est grand, plus les chances 

de le détecter sont élevées. Les observations dépendent aussi de la perméabilité visuelle qui peut 

être estimée, en fonction du type de végétation et de sa hauteur (Plasschaert 2006).  

En outre, les groupements d’individus rendent difficile la précision des relevés concernant la taille du 

groupe et sa composition. Cette figure montre également combien il est difficile d’estimer le nombre 

d’individus dans un groupe : combien voyez-vous d’éléphants ? La couleur de peau de l’animal, 

adaptée à son environnement, s’avère également un obstacle pour un comptage de qualité, par 

exemple l’ours polaire sur la banquise ou l’éléphant dans la savane. L’observateur ne peut alors pas 

compter ces animaux de manière exacte ; il est incomplet et imprécis. 

Les troupeaux peuvent également bouger autour d’un lieu observé, en y revenant plusieurs fois au 

cours d’un même comptage. Ils sont alors comptés plusieurs fois, puisque les troupeaux et individus 

ne sont pas identifiés lors un comptage.  

Ces problèmes de comptages sont inévitables et amènent des imprécisions dans les mesures 

effectuées. Pour limiter ces imprécisions, plusieurs comptages sont réalisés sur la même zone, la 

meilleure méthode étant de les réaliser successivement. Grâce à cette technique, la précision des 

résultats s’approche des 70%, selon la FAO (2006). 

 

Fig B.4.3 : Eléphants cachés à l’ombre d’un arbre 

Les contraintes de coût : les risques de faible répétitivité des observations 

Enfin, le type de comptage doit être choisi en fonction des moyens techniques et du personnel (des 

écologues) disponibles. Plus les zones échantillonnées sont nombreuses et étendues, plus les coûts 

sont importants (Girondot 2008).  
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De manière générale, les comptages d’animaux sauvages sont effectués soit par des ONG7 

internationales (WWF) ou locales soit par des petites équipes de recherches dans des organismes 

nationaux (par exemple: l’ONCFS8, la LPO9 ou le CNRS) qui disposent de moyens limités. En 

conséquence, les comptages réalisés sur le terrain observent un faible nombre de zones 

échantillonnées ou les transects sont reparcourus de manière peu fréquente.  

 

2. Les types de comptage d’animaux 

Les types de comptage d’animaux sont d’une grande variété et diffèrent d’un auteur à l’autre. Nous 

les distinguons ici selon les moyens techniques utilisés – avion, voiture ou à pied – et selon la nature 

de ce qui est observé – animaux ou indices de passages d’animaux.  

a- Distinction des types de comptage d’animaux selon les moyens techniques utilisés 

Le critère le plus communément appliqué pour distinguer les types de comptage concerne les 

moyens de transport utilisés, en particulier si les observateurs sont en avion et observent les 

animaux « d’en haut » ou s’ils sont en voiture ou à pied. Ces types de comptage sont plus ou moins 

coûteux, rapides, et observent les animaux avec une distance plus ou moins grande.  

Les comptages effectués par avion  

L’avion utilisé pour compter des animaux vole à 50-100 m du sol (Girard et al. 2004) et transporte au 

moins deux observateurs qui notent les groupes d’animaux et les espèces qu’ils voient du ciel. Un des 

avantages de l’avion est l’accessibilité à toutes les zones d’intérêt, par exemple : des zones inondées, 

l’océan, des îles, ou un milieu de végétation dense. Ainsi, cette technique est adaptée pour la 

surveillance des mammifères marins, comme les cétacés (Gannier 1999) ou les phoques (Ferguson et 

Young 2011), mais aussi les grands mammifères terrestres qui se repèrent facilement, comme les 

éléphants (Douglas-Hamilton et al. 1994). De plus, l’avion parcourt les distances rapidement, en 

moyenne 200 km en une heure (Omondi et al. 2006). 

L’avion vole selon un plan de vol organisé selon des lignes de vol rectilignes, soit parallèles comme en 

figure B.4.4 soit formant un quadrillage. Ces lignes correspondent à des transects linéaires et sont 

éloignées d’une certaine distance. Dans la figure, cette distance n’est pas constante et varie entre 2 

et 5 km. A cette distance, seules des bandes de 150 m de largeur sont visibles de part et d’autre de 

l’avion, comme en figure B.4.5. Il s’agit d’un transect linéaire par bandes. Cette donnée permet 

d’estimer la perte d’information : les zones situées entre ces bandes ne sont donc pas observées.  

Dans ce comptage, on évalue les localisations des animaux par l’enregistrement la localisation GPS de 

l’avion (l’observateur) et les présences relatives dans les bandes gauche ou droite du transect. On ne 
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cherche donc pas ici à estimer les distances d’observation. Ces localisations d’animaux sont 

imprécises dans l’espace.  

 

Fig B.4.4 : Plan de vol pour un comptage d’éléphants dans une réserve naturelle. Source (Omondi et al. 2006) 

 

Fig B.4.5 : Bandes observées lors de comptages aériens en fonction des paramètres de vol.  

Source (WWF 2004) 

Les comptages d’animaux à partir du sol  

L’observateur peut également compter les animaux en restant au sol. S’il parcourt des transects à 

pied ou en voiture, les comptages sont qualifiés de « à pied » ou « routiers ». Dans les zones de 

végétation dense, les transects sont des routes ou des chemins existants, qui ne se sont pas 

nécessairement rectilignes. Dans ces deux types de comptage, le transect est linéaire par bande : 

l’observateur se déplace et note chaque présence ou passage d’un groupe d’animaux dans la zone 

visible. Le comptage routier est préféré au comptage à pied pour des raisons de dangerosité des 

animaux ou de longueur des transects à parcourir. 

La mesure effectuée pour estimer la position des animaux est leur distance par rapport à 

l’observateur (figure B.4.6). Puis une distance supplémentaire est calculée : la « distance 

perpendiculaire », c’est à dire la plus petite distance entre les animaux et le transect (Walsh et White 

1999) (notée d sur la figure).  
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Fig B.4.6 : Mesures géométriques pour localiser les animaux vus lors des parcours des transects linéaires 

Un autre type de comptage au sol consiste à rester sur un point fixe pendant une certaine durée et 

de noter les groupes qui entrent et sortent de la zone visible. Ce comptage s’appuie sur un transect 

ponctuel. Ici, les positions des groupes vus ne sont pas estimées : elles sont référencées par rapport 

au point fixe. En général, les points fixes sont choisis pour leur végétation ouverte, donc la visibilité 

absolue de la zone. Une fois entrés dans la zone d’observation, les groupes sont tous visibles. 

Cependant, tous les groupes ne rentrent pas dans cette zone ; cela dépend de leur comportement. 

Choix de l’un ou l’autre des comptages par rapport aux trois familles de contraintes 

Le tableau B.4.7 compare ces types de comptage par le biais des trois familles de contraintes : 

exhaustivité, imprécisions et coût (lié à la rapidité du déroulement du comptage).  

 Exhaustivité Imprécisions Coût 

Comptage 
avion 
(Transect 
linéaire par 
bandes) 

Fonction de la distance entre 
lignes de vol 

- Localisations imprécises des animaux 
- Adapté aux grandes espèces 
- Observation de faible durée (1 lieu= 

quelques minutes) 

++ 

Comptage 
sur un point 
fixe 
(Transect 
ponctuel) 

Fonction du nombre de points 
observés, de la visibilité et des 
comportements des animaux 

- Localisations imprécises des animaux 
- Tous les animaux ne passent pas 

près du point fixe 

- 

Comptages à 
pied/ routier 
(Transect 
linéaire par 
bandes) 

Fonction du nombre de chemins 
observés, de la visibilité, de la 
taille et des comportements des 
animaux 

- Tous les animaux ne sont pas visibles 
- Observation de faible durée (1 lieu= 

quelques minutes) 

-/ 
+ 

Fig B.4.7 : Comparaison des types de comptage selon leurs contraintes 

b- Distinction selon les entités observées : les animaux ou les marques qu’ils laissent ? 

Une autre grille de lecture permettant de distinguer les types de comptage d’animaux tient compte 

de la nature des entités observées. D’un côté, les animaux sont directement observés dans les 

comptages dits directs. D’un autre côté, certains comptages cherchent à recenser les indices qu’ils 

laissent après leur passage : trace de pattes, déjections, boules de poils. Ce sont des comptages 

indirects. 
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Comptages directs 

Jusqu’à présent, nous avons présenté des comptages directs, par avion ou voiture, où des 

informations portant sur les animaux présents sont notées. Ces comptages sont possibles si les 

conditions de visibilité de l’espèce sont bonnes (Arnold et Dudzinski 1978). Or ce n’est pas toujours le 

cas : certaines espèces, bien que présentes, ne sont jamais observées, de par leur comportement 

craintif par exemple. 

D’autres types de comptage d’animaux s’appuient alors sur des enregistrements d’appareils disposés 

dans certains lieux (Seydack 1984, Karanth et Nichols 1998, Carbone et al. 2001) : les piégeages 

photographiques et les comptages acoustiques. Les piégeages photographiques, très employés, 

consistent à prendre des photographies d’animaux, de manière automatique. Les appareils se 

déclenchent à chaque mouvement réalisé à quelques mètres devant lui et permet d’identifier 

l’abondance des espèces (Mazzolli et Hammer 2008). Cependant, ils doivent être placés dans des 

lieux supposés être fréquentés par les animaux. Cette méthode présente les avantages d’être 

économe en moyens humains, de fonctionner de nuit comme de jour et d’être silencieuse. Enfin, une 

alternative au piégeage photographique est le comptage acoustique, surtout utilisé pour les oiseaux 

et des amphibiens (Parker 1991, Rodel 2000, Virani 2000) : les cris et chants sont enregistrés au 

magnétophone. Les spécialistes, en écoutant la bande enregistrée, peuvent déterminer les espèces 

présentes ainsi que leur nombre (Stewart et Pough 1983). Cette méthode a également été utilisée 

pour recenser les hyènes (Kruuk 1972).  

Comptages indirects 

Des comptages indirects recensent les indices de passage que les animaux laissent au sol. Dans ces 

comptages, les animaux ne sont pas présents mais l’ont été dans le passé. Ces indices présentent 

l’avantage d’être fixes dans l’espace, mais ils peuvent disparaître dans le temps. Dans ce type de 

comptage, la méthode d’échantillonnage est toujours par transect linéaire par bandes, où 

l’observateur se déplace.  

Les comptages de déjection référencent les tas d’excréments visibles le long d’un transect. La densité 

de déjections par unité de surface observée permet d’avoir accès aux densités d’animaux. Pour cela, 

il faut tenir compte de la récurrence des passages des animaux dans une même zone, du taux de 

décomposition (qui dépend des conditions climatiques) et du taux de production (Barnes et Jensen 

1987, Plumptre 2000). Certains chercheurs ont montré que, pour les comptages d’éléphants, le 

nombre de bouses est bien corrélé au nombre d’individus dans la population (Barnes 2001). De façon 

générale, plus l’espèce considérée est de grande taille, plus la décomposition des déjections est lente 

et plus cette méthode est efficace (Plumptre et Harris 1995).  

De la même façon, d’autres indices de passages peuvent être comptés lors du transect : poils, 

terriers, carcasses et empreintes dans la neige ou la boue. Ces indices fournissent des connaissances 

sur les présences de certains animaux, leur âge, leur état de santé, l’ancienneté du passage et leur 

allure (Walker 1991). Néanmoins, ils ne sont détectés que dans certaines conditions 

météorologiques, de visibilité et des schémas de déplacements des animaux. Pour ces raisons, le 

comptage de ces indices est une technique moins fiable que les comptages de déjections pour 

estimer les densités d’animaux.  



 
Partie B- Chapitre 4 

 
 

 105 

 

c- Bilan des types de comptage d’animaux 

Les différents types de comptage présentés ont des propriétés qui se combinent. Ils mettent en 

avant une classification sur différents axes : le comptage peut être direct ou indirect, réalisé sur un 

transect linéaire ou ponctuel, à plus ou moins grande distance d’observation et par l’œil humain ou 

par le biais d’un appareil. Les deux premiers axes de cette liste permettent d’illustrer les différents 

types de comptage en figure B.4.8.  

 

Fig B.4.8 : Bilan des types de comptage d’animaux 

 

3. Estimer des densités à partir d’échantillons : résultats et limites 

En plus des mesures permettant de localiser les groupes d’animaux, l‘observateur doit décrire le 

transect parcouru : longueur totale, temps de parcours et largeur des bandes visibles pour une 

méthode d’échantillonnage linéaire ; superficie de la zone visible et durée d’observation pour une 

méthode ponctuelle.  

Selon WWF (2004), l’analyse des données collectées se déroule en trois étapes. La première étape 

consiste à estimer les superficies des zones observées et les densités d’animaux vues pour chaque 

transect. La densité en animaux des zones échantillonnées sont, dans la deuxième étape, extrapolées 

à l’ensemble de la zone. Un exemple de calcul de densité est explicité dans l’encadré 4.2.  

Encadré 4.2 : Exemple de calcul de densités de la population d’éléphants dans une réserve 

Aire totale de la réserve = 1 000 km² 

Distance parcourue pendant les comptages = 62 km 

Largeur des bandes d’observation = 0.7 km 

Aire observée = 62 km x 0.7 km = 43.4 km² 

Nombre d’éléphants vus = 48 

Il y a donc 48/43.4= 1.1 éléphants par km² 
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Par l’hypothèse de densité homogène, dans l’ensemble de la réserve, la population 

d’éléphants estimés est : 1.1*1 000 = 1 100 

Enfin, la troisième étape se focalise sur l’analyse des différences de densités dans l’espace et au 

cours du temps.  

Les répartitions des densités d’animaux peuvent être cartographiées de différentes manières : 1/ en 

reportant les densités dans des partitions de l’espace, soit des grilles (de 5*5 km en figure B.4.9), soit 

des régions découpant la zone observée, ou 2/ en interpolant les observations (figure B.4.10). Ces 

cartes permettent de mieux appréhender les différentes distributions en animaux.  

 

Fig B.4.9 : Distribution des girafes par des grilles dans le parc d’Amboseli au Kenya. Source : (Worden et al. 

2010) 

 

Fig B.4.10 : Distribution de la faune dans une forêt camerounaise. Source : (Mathot et Doucet 2006) 

Si les comptages sont effectués tous les ans, selon le même protocole, il est possible de comparer les 

densités estimées des populations par année et d’analyser leurs évolutions (figure B.4.11). 
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Fig B.4.11 : Evolution de la densité d’éléphants observés entre 1994 et 1999 dans une réserve de chasse au 

Mozambique. Source : (WWF 2004) 

 

II. Les comptages effectués dans le parc national de Hwange 

1. Présentation des protocoles de comptages 

Pour établir des estimations du nombre d’animaux dans le parc de Hwange, différents protocoles de 

comptages d’animaux ont été mis en place. Il existe trois types de comptage : par avion, sur la route 

et sur certains points d’eau qui constituent des points fixes. Tous ces comptages sont directs. 

a- Comptages aériens 

Les comptages aériens ont été effectués une fois par an de 1980 à 2001 par les Parcs Nationaux du 

Zimbabwe (jusqu’à 1992) et WWF du Zimbabwe (à partir de 1993) à la fin de la saison sèche, en 

septembre. C’est le moment où la végétation est desséchée et perméable visuellement. Pour donner 

un ordre d’idée de la rapidité de réalisation d’un comptage, celui de 2001 a nécessité 38h30 de 

pilotage, soit cinq jours d’observation (Dunham 2002). L’avion survole des transects, sur chaque 

région du parc (figure B.4.12). Les bandes d’observation sont larges de 150 m.  

 

Fig B.4.12 : Localisation des transects aériens lors du comptage 2001. D’après (WWF 2002) 
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Cette figure met en évidence la variété des densités de transects selon les régions. Si une région est 

connue par les écologues pour être fréquentée par les populations animales, le protocole 

d’observation fixe une petite distance entre transects. Ainsi dans la  région de Main Camp, à l’Est, les 

transects sont distants de 2 km. Au contraire, les zones peu observées présentent une distance entre 

les transects de 8 km, comme dans les régions situées plus au Sud (Central B en particulier). 

Ces transects permettent d’estimer les densités en éléphants en les pondérant par les longueurs des 

transects (figure B.4.13). Ces densités sont les plus faibles dans les régions centrales et les plus 

élevées dans les régions Nord et Est du parc. La zone la plus dense en transects (Main Camp) n’est 

donc pas la plus dense en éléphants, ce qui va à l’encontre des dires d’experts. 

 

Fig B.4.13 : Densités d’éléphants estimées par régions lors du comptage 2001. D’après (WWF 2002) 

Cette analyse cartographique permet de considérer les distributions d’éléphants dans le parc selon 

les régions. Néanmoins, ce niveau d’observation des densités animales est très grossier (chaque 

région s’étend sur environ 2500 km² soit la superficie du Luxembourg) et ne permet pas de distinguer 

les variabilités locales, notamment au niveau des points d’eau. Par ailleurs, cette notion de région est 

très discutable pour des animaux : les limites ne sont pas matérialisées sur le terrain et les animaux 

peuvent passer d’une région à l’autre au cours d’un même comptage. Ce niveau d’observation n’a 

pas de sens du point de vue de l’animal mais en a pour les gestionnaires du parc, qui parcourent et 

entretiennent plus ou moins certaines régions.  

Pour estimer l’incomplétude de ce comptage, nous calculons la superficie totale des zones 

échantillonnées. Comme seules des bandes sont visibles de l’avion, les zones observées couvrent 

environ 11% de l’ensemble du parc, ce qui est relativement peu (Dunham 2002). 

En raison de l’impossibilité de compter toutes les espèces d’herbivores par avion et du niveau 

d’observation trop grossier, nous n’utilisons pas par la suite ce comptage pour analyser les densités 

animales. 
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b- Comptages aux points d’eau 

Dans le parc, les comptages aux points d’eau ont été réalisés par deux équipes différentes : 1/ de 

1967 à 2005 par des volontaires d’une ONG nationale, Wildlife and Environment Zimbabwe et 2/ des 

comptages supplémentaires ont été effectués en 2003 et 2004 par le laboratoire d’écologie LBBE. La 

première source de données fournit les comptages agrégés par années aux points d’eau, tandis que 

la seconde détaille chaque observation : heure d’arrivée au point d’eau surveillé, heure de début et 

de fin de boisson (figure B.4.14). Ces comptages aux points d’eau décrivent les temps d’approche du 

point d’eau et ceux délimitant l’activité de boire des animaux observés. Ces données seront utilisées 

en chapitre 6 pour valider les activités extraites par les trajectoires GPS des groupes d’herbivores. 

Nous utilisons dans ce chapitre 4 la première source de données. 

id Date 
Durée 

(h) 
Point 
eau 

Pompé 
(1 ou 0) Espèce  

H 
arrivée 

H début 
boire 

H fin 
boire 

H 
départ Nb 

29 04/05/2003 24 Guvalala 1 Zebra 15 :24 15 :31 15 :36 16 :33 5 

63 01/07/2003 24 Sedina 1 Elephant 8:21 no no 8:42 7 
Fig B.4.14 : Exemples de comptages aux points d’eau 

Les comptages s’appuient sur le même protocole d’observation. La durée d’observation d’un point 

d’eau est de 24h. Ils se déroulent sur 4 jours consécutifs autour des périodes de pleine lune, qui 

facilitent l’observation de nuit, et pendant la saison sèche, de mai à novembre (soit sept fois dans 

l’année), quand la végétation est plus perméable visuellement.  

Les comptages entre 1967 et 2005 observent 47 points d’eau, dont 17 le sont également dans la base 

de 2003-2004. Cependant, ces bases de données sont incomplètes. Seuls 10 points d’eau sont 

observés de manière régulière sur six mois de l’année. Ces derniers sont les plus importants : ils sont 

pompés en saison sèche, il y a donc toujours de l’eau. En conséquence, ces points d’eau ont une 

forte probabilité d’être très fréquentés. 

D’après Valeix (2006), les mesures aux points d’eau peuvent surestimer le nombre d’individus 

comptés. D’une part, les mêmes individus qui reviennent au même point d’eau sont comptés 

plusieurs fois. D’autre part, les résultats sont dépendants de la pluviométrie de l’année. En effet, plus 

l’année est sèche, plus les animaux se concentrent aux points d’eau pompés. Une année sèche peut 

donc amener à surévaluer le nombre d’animaux alors que le risque est de le sous-évaluer en année 

pluvieuse. 

c- Comptages routiers 

Les comptages routiers sont effectués depuis 1977 par l’équipe d’écologues du laboratoire LBBE. 

Selon le protocole établi, les comptages routiers se déroulent sur deux campagnes de 15 jours, une 

pendant la saison sèche et l’autre pendant la saison des pluies, dans le but d’estimer les variabilités 

saisonnières de densités animales. 

Lors du comptage, la date, l’espèce animale, le nombre d’animaux, l’activité, la taille du groupe et le 

sexe sont reportés sur la feuille de comptage. Une rencontre avec un animal est notée comme sur la 

figure B.4.15. D’autres informations décrivent la position de la voiture (X et Y correspondant à la 

localisation selon un GPS) et le circuit parcouru (par exemple : distance et nombre de répétitions du 

transect). 
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Fig B.4.15 : Une rencontre d’animal lors d’un comptage réalisé en mai 2009 

La base de données contient 25 000 enregistrements pour une longueur totale de 1336 km de 

transects et une distance totale parcourue en voiture de plus de 4 millions de km. Cependant, toutes 

les données ne sont pas exploitables : seules celles datées d’après 1999 contiennent les localisations 

GPS des observations qui permettent de localiser les animaux vus. Avant cette date, les observations 

étaient référencées par les identifiants des routes, qui peuvent être longues de 20 km. Ces 

observations étaient très imprécises dans l’espace. En conséquence, nous étudions les données de 

comptages routiers à partir de 1999. Nous disposons donc de dix ans d’observation.  

 

2. Echelles spatiales et temporelles des comptages routiers et aux points d’eau 

Les comptages que nous utilisons impliquent chacun plusieurs temporalités qui s’imbriquent : 

 Les comptages routiers se déroulent sur 15 jours consécutifs deux fois par an. Dans cette 

période, on compte tous les groupes présents et visibles des routes parcourues de 7h à 17h.  

 Les comptages aux points d’eau se déroulent sur 4-5 jours consécutifs qui correspondent à la 

période de pleine lune. Ils ont lieu sept fois par an, sur six mois consécutifs. La durée 

d’observation est de 24h, pendant laquelle on compte tous les groupes entrant dans la zone 

visible autour des points d’eau. 

Ces temporalités sont très différentes et ne se croisent pas. Par ailleurs, chaque comptage est 

incomplet temporellement puisqu’il existe des trous de différentes durées. Cependant, ces 

comptages fournissent des informations intéressantes puisqu’ils sont réalisés depuis une trentaine 

d’années et donnent une tendance à long terme de l’évolution des populations.  

Les zones observées par ces deux comptages se situent en des lieux différents  (figure B.4.16). Les 

comptages routiers sont localisés plutôt dans la partie Est ; les comptages aux points d’eau dans la 

Nord du parc. Les points d’eau observés sont souvent desservis par une route observée. Cependant, 

seules quelques zones observées le sont de manière régulière, c'est-à-dire au moins une fois par an. 

La régularité d’observation de ces zones implique des informations régulières sur les fréquentations 

en animaux. Ces zones correspondent aux points d’eau principaux (au nombre de 10, en bleu sur la 

figure) et aux routes sur la région de Main Camp (représentant 12% des routes observées, en rouge). 

Nous nous focalisons sur ces zones par la suite. 
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Fig B.4.16 : Zones observées lors des différents comptages 

Cette figure met également en évidence les incomplétudes spatiales. Pour estimer l’étendue de ces 

zones, nous nous aidons de travaux terrain. D’abord les points d’eau observés sont toujours entourés 

d’une végétation de savane herbeuse qui offre une bonne visibilité des animaux. L’observateur ne se 

situe pas au milieu de cette zone circulaire (où il y a le point d’eau) mais en périphérie. La zone 

observée varie entre 2 et 5 km de diamètre autour de ces points d’eau. Les 10 points d’eau observés 

régulièrement couvrent en moyenne 125 km² avec une étendue de 2km, soit 0.8% du parc. 

Quant aux routes, elles traversent des milieux très variés (quelques exemples en figure B.4.17 le long 

des routes observées à Main Camp). La visibilité est donc variable. Par ailleurs, elle varie également 

dans le temps, en fonction des saisons. Cependant, cette visibilité n’est pas mesurée lors des 

comptages. Nous voulons évaluer cette visibilité pour estimer l’incomplétude. Nous faisons 

l’hypothèse que la visibilité est constante depuis les routes, ce qui est faux mais fournit rapidement 

une valeur de visibilité – même imprécise. Pour fixer cette valeur, nous utilisons la carte de 

végétation établie par Rogers (1993).La végétation majoritaire sur les routes est la savane arbustive 

(52%), puis la savane herbeuse (38%). D’après Plasschaert (2006), les savanes arbustives et 

herbeuses permettent une très bonne visibilité (d’un à plusieurs kilomètres), au contraire des forêts 

claires (500 m) ou des savanes boisées et arbustives denses (une centaine de mètres). En s’appuyant 

sur ces valeurs, la visibilité depuis les routes observées varie d’un à plusieurs kilomètres. Nous 

prenons la valeur qui semble la plus faible, 1 km, pour estimer (de manière très incertaine, 

certainement sous-évaluée) l’incomplétude des comptages routiers : les routes observées 

régulièrement sur Main Camp parcourent 326 km et, par cette distance de visibilité, observent 652 

km² soit 4% du parc. Ce chiffre est supérieur à celui des comptages aux points d’eau. 
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Fig B.4.17 : Visibilité en parcourant des transects en voiture, dans une savane herbeuse (en haut), une forêt 

claire (en bas à gauche) et une savane arbustive dense (en bas à droite) 

 

3. Ecarts entre les protocoles de comptages préconisés en théorie et établis en 

pratique à Hwange 

Les protocoles établis dans le parc présentent certaines différences avec la théorie issue de la 

bibliographie. Ces différences proviennent de la spécificité du terrain, en particulier la distance à 

parcourir, l’inaccessibilité de certaines zones, les comportements des espèces animales et les moyens 

humains ou financiers. Quelques éléments historiques concernant le Zimbabwe peuvent apporter 

quelques explications aux écarts entre le protocole et le terrain (voir encadré 4.3).  

Encadré 4.3 : La situation économique du Zimbabwe 

Suite à l’échec des réformes agraires entreprises par le président Robert Mugabe dans les 

années 1990, le Zimbabwe subit une crise économique et politique depuis les années 2000 

(Clemens et Moss 2005). La pauvreté touche tous les niveaux d’organisation de la société : 

individus, gouvernement ou ONG.  

En conséquence, comme les parcs nationaux du Zimbabwe sont gérés par l’Etat, ils disposent de 

moins de moyens humains et financiers pour entreprendre leur mission de conservation des 

animaux. Des ONG internationales ou des équipes de recherche d’autres pays peuvent alors 

prendre le relais des travaux sur le terrain. Cependant, les pénuries de carburant mettent 

toujours un frein à ces travaux. 
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Le tableau en figure B.4.18 récapitule ce qui est préconisé, ce qui est prévu dans le protocole du parc 

et ce qui est effectivement réalisé. Nous comparons les comptages routiers et aux points d’eau que 

nous utilisons par la suite. 

Comptages Ce qui est préconisé  Ce qui est prévu dans 

le protocole du parc 

Ce qui est réalisé 

Points 

d’eau 

Réalisé sur une durée 

suffisamment longue 

(plusieurs heures). 

Répétition sur des 

jours consécutifs 

4-5 jours pendant 24h 

Pendant la saison sèche 

 

Sur 47 points d’eau observés, 

seuls 10 le sont régulièrement 

(plus d’une fois par an) ; 

Ces 10 points d’eau sont visités 

plus ou moins fréquemment, 

selon l’année. 

Routes  Répétition des 

transects sur des jours 

consécutifs 

15 jours deux fois par an, 

à chaque saison, répétés 

au moins 3 fois. 

Sur toutes les routes 

observées (1336 km) 

Tous les transects ne sont pas 

observés, certains ne sont 

parcourus qu’une seule fois. 

Seule la région de Main Camp 

est reparcourue plusieurs fois. 

La fréquence et la durée de 

reparcours varient selon les 

années. 

Fig B.4.18 : Ecart entre la théorie des comptages et la pratique 

Non seulement, certaines routes et certains points d’eau sont choisis pour l’observation, mais en 

plus, ces mêmes entités sont visitées ou parcourues plus ou moins fréquemment par les 

observateurs. Ainsi un point d’eau est observé entre 1 et 7 fois par an. Les variabilités dans les 

fréquences d’observation viennent de la nature du point d’eau : s’il est permanent, la fréquence 

d’observation moyenne est de 5 fois par an, variant selon les années de 4 à 7 fois par an.  

Les routes situées dans Main Camp (distance moyenne : 20 km) sont parcourues en moyenne 19 fois 

par an. Cependant, ce chiffre varie selon l’année considérée : de 2 à 41 fois par an (voir figure 

B.4.19).  

 

Fig B.4.19 : Nombre de parcours de transects observés par comptages routiers de 1999 à 2009 sur la zone de 

Main Camp 
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Cette figure révèle de fortes disparités entre les années de parcours de transects fréquents (2003) et 

celles où ils sont rares (2006 et 2009). Nous considérons ces trois années comme exceptionnelles 

dans les fréquences d’observation, compte tenu de l’écart type des fréquences d’observation. Elles 

sont mises en évidence par des carrés noirs dans la figure. 

Nous considérons que l’objet observé lors d’un comptage est le groupe d’animaux, qui 

comprend un seul ou plusieurs individus. 

La fréquence d’observation des transects permet d’avoir accès aux densités d’animaux par transect, 

qui correspondent au nombre moyen de groupes observés par transect par an. On peut ainsi 

comparer les variabilités annuelles des densités et des quantités d’animaux et d’espèces.  

Il nous importe de connaître les densités de nos espèces d’intérêt (éléphants, buffles et zèbres) par 

rapport aux autres espèces (comprenant dix autres espèces d’herbivores tels girafes, impalas ou 

koudous). La figure B.4.20 présente les densités d’individus par espèce et par an, sur les dix points 

d’eau principaux (en haut) et les routes fréquemment observées (en bas). 

Tout d’abord, les répartitions des espèces comptées varient selon le comptage effectué. En général, 

le comptage routier compte une grande proportion d’autres espèces, tandis que le comptage aux 

points d’eau voit plutôt beaucoup d’éléphants ou de buffles. Ceci peut être dû au comportement des 

animaux (plus ou moins dépendants de l’eau par exemple) ou au protocole d’observation (durée, de 

jour ou de nuit, approche bruyante ou non). Les proportions de zèbres dans les deux comptages sont 

similaires par rapport aux autres espèces. 

Les proportions d’espèces évoluent au fil du temps : dans les deux types de comptage, les éléphants 

sont de plus en plus nombreux à partir de 1993, alors que les autres espèces et les buffles diminuent. 

Les densités de zèbres sont stables dans le temps. 

Nous nous focalisons sur les densités et les fréquentations des éléphants, buffles et zèbres, étant 

entendu qu’il existe d’autres espèces dans le parc, non négligeables en terme de quantité d’individus 

mais qui, de par leur taille plus petite, dégraderaient moins le sol. Ces trois espèces sont des 

indicateurs proxys qui permettent d’estimer l’ensemble des fréquentations des animaux. 



 
Partie B- Chapitre 4 

 
 

 115 

 

 

Fig B.4.20 : Densités d’animaux observés sur les points d’eau et près des routes 

 

III. Les lieux de fréquentation estimés par les comptages aux points d’eau 

1. Les profils de fréquentation des dix principaux points d’eau 

Les points d’eau observés régulièrement par les comptages aux points d’eau, au nombre de dix, sont 

les plus importants (ils sont permanents grâce aux pompes à eau) et a priori des lieux attracteurs 

pour les animaux. Les comptages aux points d’eau sont donc focalisés sur des lieux particuliers.  

Il s’agit ici de mettre au point les profils de fréquentation de ces points d’eau par les groupes 

d’animaux. Certains points d’eau peuvent en effet être très fréquentés, d’autres moins. La répartition 

des espèces dans ces dix points d’eau rend compte de tous les herbivores qui y arrivent au moment 

de l’observation (figure B.4.21). De manière générale, tous les points étudiés sont fréquentés par 
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toutes les espèces. Cependant, il existe toujours une espèce majoritaire en nombre d’individus 

présents par rapport à la répartition estimée des populations du parc : 

 A l’Ouest, les trois points d’eau (Masuma, Deteema, Shumba) sont fréquentés par des 

espèces autres. Les éléphants, zèbres et buffles représentent 20 à 50 % des fréquentations ; 

 Deux points d’eau au centre Est du parc (Kaoshe et Guvalala) sont particulièrement 

fréquentés par des éléphants ; 

 Les trois points au Sud-est (Kennedy 1, Ngweshla et Samavundhla) ainsi qu’un point d’eau à 

l’Est (Nyamandhlovu) sont particulièrement fréquentés par les buffles 

 Peu de zèbres sont observés par rapport à la population estimée et ces derniers sont plutôt à 

l’ouest (Sedina). 

Les espèces éléphants-buffles-zèbres sont donc majoritairement observées à l’Est du parc (50 à 80 % 

des fréquentations de tous les animaux). Dans cette même région, les zèbres sont plutôt à l’Est, les 

éléphants au milieu, les buffles au Sud. Cette diversité de répartition montre que les points d’eau 

principaux structurent les présences animales.  

 

Fig B.4.21 : Densités d’animaux observés sur les points d’eau entre 1967 et 2005 

Le nombre d’individus (ou les quantités relatives) par espèces aux points d’eau renseigne sur les 

points d’eau les plus fréquentés (Figure B.4.22). Les éléphants viennent beaucoup aux points d’eau 

observés : leur nombre est important aux points d’eau, en particulier ceux de l’Est. Au contraire, les 

zèbres sont très peu nombreux à être observés. Ils sont cependant plus présents à Sedina (comme dit 

précédemment) et au Sud Est (Ngweshla et Samavundhla). Les buffles sont répartis de manière très 

diverse : soit très nombreux (surtout à Kennedy 1 et Nyamandhlovu) soit très peu nombreux (à 

l’Ouest). Leur répartition est similaire à celle des éléphants. 

Le fait que l’année soit sèche ou pluvieuse n’a pas d’impact sur les répartitions et les hiérarchies des 

points d’eau fréquentés. Il y a en effet toujours de l’eau dans ces points d’eau quelle que soit la 

pluviométrie, ce qui attire toujours les animaux. Cependant, le nombre d’individus observé est plus 
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important pour une année sèche, et ce pour toutes les espèces. L’attractivité de ces points d’eau 

augmente à mesure que la pluviométrie diminue. 

 

Fig B.4.22 : Hiérarchie des points d’eau observés par leur nombre d’individus par espèces entre 1967 et 2005 

 

2. L’environnement de ces points d’eau 

Plusieurs aspects spatiaux peuvent expliquer l’attractivité d’un point d’eau : les ressources présentes 

(quantité d’eau, présence de végétation appétente), sa localisation relative (correspondant à la 

distance entre deux points d’eau) et son accessibilité (présence de chemins par exemple). La figure 

B.4.23 cherche à mettre en parallèle de façon schématique les zones de points d’eau fréquentés par 

espèces (à gauche), la présence de ressources (au milieu) et les chemins existants entre les points 

d’eau voisins (à droite). Les volumes d’eau ont été estimés sur le terrain en saison sèche (en 2009). La 

végétation a identifiée à partir de la carte de végétation de Rogers (1993). Les éléphants se 

nourrissent de divers végétaux présents partout sur la zone. Les zèbres et les buffles en revanche 

s’alimentent exclusivement d’herbe qui est localisée autour des points d’eau. La présence d’herbe 

également entre ces points d’eau crée des chemins facilement accessibles. 

 

Fig B.4.23 : Attractivité des points d’eau par espèces, ressources présences et liens entre points d’eau 

Les points d’eau du Sud de la région (Kennedy 1, Ngweshla, Samavundhla) présentent une grande 

quantité de ressources et sont facilement accessibles par des chemins. On voit que les trois espèces 

étudiées fréquentent ces points d’eau. Au Nord (Sedina, Nyamandhlovu, Kaoshe), l’eau est plus rare ; 

ces zones peuvent convenir pour les petits groupes ou les espèces peu dépendantes de l’eau, comme 
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les zèbres. Guvalala, à l’Ouest, contient beaucoup d’eau, mais est peu accessible, isolée et entourée 

de buissons denses. Cette zone conviendrait effectivement pour des espèces demandant une 

certaine quantité d’eau et capables de parcourir une certaine distance dans un milieu végétal dense. 

Or seuls les éléphants fréquentent ce point d’eau. 

Cette partie a mis en évidence l’existence de points d’eau particulièrement fréquentés par les 

populations de buffles, zèbres et éléphants. Ils sont situés à l’Est et au Sud-est du parc. Leur 

localisation, leurs ressources disponibles et leur accessibilité peuvent expliquer la différence des 

espèces qui y sont majoritairement présentes. 

 

IV. Les lieux de fréquentation estimés par les comptages routiers 

L’objectif de cette partie est d’identifier les lieux de fréquentation à partir des comptages routiers. 

Pour cela, nous cartographions les localisations des groupes d’animaux comptés, de différentes 

espèces, puis nous comparons différentes périodes de temps. La méthodologie proposée en § 1 

prend en compte l’incertitude de localisation des groupes d’animaux. Nous présentons les résultats 

en § 2 sur la zone de Main Camp et les comparons aux fréquentations des points d’eau en § 3.  

1. Méthodologie pour l’analyse des localisations d’animaux observés 

a- Méthodologie mise en place : prise en compte de l’incertitude de localisation des groupes 

Pour cartographier les localisations des animaux de façon précise, l’espace doit être découpé selon 

des partitions. Une façon régulière de réaliser cette partition est de créer une grille fixe, comme dans 

Bergstrom et Skarpe (1999) et Worden et al. (2010). Sur cette grille doivent être reportées les 

localisations des groupes d’animaux observés.  

Les mesures de localisations des groupes d’animaux sont les distances perpendiculaires, liées à des 

positions GPS de la voiture. Elles sont effectuées sur un seul membre du groupe. La localisation 

mesurée est donc celle d’un individu, et non celle du groupe. Cette mesure est donc incertaine pour 

le groupe. Un groupe occupe en effet plus de place au sol qu’un seul individu. Par ailleurs, il existe 

une variabilité d’étalements dans l’espace des groupes (exemples en figure B.4.24) en fonction de 

leur taille et de leur compacité. Ces deux facteurs dépendent des comportements des espèces et des 

différentes activités menées par les groupes d’animaux (dormir/ se déplacer/ se nourrir). 

 

Fig B.4.24 : Etalements d’un groupe d’éléphant au repos et d’un groupe de zèbres en déplacement 
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Pour prendre en compte cette incertitude de localisation, nous proposons de construire une zone 

probable de localisation des groupes, en utilisant uniquement la taille des groupes vus qui est un des 

facteurs d’étalement du groupe (d’autres sont : l’activité, le comportement entre individus d’un 

même groupe d’une espèce, mais nous ne les connaissons pas). Notre hypothèse est que plus la taille 

du groupe est importante, plus le groupe occupe de l’espace.  

En outre, Dumont et Boissy (1999) ont estimés la distance optimale entre les individus d’un même 

groupe d’herbivores qui s’alimentent : entre 8 et 15 m. S’ils sont trop proches, ils se gênent et 

digèrent mal les aliments ; trop éloignés, ils doivent surveiller les prédateurs et passent peu de temps 

à s’alimenter. Il n’y a pas consensus sur cette distance, puisqu’elle peut aussi dépendre du milieu 

traversé et de l’espèce. D’après les observations terrain et les photographies présentées, cette 

distance entre les individus d’un même groupe est faible au repos ou lors de l’alimentation (moins de 

8 m) et plus grande lors des déplacements (une dizaine de mètres). Par hypothèse simplificatrice, 

nous fixons la distance entre les individus d’un même groupe à 10 m, quelle que soit leur activité et 

leur espèce. Cette distance nous permet d’évaluer l’étalement de chaque groupe, et donc sa zone 

probable de localisation (voir encadré 4.4). 

Encadré 4.4 : Evaluation et représentation de l’étalement d’un groupe de N individus à partir de la 

distance entre les individus d’un même groupe 

Soit une distance entre les individus d’un même groupe moyenne fixe de 10 mètres et un groupe 

de 11 individus. 

Chaque individu occupe dans l’espace ∏*distance² m². 

N individus occupent donc N*∏*distance² m². Le groupe occupe 11*∏*10² = 3454 m². 

Nous choisissons de représenter cette surface dans l’espace par un cercle, centré sur la 

localisation mesurée et dont le rayon est √ (N*distance²), ici égal à 33 m. 

La figure B.4.25 illustre notre méthodologie. Pendant la mesure, une localisation est mesurée 

sur un individu. Nous construisons la zone probable de localisation du groupe par un cercle (en 

gris) dont le rayon dépend de la distance entre les individus (fixée à 10 m) et le nombre 

d’individus dans le groupe. 

 

Fig B.4.25 : Construction d’une zone occupée par les groupes 
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Le cercle construit permet de considérer les groupes d’animaux et leur étalement. Cependant, il 

est lui-même incertain, puisqu’il n’est pas garantit que tous les individus se trouvent à 

l’intérieur. Certains peuvent être hors de ce cercle, comme sur la figure. 

Cette incertitude dépend aussi de la centralité dans le groupe de l’individu sur lequel a été 

effectuée la mesure de localisation. 

Les zones de localisation probables des groupes peuvent directement être visualisées sur une carte. 

Cependant, ce résultat ne permet pas de dégager directement des récurrences et des intensités dans 

les zones fréquentés. C’est pourquoi l’étape suivante est de croiser la localisation des groupes – sous 

forme de cercles proportionnels – avec une grille de localisation. 

b- Pondération des cellules de la grille de localisation en fonction des localisations et des tailles 

des groupes vus 

Nous voulons construire une grille de localisation sur laquelle seront construites et superposées les 

zones probables de localisation des groupes. Dans la base des comptages routiers, les groupes les 

plus nombreux sont formés de buffles ; ils sont au maximum 200. Ce chiffre implique que la zone 

probable de localisation de groupes la plus étendue qui est construite a un diamètre de 283 m. Pour 

englober totalement cette zone de localisation, nous fixons la taille des cellules de la grille de 

localisation à 500 m * 500 m. Cette valeur sera discutée par la suite.  

Les zones probables de localisation touchent une seule cellule de la grille de localisation ou 

débordent sur plusieurs cellules voisines, en fonction de leur localisation et leur étendue. Alors, une 

ou plusieurs cellules de la grille sont occupées par des animaux. 

Le but est d’estimer une quantité d’animaux présents dans chaque cellule à différents pas de temps. 

Nous affectons à chaque cellule occupée le nombre d’individus comptés dans la zone de localisation. 

Dans le cas d’occupation de plusieurs cellules voisines, un pourcentage d’occupation de chaque 

cellule pour répartir le nombre d’animaux observés (figure B.4.26 où deux groupes sont observés au 

même moment). Plus le groupe contient un grand nombre d’individus, plus la pression animale est 

forte sur la cellule. On obtient ainsi des grilles représentant la pression animale sur la zone visible, à 

l’instant de l’observation. 

 

Fig B.4.26 : Principes d’affectation de quantité d’animaux comptés aux cellules de la grille de localisation 
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c- Pondération temporelle : pression cumulée 

Il est également possible d’agréger temporellement les observations en cumulant les observations 

selon différentes périodes de temps, par exemple une saison ou une année. Toutes les localisations 

des groupes sur la période sont considérées et superposées à la grille de localisation.  

On obtient des grilles représentant la pression animale agrégée sur une certaine période de temps. 

Cette pression a du sens puisqu’elle prend en compte les retours des populations animales sur les 

mêmes lieux. Dans ce cadre, plusieurs temporalités peuvent être identifiées, par exemple la saison, 

l’année ou les dix dernières années. 

d- Mise en œuvre : construction de grilles de localisation  

Pour mettre en œuvre la méthodologie présentée, nous devons construire cette grille de 500 m * 

500 m. Comme les routes sont visitées régulièrement et de façon homogène entre elles dans la zone 

de Main Camp, nous choisissons d’y construire la grille de localisation. 

Toutes les cellules de la grille ne sont pas visibles de la route. Seules les cellules visibles sont 

occupées par des groupes d’animaux et donc entrent dans notre analyse. Nous savons que la 

visibilité peut varier d’une centaine de mètres à plusieurs kilomètres. Nous avons estimé la visibilité 

précédemment à 1 km de part et d’autre de la route de façon uniforme. Pour simplifier, nous 

conservons une valeur fixe de la visibilité. Cependant cette valeur est incertaine et nécessite des 

analyses complémentaires. Dans la base de données, les distances d’observation varient entre 0 et 3 

km, en étant les plus fréquentes entre 100 m et 200 m (moyenne : 154 m) (voir figure B.4.27). Il 

convient d’étudier plus précisément la localisation des grands troupeaux puisqu’ils exercent une 

forte pression sur l’occupation du sol.  

 

Fig B.4.27 : Répartition des distances d’observation dans la base 

Étudions le cas du groupe le plus grand, puisque sa zone de localisation probable est la plus étendue 

et peut contraindre les paramètres de la grille de localisation. Il s’agit d’un groupe de buffles 

comprenant 200 individus, observé à 680 m. Le cercle représentant la localisation de ce groupe sera 

au maximum distant de la route de 680 m + 283 m (rayon du cercle construit), soit 963 m. Compte 

tenu de cette distance, nous proposons de fixer la distance de visibilité à 1 km, soit la valeur évaluée 

précédemment. Alors, seules les cellules de la grille de localisation situées à moins de 1 km de part et 
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d’autre de la route sont visibles dans les comptages ; elles représentent 29% de la grille construite 

sur la région de Main Camp (figure B.4.28).  

 

Fig B.4.28 : Construction de cellules visibles ou non lors des comptages routiers 

2. Résultats : Lieux de fréquentation des populations animales 

Pour identifier les lieux fréquentés par les populations d’éléphants, de zèbres et de buffles selon les 

comptages routiers, nous appliquons notre méthodologie, à savoir l’utilisation d’une grille de 

localisation superposée aux zones de localisation probables des groupes, à deux périodes de temps : 

1/ dix ans, correspondant à l’ensemble de la période de comptages exploitables (§ 1) et 2/ l’année en 

différenciant les années selon leur pluviométrie (§ 2). Pour rendre compte des résultats, des cartes 

sont réalisées, ainsi qu’un calcul de deux indicateurs : le taux d’occupation des cellules qui est le 

pourcentage de cellules visibles occupées par les animaux comptés et le nombre moyen d’animaux 

observés par cellules occupées. 

a- Estimation de la fréquentation des lieux pendant 10 ans : de 1999 à 2009 

Il s’agit ici d’identifier des lieux fréquentés pour les trois espèces étudiées ensemble et séparément 

sur dix ans de comptages routiers, de 1999 à 2009. Nous utilisons pour cela toutes les données de 

comptages hormis les années exceptionnelles (2003, 2006, 2009) où les observations sont trop ou 

pas assez nombreuses. Une cartographie est présentée en figure B.4.29. Chaque cellule de la grille 

représente le nombre cumulé d’animaux observés. Plus ce nombre est grand, plus la pression 

animale est forte et plus la couleur de la cellule occupée est foncée (en gris, les trois espèces, en bleu 

les éléphants seulement, en rouge les zèbres et en vert les buffles). L’intensité de la fréquentation 

est également détectable par les moyennes des indicateurs (figure B.4.30).  

Le nombre d’éléphants relevés dans les comptages domine largement celui des autres espèces (taux 

d’occupation de 54% des cellules visibles) ; ils contribuent le plus aux comptages de toutes les 

espèces. Au contraire, les buffles sont peu nombreux à être observés (d’ailleurs la légende de cette 

carte diffère de celle des autres) ; seules 4% des cellules visibles sont occupées par des buffles. Les 

zèbres atteignent un taux d’occupation de 26%. 
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Fig B.4.29 : Cartographies des comptages cumulés 

de 1999 à 2009 sur trois espèces 

 

Fig B.4.30 : Indicateurs calculés pour les comptages cumulés, de 1999 à 2009 
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D’après ces cartes, les zèbres et les éléphants fréquentent plus particulièrement certaines zones qui 

sont parallèles, orientées Nord-est / Sud-ouest : sur la route au Sud-est (entre les points d’eau 

Kennedy 1 et Ngweshla) et sur les deux routes centrales (entre Sedina et Guvalala d’une part et entre 

Dopi et Manga d’autre part). Les routes au Nord et celles dirigées Nord-ouest / Sud-est ne sont en 

revanche pas fréquentées. Les routes fréquentées de manière privilégiée peuvent refléter différentes 

activités des animaux : des passages empruntés de manière préférentielle ou des zones de repos ou 

d’alimentation. Par exemple, la route au Sud – est correspond à une savane herbeuse qui offre un 

chemin naturel à la fois pour la voiture et pour les groupes d’animaux. Notons que cette végétation 

herbeuse assure la bonne visibilité des animaux observés et peut influencer les relevés effectués lors 

des comptages. 

En outre, alors que les éléphants sont observés tout au long des routes fréquentées, les zèbres sont 

plutôt localisés près des points d’eau desservis par ces routes. Même si peu de buffles sont observés 

dans les comptages, ils se situent en majorité entre 500 m et 1 km d’un point d’eau, quelle que soit la 

localisation du point d’eau. La fréquentation des zèbres et dans une moindre mesure des buffles 

semble donc être fortement influencée par la présence de points d’eau près des routes. Ces lieux 

peuvent attirer grâce à leurs ressources en eau.  

Les ressources présentes (quantité d’eau, végétation) variant en fonction de la pluviométrie 

(annuelle ou saisonnière), les lieux fréquentés de manière récurrente peuvent évoluer. En parties b 

et c, nous nous focalisons sur l’estimation des lieux de fréquentation selon ces différentes 

temporalités.  

 

b- Estimation de la fréquentation des lieux pour des années sèche et pluvieuse 

Le but ici est d’identifier les évolutions dans les lieux fréquentés par les animaux dans une année 

sèche et une année pluvieuse. Un lieu fréquenté constamment, durant les deux types d’années, 

implique des passages répétés des groupes d’animaux et donc une pression animale forte ; un lieu 

fréquenté seulement sur un type d’année montre une alternance des présences selon la 

pluviométrie, ce qui peut laisser un temps suffisant aux ressources de se renouveler. Dans ce 

deuxième cas, la pression animale est moins importante. 

Les années choisies sont 2000 et 2005 pour lesquelles les fréquences de parcours annuelles sont 

élevées et comparables : respectivement 28 et 22 fois. Ce choix est également motivé par le fait que 

2000 est l’année la plus pluvieuse sur dix an et 2005 la plus sèche. Ces années devraient mettre en 

évidence des lieux de fréquentation particuliers. 

Sur ces deux années, les groupes de buffles sont très peu observés : seulement 6 fois en 2000 (taille 

moyenne des groupes : 5) et 4 fois en 2005 (taille moyenne des groupes : 6). La pression animale 

cumulée due aux buffles est donc faible par rapport à celle due aux deux autres espèces : les zèbres 

sont vus 99 fois en 2000, 67 fois en 2005 (taille moyenne des groupes : 7), les éléphants 218 et 217 (8 

individus en moyenne dans les groupes).  

La figure B.4.31 est une carte des lieux fréquentés en années sèche et pluvieuse pour les trois 

espèces. Nous identifions les lieux similaires et les lieux distincts pour les deux années. 
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Fig B.4.31 : Différence des cellules occupées lors des comptages routiers en 2000 et 2005 

Dans un premier temps, peu de lieux sont à la fois fréquentés en année sèche et en année pluvieuse 

(en rouge : 58 cellules sur les 3010 visibles). Ils sont toujours localisés à moins d’un kilomètre d’un 

point d’eau important. Ceci signifie que les points d’eau sont des lieux de pression animale forte 

quelle que soit la pluviométrie. Ces lieux nous intéressent donc particulièrement dans notre 

problématique. Même si ces lieux sont répartis sur l’ensemble de la région, la zone Sud – de Kennedy 

1 à Ngweshla – semble cependant plus fréquentée.  

Dans un second temps, les lieux uniquement fréquentés sur une seule année sont localisés tout au 

long de la route et pas nécessairement près de points d’eau. Il existe une différence de localisation 

de ces lieux, puisque : 

 en année pluvieuse (couleur mauve), la zone Nord où se trouvent de petits points d’eau est 

plutôt fréquentée.  

  en année sèche (couleur jaune), c’est la zone Sud qui l’est. Ces lieux peuvent mettre en 

évidence des passages entre des très grands points d’eau permanents, alimentés par des 

pompes. 

Les groupes observés sont plus nombreux en année sèche. Sur ces deux types d’années, les 

comportements d’espèces varient : les éléphants se densifient en année sèche sur les mêmes lieux 
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(la quantité d’animaux par cellule est supérieure en année sèche) tandis que les zèbres visitent de 

nouveaux lieux et se répartissent dans l’espace (le taux d’occupation augmente). 

 

c- Estimation de la fréquentation des lieux selon les saisons 

Pour identifier les lieux fréquentés pendant les saisons, la même méthodologie est ensuite appliquée 

aux saisons. Un lieu fréquenté sur deux saisons est soumis à des présences récurrentes, donc une 

certaine pression animale, tandis que s’il n’est fréquenté que sur une seule saison, les plantes 

peuvent se régénérer. 

Deux campagnes de comptage sont effectuées par an, en mai (fin de la saison sèche) et en octobre 

(fin de la saison des pluies). Comme la pluviométrie annuelle est corrélée à celle qui est saisonnière 

(une année est sèche parce qu’il pleut peu en saison des pluies), nous étudions les saisons à travers 

les années sèche et pluvieuse utilisées précédemment (2005 et 2000). 

Le mode de répartition des groupes d’animaux observés varie selon l’année considérée 

 En année pluvieuse (en bleu), les animaux sont moins concentrés sur les lieux fréquentés en 

saison des pluies (à droite) et le nombre de cellules fréquentées est identique quelle que soit 

la saison (à gauche). L’intensité de fréquentation diminue donc en saison des pluies. Ceci 

peut s’expliquer par l’existence de multiples points d’eau temporaires, non visibles de la 

route, où une partie des groupes peuvent s’abreuver en saison des pluies au lieu d’utiliser les 

points d’eau principaux. 

 En année sèche (en rouge), il existe plus de lieux fréquentés par les animaux en saison sèche 

(à gauche), tout en étant moins denses en animaux (à droite). L’intensité de fréquentation 

est plus importante en saison des pluies.  

 

Fig B.4.32 : Statistiques d’occupation des cellules de la grille selon les saisons sèche et humide 

La figure B.4.33 présente les lieux identifiés selon chaque saison prise séparément ainsi que pour les 

deux saisons selon les comptages routiers 2000 et 2005. Cette carte montre une variabilité des lieux 

de fréquentation selon la saison (en orange : lieux fréquentés uniquement en saison sèche, en bleu : 

uniquement en saison des pluies). Seuls quelques lieux sont fréquentés dans les deux saisons (en 

rouge). Ces lieux subissent une pression animale continue au cours du temps et sont plus vulnérables 

à cette pression que les autres lieux. Ils sont situés plutôt au Nord (près des points d’eau Dom, 
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Nyamandhlovu, Tschabema) et au Sud de cette région (près des points d’eau Kennedy 1 et 

Ngweshla).  

 

Fig B.4.33 : Lieux et périodes de fréquentation des herbivores selon les comptages routiers 2000 et 2005. 

d- Sensibilité de la taille de la grille de localisation 

Dans les résultats présentés, la grille de localisation a une résolution de 500 m * 500 m. Pour étudier 

la sensibilité des résultats à une variation de ce paramètre, différentes grilles de localisation, de 

tailles différentes, sont comparées : 250 m * 250 m, 500 m * 500 m (valeur initiale), 1 km * 1 km et 2 

km * 2 km. Pour les comparer, nous évaluons les résultats cartographiques (figure B.4.34 en haut) et 

le nombre de cellules visibles et occupées identifiées (en bas) des comptages d’éléphants sur l’année 

2000. 
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Toutes les grilles ont du sens pour analyser les comptages, mais elles permettent de détecter des 

phénomènes différents : les plus grandes grilles (2 km * 2 km ou 1 km * 1 km) mettent en avant les 

continuités entre des cellules voisines fréquentés ; les plus petites sont plus précises spatialement, 

notamment près des points d’eau. Cependant dans ces dernières, les récurrences dans les 

fréquentations animales sont moins visibles. Pour un bon compromis entre la précision des lieux et 

leurs récurrences, nous pensons que des grilles de taille moyenne (500 m * 500 m ou 1 km * 1 km) 

sont adaptées. 

 

Taille grille Nb cellules visibles Nb cellules occupées Taux d'occupation 

250m 10720 325 3,03 

500m 3010 200 6,64 

1000m 904 137 15,15 

2000m 286 92 32,17 

Fig B.4.34 : Résultats des comptages d’éléphants en 2000 sur des grilles de tailles différentes 

 

3. Comparaison des lieux fréquentés estimés par les deux types de comptage 

Pour comparer les résultats des analyses des comptages routiers et des comptages aux points d’eau, 

nous utilisons l’ensemble des comptages routiers sur le parc (et non ceux de Main Camp 

uniquement), tout en sachant que les routes du Nord sont parcourues moins fréquemment.  

Les cercles de la figure B.4.35 mettent en évidence les lieux de fréquentation, selon le critère du 

nombre d’individus observés par cellules. Ils correspondent par ailleurs à la présence de certaines 
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espèces. Ceci est mis en évidence dans la figure par une bordure colorées des cercles (en gris : les 

trois espèces, en bleu : les éléphants, en verts : les buffles et en rouge : les zèbres).  

Les intensités de fréquentation sont très fortes dans deux lieux : Kennedy (présence des trois espèces 

et tout au long de l’année, regroupant le point d’eau Ngweshla) et Ngamo (présence de buffles) au 

Sud-est du parc. Ces deux lieux comportent des prairies dans lesquelles les groupes peuvent 

facilement circuler.  

Les lieux de fréquentation d’intensité moindre sont : Deka, Shumba et Tshompani au Nord, Guvalala, 

Dom, Manga et Dopi à l’Est. Ils correspondent tous à des points d’eau pompés.  

 

Fig B.4.35 : Les lieux fréquentés à l’échelle du parc par espèces selon les comptages routiers 1999-2009 

Cette figure est à mettre en parallèle avec celle des comptages aux points d’eau (B.4.21). Les points 

d’eau observés par les comptages aux points d’eau le sont également par les comptages routiers 

(mais l’inverse n’est pas vrai), ce qui permet de comparer leurs fréquentations en animaux. Les 

résultats des analyses de ces deux sources de données sont similaires, à savoir : 

 La zone de Kennedy, incluant le point d’eau de Ngweshla, est un lieu communément 

fréquenté par les trois espèces et par un grand nombre de groupes ; 

 La zone appelée Dom, incluant le point d’eau de Nyamandhlovu, est fréquenté par les 

éléphants et les zèbres ; 

 Le point d’eau de Guvalala est fréquenté uniquement par les éléphants dans les deux sources 

de données ; 
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Par ailleurs, il existe quelques incohérences : le point d’eau de Shumba qui était plutôt fréquenté par 

les buffles selon les comptages aux points d’eau, l’est par les zèbres selon les comptages routiers. 

Cependant tous les résultats des comptages routiers ne peuvent pas être comparés. Il manque par 

exemple les comptages aux points d’eau de Ngamo, Dopi, Deka ou Manga.  

 

V. Les limites des comptages effectués et des résultats obtenus 

Les comptages aux points d’eau et les comptages routiers permettent d’estimer des lieux de 

fréquentation des groupes d’animaux observés. Or ces comptages sont très différents dans leur 

protocole d’observation (durée d’observation, zones observées), ce qui devrait se répercuter sur les 

lieux de fréquentation identifiés. Nous détaillons les limites des protocoles d’observation (§ 1) puis 

nous discutons de nos choix méthodologiques pour analyser ces comptages (§ 2). 

1. Les limites dues aux protocoles d’observations 

Les protocoles d’observation sont très différents dans les deux types de comptage (aux points d’eau 

et le long des routes). Pour mieux appréhender les résultats issus de ces comptages, nous identifions 

les sources d’imperfections – incomplétudes et incertitudes – des protocoles de comptages. 

a- Incomplétudes dues au protocole d’observation 

Par nature, un comptage n’est pas exhaustif : il ne garantit pas de détecter tous les individus des 

groupes. Ils peuvent en effet se dissimuler derrière une végétation dense ou d’autres individus. Dans 

cette optique, le comptage au point d’eau est moins incomplet grâce à la végétation herbacée qui 

offre une très bonne visibilité.  

Du reste, un comptage n’est jamais effectué de manière continue mais durant une durée 

d’observation, définie en amont, dans le protocole d’observation. De cette manière, il existe des 

incomplétudes temporelles dans l’observation. Ces choix peuvent impliquer des détections ciblées de 

certains comportements d’animaux. Les durées d’observation sont de 24 h pour les comptages aux 

points d’eau et de 12 h pour les comptages routiers. Comme un plus grand nombre d’éléphants et de 

buffles sont vus par comptages aux points d’eau que par comptages routiers, il pourrait s’agit 

d’espèces plus actives de nuit. Ajoutons à cela que ces observations sont effectuées à une certaine 

fréquence dans l’année, de façon à identifier des variabilités saisonnières ou mensuelles dans les 

fréquentations. Cette fréquence est plus élevée en saison sèche pour les comptages aux points d’eau 

(7 observations dans cette saison) que pour les comptages routiers (une seule observation). 

De façon analogue, un comptage couvre des zones de petite étendue, ce qui implique des 

incomplétudes spatiales. Ici, les comptages routiers (zones observées estimées à 4% du parc) sont 

moins incomplets que ceux qui se déroulent aux points d’eau (0.8%).  

Enfin, dans ces deux types de comptage, il existe une incertitude sur les identités des groupes : si le 

même groupe est recroisé plusieurs fois au cours d’un comptage, il est compté de nouveau à chaque 

rencontre. Pour cette raison, quelques travaux, comme ceux de Dubray (1990) et Zecchini (1998), 

proposent des techniques de marquage d’individus, par exemple : indiquer des numéros sur leurs 
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flancs, installer des pastilles de couleurs sur leurs oreilles ou poser des colliers de différentes 

couleurs. Cependant, certaines espèces animales animales étant protégées, leur marquage est 

soumis à des réglementations (Charlez 1990). 

Compte tenu de la grande différence de ces protocoles de comptages, la comparaison des résultats 

des deux comptages est délicate. On ne peut pas généraliser/extrapoler leurs lieux de fréquentation, 

à différentes temporalités ou sur différentes zones. 

b- Incertitudes et imprécisions de la mesure de localisation des groupes observés 

Nous approfondissons ici particulièrement l’évaluation de la mesure de localisation des groupes 

d’animaux observés lors des deux types de comptage et ces conséquences.  

Les localisations des groupes ne sont pas mesurées lors des comptages aux points d’eau ; elles sont 

uniquement référencées par rapport au point d’eau observé. Ces localisations sont ainsi imprécises, à 

environ deux kilomètres près (étendue moyenne de la zone visible autour d’un point d’eau). 

Lors des comptages routiers, l’observateur évalue la localisation d’un individu du groupe. Il y a une 

incertitude sur l’individu choisi : l’observateur a-t-il mesuré la distance au premier individu visible, à 

l’individu central ou même sur un individu au hasard ? Cette incertitude dépend également du 

nombre d’individus constituant le groupe. Par ailleurs, cette localisation est évaluée à l’œil nu, c'est-

à-dire sans effectuer de mesures par un appareil, par soucis de rapidité (l’animal étant souvent en 

fuite lors de l’approche en voiture). La précision de la distance mesurée est dépendante de la 

distance d’observation : plus la distance est grande, plus l’imprécision de la distance et donc de la 

localisation estimée du groupe observé augmente. Cette distance mesurée s’étend jusqu’à 3 km dans 

nos données, distance d’observation pour laquelle l’imprécision de localisation du groupe est élevée.  

c- Incertitudes dans l’activité du groupe observé 

Les deux types de comptage se localisent dans des lieux de natures différentes pour les animaux : 

soit le lieu observé sert à accomplir une activité spécifique, comme les points d’eau fréquentés pour 

boire, soit il est simplement un lieu de passage. 

Dans le comptage routier, seules les présences de groupes dans la portion visible sont référencées. 

Aucune information ne permet de préciser la nature du lieu (parmi : lieu d’activité ou lieu de 

passage). Les zones probables de localisation des groupes sont définies à un moment donné et n’ont 

pas de durée. De ce fait, l’activité accomplie par les groupes et sa durée ne sont pas connues.  

Au contraire, les points d’eau observés sont des lieux d’activités. Pour accéder et boire à un point 

d’eau observé, les groupes d’animaux doivent entrer dans la zone visible de l’observateur. D’ailleurs, 

cette zone visible n’est pas fréquentée uniquement pour boire. Le groupe accomplit successivement 

plusieurs activités : se déplacer jusqu’au point d’eau, boire, ainsi que se déplacer hors de la zone 

visible. La durée et l’enchaînement des activités sont identifiés par les observations. Cependant, nous 

ne disposons de ces informations que sur les années 2003-2004. Entre 1967 et 2005, les données 

sont agrégées annuellement par point d’eau. Dans les chapitres suivants, nous cherchons à obtenir 

ces activités pour certains groupes en utilisant d’autres sources de données afin de préciser la nature 

de la pression exercée par les animaux sur l’occupation du sol. 
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2. Discussions sur nos choix méthodologiques 

a- Incertitude due à l’incomplétude des comptages 

Les comptages servent aux écologues à évaluer les densités animales dans le parc. Ils extrapolent les 

densités calculées sur plusieurs zones à l’ensemble du parc. Les densités globales d’espèces obtenues 

ne sont jamais vérifiées et sont toujours incertaines en raison de l’incomplétude des comptages.  

Pour estimer les densités à partir des comptages, il est nécessaire de disposer de suffisamment 

d’observations (Gaidet 2005), au moins une centaine selon Plumptre (2000). Il s’ensuit que les 

recensements sur transects permettent seulement d’estimer de façon plus certaine les populations 

souvent aperçues et des zones souvent observées. C’est pourquoi nous avons centré notre analyse 

sur les routes de Main Camp et les dix points d’eau principaux.  

b- Imprécision de la distance de visibilité 

Nous avons construit une grille de localisation en intégrant une distance de visibilité fixe depuis les 

routes observées (égale à 1 km). Or celle-ci varie selon la végétation traversée, elle est donc 

imprécise. Pour améliorer cette valeur, il faudrait calculer des distances de visibilité par tronçons à 

partir de cartes de végétation annuelle ou de relevés terrain réguliers. 

c- Imprécision due à la mesure de localisation 

La distance d’observation et l’étalement du groupe sont deux facteurs d’imprécision de la localisation 

du groupe d’animaux observé. Dans la méthodologie proposée, les zones probables de localisation 

construites tiennent uniquement compte de la taille du groupe. La distance d’observation n’a pas été 

utilisée pour délimiter la zone probable de localisation.  

Pour cartographier ce deuxième facteur, nous pourrions utiliser la transparence des zones 

identifiées : la zone devient plus transparente à mesure que l’imprécision spatiale s’accroît. Ainsi une 

zone opaque, de localisation précise, a plus d’importance visuelle qu’une zone de couleur 

transparente, elle imprécise (figure B.4.36).  

 

Fig B.4.36 : Zones probables de localisation selon l’étalement des groupes et la distance d’observation 
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Dans ce chapitre 4, des lieux de fréquentation des populations animales ont été estimés à partir 

de deux types de comptage d’animaux, ceux réalisés aux points d’eau et ceux le long des routes. 

Les deux types de comptage présentent des protocoles de mise en œuvre très différents. Malgré 

cela, en comparant ces lieux, nous avons observé de fortes similarités dans les résultats.  

En effet, dans les deux types des comptages, les lieux les plus fréquentés sont les points d’eau 

permanents. Ils attirent cependant différemment les espèces selon leur accessibilité, les 

ressources présentes ou leur proximité à un autre point d’eau permanent. Les espèces qui nous 

intéressent  – éléphants, buffles et zèbres  – sont essentiellement vues et localisées à l’Est et au 

Sud - est du parc. 

Ces comptages ne permettent pas d’identifier précisément les pratiques de déplacement des 

populations animales, comme le voulions. En particulier nous ne savons pas si les animaux 

passent dans les lieux visibles depuis les routes ou les points d’eau de manière très rapide ou y 

restent pour y accomplir une activité. Or c’est une information utile pour évaluer la pression sur 

un lieu. Pour connaître ces activités, nous construisons des trajectoires de groupes d’animaux 

dans le chapitre suivant. 
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Chapitre 5 : Les trajectoires de groupes d’animaux 

construites à partir de données GPS 

Dans ce chapitre 5, nous identifions les lieux fréquentés de manière privilégiée par les groupes 

d’herbivores en utilisant les données de suivi GPS. Ces appareils enregistrent des positions 

successives des groupes. Ces groupes, qui réalisent des déplacements dans l’espace au cours du 

temps, sont assimilés à des « Objets mobiles » (Dodge et al 2008). La partie I présente un état de l’art 

dédié aux objets mobiles et leurs déplacements. La partie II est consacrée à décrire la méthodologie 

suivie pour construire des trajectoires GPS des groupes d’animaux.  

 

I. État de l’art sur les trajectoires 

Tout d’abord, nous présentons l’historique des études sur le déplacement d’objets et leurs domaines 

d’application (§1). Nous nous focalisons sur les déplacements de groupes d’animaux et leurs 

différents objectifs (§ 2). Les objets d’intérêt sont, dans cette partie, des animaux, individuels ou en 

groupe, considérés comme des objets qui se déplacent sur l’espace. Le § 3 consiste à préciser les 

concepts d’« objets mobiles », de déplacements et de trajectoires. En § 4, nous présentons les 

modèles utilisés pour décrire les déplacements. Enfin, le § 5 décrit les analyses des déplacements de 

groupes d’animaux sous des aspects spatiaux (pour répondre à : où sont ces objets et par où passent-

ils ?) et temporels (quand et à quelle fréquence ces objets reviennent-ils dans ce lieu ?). La figure 

B.5.1 illustre ces parties de l’état de l’art. 

 

Fig B.5.1 : Les différentes parties de l’état de l’art 
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1. Historique et domaines des études des déplacements 

a- Le mouvement en physique 

Plusieurs mathématiciens philosophes ont tenté une définition du mouvement et ont contribué à la 

définition d’un système de référence aux mouvements, chronologiquement : Aristote, Galilée, 

Descartes, Newton et Leibniz. Aristote (dans Physique traduit par Pellegrin en 1999) définit le 

mouvement comme un « acte de la puissance en tant que telle » et explique que les phénomènes 

naturels s’organisent en phases de mouvements et de repos. Plus tard, au XVIIe siècle, Galilée établit 

plusieurs lois de mouvement : celle de la Terre autour du Soleil, celle décrivant le mouvement des 

objets en chute libre et celle de projectiles en mouvement dans le vide, les projectiles correspondant 

à des objets mobiles. Pour Galilée, tous les objets bougent et il n’établit pas de référence statique. 

Descartes au XVIIIe siècle a une vision mécanique du mouvement, en considérant non pas les causes 

mais la géométrie et les propriétés temporelles du mouvement. Il définit et formalise les 

mouvements rectilignes ou elliptiques d’objets. Cette discipline, l’étude du mouvement, est appelée 

cinématique. Une fois la nature du mouvement identifié par la cinématique, il restait à Newton, au 

XIXe siècle, l’explication du mouvement dénommée dynamique. Il établit ainsi le concept de force 

pour identifier les causes du mouvement. Pour mener à bien son étude, il définit un temps absolu 

mesurable par n’importe quelle horloge et un espace absolu, qui existent en eux-mêmes, sans le 

phénomène de mouvement. Enfin, à la fin du XIXe siècle, Leibniz a une approche relative du temps et 

de l’espace, qui sont décrits par les relations entre objets. Les positions d’un objet mobile sont ainsi 

soit absolues et définies par des coordonnées dans l’espace, soit relatives c'est-à-dire définies par la 

distance ou la position par rapport à un autre objet. Pour des évènements, ils sont soit mesurés par 

rapport au temps indiqué sur une horloge, c’est la chronologie, soit ordonnés, comme des 

évènements historiques. Ces deux visions, absolues ou relatives, mettent en avant l’existence de 

deux références pour le temps et deux références pour l’espace. D’après (Langran 1992, Frank 1994, 

Beller 1991, Claramunt et Thériault 1996), les deux visions sont nécessaires dans les études 

environnementales pour appréhender les phénomènes spatiaux temporels.  

b- Les déplacements d’individus en géographie 

Hägerstrand (1970) est à l’origine de la Time Geography. Il s’agit d’un cadre général pour 

appréhender les déplacements d’individus, qui sont liés à leurs activités en fonction de leurs budgets-

temps. La Time Geography met particulièrement l’accent sur les enchaînements de ces déplacements 

en fonction des contraintes d’accès aux lieux d’activités et l’ordre de réalisation de ces activités. Dans 

ce cadre, deux activités ne se déroulent pas en même temps. 

La Time-Geography vise alors à décrire les déplacements possibles choisis par un individu en fonction 

de ses activités et de son environnement (Lenntorp 1976). Les activités constituent des arrêts 

pendant les déplacements (Hägerstrand 1985). La notion de « station » définit un lieu fixe, ou une 

portion d’espace, occupé pendant une certaine durée, entre deux déplacements. L’individu s’arrête 

dans une station et y effectue une activité. Une fois cette activité achevée, il réalise un déplacement 

pour rejoindre une autre station. Dans la Time Geography, la trajectoire d’un individu correspond à 

un ensemble d’arrêts, effectués aux stations, et de déplacements que cet individu effectue. Les 

stations dans les trajectoires quotidiennes sont les objets d’étude de Hägerstand (1970).  
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Plusieurs échelles spatiales et temporelles peuvent être étudiées par la Time-Geography. Les 

déplacements effectués par les individus peuvent être quotidiens, annuels ou même se dérouler sur 

plusieurs années. Chaque évènement qui compose l’existence de l’individu est alors ancré dans 

l’espace et le temps (Pred 1977). Une trajectoire est jalonnée de stations, dont l’étendue spatiale 

dépend de l’échelle temporelle d’observation : dans la trajectoire de vie d’un individu, sa ville de 

résidence est une station, tandis que dans sa trajectoire quotidienne, ce sont les lieux ou les 

bâtiments de la ville qui sont des stations (Pred 1977). On peut noter que plusieurs individus peuvent 

se rencontrer en fréquentant la même station pour réaliser la même activité.  

Ce cadre d’étude a été adopté par d’autres chercheurs pour étudier les déplacements humains 

(Langran 1988, Peuquet 1994, Ott et Swiaczny 2001, Miller 2003, Yu 2004, Kwan 2004) et peut se 

généraliser à d’autres objets, comme les troupeaux d’animaux. Certaines notions ont été adaptées, 

par exemple la possibilité d’effectuer plusieurs activités sur un même lieu (Miller 2007). 

c- Différentes thématiques : hommes, moyens de transport, animaux 

De nombreux chercheurs étudient les mobilités d’individus humains. Plusieurs échelles spatiales et 

temporelles peuvent être considérées. Sur un temps long, à l’échelle d’une vie, la mobilité 

résidentielle consiste à référencer les lieux de changements de résidence (Epstein 2011). Chaque 

déplacement d’individu correspond alors à la distance entre l’ancien et le nouveau lieu de vie. Tous 

les déplacements résidentiels effectués sont référencés sous forme de séquences de lieux de 

résidence. Les mobilités peuvent être étudiées pour des thématiques particulières. Par exemple 

Iwase et Saito (2003) et Couillet et al. (2010) suivent les mobilités résidentielles de joueurs de 

football dans leurs clubs successifs. Sur un temps court, Hägerstrand (1970), Ellegard (1999), 

Mountain et Raper (2001), Mouza et Rigaux (2005), Miller (2007), Banos et Thévenin (2010), 

Christophe et al. (2010 b) et Sevtsuk et Ratti (2010) s’intéressent à la mobilité quotidienne, c'est-à-

dire aux déplacements des individus au cours d’une journée dans une ville ou, au moins, à une 

échelle spatiale locale. Les journées s’organisent autour de lieux d’activités typées comme le lieu de 

travail, la maison ou des lieux de loisirs. Ces lieux sont identifiés comme étant fréquentés de façon 

répétitive (Miller 2007). Les données de mobilité proviennent soit d’enquêtes sur une partie de la 

population (Thériault et al. 2002), soit de suivis de localisation de certaines personnes, réalisés par 

téléphone portable (González et al. 2008), par GPS (Christophe et al. 2010 a), par radar (Bruderer et 

Liechti 1998, Govaere et al. 2008) ou par Bluetooth (Versichele et al. 2010). A une échelle spatiale, 

encore plus fine, Klein et al. (2011) et Banos et Thévenin (2008) étudient les déplacements de piétons 

dans les rues ou les places importantes d’une ville, pour mettre en évidence les lieux peu accessibles. 

De la même façon, Wood et Galton (2010) ont analysé les déplacements de coureurs pendant une 

course à pied grâce à leurs montres GPS, tandis que Bogorny et al. (2010) et Olteanu et al. (2011) 

représentent les flux de touristes dans les points d’intérêts d’une ville.  

Une autre thématique, souvent abordée dans une perspective d’analyse par la Time-Geography, est 

centrée sur les moyens de transports, en particulier les voitures (Giannotti et Pedreschi 2008, D’Este 

et al. 1999, Manley et al. 2011, Gidofalvi et Moran 2010), le taxi et plus généralement le transport à 

la demande (Josselin et al. 2006), le bateau (Etienne et al. 2010, Claramunt 2010) ou l’avion (Gariel et 

al. 2011). Ces objets mobiles sont beaucoup étudiés car ils sont en lien direct avec les mobilités 

quotidiennes. D’ailleurs, les enquêtes de mobilités humaines prennent en compte les différents 
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moyens de transport utilisés pour chaque déplacement, par exemple l’individu interrogé précise 

« mon trajet entre la maison et le travail est effectué en vélo ». Étudier les moyens de transport a 

souvent pour but d’améliorer leur efficacité, en termes de trafic, de vitesse, de coût ou de sécurité, 

et d’optimiser le déplacement et les flux d’objets mobiles. En conséquence, les outils mis au point 

concernent la quantification du trafic (Dodge et al. 2011 b) ou la détection d’incidents (Etienne et al. 

2010, Manley et al. 2011). On remarque que ces objets s’appuient sur un réseau pour se déplacer 

(Güting et al. 2006) : le réseau routier, les couloirs de navigation aérienne, les canaux ou les chenaux 

empruntés par les bateaux sur les fleuves ou en mer.  

Une troisième famille d’applications concerne le déplacement d’animaux, suivis par GPS. Ces 

dispositifs étudient soit des individus animaux (Laube et Purves 2006, Brillinger et al. 2004, Calenge 

2005) soit des groupes d’animaux (Enguehard et al. 2011, Gudmundsson et Van Kreveld 2006, Baubet 

et al. 2007). Il s’agit le plus souvent de délimiter les domaines vitaux des animaux dans différents 

milieux – l’eau, l’air ou sur terre  – pour comprendre leur occupation de l’espace. Ici, les individus 

sont libres de se déplacer dans l’espace et ne s’appuient pas sur un réseau particulier. Nous nous 

situons dans cette branche, que nous détaillons par la suite (partie B de l’état de l’art). 

Enfin, d’autres phénomènes sont suivis dans leurs déplacements : les phénomènes naturels comme 

les ouragans (Dodge et al. 2011 a) ou les localisations des foyers des tremblements de terre (Hashemi 

et Alesheikh 2011). Ces phénomènes sont mesurés grâce, respectivement, à des images 

météorologiques ou des sismographes. Par ailleurs, Çöltekin et al. (2010) et Li et al. (2010) étudient 

les mouvements des yeux lors de la lecture d’un document, mesurés par des capteurs optiques 

appelés occulomètres. 

 

2. Études des déplacements d’animaux 

Les études de déplacement d’individus s’inscrivent dans l’approche lagrangienne de la cinématique 

des objets (Turchin 1998, Lanco Bertrand 2005). Pour obtenir ces données, il faut effectuer des 

relevés sur les mouvements de ces individus. Nous détaillons les différentes techniques de suivi en 

partie a. En plus de recenser les individus présents dans une zone, l’acquisition des données de 

déplacements permet de stocker et de partager les données (partie b), d’identifier les habitats des 

espèces (partie c) ou leurs habitudes de déplacements (partie d). En écologie, on parle souvent de 

trajectométrie pour désigner les études de déplacements d’animaux (Lanco Bertrand 2005).  

a- Les méthodes de suivi d’animaux 

Historique du suivi d’animaux 

Les protocoles mis en place pour suivre les animaux étaient à l’origine des systèmes de capture d’un 

animal, son marquage (par des marques au corps), puis sa recapture quelques jours ou quelques 

mois plus tard (Fattebert 2005). Ce système permet de connaître les lieux initial et final des captures 

et donc d’en déduire des présences de l’animal dans un certain habitat. Mais le chemin réel, 

emprunté par l’animal entre ces deux lieux, n’est pas connu avec cette technique.  
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Pour connaître ce chemin, des relevés de passage ou de présence des animaux dans les lieux 

intermédiaires sont nécessaires. Dans les années 50, un travail précurseur fut celui de Carr (1963) : il 

suivait les déplacements de tortues grâce à des ballons gonflés d’hélium liés aux animaux (voir figure 

B.5.2). Son objectif était de savoir si les tortues migraient ou pas. Les tortues ont été équipées par la 

suite, en 1990, d’appareils GPS ou Argos, flottants, attachés par un fil à leur patte et qu’elles devaient 

traîner. Cependant, ces appareils ne permettaient pas d’enregistrer de longs chemins, la batterie 

étant de courte durée, et les points acquis n’étaient pas enregistrés de manière fréquente (Priede et 

French 1991).  

  

Fig B.5.2 : Les techniques de suivi de tortues :  

A gauche, des ballons gonflés à l’hélium en 1963, Source : (Lohmann et al. 2008) ; 

 A droite, un GPS attaché à la tortue, Source : (Priede et French 1991) 

Les suivis par satellites : Argos et GPS 

Il existe trois moyens pour localiser les animaux à distance: le radiopistage (appelé aussi télémesure 

ou radiotracking) et les systèmes utilisant les satellites, Argos et GPS.  

Le radiopistage s’appuie sur des émetteurs radios (sur une bande « VHF10 ») que portent les animaux. 

Ces émetteurs envoient des ondes radios à des récepteurs, portés par des observateurs ou fixés à 

des postes d’observation. L’animal est alors localisé par triangulation du signal : deux récepteurs 

ayant des localisations connues fournissent les directions de l’émission du signal (White et Garrott 

1990, Rodgers et Anson 1994). Ce signal est reçu à une distance d’environ 10 km.  

Argos et GPS s’appuient tous les deux sur des satellites pour calculer des positions : les satellites 

NOAA11 pour Argos et GNSS12 pour le GPS. Chronologiquement, le premier système à avoir vu le jour 

a été Argos, dans les années 1980. Le calcul de la localisation sur Argos est effectué en s’appuyant sur 

l’effet Doppler entre l’émetteur (l’appareil) et le récepteur (le satellite) du signal : on note un 

changement de fréquence de longueur d’onde qui a lieu quand la source de vibration et le récepteur 

bougent l’un vers l’autre (Argos System 2011). A l’origine, les balises Argos servaient à repérer les 

                                                             

10 Very High Frequency 

11 National Oceanic and Atmospheric Administration 
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 Global Navigation Satellite System 
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bateaux et les bouées car elles étaient résistantes à l’eau de mer. Aujourd’hui, le système Argos est 

dédié à l’étude et la protection de l’environnement (CNES 2009). Ce système est également utilisé 

pour suivre des phénomènes de marée ou de courant et sert toujours à localiser des bouées et des 

bateaux. Dans les années 1990, le système GPS s’est développé commercialement. Sa diffusion 

auprès du grand public, dans les voitures ou les téléphones, a permis de réduire son prix. L’avantage 

du GPS est de fournir des données plus précises spatialement que le système Argos : une précision 

d’une dizaine de mètres au lieu d’une centaine de mètres.  

De nos jours, les différentes techniques se combinent dans les émetteurs posés sur les animaux. Par 

exemple, la radiométrie existe toujours sur les systèmes utilisant les satellites pour des raisons de 

sécurité et de coût. En effet, moins gourmande en batterie, le signal radio continue à être émis 

quand les systèmes électriques nécessaires à une communication satellite ne fonctionnent pas, ce 

qui permet de retrouver l’animal (ou le bateau naufragé) et le matériel. En 2001, les émetteurs Argos 

sont également équipés de GPS pour améliorer leur précision (Biggs et al. 2001). On estime 

aujourd’hui que seulement 1300 animaux sont suivis par le système Argos, ce qui représente 20% 

des émetteurs du système Argos (CNES 2009), les autres étant les bateaux ou les bouées.  

Les appareils Argos ou GPS ont d’abord été testés sur des caribous. Dans cette première 

expérimentation, l’ensemble du système, GPS et batterie, pesait environ 2 kg. Puis, la miniaturisation 

de ces appareils, d’au moins 50% de la taille et du poids de l’animal, a permis de suivre les animaux 

marins, les oiseaux et les insectes (comme un papillon de moins d’un gramme et équipé d’un 

système de radiopistage miniature en figure B.5.3).  

 

Fig B.5.3 : Un papillon équipé d’un radio émetteur. Source (Laube 2011) 

Ces appareils sont directement portés par l’animal : par exemples, ils sont attachés à la carapace des 

tortues ou sur le cou d’un sanglier grâce à un collier servant à fixer le système GPS (Baubet et al. 

2004). Cependant, plus un système est petit, moins la batterie est grande et moins sont stockées. 

Aujourd’hui, un appareil GPS avec ses batteries pèse au minimum 70 g et peut enregistrer 400 

positions. Les plus gros pèsent 1 kg et enregistrent 9 000 positions (Rodgers 2001). Le prix d’un 

appareillage GPS dépend de sa marque et de l’animal suivi. Ainsi, le prix moyen est d’un collier 3500 

euros13 (Arthur et Schwartz 1999). De nos jours, les animaux de compagnie peuvent aussi être suivis 

par des colliers GPS pour une centaine euros, mais les localisations ne sont pas stockées, elles sont 

transmises par wifi à un téléphone (Landry 2011). 

                                                             

13
 Il existe plusieurs compagnies fabricant ces colliers, parmi lesquelles ATS, Telemetry Solutions (Etats-Unis), 

Lotek (Canada) ou Africa Wildlife Tracking (Afrique du Sud). 
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Les systèmes GPS ne fonctionnent que si le milieu permet une bonne réception des signaux émis par 

les satellites. Ainsi, certains animaux ne peuvent pas être suivis par Argos ou GPS : ceux dont l’habitat 

se trouve dans une forêt dense ou sous la terre. En effet, la canopée de la forêt ou l’épaisseur de la 

terre empêchent la réception du signal émis par les satellites et donc le bon fonctionnement du GPS 

(North et Reynolds 1996). Dans l’eau, les systèmes argos sont privilégiés car ils sont résistants. Les 

profondeurs peuvent être calculées et les trajectoires identifiées jusqu'à 200 mètres sous la surface 

(Myers et al. 2006). 

b- Plateformes de recensement et stockage de données animales 

Movebank 14 est une plateforme libre pour intégrer, visualiser et télécharger des données de suivi 

animalier. Movebank intègre des suivis réalisés partout dans le monde et par différents moyens : 

GPS, Argos, Capture - Recapture en identifiant les bagues des individus et photographies d’animaux 

en des lieux précis. La figure B.5.4 présente la plateforme d’accueil de Movebank : sur un fond de 

carte Google Maps, les localisations des projets sont visualisés par des points, sur lesquels un zoom 

est possible pour y voir les déplacements d’animaux. Un panneau déroulant à gauche permet de 

sélectionner directement les animaux choisis. 

 

Fig B.5.4 : La plateforme Movebank. Source http://www.movebank.org/ 

Le fichier de suivi à intégrer dans la plateforme est du type : identifiant, date, heure, latitude, 

longitude, métadonnées de la méthode de suivi. Ces points successifs sont reliés par des segments 

qui représentent la trajectoire (Carbone et al. 2005). La figure B.5.5 présente le déplacement d’une 

                                                             

14
 Movebank (http://www.movebank.org/) est un projet initié en 2007 par le musée de New York, l’Institut 

d’Ornithologie Max Planck et le centre d’informatique de San Diego. 

http://www.movebank.org/
http://www.movebank.org/
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oie  (aller et retour) du 6 avril au 15 octobre 2008 suivie grâce à un récepteur GPS. Ce déplacement 

est orienté grâce à l’utilisation de flèches sur le déplacement. Ces données peuvent ensuite être 

analysées par des indicateurs simples, comme le temps de voyage ou la distance totale parcourue. 

 

Fig B.5.5 : La trajectoire d’une oie dans Movebank. Source http://www.movebank.org/ 

Une autre plateforme connue est développée par le projet SeaTurtle15, soutenu par différentes 

organisations de protection des tortues. Son objectif est de visualiser des trajectoires d’animaux, 

issues de projets de recherche. Plus de 200 000 points GPS sont stockés dans une base, 

correspondant à plus de 3 000 animaux (Coyne et Godley 2005). La figure B.5.6 présente les 

localisations successives prises par un phoque, Idefix. Sont également indiqués le nombre de jours 

passés au large (symboles d’une certaine couleur) et les dates de chaque localisation (étiquette). 

 

Fig B.5.6 : Une trajectoire de phoque suivie par Wildlife Tracking, financé par SeaTurtle.  

Source http://www.wildlifetracking.org/ 

                                                             

15
 http://www.seaturtle.org/ 

http://www.movebank.org/
http://www.wildlifetracking.org/
http://www.seaturtle.org/
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Ces plateformes proposent des outils intégrés de visualisation et d’analyse des déplacements 

c- Analyse des zones d’habitat 

Par ailleurs, de nombreux chercheurs (Calenge 2005, Baubet et al. 2007) posent des colliers GPS sur 

les animaux pour déterminer l’emprise de leur habitat, donc leurs domaines vitaux (et « Home 

range » en anglais), puis étudier comment un animaux occupe un espace. Pour rappel, le domaine 

vital est la zone traversée et utilisée par un individu dans ses activités normales, c'est-à-dire la 

recherche de nourriture, le repos ou l’élevage des jeunes. Ces zones, dont l’emprise peut varier selon 

les périodes de temps considérées, fournissent des indications sur l’utilisation de l’espace par les 

animaux (Fortin et al. 2005) et leurs préférences spatiales. Brillinger et al. (2004), Calenge (2005) 

Nivois et al. (2009), Steiniger et al. (2010) et Delattre (2010) utilisent diverses méthodes de 

délimitation spatiale des domaines vitaux à partir des points GPS acquis, empruntées aux SIG. Citons 

quatre de ces méthodes D’abord, des buffers autour des points GPS ou des lignes reliant ces points 

peuvent être créés. L’intersection spatiale de ces buffers fournit une limite spatiale des zones sur 

lesquelles l’animal est passé. Une autre délimitation possible est l’enveloppe convexe minimale, 

c'est-à-dire le plus petit ensemble convexe contenant tous les points (illustrée à gauche de la figure 

B.5.7). Ces deux méthodes contiennent la totalité des points et correspondent donc bien à la 

définition du domaine vital. Cependant, une indication de la densité de ces points reflèterait une 

préférence de la fréquentation des lieux. Dans cette optique, deux autres méthodes semblent 

adaptées : enveloppe convexe locale, ensemble convexe pondéré par la proximité des points (Tricot 

1999), et la méthode du noyau (ou Kernel) qui représente une fonction de densité de probabilité de 

présence de l’animal. Calenge (2005) appelle cette fonction la distribution d’utilisation et précise que 

le domaine vital est délimité par la surface incluse dans le contour de cette fonction, tel que le 

volume compris dans le contour représente un certain pourcentage du volume total. Pour des 

applications de suivi animalier, ce pourcentage est habituellement fixé à 95% (Westrelin 1993), 

signifiant que l’animal a 95% de chances d’être présent dans cette surface. Comme le montre la 

figure 3.I.7, le Kernel à 95% définit un domaine vital plus petit qu’une enveloppe convexe, du fait 

qu’il se base sur la densité des points. 

 

Fig B.5.7 : Le domaine vital d’un sanglier calculé par deux méthodes : MCP pour Minimum Convex Polygon 

(enveloppe convexe) et Kernel 95%, Source (Nivois et al. 2009) 
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d- Analyse de la forme des déplacements d’animaux 

Enfin, le troisième objectif d’étude des déplacements d’animaux concerne la forme des 

déplacements et la mise en place d’indicateurs pour la caractériser. Ces indicateurs diffèrent selon le 

moyen de déplacement des animaux : ils peuvent bouger sur un plan horizontal, même si ce plan 

peut être vallonné (et donc l’animal suit les variations du relief) ou choisir leurs localisations en trois 

dimensions en utilisant également le plan vertical. Ainsi les oiseaux ou les poissons ont un degré de 

liberté supérieur aux animaux terrestres. Les études sur les déplacements décrivent ces deux 

possibilités de déplacements. 

Déplacements Verticaux 

Les déplacements verticaux sont effectués par les animaux marins, qui descendent sous l’eau, et les 

oiseaux, qui volent plus ou moins haut. En considérant les déplacements sous l’eau, Mefteh et al. 

(2009) ont étudié les récurrences de formes de plongeons de phoques, qui passent par des paliers à 

certaines profondeurs tandis que Myers et al. (2006) se sont intéressés aux profondeurs atteintes par 

des tortues en fonction du temps (figure B.5.8). 

 

Fig B.5.8 : Deux profils de plongeons de tortues. Source (Myers et al. 2006) 

Pour étudier les déplacements effectués dans l’air, Bruderer et Liechti (1998) et Govaere et al. (2008) 

évaluent les comportements des oiseaux à partir de leurs hauteurs de vol d’oiseaux, évaluées grâce à 

des échos radar. La figure B.5.9 à gauche fournit un exemple de l’application de l’écho et des 

différences de hauteurs de vol par jour d’un oiseau. Cette hauteur de vol est fonction des activités 

réalisées, des espèces, des heures et de la saison (Elkins 1996). 

 

Fig B.5.9 : A gauche : écho radar indiquant des hauteurs de vol ; A droite : Hauteurs de vol d’un oiseau par 

heures. Source (LPO-BIOTOPE 2008) 
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Déplacements horizontaux 

Laube et al. (2004) et Weaver (2008) proposent d’utiliser des calculs de distance, vitesse et direction 

de trajectoire pour décrire les déplacements de porcs épics, grâce à leur algorithme appelé REMO. 

Ces indicateurs sont calculés pour chaque point enregistré par GPS. La figure B.5.10 présente la 

visualisation de ces déplacements. Les points sont colorés de jaune à rouge : plus ils sont rouge, plus 

leur vitesse est élevée. De plus, la direction du déplacement du porc épic aux points est indiquée par 

une flèche. La visualisation de ces indicateurs sur une interface permet de repérer des récurrences 

spatiales dans les déplacements de porc épics. 

Ces mêmes chercheurs définissent la sinuosité comme un ratio entre la longueur totale du chemin 

parcouru par l’animal et la longueur du chemin à vol d’oiseau. Cette définition est empruntée à 

Benhamou (2004) qui se sert de la sinuosité pour repérer des périodes de déplacement de tortues, 

au sein du même domaine vital, en particulier : les périodes de marche aléatoire pendant lesquelles 

l’animal réalise un déplacement intensif, ou des périodes de déplacement extensif pendant 

lesquelles l’animal marche droit pour changer rapidement de domaine vital.  

 

Fig B.5.10 : Visualisation de déplacement de porcs épics et des indicateurs de vitesse, orientation et 

sinusoité. Source : (Weaver 2008) 

Ces analyses mettent en évidence des formes de trajectoires selon les espèces animales étudiées :  

 Les espèces ont des capacités intrinsèques de déplacement, certaines sont très mobiles 

tandis que d’autres sont sédentaires, et se servent de différents modes de déplacements en 

fonction de leur milieu, le vol, la nage, le plongeon ou la course ; 
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 certaines espèces migrent en passant d’un domaine vital à un autre, puis font le chemin 

inverse. D’autres, n’utilisent qu’un seul domaine vital ; 

 certaines espèces ont une « maison », un lieu fréquenté tout les jours. C’est le cas des 

animaux qui ont des terriers. Les autres vivent tout le temps dehors ; 

 certaines espèces se déplacent en groupe comme les herbivores, les insectes, les oiseaux ou 

les poissons et même les loups, alors que d’autres préfèrent la solitude, comme les 

prédateurs ou les renards. 

Enfin, les écologues étudient également la fragmentation des habitats d’animaux – autrement dit le 

morcellement en différents îlots (Paillat et Butet 1994) – par des constructions humaines (routes, 

maisons) et comment les déplacements sont choisis par les animaux en fonction des présences de 

ces constructions et des éléments topographiques (rivières par exemple). Forman et Godron (1986), 

Jolivet et al. (2011) superposent visuellement les déplacements d’animaux et ces éléments 

topographiques. La figure B.5.11 montre six déplacements de renards, quatre mâles et deux 

femelles, autour de villes aux Etats-Unis. Cette superposition cherche à déterminer si les éléments 

topographiques sont des barrières ou au contraire des couloirs naturels aux déplacements.  

 

Fig B.5.11 : Trajectoires de renards dans des villes américaines. D’après (Forman et Godron 1986) 

 

3. Notions liées au déplacement : objets mobiles et trajectoires 

Pour étudier les déplacements d’animaux, on considère les groupes d’animaux comme des objets 

géographiques qui bougent dans l’espace ; ce sont des objets mobiles. Il s’agit alors de décrire et 

d’analyser les déplacements des objets mobiles représentant les groupes d’animaux.  
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a- Les objets mobiles en mouvement 

Les objets sont dits mobiles s’ils répondent à plusieurs conditions :  

1) ils ont une petite emprise spatiale, autrement dit une petite taille, ce qui les rend discrets 

dans l’espace à notre échelle d’observation (Laube et al. 2004). Le plus souvent, un objet 

mobile est représenté par un point sur une carte à l’instant t.  

2) ils changent de position spatiale pendant une certaine période de temps, tout en considérant 

leur état comme stable au cours de leur mouvement (Pfoser et Theodoridis 2003, Andrienko 

et al. 2011, Dodge et al. 2008). Ainsi leurs changements en taille et forme sont négligés. 

3) même quand ils passent par une phase statique, on les considère comme mobiles, puisqu’ils 

ont une « possibilité », une « potentialité » de déplacement (Levy 2004). Levy définit ainsi la 

mobilité par « ce n’est pas seulement le déplacement, c’est aussi la possibilité, la 

potentialité, la virtualité de déplacement. Nous sommes impliqués dans le mouvement 

même lorsque nous sommes arrêtés ». 

Un mouvement est, par cette définition, un changement géométrique, concernant la position 

spatiale, d’un objet mobile au cours du temps (Lenntorp 1976, Andrienko et al. 2011). Ce 

mouvement peut être décrit par différentes caractéristiques qu’il est possible de mesurer : vitesse, 

accélération, direction, distance parcourue (Dykes et Mountain 2003, Laube et al.2007, Dodge et al. 

2009). Un déplacement est la résultante des mouvements et correspond à tous les changements de 

position dans une période de temps.  

D’après Miller (2003), l’étude d’objets mobiles est un champ de recherche émergeant dans les SIG. 

Nous avons vu dans la partie précédente qu’ils sont en effet étudiés dans de nombreux domaines 

scientifiques, sciences humaines, transports ou écologie. Même si les objets mobiles peuvent 

concerner des objets de nature différente (des hommes, des moyens de transport, des animaux ou 

d’autres phénomènes), les notions liées à leurs déplacements sont les mêmes.  

b- Le déplacement : une trajectoire, une trace ou un chemin ? 

Malgré la diversité des thématiques des objets mobiles, il existe un vocabulaire dédié pour qualifier 

et décrire les déplacements.  

Comme nous l’avons vu dans le paragraphe précédent, le mouvement d’un objet mobile concerne 

son changement de position spatiale entre deux pas de temps, tandis que le déplacement est la 

résultante des mouvements, qui correspond à tous les changements de position dans une période de 

temps comprenant plusieurs pas de temps. Ces deux notions sont définies dans l’espace et le temps. 

En physique, les termes de mouvement, déplacement et trajectoires sont sémantiquement proches 

et servent tous à décrire le chemin emprunté et le rythme de l’objet. On parle ainsi de « mouvement 

linéaire » ou « curviligne » entre deux points. Pour éviter les confusions, ces termes doivent être 

définis à différents niveaux en théorie et selon d’autres chercheurs, ce qui nous conduit à préciser le 

vocabulaire que nous avons adopté dans le cadre de la thèse. 

La trajectoire 



 
Partie B- Chapitre 5 

 
 

 147 

 

La trajectoire : un terme générique 

Pour Lenntorp (1976) et Spaccapietra et al. (2008), une trajectoire est un ensemble de changements 

continus (ou presque) dans l’espace et le temps. En plus de la dimension spatiale, la trajectoire inclut 

alors une dimension temporelle. Par cette définition, une trajectoire est équivalente à un 

déplacement.  

Le problème est que derrière ce terme de « trajectoire » se cachent différents objets d’analyse. En 

effet, il peut s’agir d’un ensemble de points qui correspondent aux positions successives de l’objet 

mobile, d’un chemin spatio-temporel pris par l’objet ou d’un ensemble d’arrêts et de déplacements à 

la manière de la Time Geography. La figure B.5.12 présente les différents objets « trajectoire » 

trouvés dans la littérature, au nombre de quatre et dessinés sur la gauche. En gras est présentée la 

dénomination de l’objet que nous avons adoptée. Sous ces termes en gras, figurent les appellations 

du même objet utilisées par d’autres chercheurs. Parfois les différents termes désignant le même 

objet sont en décalage sémantique, ce qui peut être lié au contexte de l’étude. Chaque objet est 

détaillé après la figure. 

 

Fig B.5.12 : Les différentes appellations des trajectoires 

Un ensemble de points : 

Nous appelons l’ensemble des points l’ensemble des positions successives prises par l’objet dans son 

déplacement. Si le moyen d’acquisition est le GPS, alors nous spécifions : l’ensemble des points GPS. 

Les points sont les enregistrements des mouvements d’un individu dans l’espace et le temps (Shaw 

et al. 2008, Pfoser et Theodoridis 2003). Ces points sont donc discrets dans l’espace et le temps 

(Devogele 2009 a) et ils segmentent la trajectoire. 
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Pour Spaccapietra et al. (2008) et Palma et al. (2008), ces points, qui sont ordonnés temporellement 

et qui représentent les positions de l’objet mobile considéré, forment directement la trajectoire.  

Un chemin liant les points : La trace 

Nous définissons la trace comme le chemin qui relie les points successifs acquis. La trace fournit 

également une indication temporelle par les vitesses de déplacement de l’objet. En effet, la vitesse 

entre deux points successifs est le rapport entre la distance entre ces points et la fréquence 

d’acquisition, qui est connue et fixe sur une période. La vitesse est donc directement fonction de la 

distance entre les points successifs. Ainsi des points successifs proches dans l’espace forment des 

segments de trace de petite taille, qui sont parcourus avec une faible vitesse, tandis que des points 

éloignés forment un grand segment de trace dont le parcours est effectué rapidement. La trace est 

donc un objet spatiotemporel. Si le moyen d’acquisition est le GPS, alors nous spécifions : « la trace 

GPS ». Pour passer d’une représentation par points à un chemin et donc une représentation continue 

des trajectoires, une fonction d'interpolation est indispensable pour estimer l'emplacement d'un 

objet entre deux positions connues (Devogele 2009 b). La ligne tracée est incertaine et ne 

correspond pas au chemin réel pris par l’objet mobile, mais elle s’en rapproche. Il existe ainsi des 

différences entre la trace au sol laissée par l’objet mobile de manière continue  comme des pas dans 

la neige (Nams et Bourgeois 2004) – , appelée trace réelle et la trace issue d’une interpolation à 

partir de l’acquisition discrète de points (appelée trace estimée). En effet, la trace réelle se rapproche 

d’un chemin : un objet spatial, sans indication temporelle mais précise spatialement, tandis que la 

trace estimée est spatio-temporelle mais incertaine (voir figure B.5.13).  

 

Fig B.5.13 : Trace réelle et trace estimée 

Wolfson et al. (1998), Dodge et al. (2008), Giannotti et Pedreschi (2008) appellent directement cette 

trace une trajectoire. Chardonnel (2001) ajoute les points à cette définition : une trajectoire est 

« l’ensemble des positions et déplacements concrets qu’effectue un individu dans l’espace-temps ». 

Les objets géographiques d’analyse sont donc les chemins (autrement dit la trace spatiale), la vitesse 

dans ces chemins (la trace temporelle) et les points, situés sur les chemins. (Yan Z. et al. 2010) 

nomment ce chemin spatio-temporel une « trajectoire brute », tandis que (Yu 2004, Christophe et al. 

2010 b) l’appellent également « une trace ».  

Un ensemble d’arrêts et de déplacements : La trajectoire 

Nous définissons la trajectoire comme l’ensemble des arrêts et des déplacements effectués  par 

l’objet mobile. La trajectoire distingue donc les périodes correspondant à une vitesse nulle et les 
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périodes de déplacements réels. Elle résulte donc d’une analyse de la trace. C’est un objet spatio-

temporel. 

Les définitions précédentes de trajectoires – l’ensemble des points et la trace - ne prenaient pas en 

compte la dimension temporelle pour classifier les différentes périodes de déplacement. Palma et al. 

(2008), Bogorny et al. (2010), Buard (2011), s’appuient sur les vitesses de segments de trajectoires, 

c'est-à-dire le déplacement entre deux points, pour repérer les arrêts, appelés également les stops, 

et les déplacements effectifs. Une trajectoire peut donc être découpée par l’ensemble des arrêts et 

des déplacements, comme pour la Time-Geography. Par cette définition, le déplacement est une 

sous partie de la trajectoire : le moment où l’objet mobile se déplace réellement en changeant de 

position. Les arrêts sont les moments où l’objet mobile est statique ou presque. Cette définition nous 

permet de hiérarchiser les notions de trajectoire, déplacement et mouvement, en figure B.5.14.  

 

Fig B.5.14 : La hiérarchie : trajectoire, déplacement, mouvement 

Yan et al. (2010) qualifient cette trajectoire de structurée, à savoir structurée par les vitesses entre 

deux points. Spaccapietra et al. (2008), Alvares et al. (2007) la nomment trajectoire sémantique, et 

n’est pas à confondre avec la trajectoire décrite dans la partie suivante. Pour eux, la sémantique est 

un changement de vitesse dans la trajectoire.  

Ajout d’une sémantique  

Nous appelons trajectoire sémantique la trajectoire constituée de l’ensemble des arrêts et des 

déplacements effectués par l’objet mobile, sur laquelle s’ajoutent des informations sémantiques, par 

exemple le contexte, le mode de déplacement ou la motivation. 

Cette définition est dérivée de (Yan et al. 2010, Christophe et al. 2010 b) qui ajoutent des 

informations sémantiques supplémentaires sur les arrêts et les déplacements pour donner un sens à 

leurs trajectoires. En fonction de la thématique de l’étude, il peut s’agir du mode de transport sur les 

déplacements ou les activités réalisées sur les lieux d’arrêts (comme travail, école, sport), ou même 

l’environnement dans lequel les individus s’arrêtent (comme parc, rue, bâtiment) (Pfoser et 

Theodoridis 2003). L’ajout d’informations sémantiques nécessite préalablement d’avoir identifié les 

arrêts et les déplacements d’une trajectoire, donc ses éléments structurants. Puis, il faut ajouter un 

sens à ces éléments. Cette représentation est appelée trajectoire sémantique et se rapproche des 

trajectoires naïves de Spaccapietra et al. (2008) puisque les activités y sont référencées. Les 

méthodes d’ajout d’informations sémantiques font appel à des connaissances interdisciplinaires 

(Fayyad et al. 1996). 

Les notions spatiales 
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Spatialement, il existe plusieurs notions pour désigner l’endroit, c'est-à-dire le passage dans l’espace 

qu’emprunte un objet mobile dans son déplacement sans considérer sa temporalité. Une trajectoire 

passe par un « chemin » selon Parent et al. (1997), un « itinéraire » selon Karrat et al. (2008) ou un 

« trajet » (Zeitouni et al. 2011). Olteanu et al. (2011) et Etienne et al. (2009) estiment que l’itinéraire 

correspond au tracé spatial prévu avant de réaliser le déplacement tandis que le chemin est 

effectivement emprunté par l’objet mobile. Ces deux notions peuvent être décalées dans l’espace. 

Etienne et al. (2010) ajoutent que l’itinéraire est une séquence ordonnée de lieux par lesquels la 

trajectoire est prévue de passer.  

Suite à ces différentes dénominations de l’objet spatial de la trajectoire, nous choisissons d’appeler 

trajet le tracé spatial de la trajectoire. Le trajet est donc le passage pris par l’objet mobile sans 

considérer le rythme de déplacement.  

La trajectoire théorique, objet d’étude de l’écologie 

Les écologues parlent de trajectométrie pour désigner l’étude des déplacements. Cependant, le 

terme de trajectoire en lui-même est rarement utilisé. Cela tient au fait que ce sont des objets 

différents qui sont étudiés. 

Certains étudient le chemin observé, c'est-à-dire le lieu de passage pris par les animaux ou groupes 

d’animaux (Turchin 1998, Benhamou 2004, Nathan et al. 2008, Calenge et al. 2009).  

Néanmoins, d’autres tentent de construire des déplacements d’animaux mais en se fondant non sur 

des observations, mais sur des hypothèses théoriques. Ainsi Bowler et Benton (2005) et Delattre 

(2010) introduisent la notion de dispersion qui qualifie un mouvement entre des domaines vitaux 

favorables à la présence d’un animal. Delattre (2010) spécifie « trajectoire de dispersion » pour 

nommer un déplacement théorique, qui peut être de trois types différents (voir figure B.5.15).  

 

Fig B.5.15 : Les trajectoires de dispersion. Source (Delattre 2010, Wiens 2001) 

La première trajectoire de dispersion est un déplacement reliant des lieux de présences observées 

d’un animal (comme en A sur la figure). Les observations peuvent être temporellement éloignées, ce 

qui signifie que cette trajectoire est la représentation généralisée d’un déplacement sur une période 
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de temps. Le deuxième type de trajectoire de dispersion relie deux domaines vitaux, identifiés par 

des observations ou des connaissances, et fréquentés à des périodes différentes (comme en B). Cette 

trajectoire est également généralisée dans l’espace (c’est une ligne droite) et dans le temps (elle dure 

sur une certaine période de temps). Enfin, le troisième type de trajectoire est plus détaillé dans 

l’espace et le temps : une trajectoire est une ligne courbe, définie sur une petite période de temps (la 

journée), qui lie des zones d’occupation du sol identifiés comme favorables (en C sur la figure). C’est 

également une trajectoire théorique, qui repose sur des hypothèses. 

4. Modéliser les trajectoires 

a- Définition d’un modèle 

Selon Elissalde (2005), avant d’effectuer des analyses sur les objets, il faut au préalable créer un 

modèle décrivant ces objets et leurs interactions. Selon Brunet (2000), le terme de « modèle » peut 

désigner trois choses très différentes : 

- L’image idéale à reproduire (pour une personne, un monument) (Bruter 2001) 

- La reconstruction simplifiée (pour une œuvre d’art) ; 

- Le modèle théorique, appelé aussi conceptuel, établi pour comprendre des processus. Il 

s’agit alors d’une « représentation simplifiée de la réalité en vue de la comprendre et de la 

faire comprendre » (Haggett 1965). Ces modèles sont utilisés dans les sciences (sciences 

humaines et écologie compris) pour expliquer et comprendre la réalité. 

Dans la thèse, le terme de modèle réfère donc au modèle théorique. Cependant, d’après Sanders 

(2001), il prend des sens différents selon les domaines scientifiques sur lesquels s’appuie ce modèle : 

en mathématiques, le modèle est un ensemble d’équations pour formaliser une théorie ; en 

écologie, le modèle décrit les interactions dans un écosystème ; en statistique, on cherche à dégager 

des régularités ; en géomatique, le modèle sert à constituer la base de données ; en intelligence 

artificielle, on crée des modèles d’automates cellulaires pour simuler des interactions.  

Les modèles, quel que soit leur domaine d’application, cherchent soit à décrire le fonctionnement 

des objets et de leurs interactions, soit à l’expliquer par différents paramètres ou variables. 

Toutefois, cette typologie n’est souvent pas explicitée : d’une part parce que certains modèles sont 

implicites et ne sont pas décrits, d’autre part car la limite entre les deux types de modèles peut être 

floue. Notons que certains modèles sont prédictifs : ils s’appuient sur les modèles explicatifs et des 

données mesurées en temps réel pour prédire l’apparition d’un système ou d’un phénomène 

(Beauducel 2011). Un système est un ensemble d’entités en interaction. 

Sanders (2001) décrit les étapes de création d’un modèle théorique d’un système. D’abord, les 

entités du système sont identifiées. Pour une application en géographie, il s’agit d’identifier les 

objets géographiques d’intérêt, définis à certaines échelles ; en écologie, les systèmes écologiques 

peuvent être les objets à étudier. Ensuite, des mesures sont réalisées sur les objets. L’analyse de ces 

mesures peut permettre de formaliser un modèle. Enfin, le modèle doit être expérimenté et validé. 

Cette mise en œuvre s’appuie sur des outils méthodologiques, qui dépendent de la discipline 

méthodologique choisie : géomatique, statistiques, mathématiques ou intelligence artificielle. Ainsi, 
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par exemple, la simulation en intelligence artificielle peut servir à valider des hypothèses 

(Lamontagne 2009).  

Très souvent, les outils reposent sur des programmes informatiques. Dans ce cas, le modèle est entré 

et testé dans un programme et testé sous forme de modèle informatique (Schlesinger 1979, Parrott 

et Kok 2000). La figure B.5.16 illustre le processus de modélisation. Le modèle conceptuel est élaboré 

par analyse des objets de la réalité. Puis, par programmation, le modèle informatique est créé. Il sert 

à vérifier et valider le modèle conceptuel. Les outils utilisés dans ce but en informatique sont souvent 

la programmation et la simulation. Cette figure révèle bien la complémentarité des modèles créés. 

 

Fig B.5.16 : Le processus de modélisation. D’après Schlesinger (1979) 

Par ailleurs, le modèle est exprimé et représenté dans « un langage donné (verbal, mathématique, 

graphique…) » (Lévy et Lussault 2001). Quel que soit le domaine, il peut donc prendre des formes 

différentes. 

Comme la thèse se situe à l’interface entre l’écologie, la géographie et la géomatique, la 

modélisation de trajectoires de troupeaux d’animaux nécessite d’expliciter les pratiques de 

modélisation dans ces trois disciplines. 

b- Les modèles en écologie 

Au sein de l’écologie et de la biologie, il existe de nombreuses disciplines, parmi lesquelles la 

génétique, les réseaux neuronaux, la biologie cellulaire ou la dynamique de populations animales. 

Chacune d’elles utilise des modèles théoriques, qui servent à comprendre les comportements des 

entités biologiques et simuler leurs évolutions (Brown et Rothery 1993, Davi 2010). Ces modèles 

mobilisent un ensemble de connaissances pour décrire le comportement d’une entité, dont la nature 

varie selon les domaines : organisme, système, cellule, gène. Ainsi, les modèles écologiques ne se 

contentent pas d’expliquer les processus d’un système : ils visent à prédire des évolutions, ils sont 

donc prédictifs.  
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Formaliser le modèle théorique consiste alors à déterminer des paramètres ou des variables 

explicatives des comportements, grâce à des connaissances théoriques. Créer un modèle consiste 

alors à identifier un comportement pour lequel les hypothèses de départ ont été vérifiées par des 

expérimentations (Richard et al. 2006). Pour obtenir un modèle cohérent avec les phénomènes réels, 

il faut effectuer des allers-retours entre modélisation et expérimentations (Iris et al. 2009). Pour cela, 

des outils mathématiques et statistiques sont utilisés (Pavé 1994, Calenge 2005). 

Il n’existe pas spécifiquement de modèles de déplacement ou de trajectoire en écologie : ils sont 

inclus dans des modèles explicatifs des comportements d’animaux. Ainsi pour Pauzé (2005) et Dodge 

et al. (2008), le comportement d’un individu – et son déplacement – tient compte des 

caractéristiques intrinsèques de l’individu, des facteurs environnementaux et des autres individus. 

Delattre (2010) et Nathan et al. (2008) proposent un cadre conceptuel pour l’étude des 

déplacements d’individus en écologie. Les causes de déplacements sont de deux types : liées à 

l’individu et des facteurs externes, dus à l’environnement pendant le déplacement (notés R dans la 

figure B.5.17).  

 

Fig B.5.17 : Modélisation du mouvement en écologie. Source (Nathan et al. 2008).  

Les processus individuels, décrivant le premier type de cause, prennent en compte trois composants :  

- son état ou ses besoins (pourquoi se déplacer ?) noté w dans la figure ;  

- sa capacité de déplacement qui est dépendante des propriétés mécaniques de l’individu 

comme voler ou courir (comment se déplacer ?) noté Ω ; 

- sa capacité de navigation dans l’espace et le temps (comment se repérer ? où et quand se 

déplacer ? quelle prise en compte des dangers et des obstacles ?) noté ф.  
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Ainsi d’après Nathan et al. (2008), le chemin pris par un individu est la résultante des dynamiques 

entre ces composants. Pour comprendre les processus de déplacement, il faut identifier et décrire 

ces différents facteurs.  

c- Les modèles en géographie 

La définition de la modélisation de Haggett (1965) donnée plus haut est adoptée par tous les 

géographes. Langlois et Reguer (2005) voient quatre objectifs à un modèle en géographie : la 

compréhension, l’explication, l’interprétation des phénomènes et la création de normes.  

Par ailleurs, une modélisation en géographie a un cadre spatial (Guermond 2005), les modèles 

pouvant être spatiaux ou spatio-temporels. Les modèles spatiaux sont statiques et rendent compte 

d’une situation d’équilibre dans le temps. Les modèles spatio-temporels intègrent une dimension 

temporelle et permettent de décrire et d’expliquer des évolutions. Pour cette raison, ces modèles 

sont qualifiés de dynamiques (Durand-Dastès 2001 b), tout en pouvant appartenir aux trois 

précédentes catégories.  

Selon Bailly et Béguin (2003), il existe trois types de modèles en géographie, qui sont 

complémentaires et peuvent être couplés :  

1. les modèles graphiques qui résument les configurations des objets par des représentations 

schématisées de l’espace, comme les chorèmes, dont un exemple se trouve en figure B.5.18 

(Piveteau et Lardon 2002, Lardon 2008). Ces représentations, qui peuvent dépendre des 

points de vue des acteurs (Brau 2002), permettent de créer des modèles de connaissances 

(Claudin et al. 1995). Les modèles dynamiques graphiques incluent une notion temporelle, 

comme dans les chronochorèmes (Rodier et Galinié 2006). 

 

Fig B.5.18 : Chorème représentant les territoires pastoraux. Source (Brau 2002).  

2. les modèles descriptifs, qui décrivent les objets, leurs paramètres et leurs relations, sont mis 

en valeur par du texte, un schéma, un tableau ou des courbes de tendance. Ce dernier type 

se rapproche de ceux utilisés en écologie. 

3. les modèles explicatifs cherchent à expliquer des hypothèses portant sur les objets, leurs 

paramètres et la nature et l’intensité des liens entre ces objets. Pour cela, des hypothèses 

sont fixées a priori à partir de connaissances de base, et confrontées ensuite à des 

expérimentations pour être validées. Cette validation est effectuée par des modèles 
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mathématiques, car ils comportent des fonctions paramétrables, ou des modèles de 

simulation. Les expérimentations mathématiques reposent sur différents outils 

mathématiques, par exemple des équations. Dans les modèles de simulation, les objets sont 

construits et leurs comportements reproduits à l’aide de règles et d’équations traduisant des 

hypothèses. Chaque hypothèse permettent d’identifier les paramètres explicatifs d’un 

phénomène par croisement avec les observations (Dauphiné 1987, Daudé 2003, Sanders 

2007). La figure B.5.19 présente trois scénarios issus de différentes hypothèses et d’un 

modèle de simulation d’une épidémie de Dengue sur l’Ile de Pâques. Le scénario le plus 

proche des observations (à droite) est le deuxième (en trait plein). Les hypothèses qui le 

définissent permettent d’identifier le meilleur candidat pour expliquer l’épidémie.  

En écologie, il existe également des modèles de simulation. Citons par exemple Dupont et al. 

(2011) qui simulent les comportements de rapaces, Becu et al. (2006) qui posent les 

agriculteurs en tant qu’objets simulés ou Fougères (2003) pour détecter une épidémie.  

 

Fig B.5.19 : (a) Modèle de simulation d’une épidémie de Dengue à l’Ile de Pâques ; (b) Observations.  

Source (Dubois 2005).  

Les schémas peuvent être utilisés p pour faciliter la compréhension d’un modèle (Chabrol 2005), qu’il 

soit descriptif ou explicatif. Ainsi, le schéma dit sagittal est constitué de cases, décrivant les éléments 

d’un système, et de flèches, rendant compte des relations entre les éléments. Néanmoins, ces 

flèches peuvent avoir des sens différents, entre autres : causalité, transformation ou dépendance. Il 

est donc nécessaire de préciser leur signification dans le modèle systémique. Par exemple, le schéma 

sagittal de la figure B.5.20 décrit le système du Punjab, qui correspond à une rétroaction entre ses 

éléments (Durand Dastès 2001 a). C’est un modèle explicatif.  
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Fig B.5.20 : Un schéma sagittal. Source (Durand Dastès 2001 a).  

d- Les modèles en géomatique 

Les modèles en géomatique sont des modèles informatiques ayant une composante spatiale. En 

conséquence, la géomatique a emprunté les outils issus de l’informatique pour définir des modèles. 

En informatique, les objets, leurs relations et les traitements à effectuer sont décrits et structurés de 

façon abstraite dans une base de données ou un système. Ce modèle est simplement appelé modèle 

conceptuel (Saint Gérand 2005). Comme en géographie, les modèles conceptuels sont descriptifs ou 

explicatifs, statiques ou dynamiques. 

Les modèles conceptuels sont représentés graphiquement par des schémas : les objets sont dans des 

cases et les cases sont reliées entre elles par des flèches. Le rendu est donc similaire au schéma 

sagittal, mais les cases et les flèches n’ont pas la même signification dans les deux cas. Une case dans 

un schéma sagittal peut être une entité existante, un processus ou un concept, une action ou une 

capacité, et chaque case peut regrouper une entité (« le pouvoir d’achat ») ou un ensemble d’entités 

(« les surplus agricoles »). En géomatique, les cases contiennent des entités différentes selon le type 

de schéma. Il existe en effet différentes façons de modéliser en s’appuyant sur des entités 

différentes. Les deux modèles conceptuels les plus utilisés en géomatique sont : le modèle objet 

(Rumbaugh et al. 1991) et le modèle entité-association (Chen 1976). Le plus souvent, le modèle objet 

est préféré car il permet de créer des ensembles d’objets similaires, appelés des classes d’objets, qui 

sont facilement stockables sous forme de tables dans une base de données. Dans le modèle 

conceptuel de type objet, que nous utilisons par la suite, les cases contiennent une entité type, 

faisant partie d’une classe d’objet. Ainsi, par exemple, tous les élèves d’une classe seront modélisés 

par la classe « Elève » et le schéma représentera une case nommée « Elève ».  

Pour créer un modèle conceptuel de type objet en géomatique, il faut d’abord de repérer les classes 

d’entités (par exemple : Elève, Classe, Professeur). Puis chacune des classes doit être caractérisée par 

des propriétés, quantitatives ou qualitatives, appelées attributs, qui sont choisies en fonction de la 

problématique. Par exemple, Elève a des attributs qui décrivent le nom et le prénom ; Classe a un 

numéro et une superficie ; Professeur a un nom et une matière. Dans le schéma, les attributs sont 

notés dans la case de la classe. Enfin, les liens doivent être précisés entre ces classes. Par exemple, 
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Elève se situe dans Classe ; Elève a un Professeur. Dans le schéma, les liens sont représentés par des 

flèches entre les cases, sur lesquels le nom du lien est ajouté. Les flèches permettent de préciser le 

sens de la relation. Par ailleurs, aux extrémités des traits, le nombre d’entités concernées par la 

relation est indiqué. Par exemple, comme entre Elève et Professeur, un professeur est concerné par 

plusieurs élèves, le trait précise « n » du côté de la case Elève et « 1 » du côté Professeur. Un schéma 

possible représentant le modèle conceptuel entre élèves, professeur et classe est présenté en figure 

B.5.21. 

 

Fig B.5.21 : Un modèle conceptuel de type objet  

Cette figure utilise un certain formalisme, à savoir un diagramme de classes UML pour « Unified 

Modeling Language » (Booch et al. 2000). Cependant, il existe d’autres langages graphiques, par 

exemple, de façon non exhaustive, HBDS pour « HyperGraph Based Data Structure » (Bouillé 1977), 

MADS ou « Modélisation d’Applications à Données Spatiotemporelles » (Parent et al. 1997) ou 

Perceptory (Bédard et al. 2004).  

De manière générale, les langages permettent de créer des schémas de données, soit au niveau 

conceptuel, soit au niveau logique. Le schéma de données conceptuel est une représentation de 

l’organisation théorique de l’information, tandis que le schéma logique décrit la structuration réelle 

des données dans un système. Ce dernier peut être de différente nature : un SIG (ex : ArcGIS) ou un 

système de gestion de base de données (ex : Oracle). Des éléments nous permettent de transformer 

un schéma de données conceptuel en schéma logique en indiquant le système et le logiciel utilisés : 

ils sont appelés Ateliers de Génie Logiciel (ou AGL).Ils figurent dans la partie haute de la figure B.5.22.  
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Fig B.5.22 : Modèles conceptuels, formalisme, conventions et schémas. Source : (Ruas 2002) 

Par ailleurs, chacun de ces langages utilise des conventions graphiques pour créer un schéma 

compréhensible représentant le modèle. Ces conventions peuvent concerner les noms utilisés pour 

désigner les classes d’objets, la forme des flèches indiquant les associations entre classes, la forme 

des classes. Ainsi, les classes se représentent par une patatoïde par HBDS, un rectangle par les 

diagrammes de classes UML ; les attributs et les algorithmes sont des carrés par HBDS et reliés à la 

classe par un trait (la lettre A distingue les algorithmes), tandis que par UML ils occupent des cases 

dans le rectangle (un exemple en figure B.5.23). 

 

Fig B.5.23 : Différences de représentations par les langages HBDS et UML.  

En se fondant sur ces notions informatiques, la géomatique ajoute une dimension spatiale aux 

langages : les classes d’objets et leurs associations sont spatiales. Pour donner des exemples, la 

figure B.5.24 présente des modèles de type objet de données spatiales, dans un diagramme de 

classes UML et en MADS. Le schéma du haut, le diagramme de classes UML, est un schéma générique 

représentant toutes les géométries des objets géographiques dans la norme ISO 19107 (2003). Le 

schéma du bas, en MADS, a la particularité d’utiliser des conventions graphiques sous forme 

d’icones, qui facilitent la lecture. Les deux schémas s’appuient sur des formes de flèches différentes 
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et non basiques : la flèche évidée d’UML est équivalente à la flèche noire pointue de MADS et signifie 

une relation d’héritage entre les entités ; le losange évidé notifie une agrégation d’une classe d’entité 

vers une autre – où se trouve le losange. 

 

Fig B.5.24 : Des modèles de données spatiales, par un diagramme de classes UML (haut) et MADS (bas). 

Source (Devogele 2009) 

En plus des modèles spatiaux, il existe des modèles temporels qui cherchent à décrire les notions 

temporelles comme la durée, le moment, la fréquence ou l’ordre chronologique des processus. Des 

langages orientés sur le temps existent, comme TimeML (Pustejovsky et al. 2003) ou OWL-Time 

(Hobbs et Pan 2004). Par ailleurs, le modèle temporel générique est l’ISO 19108 (2002). La figure 

B.5.25 présente un schéma de données temporelles, qui cherche à structurer les règles de périodicité 

entre évènements. Toutes les classes représentent des concepts temporels. 
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Fig B.5.25 : Le schéma de données de règles périodiques. Source (Faucher et al. 2010) 

Les modèles qui utilisent à la fois des classes spatiales et des classes temporelles sont appelés des 

modèles spatio-temporels. Enfin, la dernière « brique » à ajouter dans la thèse pour décrire les 

trajectoires est le modèle de description de trajectoire, qui fait partie de modèles spatio-temporels. 

La figure B.5.26 présente l’emboîtement de ces différents modèles en géomatique.  

 

Fig B.5.26 : L’imbrication des modèles conceptuels en géomatique pour décrire des trajectoires  

Il existe également des modèles génériques pour la description de trajectoires décrits dans l’ISO 

19141 (2008), présenté en figure B.5.27. La trajectoire, dénommée en pratique par 

« TemporalTrajectory », est constituée par des points qui permettent de calculer des paramètres de 
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description de cette trajectoire : vélocité, accélération, distance. A noter, que l’ISO 19141 fournit des 

noms et des méthodes d’interpolation entre les points : linéaire ou sphérique. 

 

Fig B.5.27 : Le modèle de trajectoires générique. Source : (ISO 19141 2008) 

Pour donner un autre exemple de modélisation de trajectoire, Vangenot et al. (2002) et Spaccapietra 

et al. (2008) ont proposé de décrire de façon générique la trajectoire d’un objet mobile. Ils ont pour 

cela utilisé le formalisme MADS, qui utilise des icônes. Les règles graphiques utilisées dans ce cadre 

pour des notions spatio-temporelles sont : 

 Si l’objet est un moment qui indique des dates ou heures précises relatives à des évènements 

(moment d’apparition d’un phénomène par exemple), le pictogramme est :  

 Si l’objet est une durée, un intervalle de temps entre l’apparition et la disparition d’un 

phénomène, le pictogramme est :  

 S’il existe un ordre chronologique entre les objets ou entre les présences de phénomènes, on 

l’indique par :  

 Les attributs variant dans le temps (la position d’un point par exemple), sont indiqués 

par . 
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Un modèle de trajectoire se trouve en figure B.5.28. Dans ce formalisme, les classes sont 

représentées dans un cadre et les liens entre les cases sont nommés dans des cellules ellipsoïdales. 

Ce modèle de trajectoires contient donc quatre classes. Voici sa traduction en langage courant. Un 

objet mobile (première classe en haut) forme une trajectoire (deuxième classe) qui se déroulant sur 

une durée (l’icône est une horloge). Cette trajectoire est composée de points, correspondants, de 

trois types : de début, de fin ou d’arrêt de trajectoire (troisième classe appelée« B.E.S. » pour Begin, 

End, Stop). BES représente donc une classe de points qui peuvent durer. Ces points sont également 

hiérarchisés dans le temps par les relations « From » et « To ». Le déplacement (« Move », quatrième 

classe, à droite) est lui-même étant composé de points successifs (icône de segment coupé) ayant 

des localisations variées (icône de surfaces voisines). Le déplacement est donc une sous-partie de la 

trajectoire. Le déplacement est composé de points dont la position varie dans le temps. 

 

Fig B.5.28 : Modélisation de trajectoires dans MADS. BES= Begin, End, Stop. Source (Spaccapietra et al. 2008).  

Pour conclure cette partie sur la modélisation, nous avons vu différents modèles, des modèles 

graphiques, descriptifs ou explicatifs. Notre première étape est de décrire les objets mobiles, les 

groupes d’animaux, et leurs trajectoires pour construire un modèle de données descriptif, représenté 

par un schéma sagittal au sens de la géographie et un schéma de données au sens de la géomatique.  

 

5. Exploiter les trajectoires d’objets mobiles 

Différentes communautés se sont intéressées à l’exploitation des trajectoires en vue de leur analyse : 

les informaticiens traitant de base de données, les écologues et les géographes proposant des 

mesures de description du mouvement et les cartographes fournissant des cartes pour visualiser des 

déplacements. Nous allons exposer les différents apports des communautés en décrivant les 

processus techniques à réaliser de façon successive, ce qui est illustré en figure B.5.29 : l’intégration 

dans une base de données, l’analyse sur la forme et le rythme des trajectoires et la visualisation de 

ces déplacements sur une carte. Cette dernière étape est aussi un processus d’exploration pour 

analyser les données 
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Fig B.5.29 : Succession des processus utilisés pour analyser les déplacements 

a- Intégrer les données dans des bases de données spatio-temporelles 

Les points acquis par les GPS sont stockés dans une base de données en vue d’être analysés. Ces 

bases de données sont très volumineuses : l’acquisition de points est fréquente (au minimum un 

point par jour, au maximum 1 point par seconde) et sur une grande période (15 jours, 1 mois ou 

plusieurs années). Il est fréquent d’avoir au moins 20 000 points à enregistrer dans une base de 

données et à traiter. De plus, ce sont des données de thématiques diverses, parfois incomplètes et 

souvent bruitées (Hornsby et Egenhofer 1997, Miller et Han 2001). La construction de trajectoires à 

partir de données GPS est donc un enjeu technique (Pfoser et Theodoridis 2003). Dans cette partie, 

nous présentons les bases de données qu’il faut construire pour créer des trajectoires.  

Les bases de données spatiales et spatio-temporelles 

Les systèmes de gestion de base de données (SGBD) sont des logiciels qui servent à gérer une base 

de données : visualiser les données, sélectionner des données selon certains critères, créer de 

nouvelles données ou les modifier. Pour donner des exemples, Oracle ou PostgreSQL sont des SGBD 

classiques. Les données sont organisées en tables qui représentent les classes d’objets, selon le 

modèle de données créé dans l’étape précédente (la modélisation informatique). Les attributs des 

tables sont caractérisés selon leur type, par exemple des caractères ou des nombres. Les SGBD 

spatiaux, utilisés dans les SIG, étendent les SGBD classiques grâce à des attributs qui décrivent des 

données géométriques comme la surface, la ligne ou le point. Ainsi PostGIS étend PostgreSQL et 

Oracle Spatial étend Oracle. 

Souvent les bases de données contiennent les objets courants qui correspondent aux états actuels 

(ou le plus actuel possible s’il s’agit d’archéologue) des entités du monde. Un changement d’état 

d’une entité est reflété dans la base de données grâce une mise à jour de la base. Cependant, pour 

comprendre les évolutions des entités, une base de données unique n’est pas suffisante et il est 
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nécessaire de stocker l’historique des états successifs des entités (Güting et Schneider 2005). Sur des 

longues périodes, on peut stocker des représentations de cet objet à différentes dates. On parle alors 

de versions de l’objet  et la base de données est versionnée. Or les attributs de description du temps 

sont souvent limités dans les SGBD à la date ou l’heure. L’ordre des états ou leur périodicité sont en 

revanche difficilement stockable par exemple. Dans ce contexte, (Güting et al. 2000, Santos et al. 

2011) ont proposé des types de données temporelles dans les bases de données, pour décrire des 

phénomènes ayant un moment d’apparition, une durée et une  fréquence. Ces attributs permettent 

d’ordonner les données temporelles. Différents systèmes de gestion de base de données d’objets 

mobiles (appelés MOD pour Moving Object Database en anglais) ont récemment vu le jour. On peut 

citer par exemple les travaux de Güting et al. (2006) qui ont créé SECONDO, Wolfson (2002) pour 

DOMINO16, Aref et al. (2004) PLACE17 et Pelekis et al. (2006) HERMES. Ces SGBD permettent tous 

d’entrer des points pour créer des trajectoires. Ces SGBD s’appuient sur les SGBD existants, par 

exemple HERMES repose sur Oracle (Pelekis 2010), SECONDO et PLACE utilisent PostgreSQL (Güting 

et al. 2010, Eltabahk et al. 2007) et DOMINO s’appuie sur Informatix qui est le SGBD de ArcGIS 

(Wolfson et al. 1999). 

Intégration des points dans une base de données 

Les données de base sont les points GPS, qu’il faut entrer dans la base, c'est-à-dire intégrer. Certains 

de ces points sont peu probables (Marketos et al. 2008). C’est le cas pour des points trop éloignés 

dans l’espace ou trop éloignés dans le temps ou des points marqués comme imprécis (les points GPS 

ont souvent un attribut DOP, dilution of precision). Des filtres spatiotemporels sont alors appliqués à 

ces points. Pour (Pelekis 2010), ce filtre est effectué par des seuils spatiaux et temporels, des durées 

et des vitesses maximales entre les points. Cette opération est à effectuer avant de créer les 

trajectoires, sinon les imperfections des points risquent de se propager aux trajectoires. 

Création des trajectoires dans une base de données spatio-temporelles 

Pour créer des trajectoires à partir de points acquis, on s’appuie sur une interpolation qui permet de 

passer de données ponctuelles à des données linéaires. Le type « trajectoire » est un ensemble de 

points reliés deux à deux par une fonction d’interpolation, de degré différent fixé selon les 

hypothèses de construction : le degré un est une interpolation linéaire (segments), les degrés 

supérieurs forment une courbe (Bartels et al. 1987). La trajectoire est ainsi découpée en tranches de 

différentes fonctions (Pelekis 2010), comme en figure B.5.30 : la trajectoire est décomposée en 5 

périodes de temps constants qui définissent des fonctions. La trajectoire obtenue est de localisation 

incertaine puisqu’on ne connait pas exactement ni sa position, ni son rythme (Pfoser et Jensen 1999, 

Kuijpers et Othman 2007). Les points reliés peuvent être des points d’arrêt, où la durée d’arrêt est 

précisée : sur la figure, entre t3 et t4, l’objet mobile ne change pas de position, ce lieu est donc un 

lieu d’arrêt pendant une durée d’un certain pas de temps. Ces deux temps sont intéressants parce 

qu’on ne sait pas depuis combien de temps l’objet mobile est en t3 et quand il part de t4. Il ya donc 
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une incertitude temporelle. De plus, il existe une incertitude spatiale parce qu’on ne sait pas si l’objet 

a bougé entre t3 et t4, en revenant ensuite au même lieu. 

 

Fig B.5.30 : Décomposition d’une trajectoire en fonctions. Source (Boulahya 2009).  

Cette représentation rejoint celle de Boulahya (2009) pour qui tout objet mobile est décrit dans une 

tranche, entre deux pas de temps, par une fonction de déplacement. Les pas de temps et les 

fonctions doivent donc être paramétrables dans le système de représentation et de stockage des 

trajectoires.  

 

b- L’analyse des trajectoires 

Une description de trajectoires 

Dodge et al. (2008) proposent une taxonomie des trajectoires grâce à des paramètres primaires (le 

temps total de la trajectoire) et des paramètres dérivés caractérisant les inscriptions spatiales et 

temporelles des trajectoires. Les paramètres dérivés sont dits « premiers » s’ils mesurent des 

distances, des directions ou des vitesses, ou « seconds » s’ils mesurent la sinuosité, la convexité, la 

distribution ou l’accélération. Les paramètres concernent l’aspect spatial (forme de trajectoire), 

l’aspect temporel (durées), ou les deux (distribution dans le temps), comme illustré dans le tableau 

B.5.31. Ces paramètres peuvent être calculés localement sur un mouvement (entre deux points GPS) 

ou globalement sur toute la trajectoire (Dodge et al. 2009). (Gudmusson et al. 2006) se sont ainsi 

intéressés à décrire des grands déplacements tandis que (Verhain et Chawla 2006) étudient de petits 

déplacements. 

 

Fig B.5.31 : Paramètres d’un déplacement. Source (Dodge et al. 2008) 
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Dans une deuxième étape, il est possible de comparer et classer les trajectoires en utilisant des 

paramètres de similarité. Ces paramètres peuvent être basés sur la géométrie des trajectoires (Alt et 

al. 1988, Afonso et al. 2011), par exemple si deux trajectoires ont la même direction (Cao et Wolfson 

2006) ou si elles sont proches selon des calculs de distance (Etienne et al. 2010), la temporalité des 

trajectoires par exemple si elles ont la même vitesse. Laube et Purves (2006) analysent les 

paramètres de plusieurs trajectoires en construisant des matrices contenant les valeurs des 

paramètres à chaque pas de temps. Ils appellent la similarité la concurrence. La méthode d’analyse 

de (Laube et Purves 2006) est illustrée en figure B.5.32, le critère d’analyse étant ici l’orientation des 

trajectoires à comparer. En (a) figurent les trajectoires ; en (b) et (c) leur angle par rapport au Nord à 

chaque pas de temps. Par exemple, 90° signifie que l’objet va vers l’est, 180° vers le sud. En (d), cette 

matrice permet de détecter des motifs récurrents : soit une récurrence horizontale qui signifie une 

constance de l’orientation d’une trajectoire sur plusieurs pas de temps, comme la trajectoire 

nommée O1, soit une récurrence verticale ou concurrence qui signifie une même orientation pour 

plusieurs trajectoires, comme le temps t4. Enfin, une trajectoire type peut être identifiée : c’est celle 

qui en constante dans la valeur d’orientation identifiée dans la concurrence. La constance, la 

concurrence et la trajectoire type permettent d’identifier des récurrences spatiales et temporelles. 

 

Fig B.5.32 : Paramètres comparés de plusieurs trajectoires. Source (Laube et Purves 2006) 

Des modèles centrés sur l’espace : l’apport des informations décrivant l’espace 

Les SGBD décrivant les objets mobiles fournissent également des outils et des méthodes permettant 

d’interroger sur l’emplacement des trajectoires (Shoval et Schreiber 1983). Comme illustré en figure 

B.5.33, les requêtes peuvent porter sur : 

 des portions d’espace, de lieux, fréquentés par une ou plusieurs trajectoires ou les lieux les 

plus proches d’une trajectoire à l’instant t. (Wolfson et al. 1998, Theodoridis et al. 1998) 

cherchent à trouver des récurrences spatiales et temporelles de toutes les données. 

 la position d’une trajectoire dans un espace. On cherche la ou les trajectoires qui entrent 

dans une zone. Ce sont des requêtes topologiques  

Pour réaliser ces requêtes, il faut préciser dans la base de données 1) les composantes spatiales de la 

topologie de certains objets (tous les objets n’étant pas liés) et 2) leur relation temporelle qui est 

identifiée par les moments d’existence des objets (à quelle heure ? quel jour ?) et leur durée 

d’existence (Mokbel et Aref 2007). 
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Fig 3.0.33 : Requêtes spatiales ou topologiques. Source (Pelekis 2010).  

Cette étape permet de lier les trajectoires à l’espace qu’elles traversent. La prise en compte de 

l’espace dans les modèles trouvés dans la littérature répond à des objectifs différents. D’abord, 

l’espace sert à préciser les positions acquises, grâce aux contraintes de déplacement sur un réseau. 

Ensuite, des informations exogènes au système et liées à l’espace parcouru peuvent être ajoutées 

aux trajectoires pour mieux comprendre ces trajectoires. Finalement, l’espace et ses propriétés 

spatiales et temporelles peuvent être au centre de l’analyse pour comprendre l’attraction de ces 

lieux sur les trajectoires. Nous allons expliquer l’apport des propriétés géométriques ou sémantiques 

des lieux traversés dans les paragraphes suivant. 

L’espace pour préciser les positions : 

Dans le cas de trajectoires qui évoluent sur un réseau, comme pour les objets mobiles de type moyen 

de transport, les points acquis peuvent sortir de quelques mètres (ou plus !) du réseau en raison des 

imprécisions géométriques diverses. Güting et al. (2006) se servent du réseau routier pour 

repositionner les points acquis, par une technique d’appariement, pour recaler les trajectoires sur les 

tronçons du réseau. Cao et Wolfson (2005) utilisent également cette méthode pour replacer des 

points sur le réseau routier. Ils appellent la trajectoire « matérialisée » la trajectoire brute constituée 

d’un ensemble de points acquis et la trajectoire « non matérialisée » la trajectoire dont les points ont 

été recalés sur le réseau. C’est cette dernière trajectoire qui est ensuite décomposée en 

déplacements et arrêts. Etienne et al. (2010) se servent des propriétés géométriques des côtés pour 

identifier les positions erronées de bateaux, en particulier celles situés hors de l’eau, dans la terre, et 

les suppriment.  

Néanmoins, ces méthodes ne sont pas applicables pour des objets mobiles se déplaçant librement 

dans toutes les directions (faune, flore, évènements naturels), même s’il peut exister des obstacles 

géographiques comme les montagnes, les barrières ou des cours d’eau. 

L’espace pour enrichir les trajectoires : 

Dans une deuxième étape, des informations exogènes aux trajectoires peuvent leur être rajoutées a 

posteriori. Il s’agit d’informations décrivant le contexte de déplacement (Dey 2001). Par exemple, 

Spaccapietra et al. (2008) référencent les températures pendant les migrations d’oiseaux, ces 

températures étant enregistrées directement par le GPS. Dickson et Beier (2007) ajoutent les pentes 



 
Partie B- Chapitre 5 

 
 

168  

 

issus de cartes topographiques et les types de végétation majoritaires aux segments de trajectoires 

pour identifier des préférences animales. Noyon et al. (2005) calculent des indicateurs de 

dangerosité pour le déplacement d’un bateau à partir d’information de l’espace : distance aux 

obstacles de l’espace, distance entre deux bateaux et vitesse du bateau. Cette étape permet 

d’enrichir les trajectoires par des informations sémantiques qui décrivent l’espace traversé. 

L’espace analysé et expliqué par les trajectoires : 

Enfin, dans d’autres recherches, il s’agit de comprendre pourquoi les propriétés de l’espace attirent 

les individus en déplacement. Dans ce cas, ce ne sont pas les trajectoires les objets d’étude, mais les 

lieux traversés par les trajectoires.  

D’après Miller (2001), un lieu est fréquenté par un individu si cet individu passe ou s’arrête de 

manière récurrente dans ce lieu. Dans ce terme de lieu fréquenté, il y a à la fois la notion d’arrêt et 

de déplacement. Pour la Time Geography, l’individu s’arrête pour accomplir une activité. L’activité 

est donc réalisée dans un espace dont les propriétés sont propices à l’activité. Ainsi si l’individu « fait 

du sport » dans un lieu, ce lieu a certainement des installations sportives. On cherche ainsi à savoir 

pourquoi un individu se déplace et quelles propriétés de l’espace il recherche. A noter que les 

propriétés de l’espace peuvent changer au cours du temps et donc qu’un lieu peut accueillir 

différentes activités et différents individus au cours du temps. 

 

c- Visualiser les trajectoires 

La visualisation par les cartes permet de se représenter les phénomènes. La représentation des 

objets mobiles peut se situer en amont de l’analyse, si elle cherche à explorer les données, ou en aval 

si l’objectif est d’analyser visuellement ces données et en particulier leurs interactions. 

La visualisation des évolutions est, elle aussi, complexe. Plusieurs cartographes ont utilisé des astuces 

pour visualiser les évolutions et les déplacements d’individus : une carte statique utilisant une 

sémiologie graphique appropriée, plusieurs cartes statiques à différents pas de temps, des cartes 

animées et une carte en 3D avec le temps représenté sur la troisième dimension. Cette dernière 

représentation est appelée « Space Time Cube ». Nous allons détailler le principe de ces cartes qui 

cherchent à représenter graphiquement le mouvement.  

Les cartes statiques 

Minard a été un précurseur en matière de représentation graphique des déplacements grâce à sa 

« carte figurative des pertes en hommes dans l’armée française de la campagne de Russie de 1812-

1813 » (Minard 1869), présentée en figure B.5.34.  

L’objet suivi est l’armée, un groupe d’hommes considéré comme un tout. A mesure que le temps 

passe, l’armée se déplace vers l’est, vers Moscou. En même temps, le nombre d’individus dans 

l’armée diminue, d’où son idée de rétrécir l’épaisseur de la trajectoire. L’identité de l’armée reste 

inchangée pendant le déplacement, seules ses propriétés (le nombre d’hommes notamment) varient. 

Ainsi, moins l’armée est nombreuse, moins elle occupe d’espace. Dans cette carte sont également 

présents les trajets aller (en orange) et retour (en noir), dont les propriétés dans l’espace sont 
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différents, le retour passant plus au sud que l’aller. Il joue ainsi sur les variables visuelles Taille et 

Couleur. Enfin, en bas de la carte, figure un tableau des températures extérieures, cette position 

incite à considérer la température comme un facteur explicatif de la perte en homme. La 

température est reliée à des lieux traversés par le trajet retour. La carte de Minard reprend donc 

trois choix de représentations du déplacement d’un groupe : la taille du groupe, la trajectoire (qui 

passe par des lieux, comme les villes, les rivières dont la célèbre Berezina) et la superposition à la 

carte de graphiques de facteurs explicatifs au déplacement. 

 

Fig B.5.34 : Représentation des déplacements, carte réalisée par Minard (Minard 1869) 

Par ailleurs, Bertin (1967) a établi des règles de sémiologie graphique, entre autres pour les 

mouvements d’individus. Il s’appuie sur deux techniques pour représenter les changements 

d’individus, comme illustré en figure B.5.35 :  

 des flèches dont la forme correspond au chemin emprunté par l’individu, la flèche étant 

orientée de la plus ancienne à la plus récente position, 

 des points représentés par un certain symbole (ici le cercle), dont la taille varie en fonction 

du temps qui passe, le plus gros point étant le plus récent.  

 

Fig B.5.35 : Représentation des déplacements : à gauche plusieurs cartes statiques, au milieu un déplacement 

en tant que flèche, à droite une succession de points dont la taille augmente (Bertin 1967) 

La représentation des trajectoires par flèches est la plus courante. Monmonier (1990) l’a utilisée pour 

représenter plusieurs déplacements dans l’espace : des pas de danses, où les deux pieds bougent 

indépendamment, repris en figure B.5.36. Les mesures du temps sont indiquées à chaque 

mouvement. L’arrêt des pieds gauche et droit est représenté par un symbole différent, 
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respectivement le rond et le carré. Cette figure est intéressante car elle représente les mouvements 

et les arrêts. 

 

Fig B.5.36 : Représentation des déplacements d’une danse, par les pieds gauche et droit (Monmonier 1990) 

Les flèches permettent également de représenter les déplacements de plusieurs individus qui suivent 

la même trajectoire, donc un flux. La taille de la flèche correspond au nombre d’individus parcourant 

ce chemin. Les flèches sont souvent généralisées pour faciliter la lecture, comme en figure B.5.37. 

 

Fig B.5.37 : Carte de flux (Börner 2010) 

Plusieurs cartes statiques 

Les cartes statiques représentant l’évolution d’un même phénomène correspondent à une collection 

de cartes représentant les états successifs de ce phénomène. Ces cartes sont soit imprimées soit 

accessibles par différentes vues dans le SIG (O’Sullivan 2005). Dans ce dernier cas, l’utilisateur doit 

faire des manipulations pour évaluer les différences entre cartes. 

Les cartes animées 

Parmi les cartes animées, CartoMouv’(2011), qui est un groupement de chercheurs en cartographie 

animée, distingue les cartes « autonomes » qui bougent toutes seules, des cartes « dynamiques » 

dont le contenu est modifiable par l’utilisateur. Les cartes montrant les trajectoires utilisent la 

technique « autonome » car l’utilisateur n’a pas d’influence sur le déplacement destiné à être 

représenté (Peterson 1994). Le principe est que les trajectoires sont dessinées au fur et à mesure 

qu’elles sont empruntées par les objets mobiles. Pour se repérer dans le temps, une frise 

chronologique montrant la progression du temps dans l’absolu est nécessaire. L’utilisateur peut 

démarrer et arrêter la visualisation. CartoMouv’ propose deux cartes animées autonomes montrant 
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des trajectoires (figure B.5.38) : une carte montrant des empreintes des points (les points étant les 

objets mobiles en mouvement), une autre montrant la trace qu’empruntent les points. 

  

Fig B.5.38 : Cartes animées de déplacements de deux points : l’empreinte (gauche) et la trace (droite) 

(CartoMouv’ 2011) 

Couillet et al. (2010) proposent de représenter dynamiquement les arrêts d’une trajectoire et leur 

durée par un grossissement du symbole associé à l’arrêt. Leurs cartes sont animées en Flash. La 

figure B.5.39 présente une version statique où la trajectoire est visible dans son ensemble, sans 

prendre en compte les variations temporelles. L’avantage de ce type de représentation est de mettre 

en évidence les lieux d’arrêts et leur durée. 

 

Fig B.5.39 : La représentation dynamique des arrêts. Source : (Froidure et Ravenel 2010) 

Le Cube spatio-temporel 

(Hägerstrand 1970, Lenntorp 1976, MacEachren 1995, Forer 1998, Kraak 2003, Andrienko et al. 2011) 

ont proposé une représentation en trois dimensions pour prendre en compte le temps et 
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représenter les mouvements. Le temps est ainsi placé sur la composante verticale, tandis que les 

coordonnées planes classiques (X et Y) sont positionnées sur l’horizontale. Cette représentation est 

appelée « Space-Time Cube » ou cube spatio-temporel, parfois traduit en français par cube spatio-

temporel. Les trajectoires démarrent alors du sol, à t=0, et montent verticalement à mesure que le 

temps s’écoule, comme illustré en figure B.5.40. Cette représentation a des avantages :  

 les arrêts sont identifiés immédiatement : il s’agit des moments où la trajectoire ne change 

pas de lieu (donc reste statique en X et Y), le temps continuant à progresser (donc augmente 

en Z). En pratique, il s’agit des segments verticaux sur la carte 3D. Ces arrêts correspondent à 

des stations dans l’espace pour la Time Geography. 

 une analyse temporelle peut être réalisée : fréquence d’arrêt, moment de la journée, durée 

des arrêts et des déplacements. 

 une analyse sémantique : calcul de vitesse pour connaître les modes de transport, accès aux 

propriétés des lieux d’arrêt dans l’espace. 

 

Fig 3.5.40 : Une trajectoire dans le Space-Time Cube (Hägerstrand 1970) 

La visualisation des objets mobiles par le Space-Time Cube se situe dans l’analyse de données. Elle 

est à conjuguer directement avec des calculs d’indicateurs pour caractériser la trajectoire. On note 

que cet outil est utilisé pour des déplacements individuels. Les déplacements collectifs risquent 

d’être trop nombreux pour pouvoir être bien vus dans une carte 3D.  

 

Pour résumer, un objet mobile est un objet géographique dont les positions spatiales varient au 

cours du temps. Ces positions sont mesurées le plus souvent par GPS, ce qui permet de 

construire d’abord leur trace GPS, reliant l’ensemble des points GPS, puis leur trajectoire, 

regroupant l’ensemble des arrêts et des déplacements de l’objet. Analyser des trajectoires 

nécessite de les modéliser. Dans la thèse, nous établirons un modèle descriptif de trajectoires de 

troupeaux d’animaux. Une analyse des trajectoires, conjuguée à la création de cartes, permettra 

ensuite de décrire la forme et la temporalité des trajectoires. 
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II. La construction de trajectoires de groupes d’herbivores 

Nous nous intéressons aux déplacements de troupeaux d’herbivores dans le parc de Hwange. 

Quelques individus, membres de certains groupes, ont été équipés de colliers GPS (voir chapitre 3). 

Ces colliers enregistrent les localisations de ces groupes sous forme de points GPS. Cette partie 

explique la méthodologie de construction des trajectoires des groupes, c'est-à-dire l’ensemble leurs 

pauses et leurs déplacements, à partir de ces enregistrements. Pour construire une trajectoire, nous 

utilisons la trace estimée, c'est-à-dire le chemin reliant les points GPS (§ 1). En ajoutant la vitesse de 

parcours entre ces points, des pauses sont ensuite identifiées (§ 2).  

1. Des points GPS à la trace estimée 

a- Une trace réelle mesurée par des points GPS 

Nous appelons trace réelle d’un troupeau le chemin réellement emprunté par tous les individus du 

troupeau. Nous ne disposons pas de cette trace réelle directement, mais de points GPS qui 

correspondent à des localisations réelles d’un individu d’un troupeau, de façon régulière. Nous 

considérons que l’ensemble du troupeau se déplace comme un tout et a la même trace que celle de 

l’individu suivi. Les points GPS de l’individu sont donc des points de passages réels du troupeau. Ils 

relèvent d’une discrétisation de la trace réelle, comme illustré en figure B.5.41.  

 

Fig B.5.41 : Trace réelle d’un troupeau mesurée par des points GPS 

Les points GPS sont de type (X, Y, date, heure) et sont donc localisés dans l’espace et le temps. Leur 

datation permet de les ordonner dans le temps. De plus, ces points sont séparés d’un intervalle de 

temps connu, choisi par les écologues. Cet intervalle de temps est appelé la fréquence d’acquisition 

des points GPS. Plus les points sont acquis de manière fréquente, plus ils sont rapprochés dans le 

temps et suivent la forme de la trace réelle. Ainsi pour suivre des déplacements d’animaux, au moins 

un point acquis par heure correspond à une fréquence élevée, tandis qu’un point acquis par jour est 

une fréquence faible. Dans nos données, cette fréquence diffère selon l’espèce considérée :  

 Pour les troupeaux de zèbres et de buffles, nous disposons d’un point par heure de façon 

continue pendant un an. 

 Les troupeaux d’éléphants sont suivis à des fréquences d’acquisition variables, comme 

présenté en figure B.5.42 pour le troupeau d’éléphant numéro 10. A la pose du collier, la 

fréquence est d’un point par jour pendant 1 mois, puis passe à des fréquences d’acquisition 

plus élevées, un point par heure et un point par demi-heure, pendant un mois. Les 
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fréquences changent de nouveau en octobre. Les dates de changement de fréquence 

d’acquisition sont les mêmes pour tous les troupeaux d’éléphants. Seule la date de pose de 

collier, autrement dit la date initiale des enregistrements, varie. 

 

Fig B.5.42 : Variation de la fréquence d’acquisition au cours de l’année entre août 2009 et juillet 2010 pour le 

troupeau d’éléphants numéro 10 

b- Construction de la trace estimée 

A partir des points GPS nous construisons la trace estimée, le chemin estimé de passage des 

troupeaux et reliant les points GPS. Cette construction se fonde sur des hypothèses. Comme, les 

individus optimisent leurs trajets (Péguy 2001), une hypothèse de construction est que le chemin 

entre deux points successifs est droit et direct. La trace estimée est ainsi l’ensemble des segments 

correspondant à l’interpolation linéaire entre les points GPS successifs, comme illustré en figure 

B.5.43. Cette hypothèse, souvent utilisée pour construire des traces, semble raisonnable : relier deux 

points consécutifs par une droite est certes faux, mais autant que d’autres interpolations. Du reste, 

rappelons que la trace estimée est celle d’un troupeau, et donc une trace moyenne du groupe.  

 

Fig B.5.43 : Des points GPS à la trace estimée 

Le déplacement d’un troupeau est orienté en partant du point p et en allant vers le p+1, suivant ainsi 

l’ordre temporel des points et l’orientation de la trace réelle. La trace estimée est donc également 

orientée. Entre ces points, nous n’avons aucune information sur la vitesse de déplacement du 

troupeau et les variations de vitesses. Nous considérons donc que la vitesse est constante entre les 
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points GPS. Ainsi le déplacement entre deux points successifs est effectué à une vitesse moyenne 

uniforme correspondant au rapport : (distance entre 2 points) / (intervalle de temps entre points).  

On remarque que la trace estimée est imparfaite spatialement par rapport à la trace réelle car 

l’interpolation effectuée implique une incertitude de localisation des segments composant la trace 

estimée. Pour évaluer cette imperfection, les fréquences d’acquisition peuvent être prises en 

compte. Plus la fréquence d’acquisition est rapide, plus les points sont nombreux sur la trace réelle, 

plus les segments issus de l’interpolation entre les points sont courts et plus l’incertitude spatio-

temporelle est faible, ce qui est illustré en figure B.5.44. Nous pouvons ainsi supposer que cette 

construction est plus incertaine pour les éléphants, dont la fréquence d’acquisition est le plus 

souvent journalière, que pour les deux autres espèces. Les caractéristiques de la trace estimée, 

comme la vitesse ou la distance parcourue, sont également imprécises et inférieures aux 

caractéristiques réelles puisque l’interpolation entre les points est linéaire. Retenons que tous les 

calculs réalisés à partir de la trace estimée et effectués par la suite fournissent des résultats imprécis. 

 

Fig B.5.44 : Différences de fréquence d’acquisition 

Nous sommes maintenant en mesure de présenter l’ensemble des données de traces GPS dont nous 

disposons dans le parc de Hwange durant un an (voir figure B.5.45). Il s’agit d’environ 30 000 points 

GPS formant 26 traces, correspondant aux 26 groupes suivis. Elles sont très denses dans la partie Est 

du parc même si certaines sont plus centrales, principalement celles de groupes d’éléphants. En 

outre, certaines traces se situent hors du parc sur l’ensemble du suivi ou sur une courte période 

(quelques jours). 
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Fig B.5.45 : Ensemble des 26 traces dans le parc de Hwange 

c- Prétraitements des points GPS : sélection, filtrage et changement de coordonnées 

Avant d’élaborer la trace estimée, il faut sélectionner les points GPS qui ont du sens. Ils sont définis 

pour une période de temps dans laquelle le groupe d’animaux existe. La date initiale de cette période 

correspond à la pose du collier GPS. Les points enregistrés avant cette date décrivent les 

déplacements de la voiture lors de l’approche du groupe. Cette période s’achève lors du retrait du 

collier GPS, la fin de la batterie de l’appareil GPS ou la mort de l’individu suivi. On sait que l’animal 

suivi est mort s’il reste immobile au même endroit, où le collier peut être récupéré.  

Ajoutons à cela que les points GPS acquis sont mesurés avec une certaine précision de mesure. Ils 

peuvent être de mauvaise qualité en raison d’une couverture végétale dense ou d’un mauvais 

positionnement du capteur GPS sur l’animal. L’appareil GPS ne reçoit alors pas les signaux des 

satellites et est incapable de bien calculer sa localisation. Les appareils GPS calculent pour chaque 

point acquis un indicateur de la précision appelé DOP (dilution of precision) qui dépend du nombre 

de satellites reçus au moment de l’enregistrement. Plus cette valeur est grande, moins la position du 

point enregistré est précise. Dans nos données, DOP va de 1 à 7. Nous avons conservé les points GPS 

ayant des attributs DOP strictement inférieurs à 5.  

Malgré la suppression de ces points imprécis, d’autres demeurent une très grande distance des 

points qui les précédent. Compte tenu de la vitesse maximale de déplacement de l’animal, on peut 

raisonnablement penser qu’il s’agit d’erreurs. Il est donc nécessaire d’effectuer des filtrages spatiaux 

et temporels des points restants. La figure B.5.46 illustre deux opérations de filtrage : 

 Les points trop loin spatialement ne sont pas intégrés dans la trajectoire, comme P9 sur la 

figure. Le seuil spatial de filtre est de 50 km pour des points acquis à une fréquence horaire 

(au-delà de 50 km, l’animal va à une vitesse de 50 km/h entre deux points, ce qui est peu 

vraisemblable pour un herbivore). Nous n’appliquons pas de seuil spatial pour les points 

acquis à une fréquence journalière, ce qui est le cas pour les éléphants. 
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 Les points trop loin temporellement ne sont pas reliés aux précédents dans une même trace : 

le lien entre P3 et P4 est peu vraisemblable. Ce trou temporel s’explique par un arrêt des 

transmissions des localisations (à cause de la végétation ou d’un problème fonctionnel). Le 

seuil temporel de filtre est de 3h pour une fréquence d’acquisition horaire, 2 jours pour une 

fréquence d’acquisition journalière. 

 

Fig B.5.46 : Principe des filtrages spatiaux et temporels – exemples pour des points GPS de P1 à P9 

Enfin, le dernier traitement à réaliser est de convertir les coordonnées des points GPS dans le même 

système de coordonnées. Nous choisissons le système de coordonnées planes UTM18, dans le fuseau 

35 Sud dans lequel sont déjà définies les données de végétation sous forme vecteur (la carte 

d’occupation du sol, le relief et les points d’eau).  

Modélisation informatique de la trace estimée 

Une modélisation par un diagramme de classes UML de la trace estimée est proposée en figure 

B.5.47. Un appareil GPS est posé sur un individu d’un groupe. En outre, ce dernier a certaines 

propriétés : un numéro, une fréquence d’acquisition et une date de pose. Il correspond par ailleurs à 

une espèce et une taille de groupe. Le numéro du GPS permet d’identifier le groupe suivi, qui lui-

même a une certaine taille et appartient à une espèce donnée. 

Cet appareil GPS enregistre une série de points GPS, qui correspondent à des positions (x,y) prises 

par le groupe à un temps donné (date et heure). Ces points sont traités et permettent de construire 

des segments par interpolation linéaire après l’étape de filtrage. Enfin, les segments successifs 

forment la trace estimée du troupeau. Les segments ayant une longueur et une durée, ils définissent 

des vitesses de parcours, ce qui permet d’intégrer une composante temporelle à la trace (ajout de t 

dans (x,y)). 

                                                             

18
 Universal Transverse Mercator 
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Fig B.5.47 : La modélisation par un diagramme de classes UML de la trace estimée 

2. De la trace estimée à la trajectoire 

L’ensemble des pauses et des déplacements effectués par un troupeau est appelé une trajectoire. 

Nous calculons des vitesses de parcours de la trace estimée pour identifier des pauses et ainsi créer 

cette trajectoire.  

a- Ajout de la vitesse à la trace estimée 

Les segments formant la trace estimée sont de longueur variable : petite si les points GPS sont 

rapprochés, grande s’ils sont éloignés. Les déplacements de troupeaux décrits par la trace estimée se 

font donc à des vitesses variables comme en figure B.5.48 : plus la longueur est élevée, plus la vitesse 

est représentée en couleur rouge. Ces vitesses peuvent être calculées à partir de la distance 

effectuée et de l’intervalle de temps entre deux points successifs. Ce sont donc aussi des vitesses 

moyennes estimées.  

 

Fig B.5.48 : Différence de vitesses dans la trace estimée 

Dans cette figure, les vitesses faibles correspondent à des pauses tandis que les vitesses élevées 

indiquent des déplacements rapides. Les lignes qui suivent expliquent l’identification et l’extraction 

de ces pauses et de ces déplacements. 
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b- Analyse des vitesses des segments composant la trace estimée 

A partir des vitesses des segments de toutes les traces estimées, nous calculons les vitesses 

moyennes et maximales de chaque troupeau. Pour rappel, un segment ne correspond pas au chemin 

réel, car il est direct et de vitesse constante. Quand la fréquence d’acquisition est journalière, 

l’imprécision spatiale et temporelle est relativement élevée. Pour limiter ces imprécisions, nous 

avons uniquement calculé les vitesses moyennes et maximales pour des fréquences d’acquisition 

horaire. Pour les éléphants, seuls 30 jours ont été pris en compte (leur fréquence d’acquisition 

variant), ce qui est court par rapport aux périodes de calcul de 345 jours pour les zèbres et les 

buffles. Toutefois cette période permet d’obtenir des informations sur les vitesses moyennes 

estimées. 

La vitesse moyenne d’un groupe est la moyenne des vitesses des segments d’une trace estimée. Sa 

vitesse maximale est la plus grande vitesse des segments. La figure B.5.49 présente ces vitesses par 

groupes, chacun correspondant à un numéro (celui du collier GPS). La moyenne et le maximum des 

vitesses maximales par espèce (sur l’ensemble des groupes suivis) sont mis en valeur sur les 

graphiques respectivement par une droite et un cercle.  

 

Fig B.5.49 : Vitesses moyennes (bleu) et maximales (rouge) pour chaque troupeau d’éléphants, de buffles et 

de zèbres suivis par GPS 

Cette figure révèle une grande différence entre les vitesses moyennes (en bleu), de l’ordre de 200 

m/h, et les vitesses maximales (en rouge), qui varient entre 3 et 14 km/h. La vitesse moyenne intègre 

en effet les faibles vitesses, lors des pauses. Comme la vitesse moyenne intègre les faibles vitesses, 

prises lors des pauses, elle ne peut être utilisée comme référence pour détecter les pauses. En 

revanche, une fois que les pauses ont été identifiées, on peut calculer les vitesses moyennes au sein 
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des pauses. Nous utilisons donc la vitesse maximale, qui est la vitesse potentiellement atteinte par 

une espèce, dans cet environnement. Cette information est importante parce qu’elle fixe la capacité 

maximale de vitesse, selon les espèces, et donc sera utile pour fixer un seuil de vitesse pour détecter 

les pauses. 

Dans la littérature, peu de références indiquent clairement la vitesse des animaux sauvages, parce 

qu’elle dépend du milieu dans lequel ils se déplacent. Cependant, Fernandez (1987), Buquet (2006) 

et le Petit Larousse (2011) fournissent certaines indications : sur quelques minutes (c'est-à-dire sur 

moins d’un kilomètre parcouru) et dans une prairie, les éléphants, zèbres et buffles peuvent 

atteindre au maximum respectivement 40 km/h, 56 km/h et 50 km/h. Ces vitesses de pointe ne 

correspondent pas à nos vitesses calculées : puisque nous ne disposons de points que toutes les 

heures, ce qui relève plutôt d’une vitesse régulière, pendant leur marche ou leur trot. A cet égard, le 

Larousse précise que la vitesse de marche d’un éléphant est d’environ 7 km/h et celle d’un zèbre de 

10 km/h, sans préciser celle du buffle. Si nous comparons globalement nos valeurs moyennes des 

vitesses maximales calculées et les vitesses de marche issues de la littérature, elles sont du même 

ordre de grandeur. Notons cependant qu’alors que le zèbre devrait être plus rapide théoriquement 

que l’éléphant, nos données montrent le contraire. Ceci peut-être dû au type de zèbre dans la zone 

(le zèbre de Burchell) ou à d’autres facteurs : lieux fréquentés, stress dû aux prédateurs. Nous 

observons aussi sur la figure que le buffle marche plus lentement que les deux autres espèces. 

Du reste, hormis pour les buffles, les vitesses maximales varient fortement entre les groupes d’une 

même espèce, ce qui peut être dû : à l’individu qui porte le GPS (plus nerveux), au groupe (sa 

composition, sa taille, ses habitudes) ou aux zones fréquentées (plus ou moins accessibles). De cette 

analyse, retenons les valeurs moyennes de vitesses maximales, autrement dit les vitesses 

potentielles de déplacement – en marche ou trot – de l’espèce dans notre zone : 8 km/h pour les 

buffles, 13 km/h pour les zèbres et les éléphants. 

c- Identification de pauses et de déplacements 

Nous cherchons ici à définir un seuil de vitesse en dessous duquel les segments forment une pause. 

Pour rappel, les pauses, pour le mode de vie des animaux, ne sont pas fixes et correspondent à des 

petits déplacements. Nous fixons un seuil de vitesse qui dépend de la vitesse maximale des espèces, 

comme précisé plus haut. Nous choisissons un seul à hauteur de 1% de cette vitesse. Ce choix repose 

sur des observations effectuées sur le terrain. Nous avons en effet constaté que les pauses 

s’étendent sur quelques centaines de mètres. Ainsi, à moins de 130 m/h, les troupeaux d’éléphants 

et de zèbres sont considérés comme étant en pause, tandis que ce seuil est de 80 m/h pour les 

buffles. Nous étudierons par la suite la sensibilité des résultats à ce paramètre.  

Par la suite, le seuil de vitesse vo pour l’espèce animale i est noté vo,i. 

Ce seuil de vitesse permet de détecter les pauses à partir des vitesses horaires de déplacements. A 

titre d’exemple, la figure B.5.50 montre les vitesses prises, représentées par tranche d’une heure, par 

un troupeau de zèbres pendant un jour. La journée du 19 août 2009 et le troupeau étudié ont été 

tirés au hasard. L’heure indiquée sur l’axe horizontal correspond à l’heure finale du segment, par 

exemple la première tranche horaire, entre 0 et 1 h, est simplement annotée par « 1 ». Nous avons 
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repéré en rouge vo,zèbres (130 m/h), grâce auquel une pause est identifiée. La pause dure au 

minimum une heure, qui est le pas de temps minimal. Il n’est pas possible d’identifier les pauses de 

durée inférieure. Cependant elle peut durer plus longtemps si plusieurs segments successifs ont une 

faible vitesse.  

 

Fig B.5.50 : Vitesses horaires au cours d’une journée, le 19 août 2009, pour un groupe de zèbres  

On remarque immédiatement que le groupe de zèbres suit des rythmes différents dans la journée : il 

bouge peu le matin (deux pauses), beaucoup dans l’après-midi (déplacements nombreux) et peu le 

soir (une grande pause). Ces phases de déplacement devraient correspondre à des activités 

différentes au cours de la journée. Cette figure met ainsi en lumière trois pauses journalières : la 

première dure trois heures entre 1 h et 3 h, la deuxième dure quatre heures entre 8 h et 11 h et la 

dernière dure six heures à partir de 19 h. Si la journée suivante (donc le 20 août) commence avec des 

vitesses inférieures au seuil, la dernière pause coïncidera avec la première de la journée suivante.  

Par ailleurs, ces pauses ont des caractéristiques intrinsèques différentes : dans les deux premières, 

les vitesses sont faibles tandis que dans la troisième, elles atteignent le seuil de vitesse fixé. Ceci 

signifie que des petits déplacements existent au sein même des pauses. Ces petits déplacements 

sont d’amplitude variée, avec une vitesse plus ou moins rapide. Les animaux continuent donc à être 

mobiles lors de leurs pauses. Ainsi, même s’ils diminuent leurs déplacements pour accomplir une 

activité (dormir, manger, boire), ils ne s’arrêtent pas totalement. 

Enfin, dans la mesure où le seuil de vitesse est difficile à définir précisément, nous avons ajouté un 

seuil de tolérance de vitesse : si une vitesse est légèrement supérieure au seuil et bordée de part et 

d’autre de pauses (comme à 20h sur la figure), nous classons l’ensemble de la séquence en pause 

(comme la pause 3). La valeur de tolérance a été fixée, de façon empirique, à ± 5% du seuil. 

Les pauses identifiées par des critères temporels ont également une existence spatiale. En figure 

B.5.51, sont mises en parallèles les vitesses horaires et la localisation des pauses pour un troupeau de 

buffle (à gauche) et un autre d’éléphants (à droite). Les pauses journalières de ce troupeau de buffles 

ressemblent à celle du troupeau de zèbres étudié précédemment : les heures de pauses sont 

similaires (avant 5 h, avant 13 h et avant 19 h). En revanche, les pauses du troupeau d’éléphants on 
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lieu en milieu et fin de journée et comportent peu de déplacements. Il existe donc des variabilités 

dans les pratiques spatiales des pauses par espèces. Les localisations et les durées des pauses sont 

étudiées plus précisément en chapitre 6. 

 

Fig B.5.51 : Pauses journalières d’un troupeau de buffles (à gauche) et d’un troupeau d’éléphants (à droite) 

Dans cette figure, les pauses ont été localisées et dessinées à la main. Reste maintenant à les 

construire de façon automatique. Cela nécessite de développer de nouveaux concepts. 

d- Définition des concepts : trajectoire, station, pause, déplacement 

Dans la Time Geography, la station est une portion d’espace occupée sur une certaine durée entre 

deux déplacements. Surtout utilisée pour caractériser un lieu d’activité pendant le déplacement 

journalier d’un individu (Savary et Zeitouni, 2004), cette notion peut être utilisée pour analyser les 

pratiques spatiales de troupeaux d’animaux. Nous définissons alors les stations comme des lieux où 

s’arrêtent les troupeaux entre leurs déplacements. Ainsi définie, une station est un lieu où la vitesse 

d’un segment de trace est nulle ou quasi nulle. La station est donc une notion spatiale pour 
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caractériser les pauses. Au contraire, un déplacement se fait à grande vitesse et relie deux stations. 

Nous appelons trajet l’ensemble de segments séparant deux stations.  

La figure B.5.52 précise les concepts employés. Nous définissons la trajectoire comme l’ensemble des 

pauses et des déplacements qu’effectuent les troupeaux. La pause est une station dans l’espace et 

correspond à une période de pause dans le temps. Le déplacement est un trajet dans l’espace, défini 

comme un ensemble de segments, et correspond à une période de déplacement dans le temps.  

Trajectoire Pause Déplacement 

Temporel Période de vitesse quasi nulle Période de vitesse non nulle 

Spatial Station Trajet = {Segments} 

Fig B.5.52 : Dimensions temporelles et spatiales d’une trajectoire 

Le principe d’identification d’une pause repose sur les vitesses calculées des segments issus de la 

trace estimée. Nous fixons un seuil de vitesse vo,i  à partir duquel le troupeau est considéré comme 

ne bougeant pas. En dessous du seuil, nous construisons une station ; au dessus du seuil, les 

segments de trace estimée entre deux stations sont regroupés sous la notion de Trajet. Une 

trajectoire peut ainsi être découpée en successions de stations et trajets.  

e- Méthode de construction des stations 

L’étape suivante consiste à construire les stations identifiées. Leur délimitation dépend de 

l’importance et de la quantité de petits déplacements au sein d’une pause. La méthode de 

construction des stations dépend donc de deux paramètres : 1/ le nombre de segments successifs 

ayant une faible vitesse (correspondant à la durée de la pause) et 2/ leur éloignement par rapport au 

point de départ.  

L’objectif est de créer un polygone englobant ces segments de façon optimale. Il existe plusieurs 

formes de polygones, du plus grand au plus petit (illustrées en figure B.5.53) : le cercle circonscrit aux 

points, le rectangle englobant et l’enveloppe convexe minimale.  

 

Fig B.5.53 : Méthodes de construction de polygones englobant 
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Nous retenons le cercle circonscrit aux segments, d’une part parce qu’il est souvent construit pour 

étudier les déplacements d’animaux, comme pour Buchin et al. (2012), et d’autre part il s’agit du 

polygone le plus étendu. Or le polygone englobant choisi doit être suffisamment étendu pour ne pas 

être trop affecté par les imprécisions spatiales dues à la localisation des segments. Une enveloppe 

convexe s’avèrerait trop étroite.  

Cette construction du cercle circonscrit repose sur un point central et un rayon. Le point central se 

détermine par un algorithme de moyenne mobile (Banos 2001) : sa position (x centre, y centre) est 

calculée par un calcul de barycentre des points GPS, de façon itérative, à chaque ajout de nouveau 

segment – si ce segment rentre dans le critère de vitesse : ; . 

Puis, le rayon est calculé par la distance maximale des points à ce point central. 

Une trajectoire est ainsi constituée de plusieurs stations, ayant des durées et des étendues 

différentes. A titre illustratif, la trajectoire calculée d’un groupe de zèbres est indiquée en figure 

B.5.54. Les pauses effectuées sont nombreuses : sur 7 mois et 5 jours, elles sont 882, soit 4 par jour. 

Leur répartition spatiale est hétérogène : certains lieux concentrent les pauses ; sur d’autres, ce 

groupe ne s’arrête jamais. Enfin, certains lieux sont fréquentés sur des durées fixes, par exemple le 

lieu zoomé sert plutôt pour de courtes pauses, tandis d’autres de manière variable. 

 

Fig B.5.54 : Une trajectoire d’un groupe de zèbres pendant 7 mois et 5 jours 

Les stations construites ont des propriétés variables en étendue et en durée. Examinons ici les 

étendues et durées les plus extrêmes des stations construites. La durée maximale d’une pause est de 
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9 h, selon nos données et à ce seuil de vitesse (1% de la vitesse maximale). Lors de ce type de pauses, 

les groupes parcourent au maximum 1170 m, ce qui correspond à une station de 585 m de rayon. La 

durée minimale d’une pause est d’une heure, ce qui implique une station de 65 m de rayon.  

Les stations identifiées sont-elles de vrais lieux de pauses ? 

Il s’agit ici de discuter de la validité des pauses identifiées. L’identification d’une station repose 

uniquement la vitesse d’un segment par rapport à un seuil de vitesse des segments choisi. Quand 

cette vitesse est très élevée ou très faible, l’objet construit, déplacement ou pause, est certain. En 

revanche, quand cette vitesse est proche du seuil, on peut se demander si la pause que nous avons 

construite est valide ou non (ce qui correspond aux zones grisées dans le tableau de la figure B.5.55). 

Plus la durée de la pause est courte (soit une heure), plus l’existence de la pause est questionnable. 

En outre, à cause de la fréquence d’acquisition des points GPS, d’une heure dans le meilleur des cas, 

une pause ne peut être identifiée si elle dure moins d’une heure. 

 

Fig B.5.55: Identification et validité d’une pause selon ses critères spatiaux et temporels 

f- Modélisation informatique de la trajectoire 

Une modélisation de la trajectoire sous forme d’un les diagrammes de classes UML est proposée en 

figure B.5.56.  

La trace estimée empruntée par un groupe permet d’identifier des pauses et des déplacements en 

établissant des seuils de vitesse des segments. Les pauses et déplacements sont des notions spatio-

temporelles, ce qui est mis en valeur par les lettres « ST », à droite du nom de ces classes. Nous nous 

sommes inspirée des pictogrammes proposés par Spaccapietra et al. (2008).  
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Une pause se déroule spatialement dans une station (« S ») et se déroule sur période (« T »). De la 

même façon, un déplacement est effectué sur une période et emprunte un trajet dans l’espace, lui-

même composé de segments. Enfin, l’ensemble des pauses et des déplacements une trajectoire.  

 

Fig B.5.56 : La modélisation UML de la trajectoire 

g- Sensibilité aux seuils 

La méthode de détection des stations repose sur un seuil de vitesse vo,i en dessous de laquelle le 

troupeau est considéré comme statique. Ce paramètre a été fixé initialement par 1% des vitesses 

maximales des espèces dans nos données, soit 130 m/h pour les éléphants et les zèbres et 80 m/h 

pour les buffles. Nous étudions ici l’influence de ce paramètre sur les stations identifiées.  

Nous testons neuf valeurs de vitesse définies par un certain pourcentage de la vitesse maximale : 0.2, 

0.5, 1 (=vo,i initial), 2, 3, 4, 5, 6 et 10% de Vmax. Ceci correspond à des vitesses par espèces indiquées 

en figure B.5.57. Nous comparons le nombre de pauses identifiées, leur durée moyenne et leur 

étendue issus de ces différents seuils de vitesse. 

% vitesse max éléphants zèbres buffles 

0,2 26 26 16 

0,5 65 65 40 

référence : 1 130 130 80 

2 260 260 160 

3 390 390 240 

4 520 520 320 

5 650 650 400 

6 780 780 480 

10 1300 1300 800 

Fig B.5.57 : Vitesses seuil testées en m/h 
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D’abord, les durées moyennes de pause par espèces selon les différents seuils de vitesses ne 

mettent pas en évidence les mêmes pauses (figure B.5.58) :  

 les faibles vitesses seuils (0.2% ou 0.5% de la Vmax) identifient en général des pauses d’une 

heure, 

 les moyennes vitesses seuils (1 à 3% de la Vmax) identifient des pauses de 2 à 6h, 

 les grandes vitesses seuils (>5% de la Vmax) se focalisent sur des pauses de 10h dans la 

journée. Cette durée est matérialisée sur les graphiques en orange. 

Nous cherchons à mettre en évidence des activités journalières accomplies dans les pauses par les 

groupes, comme manger, boire ou se reposer. D’après nos observations et nos échanges avec les 

écologues, ces activités prennent de quelques minutes à 9-10 h (cas des zèbres et des buffles qui 

feraient une grande pause pendant la nuit selon Rubenstein (2010)). Nous considérons qu’il s’agit de 

la durée maximale de pause au cours d’une journée. 

 

Fig B.5.58 : Durées moyennes de pauses selon différentes valeurs de vitesse seuil. En orange : > 10h de pause 

Nous étudions ensuite l’étendue moyenne des stations par espèces selon les différents seuils de 

vitesses (figure B.5.59). Plus la vitesse seuil est élevée, plus l’étendue est grande. Cependant il existe 

une stabilité dans les étendues entre 0.2 et 2% de la Vmax. 

Enfin, le nombre de pauses identifiées par espèces selon les différents seuils de vitesses est présenté 

en figure B.5.60. Ce nombre dépend du nombre de points enregistrés, et donc du nombre de jours 

suivis. Cette information est indiquée dans les titres des graphiques. Pour toutes les espèces, il existe 

un point maximum du nombre de pauses : 1% pour les zèbres, 2% les éléphants et 3 % les buffles. Si 

la vitesse seuil est élevée, les pauses s’agrègent au profit d’une pause unique et plus grande.  
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Fig B.5.59 : Étendues moyennes de stations selon différentes valeurs de vitesse seuil 

 

Fig B.5.60 : Nombre de de pauses selon différentes valeurs de vitesse seuil 

Le carré vert cette dernière figure identifie un intervalle de vitesses seuils pour lequel le nombre de 

pauses identifié est stable. Les vitesses seuils dans cet intervalle influence donc peu la détection des 

pauses. Cet intervalle nous intéresse particulièrement. Il correspond à [0.5 – 2] % de la vitesse 

maximale pour les zèbres, [1 - 3] % pour les éléphants et [2 - 4] % pour les buffles  
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Le seuil initial choisi, égal à 1% de la vitesse maximale, est inclut dans ces intervalles uniquement 

pour les zèbres et les éléphants ; nous conservons ce paramètre. Pour les buffles, en revanche, nous 

modifions le paramètre initial en 3% de la vitesse maximale. Ces vitesses correspondent à 130 m/h 

pour les zèbres et les éléphants et 240 m/h pour les buffles. 

 

Dans ce chapitre, des trajectoires des troupeaux d’animaux ont été construites. Elles 

correspondent à l’ensemble des pauses et des déplacements qu’effectue un troupeau. Les 

pauses ont été identifiées en fixant des seuils de vitesses en dessous duquel le troupeau est 

considéré comme statique. 

Ces trajectoires vont maintenant permettre de déterminer les activités des troupeaux en 

relation avec les ressources présentes et les éléments topographiques (chapitre 6). D’autre part, 

agrégées, les trajectoires servent à l’identification des lieux de fréquentation des animaux, qui 

sont les lieux de pression animale forte sur l’occupation du sol (chapitre 7).  
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Chapitre 6 : Analyses spatio-temporelles des trajectoires de 

groupes d’herbivores  

La nature de la pression exercée par un groupe d’herbivores sur l’occupation du sol dépend de son 

activité. Nous considérons quatre activités : boire, se nourrir, se reposer ou se déplacer pour 

rejoindre un autre lieu. La partie I explique la méthode pour identifier ces activités à partir des 

formes et des localisations des déplacements et des pauses qui constituent les trajectoires. Puis, 

nous utilisons la visualisation en trois dimensions des trajectoires pour analyser visuellement les 

récurrences temporelles des activités (II). Enfin, nous comparons les trajectoires des groupes 

construites à partir des suivis GPS à celles dessinées par les experts (III). 

 

I. Des indicateurs pour analyser les pratiques spatiales des groupes 

d’herbivores 

Les trajectoires construites en chapitre 5 permettent d’analyser les pratiques spatiales des groupes 

d’animaux, c'est-à-dire les activités qu’ils accomplissent. Nous considérons quatre activités : boire, se 

nourrir, se reposer ou se déplacer pour rejoindre un autre lieu. Ces activités sont effectuées soit 

pendant une pause sur une station (boire, se nourrir et se reposer), soit pendant un déplacement 

sur un trajet (se déplacer). Pour identifier ces pratiques spatiales, la méthodologie suivie est de 

mettre au point des indicateurs qui décrivent les caractéristiques spatiales et temporelles des pauses 

(§ 1) et des déplacements (§ 2) des groupes d’animaux. Ces indicateurs proxys permettent d’estimer 

les activités pratiquées. 

1. Les indicateurs décrivant les pauses 

Dans les pauses, trois types d’activités de groupes d’herbivores sont considérées : manger (quel que 

soit le type de régime alimentaire), boire et se reposer. Pour identifier l’activité effectuée durant une 

pause, nous devons au préalable analyser la durée, l’étendue, la datation et la localisation par 

rapport à l’environnement (ici : l’occupation du sol) de cette pause. 

a- La durée d’une pause 

Il s’agit ici de détecter des durées clés, utilisées pour un type d’activité en particulier. Pour cela, nous 

comparons les durées des pauses effectuées par jour par troupeau et leur fréquence. 

Aux seuils de vitesse fixés (dans le chapitre 5), les pauses durent au maximum 9 h. Cependant, en 

analysant les données, les durées de pauses de moins de 6 h sont les plus fréquentes : elles 

concernent 98% des pauses de groupes de zèbres et d’éléphants et 95 % de celles de groupes de 

buffles. Nous analysons donc particulièrement les pauses d’une durée variant entre 1 h et 6 h. 
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Les fréquences de pauses d’une certaine durée peuvent varier selon les comportements des espèces 

étudiées. C’est pourquoi la figure B.6.1 présente, par espèce, les proportions des durées des pauses 

durant un an. Une couleur correspond à un numéro de collier GPS, donc à un groupe.  

 

Fig B.6.1 : Répartition des durées de pauses par espèce 

Cette figure montre que, quelle que soit l’espèce, les pauses les plus courtes sont les plus fréquentes 

(les courbes sont décroissantes). Par ailleurs, il y a peu de variabilité des répartitions des durées de 

pauses entre les groupes de zèbres (au milieu), un peu plus dans les groupes d’éléphants (en haut), 

tandis que les buffles ne sont pas réguliers (en bas). Nous considérons qu’il existe des distributions 

de durées types par espèce, calculées par la moyenne des durées des groupes et représentée en noir 

sur les graphiques de la figure B.6.1.  
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En superposant ces moyennes sur le même graphique, nous obtenons la figure B.6.2. On y voit que : 

 Les groupes d’éléphants et de zèbres s’arrêtent trois fois par jour : une pause d’une heure, 

une autre d’une heure ou de deux heures et une dernière d’au moins trois heures. Au total, 

ils passent entre 5 et 6 h de pause. 

 Les groupes de buffles réalisent cinq pauses journalières : une d’une heure, une de deux 

heures, une de trois heures, une de quatre heures et une dernière d’au moins cinq heures, 

pour un total de 15 h de pause. 

 

Fig B.6.2 : Nombre de stations de durées différentes effectuées par jour pour les trois espèces 

b- L’étendue d’une pause 

En parallèle, l’étendue des pauses décrit l’ampleur des déplacements nécessaires pour réaliser une 

activité. La figure B.6.3 décrit l’étendue des pauses en fonction de leurs durées. 

 

Fig B.6.3 : Relation entre étendue des stations (en m²) et heures passées pour les trois espèces 
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Relativement aux autres espèces, les groupes d’éléphants semblent bouger beaucoup pendant leurs 

pauses (la courbe bleue se trouve au dessus des autres), au contraire des groupes de buffles. Ils 

pourraient avoir besoin de plus d’espace dans leurs pauses, pour rechercher de la végétation 

appétente. L’étendue des stations dépend donc de l’espèce et ses besoins en ressources, comme 

pour Benhamou (2004). 

Pour toutes les espèces, une pause d’une heure est étendue (figure B.6.4), ce qui signifie que les 

groupes se déplacent durant ce type de pause. Cette pause pourrait être utilisée pour se nourrir et 

rechercher de la nourriture, en se déplaçant d’arbustes en arbustes ou sur des prairies.  

Pour les éléphants et les buffles, le creux dans les courbes, situé à deux et trois heures de pauses, 

indique de faibles déplacements. Ces durées de stations pourraient être spécifiquement utilisées 

pour dormir. Quant au zèbre, ce creux n’apparaît pas : quelle que soit la durée de la pause, il 

continue à bouger. Ceci signifie qu’il ne dort pas, ou qu’il dort sur un temps court qui n’est pas 

détectable par notre méthode. Selon les experts et certains articles de neurosciences (Arnuf 1996, 

Jouvet 2000), les éléphants et buffles dorment environ 3 à 4 heures par jour, tandis que les zèbres 

utilisent seulement 2 heures. Cependant, les éléphants dorment réellement par phases de deux 

heures, tandis que les autres espèces pourraient fractionner leur repos. Ceci pourrait expliquer 

l’absence de détection de repos pour les groupes de zèbres.  

Comme nous devons identifier les activités qui s’accomplissent à certaines durées, nous utilisons nos 

observations empiriques et les connaissances d’écologues pour établir ces hypothèses sur les 

groupes et les espèces que nous étudions : 

 Les pauses d’une heure servent aux groupes d’animaux à chercher et puiser des ressources ;  

 Pendant deux ou trois heures par jour, les éléphants et les buffles se reposent, occupant 

alors peu d’espace. Les zèbres peuvent aussi répartir leur sommeil dans la journée, par des 

phases courtes de moins d’une heure, mais ce qui n’est pas détectable par notre méthode. 

Nous considérons que la durée de deux heures est également utilisée par les zèbres pour 

dormir. 

 A plus de quatre heures de pause, les groupes réalisent de multiples activités sur la même 

station. Par exemple ils y dorment et s’y nourrissent. 

c- La datation d’une pause 

Le but de cette analyse est également de situer les activités réalisées par un troupeau au cours de la 

journée. Pour cela, nous datons chaque pause, en identifiant son heure de début et de fin (figure 

B.6.4). Puis nous analysons les heures de début et de fin les plus fréquentes au cours de la journée, 

pour chaque espèce. 

 

Fig B.6.4 : Principe de datation des pauses : identifier les heures de début et de fin 
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L’heure de début de pause permet d’identifier l’heure d’activité dans la journée. L’heure de fin de 

pause permet d’avoir accès à la durée de la pause et donc d’estimer l’activité réalisée par le 

troupeau. Cette datation peut également inclure les dates pour comparer les activités à d’autres 

temporalités que la journée, en particulier selon les saisons.  

Cette méthode permet d’établir des emplois du temps types par jour, selon les espèces et les 

activités qui nous intéressent, en identifiant l’activité réalisée la plus souvent effectuée pour chaque 

tranche d’une heure de la journée. Ces patterns temporels d’activités quotidiennes sont présentés 

en figure B.6.5.  

 

Fig B.6.5 : Journées types par espèce 

Dans cette figure, les pauses longues sont représentées en vert. Elles correspondent à des activités 

mixtes. Elles sont particulièrement effectuées par les groupes pendant la nuit. Nous estimons que les 

buffles et les zèbres utilisent également ce type de pause vers 10h ou vers 12h. Nos observations 

concordent avec celles de Rubenstein (2010) pour qui les herbivores font une grande pause pendant 

la nuit et se déplacent pendant la journée. 

Les pauses utilisées uniquement pour dormir sont représentées en rouge. Elles incluent de faibles 

déplacements dans les stations pendant deux ou trois heures. Ces pauses sont utilisées de façon 

décalée par les espèces : quand une espèce finit une pause, une autre espèce débute une autre 

pause. Ce décalage est aussi visible par les pauses utilisées pour se nourrir ou boire (en bleu) : les 

pauses des groupes d’éléphants (de 5h à 6h, de 9h à 11h, de 15h à 16h et de 19h à 21h) ne 

coïncident pas avec celles des groupes de zèbres et de buffles. Or Valeix (2006) a montré que les 

éléphants accédaient aux points d’eau le plus souvent vers 19h, les buffles à 10 h et 18h et les zèbres 

vers 11h. Ses résultats mettent en évidence que les buffles et les zèbres cherchent à éviter les 

éléphants, en désynchronisant leurs activités. Ceci peut également expliquer les décalages observés 

dans les activités de ces espèces.  
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Du reste, la durée et la fréquence des activités varient selon les espèces. Les groupes de buffles et 

de zèbres effectuent des pauses pour dormir qui seraient courtes (de 2h) et nombreuses dans la 

journée (deux ou trois). Selon Mazzon (2008), ce type de pause sert à somnoler après les repas. Au 

contraire les groupes d’éléphants effectueraient une seule pause longue pour dormir aux alentours 

de midi. Le choix de cet horaire peut s’expliquer par le fait de limiter ses déplacements pendant les 

températures chaudes. Les pauses utilisées par les groupes pour se nourrir sont estimées à quatre 

par jour dans nos données, et durent de une à deux heures. Dans la littérature, ces trois espèces 

devraient boire une à trois fois par jour (Owen Smith 1988, Valeix 2006, Mazzon 2008), ce qui 

correspond à nos observations. Cependant, pour (Leuthold 1977), les éléphants sont moins 

dépendants de l’eau. Moss (1996) précise qu’ils peuvent seulement boire au moins tous les trois 

jours. Leurs comportements sont moins systématiques en raison de leur faculté d’adaptation et leur 

flexibilité sociale (Poole 1996).  

Au total, en incluant les pauses mixtes et les pauses pour se nourrir, nos résultats montrent que les 

éléphants passent 12 h à se nourrir, les zèbres et les buffles 11 h. Cette durée peut être sous-

estimée : elle serait de 17 h pour les éléphants selon Owen Smith (1988) et de 15 h pour les zèbres 

(Mazzon 2008). 

d- Analyse de l’environnement des stations : la présence de ressources pour les groupes 

L’environnement des stations, et notamment la présence de ressources pour les groupes d’animaux, 

permet de préciser l’activité réalisée durant une pause.  

Nous voulons caractériser les localisations des stations au sein de leur environnement. Nous utilisons 

pour cela la localisation des zones de l’occupation du sol : formations végétales ou zones de points 

d’eau. La pente des stations pourrait être prise en compte. Néanmoins, dans notre zone d’étude, le 

relief est uniforme sur l’étendue des stations (qui occupent quelques centaines de m²). Nous 

décidons de ne pas caractériser les stations par leur pente, mais ce pourrait être pertinent pour 

d’autres études et d’autres espaces. 

Pour cela, nous utilisons deux indicateurs proxys. Le premier détermine la zone d’occupation du sol 

majoritaire dans chaque station. Le second calcule la distance entre une station et le point d’eau le 

plus proche. Nous analysons ces indicateurs d’environnement dans chaque station. 

Les formations végétales majoritaires dans les stations 

La présence de certains végétaux dans les stations peut permettre de mieux estimer les activités des 

troupeaux, en particulier :  

 si ces végétaux sont appétents pour l’espèce animale considérée, alors l’activité estimée est 

celle de se nourrir, 

 si ces végétaux ne sont pas appétents mais ont une certaine hauteur, ils peuvent servir 

d’ombre aux groupes pour leur activité de repos. 

Pour évaluer ces attributs, nous déterminons les formations végétales majoritaires dans les stations 

puis nous étudions leurs attributs : espèces végétales et hauteurs. 
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Nous déterminons d’abord les proportions d’espèces végétales des formations végétales où se 

situent les stations (figure B.6.6).  

 

Fig B.6.6 : Proportions d’espèces végétales présentes dans les stations. A signifie : espèce végétale appétente 

D’après Ipavec (2001), l’éléphant se nourrit en priorité des espèces végétales Colosphospermum 

Mopane (ou simplement Mopanes), les Combretum (Combretums) et les Terminalia Sericea 

(Terminalias), puis dans un deuxième temps les Baikiaea plurijuga (Baikiaeas). Or d’après nos 

observations, les groupes s’arrêtent souvent (32% des stations) dans les Acacias (en vert sur la 

figure). Ces stations ne servent donc pas aux groupes d’éléphants à se nourrir, mais pourrait l’être à 

se reposer. Puis, dans 70% des stations, les groupes s’arrêtent dans une végétation appétente, en 

particulier Terminalias (en orange : 20% des stations) et Baikiaeas (en rouge : 19%), qui pourrait 

servir à se nourrir. 

Les autres espèces étudiées se nourrissent uniquement d’herbe. Dans la figure, l’espèce végétale 

majoritaire est effectivement l’herbe (en jaune) pour ces deux espèces. Cependant, ils s’arrêtent 

également souvent dans les Baikiaeas (26% pour les stations de zèbres ; 40% pour celles des buffles) 

et les Acacias (15% pour les stations de zèbres ; 10% pour celles des buffles). Il s’agit de buissons et 

d’arbres sous lesquels ils peuvent se reposer.  

La présence d’eau 

En complément, nous cherchons à identifier la ressource en eau dans les stations. Un indicateur de la 

proximité de l’eau est la distance entre une station et le point d’eau le plus proche de celle ci. Plus 

cette distance est faible, plus les groupes s’arrêtent près de l’eau et on estime leur activité de boire. 
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Dans nos données, cette distance a une valeur minimale de 47 m et une valeur maximale de 12 km 

(pour les éléphants). Les stations sont donc très différentes dans leurs localisations par rapport aux 

points d’eau. Par ailleurs, pour toutes les espèces, moins de 1% des stations identifiées sont situées à 

moins de 500 m d’un point d’eau. Ceci signifie que les stations sont plutôt éloignées des points d’eau. 

En conséquence, par notre méthodologie, une station n’est pas détectée au moment de boire. 

Rappelons ici que les pauses ne sont détectées que si elles se déroulent sur au moins une heure, à 

cause des fréquences d’acquisition des points GPS. Or d’après les comptages réalisés aux points 

d’eau principaux, qui référencent les temps d’arrivée et de boisson des animaux observés en 2003-

2004, les éléphants passent en moyenne 19 minutes pour boire, les zèbres 7 minutes pour boire et 

les buffles 11 minutes. Ces durées sont donc trop petites pour être identifiées.  

Pour rendre compte des temps de parcours entre les stations et leurs points d’eau les plus proches, 

nous calculons malgré tout les distances moyennes entre les stations et les points d’eau. En 

moyenne, ces distances sont en moyenne de 2 km pour les zèbres, 3 km pour les buffles et 4 km pour 

les éléphants. En considérant leurs vitesses moyennes, elles peuvent être parcourues en environ 30 

minutes. Cette proximité en temps de parcours de l’eau révèle des besoins fréquents en eau, 

notamment pour les zèbres. Selon Grange (2006), les zèbres ne s’éloignent jamais à plus de 5 km des 

points d’eau. Dans notre zone, cette distance est plus encore plus petite.  

Pour résumer, les activités réalisées pendant les pauses ont été évaluées à partir d’indicateurs : 

la durée, l’étendue, la datation et l’occupation du sol des pauses.  

De manière générale, toutes les espèces d’herbivores se reposent pendant la nuit et sont plus 

actifs le jour. Néanmoins, les activités estimées dans la journée diffèrent selon les espèces. Les 

groupes de zèbres et de buffles semblent décaler leurs activités par rapport aux groupes 

d’éléphants : les premiers sont actifs vers midi et se reposent après trois heures, ce qui est le 

contraire pour les seconds. Par ailleurs, les éléphants semblent réaliser un grand nombre de 

pauses pour se nourrir. Les pauses des deux autres espèces ne sont pas nécessairement 

effectuées dans une végétation appétente : ils fréquentent des lieux pour d’autres raisons que 

l’alimentation (par exemple : pour se reposer).  

 

2. Les indicateurs décrivant les déplacements  

Le but de cette partie est d’analyser les déplacements entre deux stations effectués par les groupes 

d’herbivores suivis. Pour cela, nous mettons en place des indicateurs proxys qui décrivent chaque 

déplacement : sa datation, sa forme et sa longueur, la vitesse à laquelle il est parcouru et 

l’environnement (ici : occupation du sol et topographie) qu’il traverse. Ces indicateurs sont ensuite 

analysés sur l’ensemble des trajectoires des groupes.  

a- La datation d’un déplacement 

Nous utilisons l’indicateur de datation pour ancrer les déplacements dans le temps. Il permet de 

connaître l’heure du début et l’heure de fin d’un déplacement. L’ensemble des datations des 
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déplacements peuvent être analysées par espèces de façon à mettre en évidence les heures de la 

journée où leurs déplacements sont les plus fréquents. Ces heures de déplacements types ont été 

présentées précédemment dans les emplois du temps type (figure B.6.5).  

Nos observations sont que les déplacements sont plus fréquents dans la journée que dans la nuit, ce 

qui est normal puisque les espèces animales étudiées sont donc diurnes. Plus particulièrement, les 

déplacements ont lieu le plus souvent de 6h à 8h, de 16h à 18h et le soir, de 20h à 21h. Ces périodes 

peuvent s’expliquer par le climat (ce sont des périodes plus fraîches) ou le risque de prédation. 

b- Longueur et forme des déplacements : la sinuosité 

Afin d’étudier les déplacements, nous voulons comparer les distances parcourues durant chaque 

déplacement. Or il existe deux distances d’intérêt : la distance totale parcourue et la distance à vol 

d’oiseau. Par exemple, un déplacement peut être grand mais former des boucles autour d’un point 

central. Dans ce cas, ce déplacement est qualifié de sinueux. Un déplacement sinueux peut révéler 

une période de recherche de ressources et une dépendance à ces ressources (Benhamou 2004). 

Cette forme de déplacements nous intéresse particulièrement car ils mettent en évidence des 

interactions entre les populations animales et l’occupation du sol (Bovet et Benhamou 1988). 

A titre illustratif, la figure B.6.7 présente deux formes de déplacement : le premier (à gauche) est 

sinueux car la distance à vol d’oiseau entre le point initial et le point final est très inférieure à sa 

distance totale parcourue et le second (à droite) est droit.  

 

Fig B.6.7 : Deux déplacements de formes différentes 

Ce seul indicateur de sinuosité prend en compte à la fois la forme et la longueur d’un déplacement. 

Pour le calculer, nous nous appuyons sur les travaux de Batschelet (1981) qui a élaboré un indicateur 

de sinuosité, compris entre 0 et 1, défini par le rapport entre le chemin à vol d’oiseau et le chemin 

parcouru réellement. Plus cet indicateur est proche de la valeur 1, plus le déplacement est rectiligne 

et direct entre deux points. Notre indicateur de sinuosité dépend ainsi de la distance entre deux 

pauses successives et de longueur réelle de ce déplacement.  

Nous analysons ensuite cet indicateur sur l’ensemble des déplacements des groupes d’herbivores 

(figure B.6.8). Il se trouve que leurs déplacements sont relativement droits entre les pauses pour les 

éléphants (0.79) mais plutôt sinueux pour les zèbres (0.43). Or, la durée des déplacements est de 

deux à trois heures. Ce temps est donc utilisé principalement pour passer directement d’une pause à 

l’autre sans rechercher des ressources sur le chemin. Cette déduction est faite grâce à la définition 
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de nos pauses : seules les pauses sont définies par un déplacement sinueux et de faible vitesse. 

Néanmoins, cet indicateur est incertain puisque les déplacements résultent d’une interpolation entre 

les points GPS qui généralise les déplacements effectués en une heure.  

 

Fig B.6.8 : L’indicateur de sinuosité moyen des déplacements par espèce 

Après un examen plus approfondi de nos données, il arrive qu’une trajectoire soit en alternance 

sinueuse et rectiligne : à certaines périodes les déplacements du groupe sont sinueux tandis qu’à 

d’autres ils sont droits. Dans ce cas, les périodes de déplacements homogènes sont à identifier parce 

qu’ils mettent en évidence certaines activités, notamment la recherche de ressources. La figure B.6.9 

présente ainsi l’exemple de déplacements d’un groupe de zèbres, avec ses déplacements réels (à 

gauche) et leur schématisation de manière généralisée (à droite).  

 

Fig B.6.9 : La trajectoire de forme sinueuse et suivant un circuit d’un groupe de zèbres 

Ce groupe se déplace tous les jours autour d’un point d’eau (à gauche) de façon sinueuse, en 

réalisant des pauses. Cependant une fois par mois, ils alternent leurs activités par un déplacement 

direct et passent une semaine dans la zone de droite, comprenant également un point d’eau. Leur 

circuit inclut ainsi une phase de déplacements sinueux d’une à trois semaines, et une phase de 

déplacement direct durant un jour. Dans la première phase de déplacement, les ressources sont 

particulièrement puisées. 



 
Partie B- Chapitre 6 

 
 

200  

 

Tout le problème est de détecter ces périodes et ces zones de déplacements sinueux. Pour le 

moment, cette identification se déroule de manière visuelle, au cas par cas. Les zones de 

déplacements sinueux pourront être identifiées avec la méthode d’identification de lieux de 

fréquentation, comme beaucoup de pauses y sont présentes (voir chapitre 7). 

De nos observations, les groupes de zèbres se déplacent particulièrement sous forme de circuits de 

manière répétée, à la manière des déplacements du groupe de la figure B.6.9. Ils restent sur des 

zones où leurs déplacements sont sinueux, à des temporalités différentes, de l’ordre de la semaine 

ou du mois. Les groupes de buffles et d’éléphants se déplacent de manière plus directe entre leurs 

stations.  

c- La vitesse d’un déplacement 

Un indicateur spatio-temporel des déplacements est leur vitesse. La vitesse est calculée comme le 

rapport entre la distance totale parcourue et la durée de ce déplacement. Les éléphants sont les plus 

rapides et mobiles, avec des déplacements de 450 m/h en moyenne, suivis des zèbres, 300 m/h, et 

des buffles, 150 m/h. 

Cet indicateur est lié à l’indicateur de sinuosité : des vitesses rapides correspondent le plus souvent à 

des déplacements droits et directs, tandis que des déplacements plus lents décrivent un trajet 

sinueux. 

d- Analyse de l’environnement d’un déplacement : la difficulté de déplacement 

Les déplacements des groupes d’animaux fournissent des informations sur le chemin privilégié 

emprunté par le troupeau. En particulier, les types de végétation et les pentes traversés lors d’un 

déplacement nous permettent d’évaluer la difficulté de parcours d’un déplacement. Les chemins pris 

par les groupes révèlent leurs stratégies de déplacement : a priori un déplacement dans une 

végétation dense et sur le flanc d’une montagne est plus difficile à réaliser, et donc moins rapide, que 

dans une végétation ouverte et une zone plate. Nous sommes donc intéressée par la densité de 

végétation et la pente (voir figure B.6.10). 

 

Fig B.6.10 : Calculs de la végétation et de la pente dans un déplacement 

D’abord, nous estimons les types de végétation traversés lors d’un déplacement en identifiant le type  

majoritaire (à gauche de la figure). Ceci est une simplification et est imprécis. Ensuite, la pente en 
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pourcentage gravie au cours d’un déplacement est estimée par le rapport entre les différences 

d’altitude des deux points (en valeur absolue) et la longueur du déplacement (à droite de la figure). 

L’altitude de chaque point est connue dans chaque enregistrement GPS (une autre méthode 

d’obtenir cette altitude aurait été de se référer au modèle numérique de terrain, mais celui-ci, de 

résolution 90 mètres sur la zone, fournit des altitudes moins précises).  

Ces indicateurs proxys de pente et de végétation sont ensuite analysés sur l’ensemble des 

trajectoires, puis une moyenne a été effectuée par espèces. La figure B.6.11 présente la densité de 

végétation majoritaire dans les déplacements à partir des groupes suivis par GPS.  

 

Fig B.6.11 : La densité de végétation dans les déplacements estimés 

Cette figure montre que les groupes passent le plus souvent par des buissons lors de leurs 

déplacements. Il s’agit de la végétation majoritaire du parc : environ 50% de la savane est arbustive. 

Dans ce contexte, les zèbres évitent les buissons dans leurs déplacements et préfèrent l’herbe, alors 

que les buffles et éléphants les choisissent en particulier. Or, d’après Fritz et al. (2006), les paisseurs 

– zèbres et buffles – préfèrent les milieux ouverts, avec de l’herbe, tandis que les éléphants, qui sont 

90% de l’année brouteurs (Williamson 1975), préfèrent les milieux fermés, de type arbres et 

buissons. Ceci confirme nos résultats, à part pour les buffles. Leurs passages par des buissons est 

étonnant, ils devraient préférer les prairies où ils peuvent se nourrir. Cette préférence était 

également soulignée par leurs pauses, principalement situées dans les arbustes. 

Les calculs des pentes moyennes des déplacements révèlent que tous les groupes passent par des 

terrains plats : la pente moyenne des déplacements ne dépasse pas les 1%. Ces faibles valeurs 

peuvent s’expliquer d’une part par la nature du terrain, plat en grande majorité, et d’autre part par 

les préférences de passages des animaux. En étudiant les pentes maximales, on remarque que les 

pentes maximales empruntées par les buffles et les éléphants sont de 9% et s’élèvent à 12% pour les 

zèbres, ce qui signifie qu’ils ont la capacité d’emprunter un chemin de forte pente. De plus, un des 

groupes de zèbres traverse les zones plus escarpées du nord du parc. 

Les éléphants sont réputés comme étant capables de grimper des fortes pentes, même s’ils 

cherchent a priori à éviter cette situation : certains sont localisés sur les cratères escarpés en 
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Tanzanie et tout le monde connaît le récit des éléphants d’Hannibal traversant les Alpes. Peu 

d’études existent sur l’analyse des pentes empruntées par les buffles et les zèbres. 

Cette partie dégage des comportements dans les déplacements des groupes. Les groupes de 

buffles et d’éléphants effectuent des déplacements longs pendant plusieurs heures. Les groupes 

de zèbres eux effectuent des circuits, en repassant toujours aux mêmes lieux, et découpent 

leurs activités statiques par des déplacements de petite durée. Par ailleurs, les zèbres se 

déplacent dans une zone herbeuse, les buffles dans la savane arbustive, et les éléphants dans 

des milieux denses, de savanes arbustives et arborées. Les trois espèces passent par des 

chemins de faible pente. 

 

3. Un résumé : le schéma sagittal décrivant les trajectoires de troupeaux d’herbivores 

Ces différentes analyses permettent d’établir un schéma sagittal (figure B.6.12) rendant compte des 

causalités entre les trajectoires et les éléments de l’occupation du sol, dans une situation d’équilibre, 

c'est-à-dire sans inclure une évolution de l’occupation du sol. Toutes les flèches ont un sens de 

causalité sauf celles liant déplacement et pause vers trajectoire : c’est une agrégation puisque 

l’ensemble des pauses et des déplacements constituent une trajectoire. 

Les pauses se font en fonction des présences de végétation appétente et d’eau, tandis que les 

déplacements sont effectués dans une densité et une hauteur de végétation (permettant 

l’accessibilité d’une zone pendant le déplacement) et une faible pente.  

 

Fig B.6.12 : Schéma sagittal décrivant les trajectoires de troupeaux d’herbivores 
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II. L’analyse visuelle des déplacements des groupes d’animaux par le 

cube spatio-temporel 

Jusqu’à présent, les indicateurs développés s’appliquent sur une partie de la trajectoire – 

déplacement ou pause. La complexité de l’analyse des trajectoires est d’identifier des tendances à 

partir des caractéristiques spatio-temporelles. Afin de mieux comprendre les caractéristiques des 

trajectoires, nous proposons d’utiliser et de développer des outils de visualisation ad hoc.  

Dans un premier temps, nous utilisons le cube spatio-temporel classique où les trajectoires sont 

représentées en trois dimensions, avec des unités de temps en coordonnées verticales. Le plus 

souvent, le temps est converti en coordonnées Z, selon des règles de conversion entre l’espace et le 

temps (Li et Kraak 2010). En trois dimensions, une trajectoire démarre toujours du bas pour aller vers 

le haut. Si la même technique est utilisée pour identifier les trajectoires des groupes d’animaux, nous 

obtenons la figure B.6.13. Pour nos constructions, nous considérons que 10 heures correspondent à 

une distance d’un mètre en Z. L’analyse visuelle de ces trajectoires est complexe : elles semblent 

désorganisées parce que les groupes réalisent des petits déplacements, lors des pauses, qui altèrent 

la détection visuelle des grands déplacements.  

 

Fig B.6.13 : Les trajectoires de deux groupes de zèbres dans un cube spatio-temporel 

Pour faciliter l’analyse visuelle des trajectoires dans le cube spatio-temporel, nous avons construit les 

pauses où se déroulent les petits déplacements. Ces pauses sont, dans cet espace, des objets en trois 

dimensions, d’étendue  – x, y – et de durée z. La forme retenue pour représenter une pause est un 

cylindre. Le volume de ce cylindre est fonction de l’étendue spatiale de la station correspondante et 

de la durée de la station comme indiqué en figure B.6.14. Les pauses construites permettent de 

supprimer les petits déplacements de la vue. Ces résultats sont issus de (Buard et Brasebin 2011). 

Cette visualisation de trajectoires présente quelques avantages : les types des pauses sont facilement 

identifiables visuellement, ainsi que l’ordre des enchaînements de pauses et des déplacements. Enfin 

cette visualisation fait apparaître des rencontres entre espèces. 
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Fig B.6.14 : Principe de construction d’un objet Pause dans le cube spatio-temporel 

1. Analyse des pauses par une méthode visuelle 

Pour comparer les pauses, leur volume est analysé. Hautes, elles durent longtemps. Larges, elles sont 

étendues et révèlent une zone de recherche de nourriture. D’après les résultats de la partie 

précédente, les activités d’alimentation sont effectuées pendant des pauses courtes, d’une heure, 

qui sont petites en hauteur mais larges. Une pause pour le repos est haute, de deux ou trois heures, 

et étroite. Un des problèmes de la visualisation en trois dimensions est qu’un objet situé derrière 

semble plus petit. Pour pallier à ce problème, nous avons ajouté un dégradé de couleur pour mieux 

voir la durée de la pause. Une pause de couleur blanche est une pause d’une heure ; en jaune et 

orange, les pauses de deux heures ; et en rouge, les pauses de quatre heures et plus. 

Par ailleurs, pour distinguer les activités de « manger » et « boire », nous avons ajouté des 

informations contextuelles, sous la forme d’icônes représentatifs sur les cylindres représentant les 

pauses, de présence d’objets géographiques de l’occupation du sol. La présence d’un point d’eau 

près d’une pause renforce l’hypothèse que l’activité est de boire. La figure B.6.15 illustre les types de 

pauses pour une même trajectoire : la pause colorée en rouge est large et dure plus de quatre heure, 

certainement pratiquée pour rechercher de la nourriture ; la pause située au-dessus de la rouge est 

orange, haute et étroite, c’est une pause présumée de repos ; à droite, une station de courte durée, 

certainement utilisée pour boire  puisqu’elle se situe près d’un point d’eau.  

 

Fig B.6.15 : Différentes pauses dans une trajectoire de groupe de zèbres 
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Les premières pauses pratiquées par le groupe sont celles qui sont situées en bas. Ainsi, dans la 

figure B.6.15, la première pause dans cette vue est la pause pour boire, la seconde la pause pour 

manger et la troisième la pause de repos. Cette représentation permet ainsi de déduire les activités, 

plus facilement qu’une représentation en deux dimensions, et l’ordre des activités. 

Par ailleurs, l’analyse spatio-temporelle réalisée précédemment s’appuie sur les moments des pauses 

et des déplacements. En effet, les activités se réalisent à des heures particulières. Certaines périodes 

de temps peuvent être mises en valeur dans le cube. En particulier les temps d’une semaine et d’un 

mois ont révélé des zones de circuits pour certains groupes de zèbres et les temps de la saison et de 

l’année servent à repérer les domaines vitaux. Nous avons choisi dans de mettre en évidence les 

saisons de l’année (figure B.6.16) par un coloriage du fond du cube dans une certaine couleur en 

fonction de la période. La trajectoire d’un groupe est visualisée sur un fond coloré, en fonction de la 

saison : bleu pour la saison des pluies ; orange pour la saison sèche. La vue de face est représentée à 

gauche, les vues de dessus et dessous à gauche. Les cadres plus foncés correspondent à l’emprise de 

l’espace dans ces dernières vues. 

Ici, toute la trajectoire est représentée ; l’échelle temporelle est trop grande pour voir les pauses. En 

revanche, on remarque que la trajectoire réalise de petits déplacements dans des zones, 

représentées par deux carrés blancs dans la figure. Ces zones sont des zones de circuits, où le groupe 

effectue des allers-retours. A cette échelle temporelle, les pauses ne sont pas visibles. On les perçoit 

sur les vues, à droite de la figure (petits objets jaunes et rouges). 

 

Fig B.6.16 : Une trajectoire visualisée selon les saisons de l’année 

Pour les autres espèces, certains groupes d’éléphants fréquentent une zone en saison sèche et une 

autre en saison des pluies, faisant apparaître deux domaines vitaux. Les groupes de buffles et les 

autres groupes d’éléphants se déplacent sur le même espace, indépendamment des saisons. 
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Cette analyse visuelle guide nos analyses statistiques développées précédemment, notamment pour 

sélectionner les zones de circuits. 

 

2. Fréquence des pauses et déplacements 

Les journées types présentaient les activités types avec leurs durées et leurs moments. Néanmoins, 

nous n’avons pas étudié l’ordre et la fréquence des pratiques spatiales dans une même zone. Le cube 

spatio-temporel permet de repérer les récurrences dans les déplacements et les lieux de pauses. 

Pour illustrer cette idée, la figure B.6.17 montre une trajectoire qui effectue des allers retours entre 

deux lieux de pauses, notés A et B. Dans B, il y a un point d’eau, le groupe doit y boire. Dans A, quand 

les pauses sont étroites, le groupe se repose ; quand elles sont plus larges, il cherche de la nourriture. 

On remarque qu’un déplacement près du point d’eau ne nécessite toujours pas d’y faire une pause, 

c'est-à-dire d’y passer au moins une heure. Il semble que ce groupe peut boire au point d’eau plus 

rapidement : le tracé de la trajectoire fait demi-tour sans pause.  

 

Fig B.6.17 : Deux zones fréquentées en aller-retour par un groupe de zèbres 

 

3. Interactions entre espèces 

Enfin, comme plusieurs trajectoires peuvent être visualisées en même temps, il est possible de voir 

les interactions entre les groupes d’herbivores suivis. Nous appelons interactions les rencontres 

entre les groupes, soit au cours d’un déplacement, s’ils se croisent ou se suivent, soit pendant une 

pause, si leurs pauses sont effectuées en même temps et au même endroit. La figure B.6.18 présente 

un exemple de deux trajectoires de groupes de zèbres. 
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Fig B.6.18 : Interactions dans les pauses de différents groupes de zèbres 

Les deux groupes de zèbres sont interaction sur une partie de leurs trajectoires : ils se suivent et 

effectuent les mêmes pauses. Le groupe dont la trajectoire est représentée en noir arrive sur les 

pauses et les quitte avant le groupe de trajectoire verte, qui est le groupe suiveur. Il existe d’autres 

exemples d’interaction entre différentes espèces et différents groupes. 

 

III. Les déplacements d’animaux selon les experts : des faits stylisés 

L’élaboration de trajectoires à partir des données GPS a permis d’appréhender certaines pratiques 

spatio-temporelles de troupeaux. L’objectif de cette partie est de confronter ces observations aux 

connaissances empiriques d’experts écologues du parc concernant les déplacements et les activités 

des populations animales du parc de Hwange. Nous analysons deux sources de données d’expertise : 

un tableau présentant les activités pratiquées par les animaux (§ 1) et des schémas réalisés par les 

experts représentant les déplacements des populations d’herbivores (§ 2). 

1. Les activités des populations animales 

A l’entrée du parc de Hwange se trouve un tableau destiné aux touristes récapitulant les activités 

pratiquées par les espèces du parc à différents moments de la journée (voir figure B.6.19). Celles des 

éléphants, des zèbres et des buffles nous intéressent particulièrement pour les comparer à nos 

résultats ; ces trois espèces sont mises en évidence par des traits rouges dans le tableau.  

Les activités identifiées ici sont de trois types : boire, se reposer et se nourrir. Ces activités font partie 

de celles que nous avons choisies mais il existe quelques différences. Dans notre méthodologie, il est 

difficile de distinguer les activités de boire et de manger, alors que cette distinction est clairement 

faite dans le tableau. Les activités mixtes que nous avons détectées n’existent cependant pas dans 

cette figure. Nous considérons pour la comparaison qu’il s’agit de phases de repos. Cependant, il 

existe une incertitude sur cette correspondance. Les activités de déplacement qui existent dans nos 

analyses n’apparaissent également pas dans ce tableau.  

De plus, la journée est ici découpée par tranches de six heures: le matin, le midi, le soir et la nuit. Il 

s’agit de grandes tendances d’activités quotidiennes. La temporalité choisie ici est donc moins 

précise que la nôtre, d’une heure, pour décrire les activités. Pour pouvoir comparer ces deux 
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résultats, nous déterminons l’activité principale sur chaque quart de temps à partir des journées 

types présentées précédemment (figure B.6.5).  

 

Fig B.6.19 : Les activités quotidiennes datées par espèces (tableau situé à l’entrée du parc). En rouge : nos 

espèces d’herbivores d’intérêt 

Cette figure indique que les activités pour se nourrir des éléphants, des buffles et des zèbres se 

déroulent le matin et le soir dans le tableau, ce que est conforme à nos observations. Ces trois 

espèces d’intérêt dorment vers midi, ce que nous avons également détecté par nos observations. En 

revanche, la nuit, seuls les zèbres se reposent d’après le tableau, alors les autres espèces semblent se 

nourrir. Or, d’après nos observations, ces espèces se reposent toutes la nuit en effectuant des 

activités dites mixtes. 

En définitive, les activités des espèces d’après nos observations et sur le tableau sont de différentes 

natures. Cependant, parmi les activités cohérentes entre les deux sources de données (se nourrir et 

se reposer), les périodes d’activités sont très similaires, ce qui conforte nos résultats. 

 

2. La localisation et la forme des déplacements  des populations animales 

Nous étudions ici les déplacements représentés par les experts écologues puis les comparons à nos 

trajectoires construites.  



 
Partie B- Chapitre 6 

 
 

 209 

 

a- Dessiner des déplacements 

Plusieurs écologues ont dessiné sur une carte topographique existante les déplacements et les zones 

de présence des populations de nos espèces d’intérêt. A ce jour, nous disposons seulement de trois 

schémas pour les éléphants et deux pour les zèbres. Aucun expert interrogé n’a pu dessiner celles 

des buffles par manque de connaissance sur cette espèce.  

Ces schémas constituent des faits stylisés des déplacements : les déplacements représentés sont 

représentatifs de certains groupes d’animaux. Les déplacements ne sont donc pas individualisés : il 

s’agit de déplacements au niveau d’un groupe ou d’un ensemble de groupes. Nous les appelons les 

déplacements types par espèce. Du reste, ces déplacements ont une forme simple ; ce sont des 

segments droits.  

Sur le schéma de la figure B.6.20, les déplacements types d’éléphants sont identifiés par des doubles 

flèches qui montrent l’aller d’un déplacement saisonnier (et non le retour), de la transition entre 

saison sèche et la saison des pluies. Ces deux saisons sont notées dans les grandes zones d’arrêt 

matérialisées sous forme de polygones au Nord, au Sud et à l’Est du parc. Pendant la saison des 

pluies, les groupes d’éléphants se déplacent ainsi vers le Sud.  

 

Fig B.6.20 : Les déplacements saisonniers d’éléphants selon un expert 

Certains déplacements ou zones de présence représentés sont incertains. L’expert peut commenter 

ses traits de façon à les nuancer : « je pense que leur déplacement est… », « je crois… », « ça 

devrait… ». Pourtant ces informations n’apparaissent pas dans le rendu final du schéma. Ainsi la 

figure précédente présente des niveaux de certitude des déplacements par l’utilisation de différents 

objets graphiques : les doubles flèches sont plus certaines que celle qui se situe au Nord-ouest (en 

haut à gauche), entourée de points d’interrogations. De plus, pour cet expert, la zone de présence 
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des éléphants pendant la saison des pluies est délimitée par un trait pointillé, indiquant une 

localisation moins certaine que celle de la zone de présence de la saison sèche. 

Chaque expert a une connaissance propre des déplacements types d’une espèce. Par conséquence, il 

existe des différences notables entre les experts. Ainsi, la figure B.6.21 présente les déplacements 

d’éléphants sur la même période, mais dessinés par un second expert. Alors que les éléphants se 

déplaçaient du Nord au Sud dans le premier exemple ; ils se déplacent ici d’une zone centrale vers 

des zones périphériques, pouvant se situer au Nord. Ici, les déplacements sont représentés par de 

simples flèches et les zones de présence type par des croix. Nous reviendrons sur les zones de 

présence à la fin du chapitre 7 qui traite des lieux de fréquentation des groupes d’animaux. Nous 

nous focalisons ici sur les déplacements représentés. 

 

Fig B.6.21 : Les déplacements saisonniers d’éléphants vus par un second expert 

Enfin, les segments matérialisent des grandes tendances de déplacements dans des périodes de 

temps bien identifiées, qui dépendent de l’espèce considérée. Pour les éléphants, il s’agit de la 

saison, tandis que pour les zèbres, différentes échelles temporelles sont spécifiées : hebdomadaires 

et saisonniers (un exemple en figure B.6.22). En conséquence, ni les petits déplacements journaliers 

ni les stations ne sont pas représentés. Les lieux de présences selon des temporalités hebdomadaires 

évoquent les circuits, dont nous avons justement montré être beaucoup utilisées par les zèbres. 

L’existence même de ces circuits dans les schémas, même si leur localisation est imprécise, conforte 

nos résultats et notre méthode d’identification de ces circuits, qui s’appuie sur la sinuosité et les 

vitesses des déplacements.  

b- Comparer les déplacements représentés dans ces schémas aux trajectoires GPS construites 
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Les déplacements représentés par experts portent sur des objets géographiques très différents des 

trajectoires construites à partir des points GPS. Ces déplacements sont effectués par un groupe ou 

plusieurs groupes, représentatifs des déplacements de populations. Au contraire, les trajectoires GPS 

sont focalisées sur un seul groupe et on ne sait pas si ce groupe est représentatif de la population 

dans ses déplacements. Néanmoins, malgré ces différences, nous voulons comparer visuellement ces 

deux sources d’information. Nous étudions les déplacements saisonniers des éléphants et des 

zèbres.  

La méthodologie pour tracer des déplacements saisonniers à partir d’une trajectoire consiste à 

généraliser ces trajectoires, en :  

1. identifiant les lieux fréquentés par saison en créant l’enveloppe convexe englobant les points 

GPS enregistrés définis à une saison donnée, 

2. traçant un déplacement entre les deux centroïdes des lieux fréquentés par saison. Cette ligne 

est une généralisation du déplacement d’un groupe entre deux saisons.  

La figure B.6.22 présente un résultat : les déplacements types des populations d’éléphants selon trois 

experts, à gauche (en flèches bleues) et ceux issus d’une généralisation des trajectoires GPS de 

certains groupes, à droite (flèches noires). Les flèches sont d’une couleur différente parce qu’elles 

ont une signification différente : le déplacement d’un groupe réel dans un cas (les noires) ; le 

déplacement de certains groupes représentatifs de la population dans l’autre cas (les bleues). Les 

flèches noires correspondent donc à un groupe suivi par GPS (il y en a 10 au total), tandis que les 

bleues ne représentent pas nécessairement un groupe. Comme les groupes suivis par GPS se 

déplacent uniquement dans l’Est du parc, cette source de données est incomplète spatialement. Au 

contraire, les experts ont des connaissances qui englobent l’ensemble du parc. En conséquence, les 

différentes flèches ne sont pas localisées aux mêmes lieux. 

Ces quatre schémas mettent également en exergue des différences dans les formes de 

déplacements, en particulier les longueurs et les orientations. 

Les déplacements saisonniers types des populations d’éléphants représentés par les experts 

écologues ont une longueur variant entre 20 et 50 km. L’ensemble des populations d’éléphants est 

vu comme se déplaçant entre deux saisons. Or les suivis GPS décrivent des déplacements saisonniers 

divers : sur 10 groupes suivis, 8 se déplacent sur une très petite distance, environ 5 km (on peut 

considérer qu’ils ne bougent pas) ; 1 seul se déplace sur une distance de 50 km ; et 1 seul groupe 

parcourt une grande distance, de l’ordre de 200 km. Les grandes et les très petites distances 

parcourues par lors de déplacements saisonniers par les groupes ne sont pas détectées par les 

experts. Les déplacements saisonniers types des populations de zèbres représentés par les experts 

sont également plus longs que les déplacements saisonniers des groupes de zèbres suivis par GPS.  

Deux orientations principales des déplacements saisonniers des populations d’éléphants se 

dégagent, de la saison sèche vers la saison des pluies : du Nord vers le Sud du parc et de l’Est vers 

l’Ouest du parc. Seule cette dernière orientation coïncide avec l’orientation des déplacements 

saisonniers des groupes suivis par GPS. En revanche, nous n’observons pas les déplacements 
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Nord/Sud, puisque nous ne suivons pas de groupes situés au Nord du parc. Concernant les 

déplacements des populations de zèbres, les deux types de déplacements ont la même orientation. 

 

Fig B.6.22 : Les déplacements saisonniers types des populations d’éléphants représentés par trois experts (à 

gauche) et ceux de certains groupes après généralisation de leurs trajectoires GPS (à droite) 

Ce chapitre 6 analyse les trajectoires construites des troupeaux d’animaux.  

D’abord, nous avons développé une méthode pour estimer les activités réalisées par les 

troupeaux. Elle a consisté en deux étapes : 1/ l’élaboration d’indicateurs décrivant les pauses et 

les déplacements des trajectoires et 2/ l’analyse de ces indicateurs. Cette analyse met en 

relation l’étendue et la forme des trajectoires et les contraintes dues à l’occupation du sol et à la 

topographie. Puis, pour identifier les récurrences temporelles dans les trajectoires, un outil 

d’analyse visuelle en trois dimensions a été mis au point. Enfin, afin de confronter les sources de 

données, nous avons comparé la forme et l’orientation des déplacements saisonniers des 

groupes suivis par GPS avec des déplacements représentatifs des populations animales dessinés 

par les experts écologues.  
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Chapitre 7 : Les lieux de fréquentation estimés à partir des 

trajectoires de groupes d’herbivores 

Dans ce chapitre, nous utilisons les trajectoires des groupes d’animaux construites pour identifier et 

caractériser des lieux de fréquentation. Ce sont des lieux fréquentés de manière privilégiée et 

récurrente par les groupes. Nous définissions d’abord ces lieux en partie I. La méthodologie mise au 

point pour les construire est expliquée en partie II. La partie III cherche à estimer la pression animale 

sur ces lieux de fréquentation. Enfin, la partie IV compare ces lieux aux lieux de fréquentation 

estimés par les comptages du chapitre 4 et aux dires d’experts écologues. 

 

I. Les lieux de fréquentation : des lieux de séjours et des lieux de 

passages 

1. Définition des lieux de séjours et des lieux de passages 

Les lieux de fréquentation sont des lieux fréquentés par des groupes d’herbivores de manière 

récurrente. Les lieux de fréquentation sont des objets qui lient les pratiques spatiales des troupeaux, 

ici identifiées grâce à leurs trajectoires, et l’espace.  

Ces lieux de fréquentation peuvent concerner un troupeau ou plusieurs. Nous définissons ainsi trois 

niveaux de récurrence pour décrire ces lieux de fréquentation : ils sont identifiés 1/ pour un seul 

troupeau d’animaux, 2/ pour plusieurs troupeaux d’une même espèce ou 3/ pour plusieurs 

troupeaux d’espèces différentes. Ces différents niveaux se traduisent par de fortes pressions 

exercées par le ou les troupeaux sur l’occupation du sol dans les lieux de fréquentation, mais de 

façon différente. D’un côté, un seul groupe peut fréquenter toujours les mêmes lieux et passer par 

les mêmes chemins (Bailey et al. 1989, Ganskopp 2001, Dejaifve 2004). Ces allers-retours constants 

engendrent une pression par leur récurrence. D’un autre côté, plusieurs troupeaux peuvent se 

concentrer sur les mêmes lieux, de façon ponctuelle. Dans ce cas, la pression exercée sur 

l’occupation du sol est intense en raison du nombre d’animaux présents. Un lieu de fréquentation 

peut être à la fois un lieu de retour d’un groupe et un lieu de présence de nombreux groupes.  

Nous définissions ensuite deux types de lieux de fréquentation : 1/ les lieux de séjours qui 

correspondent aux lieux où les groupes s’arrêtent et 2/ les lieux de passages qui correspondent aux 

lieux où les groupes se déplacent. Cette distinction fait référence à deux types de pressions exercées 

par les groupes sur l’occupation du sol, qui sont liées à leurs pratiques de déplacement : les 

ressources naturelles peuvent être directement prélevées par les troupeaux durant leurs pauses (s’ils 

boivent par exemple), tandis que la végétation peut être piétinée lors des déplacements. Ces deux 

types de pressions engendrent donc un risque différent de dégradation des ressources.  

Les lieux de séjours sont les lieux de fréquentation pratiqués par les groupes pour effectuer des 

pauses. La méthode choisie pour identifier les lieux de séjours consiste à agréger plusieurs stations 

proches, qui sont les lieux où se déroulent les pauses des groupes d’herbivores. La figure B.7.1 
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illustre la notion de lieux de séjours à deux niveaux de récurrence : pour un seul groupe d’une même 

espèce, en prenant en compte seulement ses stations (en bleu foncé) et pour trois groupes de deux 

espèces différentes, chacun pratiquant des stations (l’espèce bleue comprenant deux groupes 

d’herbivores, bleu clair et bleu foncé, et l’espèce orange). Les lieux de séjours peuvent donc être 

formés à partir de stations fréquentées par divers groupes et diverses espèces. 

Les cercles rouges sur la figure correspondent à des lieux de séjours. Leur délimitation dépend de la 

proximité des stations. La période considérée peut également influencer cette proximité puisque 

qu’elle fait varier le nombre de stations considérées.  

 

Fig B.7.1 : Les lieux de séjours 

Parallèlement, nous définissons les lieux de passage comme des lieux de fréquentation pratiqués lors 

des déplacements. Les lieux de passages sont souvent appelés dans la littérature des couloirs de 

passage (Bonnin 2008). La méthode choisie pour identifier les lieux de passages consiste à agréger 

plusieurs trajets proches, qui sont les lieux où se déplacent les groupes d’herbivores. La figure B.7.2 

illustre la notion de lieux de passages à deux niveaux de récurrence : pour un seul groupe d’une 

même espèce, en prenant en compte seulement ses trajets (en bleu foncé) et pour trois groupes de 

deux espèces différentes, chacun pratiquant des stations (l’espèce bleue comprenant deux groupes 

d’herbivores, bleu clair et bleu foncé, et l’espèce orange). Les lieux de passages peuvent donc être 

formés à partir de trajets fréquentés par divers groupes et diverses espèces. 

Les cercles violets sur la figure correspondent à des lieux de passages. Leur géométrie est linéaire, le 

long des trajets les plus empruntés. Leur délimitation dépend de la proximité des trajets.  



 
Partie B- Chapitre 7 

 
 

 215 

 

 

Fig B.7.2 : Les lieux de passages 

Différents concepts ont été définis. Il convient ici de rappeler leurs inscriptions dans l’espace et le 

temps qui sont établies par définition. Ceci est schématisé en figure B.7.3. L’objet qui décrit les 

pratiques spatiales des groupes d’animaux est leur trajectoire. Il s’agit d’un objet spatio-temporel, 

défini pour chaque groupe. Cet objet permet d’identifier des objets spatiaux, que sont les stations et 

les trajets, à partir de paramètres temporels (la vitesse des segments GPS notamment). Les lieux de 

fréquentation sont des objets spatiaux, qu’ils soient lieux de séjours ou lieux de passages, et 

identifiés grâce aux stations et aux trajets. Cependant, ces objets ne sont pas nécessairement 

spécifiques à un troupeau, mais peuvent être également définis pour plusieurs troupeaux, d’une 

même espèce ou non. 

 

Fig B.7.3 : Deux types de lieux de fréquentation pour décrire les pratiques spatiales des animaux :  

les lieux de séjours et les lieux de passages 

Comme l’identification des lieux de fréquentation doit prendre en compte la récurrence spatiale des 

pratiques de déplacement des groupes, les stations ou les trajets considérés doivent être 

suffisamment proches et nombreux. Le seuil de distance entre ces stations et trajets permettant 

d’identifier des lieux de fréquentation devra être évalué et discuté.  

Le lieu de fréquentation est une notion distincte du domaine vital. Le domaine vital d’un groupe 

d’animaux est l’ensemble de la zone occupée par celui-ci sur une période de temps. On le délimite 
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souvent par l’enveloppe convexe de l’ensemble des positions prises. Or le lieu de fréquentation 

correspond non seulement à des pratiques spatiales particulières (pauses ou déplacements), mais 

aussi à une certaine intensité de ces pratiques. Sur une période donnée, un domaine vital d’un 

groupe (donc d’une trajectoire) peut inclure plusieurs lieux de fréquentation comme l’exemple de la 

figure B.7.4. En outre, un domaine vital est défini pour un unique groupe d’animaux, tandis que les 

lieux de fréquentation peuvent être définis pour plusieurs groupes.  

 

Fig B.7.4 : Comparaison entre lieux de fréquentation et domaine vital pour un même groupe de zèbres  

(une seule trajectoire) 

2. Estimation de la pression exercée par les groupes sur l’occupation du sol dans les 

lieux de fréquentation 

L’étape suivante consiste à évaluer la pression estimée exercée par les troupeaux d’animaux sur 

l’occupation du sol dans les lieux de fréquentation identifiés. Différentes dimensions entrent en jeu 

dans cette évaluation : 

 qui fréquente ce lieu et avec quelle intensité ? Il s’agit d’étudier le nombre d’animaux qui 

fréquentent un lieu de fréquentation. Plus le nombre d’individus est important sur le lieu, 

plus la pression qu’ils exercent sur l’occupation du sol est forte. Le nombre d’individus 

formant les groupes devra donc être intégré à l’analyse de la pression. En outre, cette 

pression dépend également de l’impact de l’espèce sur l’occupation du sol, autrement dit de 

sa masse. Les indicateurs d’impacts, établi pour des espèces domestiquées par des 

agronomes en France, seront estimés pour des espèces sauvages.  
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 de quelle nature est cette pression ? Pour cela nous devons distinguer les lieux de séjours, où 

les végétaux sont prélevés et coupés ou arrachés, et les lieux de passage, où les végétaux 

sont écrasés. 

 quelle est la fréquence de retour dans les lieux ? La durée de séjour et la fréquence de retour 

dans un lieu de fréquentation vont contribuer à augmenter la pression exercée par les 

troupeaux sur l’occupation du sol. 

 

3. Modélisation UML des lieux de fréquentation 

Le diagramme de classes UML des lieux de fréquentation (figure B.7.5) représente les objets 

informatiques créés pour construire les lieux de fréquentation des groupes d’animaux. Nous 

décrivons ce schéma de gauche à droite, des trajectoires aux lieux de fréquentation. 

Une ou plusieurs trajectoires constituent un ensemble de trajectoires. Ce regroupement de 

trajectoires est effectué selon une certaine méthode d’agrégation, par exemple selon l’espèce ou la 

période considérée. Cet ensemble de trajectoires permet de constituer un ensemble de pauses et un 

ensemble de déplacements à étudier. Les lieux de séjours sont issus de l’ensemble des pauses 

identifié et les lieux de passages de l’ensemble des déplacements. Ces deux types de lieux 

correspondent à des lieux de fréquentation. La construction des lieux de fréquentation doit répondre 

à des critères de proximité de pauses et de déplacements. Nous expliquons les méthodes de 

construction choisies de ces lieux en partie II. Enfin, une estimation de la pression animale exercée 

sur l’occupation du sol est réalisée sur les lieux identifiés. 

 

Fig B.7.5 : Modélisation UML des lieux de fréquentation 

 

II. La construction des lieux de fréquentation des groupes d’animaux 

La construction des lieux de fréquentation est spécifique au type de lieu considéré : lieux de séjours 

(présenté en § 1) ou lieux de passages (§ 2). 
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1. Les lieux de séjours 

a- Méthode de construction 

Par définition, les lieux de séjours regroupent un ensemble de stations proches. Nous avons choisi de 

représenter les stations par des cercles d’un certain rayon (voir chapitre 6). Pour évaluer la proximité 

des stations, on considère la distance entre les centres de ces cercles, sans prendre en compte leurs 

étendues. Il s’agit alors de mettre au point une méthode qui construit une surface à partir de points 

proches.  

Nous présentons d’abord les méthodes de construction de surfaces à partir de points, utilisées dans 

d’autres travaux. Puis, nous détaillons la méthode choisie dans la thèse.  

Les méthodes de construction de polygones  prenant en compte la proximité des points 

Beaucoup de chercheurs en écologie, par exemple récemment Cornwell et al. (2006) et Boulangeat 

et al. (2012), construisent une enveloppe convexe à partir de tous les points GPS. Cette enveloppe 

correspond à la plus petite surface contenant ces points. Cette surface a l’avantage d’être construite 

de façon unique à partir de n’importe quelle configuration de points et ne dépendre d’aucun 

paramètre. Cependant, cette enveloppe bâtie à partir de tous les points permet uniquement 

d’identifier un domaine vital, et non des lieux plus fréquentés que d’autres. Il faut donc au préalable 

filtrer les points utilisés.  

Pour affiner cette construction, les écologues Burgman et Fox (2003) proposent de construire des 

enveloppes convexes « locales » contenant seulement des points proches. Ils s’appuient pour cela 

sur une triangulation de Delaunay19 (voir figure B.7.6 à gauche). Une enveloppe locale est constituée 

d’un ensemble de triangles dont les longueurs n’excèdent pas une distance seuil, souvent appelée 

alpha (voir les quatre exemples à droite de la figure, pour différentes distances seuil). Plus la distance 

seuil est grande, plus les enveloppes locales identifiées sont étendues. Cette méthode d’enveloppe 

locale est paramétrique, puisqu’elle dépend de la distance seuil. 

 

Fig B.7.6 : Construction d’enveloppes convexes locales à partir d’une triangulation de Delaunay. D’après Getz 

et Wimers (2004) 

                                                             

19
 Triangulation qui maximise les angles des triangles et dont les cercles circonscrits aux triangles ne 

contiennent aucun point (Brévilliers 2009) 
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Cette méthode de construction permet de sélectionner des groupes de points proches selon une 

distance seuil. Elle répond à notre objectif. Toutefois, cette méthode est plutôt lente : les distances 

des arcs des triangles sont testées une à une par rapport à la distance seuil. Pour remédier à ce 

problème, nous proposons de simplifier le nombre d’arcs à tester. Pour cela, nous utilisons les 

notions de graphes développés par les géographes et les géomaticiens. 

Un graphe est un l’ensemble d’arcs reliant des nœuds (figure B.7.7 à gauche). Divers graphes 

peuvent être créés selon un critère de proximité des noeuds (Jaromczyk et Toussaint 1992). En 

particulier, l’arbre minimal de recouvrement (simplifié par ARM) relie chaque nœud par un arc de 

distance minimale (Anders 2003) (à droite de la figure). N nœuds forment ainsi (N-1) arcs (droite de 

la figure). Ce graphe est unique pour une configuration de points donnée. 

 

Fig B.7.7 : Un graphe qui lie les points par leur arc de distance minimale : l’ARM 

Cet algorithme d’ARM permet de filtrer les arcs par leur distance en conservant ceux qui sont les plus 

courts. Pour la configuration des nœuds de la figure, le graphe ARM est formé par 8 arcs, tandis que 

la triangulation de Delaunay par 18. Tester la distance des arcs est donc plus rapide si nous utilisons 

le graphe ARM. Nous proposons d’utiliser ce graphe pour d’abord créer des ensembles de points 

proches, identifiés si la distance des arcs reliant ces points est inférieure à la distance seuil. La 

seconde étape consiste à créer une enveloppe convexe de ces ensembles de points. 

La construction des lieux de séjours 

L’objectif est de créer des surfaces, les lieux de séjours, où les stations sont proches. La méthode 

choisie est de construire un arbre de recouvrement minimal (ARM) à partir des centres des stations 

puis de créer des enveloppes convexes regroupant les centres proches, selon une distance seuil. Pour 

expliquer cette construction plus en détails et de manière illustrée, notre méthode de construction 

de lieux de séjours comporte cinq étapes : 

1. Créer une triangulation de Delaunay à partir des centres des stations (illustré à gauche de la 

figure B.7.8, à partir d’une seule trajectoire).  

2. Déterminer le graphe ARM grâce à cette triangulation. On conserve ainsi les plus petits arcs 

de la triangulation de Delaunay.  
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3. Identifier des ensembles de points proches en ne conservant les arcs du graphe ARM que s’ils 

ont une distance inférieure à une distance seuil. Cette distance seuil est un paramètre de 

notre méthode. Pour identifier une valeur de distance seuil qui a du sens, nous discutons ici 

de ses valeurs maximales et minimales (voir encadré 7.1). Le résultat de ces deux étapes est 

illustré au milieu de la figure B.7.8.  

Encadré 7.1 : Valeurs minimales et maximales de la distance seuil 

La valeur minimale correspond à la plus petite distance entre deux stations bien identifiées. Or 

les stations ont un rayon moyen de 50 m (voir chapitre 5). Si deux stations ne se recoupent pas, 

leurs centres sont au minimum éloignés de 100 m. Nous considérons cette valeur comme la 

distance seuil minimale.  

Pour étudier la valeur maximale de la distance seuil, nous effectuons quelques tests sur nos 

données. Pour une valeur de 5 km, l’ensemble du parc est identifié comme étant un lieu de 

séjour en considérant tous les groupes d’herbivores suivis. Puisque les lieux de séjours ont au 

maximum l’étendue du parc, nous considérons que 5 km est la valeur maximale de la distance 

seuil.  

Entre ces deux valeurs extrêmes, nous choisissons la valeur de 1 km comme distance seuil. 

Nous testons par la suite (en c) la sensibilité de ce paramètre. 

4. Créer les enveloppes convexes regroupant les points proches, étape finale permettant 

d’obtenir les lieux de séjours. Un résultat est illustré à droite de la figure. 

5. Filtrer les enveloppes obtenues. Cette dernière étape permet de supprimer les lieux 

identifiés comportant trop peu de stations : elles correspondent à une faible récurrence 

spatiale des stations. Nous supprimons celles comportant moins de quatre stations.  

 

Fig B.7.8 : Construction de lieux de séjours par arbre de recouvrement minimal basé sur la triangulation de 

Delaunay des stations définies par une seule trajectoire (un groupe de zèbre) 
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Nous appliquons cet algorithme en construisant les lieux de séjours en temps réel (‘à la volée’) à 

partir des stations sans avoir à stocker une base de données. Sa complexité réside dans la création 

d’enveloppes convexes qui ont du sens pour des groupes d’animaux et d’étendue pertinente.  

b- Résultats 

Le nombre de stations prises en compte pour construire des lieux de séjours dépend de deux 

paramètres : 1/ du nombre de trajectoires analysées et 2/ de la période considérée. Pour étudier les 

variabilités des lieux de séjours identifiés, on fait varier ces paramètres dans l’algorithme de 

construction des lieux de séjours. La figure B.7.9 présente les lieux de séjours pour les groupes 

d’herbivores suivis à différentes périodes de temps sous forme de tableau. Ces lieux de séjours sont 

tous localisés dans la partie Nord-est du parc puisque les troupeaux suivis circulent dans cette zone.  

Le premier paramètre, en ligne dans le tableau, relève du niveau de récurrence des lieux de séjours 

(i.e. un groupe ou des groupes d’une seule espèce ou des groupes de différentes espèces). Un groupe 

seul exerce peu de pression sur l’occupation du sol dans ses lieux de séjours. Pour cette raison, nous 

étudions plusieurs groupes. Nous comparons deux niveaux de récurrence : 1/ les groupes des trois 

espèces considérées séparément (sur la figure, les lieux de séjours des éléphants sont représentés en 

bleu, ceux des buffles en vert et ceux des zèbres en rouge) et 2/ tous les groupes de toutes les 

espèces (ces lieux de séjours sont représentés en gris). 

Le second paramètre, en colonne dans le tableau, sert à définir les périodes d’intérêt. Nous 

disposons d’une année de suivis GPS. Comme les ressources varient au cours des saisons, cette 

période de temps semble également intéressante. Nous distinguons donc deux durées : 1/ l’année, la 

durée totale des suivis GPS, et 2/ les deux saisons, de six mois chacune. 

Nous étudions d’abord la période d’un an (première colonne). Les lieux de séjours de toutes les 

espèces (en gris ; deuxième ligne) sont très divers en étendue et en nombre de stations qu’ils 

comportent. Par exemple, l’étendue moyenne des lieux de séjours de tous les groupes sur un an est 

de 16 km², variant entre 0.02 km² (ce lieu de séjour inclut 5 stations) et 438 km² (4835 stations).Le 

lieu de séjour le plus étendu contient également le plus de stations ; il semble fréquenté par un 

grand nombre de groupes. Il est localisé au centre de la zone. 

Les lieux de séjours par espèce sont moins variables en étendue. Ceux des buffles sont les plus 

grands, s’étendant en moyenne sur 16 km², ceux des éléphants s’étendant en moyenne sur 3 km² et 

ceux des zèbres sur 2 km². En outre, le nombre de lieux de séjours identifié varie également selon 

l’espèce : 26 pour les buffles, 49 pour les éléphants et 71 pour les zèbres. Ceci signifie que les 

groupes de buffles occupent de très vastes lieux de séjours, situés d’une part au Sud-est de la zone 

étudiée et d’autre part en dehors du parc. Concernant les éléphants, les lieux de séjours sont 

d’étendue moyenne et sont peu nombreux. Enfin, les zèbres occupent plutôt de petits lieux de 

séjours qui sont très nombreux. On constate que les lieux de séjours identifiés par espèces ne se 

recoupent peu. Quelques lieux de séjours d’éléphants se superposent avec ceux des buffles d’une 

part et ceux des zèbres d’autre part de séjour de buffles.  

Les lieux de séjours saisonniers diffèrent par leurs étendues (plus petites en saison sèche) et leur 

nombre (plus nombreux en saison sèche). Les groupes s’arrêtent donc souvent en saison sèche. 
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Figure B.7.9 : Lieux de séjours identifiés 
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c- Sensibilité au paramètre de distance seuil utilisé pour mesurer la proximité des stations dans 

la construction des lieux de séjours 

Notre algorithme s’appuie sur un paramètre de distance seuil qui permet de créer des groupes de 

stations proches correspondant aux lieux de séjours. Dans les constructions effectuées 

précédemment, la valeur de ce paramètre a été fixée à 1 km. Nous étudions l’influence de ce 

paramètre sur le nombre de lieux de séjours identifiés et le nombre de stations qu’ils comportent.  

Rappelons que la valeur du paramètre est comprise entre 100 m et 5 km (valeurs discutées en a). 

Nous testons alors sept valeurs du paramètre : 100 m, 500 m, 1 km, 1,5 km, 2 km, 4 km et 5 km. La 

figure B.7.10 présente les résultats obtenus pour les groupes d’éléphants suivis sur une année.  

 

Fig B.7.10 : Nombre de lieux de séjours (gauche) et de stations dans ces lieux (droite) selon la distance seuil 

pour les groupes d’éléphants 

Le nombre de lieux de séjours identifiés (à gauche) varie peu pour des valeurs du paramètre 

comprises entre 500 m et 1500 m. En parallèle, les nombres de stations contenues dans les lieux de 

séjours (à droite) sont également proches dans cet intervalle de valeurs (ils varient entre 10 et 20). 

Ces deux résultats sont ainsi peu variables dans cet intervalle de valeurs. Ceci signifie que notre 

paramètre fixé initialement, correspondant à une distance seuil de 1 km entre les stations, fait peu 

varier les résultats à plus ou moins 500 m près. 

Les résultats sont les mêmes si on étudie les groupes de zèbres et les groupes de buffles. Par 

simplicité, nous considérons la même valeur pour toutes les espèces : 1 km. Il s’agit de la valeur fixée 

auparavant. 

 

2. Les lieux de passages 

De la même manière que les lieux de séjours, les lieux de passages sont construits par l’agrégation 

spatiale de trajets effectués par des groupes d’herbivores.  

a- Méthodologie 

Nous cherchons à créer des zones correspondant à l’agrégation de trajets empruntés par les groupes 

suivis. Un lieu de passage est détecté si certains segments des trajets sont suffisamment proches. 

Steiniger et al. (2010), qui s’intéressent aux agrégations de déplacements d’animaux, ont proposé 
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une méthode pour identifier des couloirs de passage d’animaux. Il s’agit d’effectuer des intersections 

des zones tampons d’une certaine épaisseur autour des segments des trajets.  

Un avantage de cette construction est que les zones tampons, par leur épaisseur, permettent de 

considérer l’étalement des groupes dans l’espace. En effet, les groupes d’herbivores, dont le trajet 

est représenté seulement par un trait, occupent en réalité une certaine emprise au sol, qui dépend 

de la taille du groupe, de leur activité et de l’espèce, comme nous l’avons évoqué dans le chapitre 4. 

Lors de leurs déplacements, ils ont différents comportements (voir des exemples de comportements 

des espèces étudiées en figure B.7.11). De très grands troupeaux comme les groupes de buffles 

peuvent ainsi s’étaler dans leurs déplacements. De nos observations, il s’agit d’une centaine de 

mètres. En revanche, les petits groupes, comme les zèbres et la majorité des groupes d’éléphants, 

restent groupés et les individus avancent en file indienne dans leurs déplacements sans trop 

s’étendre en largeur, guidés par un leader. Ici, le chemin qu’emprunte le groupe est large d’une 

dizaine de mètres. Ces chemins empruntés par les groupes sont des lieux de pression animale car 

tous les individus du groupe piétinent le sol d’un même lieu de façon répété.  

 

Figure B.7.11 : Différences dans les étalements des groupes dans les déplacements, selon les espèces 

Cette méthode d’intersection de zones tampons dépend de deux paramètres : 1/ l’épaisseur des 

zones tampons et 2/ le nombre de trajets considérés. 

Le premier paramètre est lié au comportement des groupes. Il devrait englober l’étalement maximal 

des groupes observés lors de leurs déplacements. Nous savons que ce paramètre dépend des 

espèces étudiées. Grâce à des estimations établies sur le terrain, nous fixons une épaisseur seuil des 

zones tampons – c'est-à-dire une distance de part et d’autre des segments de trajets – de 100 m 

pour les groupes d’éléphants et de zèbres et de 200 m pour les groupes de buffles. Cette différence 

est due à un nombre différents d’individus dans les groupes. Ce paramètre sera testé ultérieurement.  
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Le second paramètre, le nombre de trajets, dépend de la durée considérée. 

Une fois ces deux paramètres fixés, des zones tampons sont créées puis leurs intersections sont 

identifiées. Un inconvénient de cette méthode est la lenteur de l’algorithme d’intersection : de 

nombreuses zones tampons existent et sont à intersecter.  

Pour illustrer un résultat de cette méthode, des lieux de passages sont identifiés à partir d’une seule 

trajectoire, celle d’un groupe de zèbres, sur l’ensemble de la période en figure B.7.12. Pour identifier 

différentes intensités de passages de groupes, nous représentons deux degrés d’intersection des 

zones tampons : 1/ une simple intersection entre deux zones tampons (en orange) et 2/ de multiples 

intersections (plus de deux zones tampons qui se croisent, en rouge). Ce premier résultat semble 

cohérent avec la localisation des trajets : les lieux de passages identifiés correspondent effectivement 

à des trajets proches.  

 

Figure B.7.12 : Lieux de passages d’un groupe de zèbres sur six mois (une seule trajectoire) 

b- Résultats 

La figure B.7.13 présente les différents lieux de passages des trois espèces (en bleu les groupes 

d’éléphants, en rouge les groupes de zèbres et en vert les groupes de buffles) sur deux durées : 1/ un 

an, l’ensemble de la durée de suivi des groupes, et 2/ la saison, soit 6 mois. Dans cette figure, nous 

n’avons pas distingué les degrés d’intersection pour une meilleure lisibilité. 

Comme les lieux de passages sont localisés essentiellement sur la partie Est du parc, la figure 

présente un zoom sur cette région (en deuxième ligne).  
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Figure B.7.13 : Lieux de passages identifiés 
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Sur la durée d’un an, les lieux de passages des trois espèces sont disjoints : les buffles sont au Sud-

est, les zèbres à l’Est et les éléphants à l’Ouest et au Nord. Ils sont empruntés en général par une 

seule espèce. Il existe donc une spécialisation dans la fréquentation des lieux de passages en fonction 

des espèces animales présentes. Sur le zoom, nous identifions une seule zone où les lieux de 

passages se croisent : le talweg situé entre les points d’eau Ngweshla et Kennedy, au Sud-est du parc.  

Les lieux de passages annuels et saisonniers sont identiques pour les groupes de zèbres et pour les 

groupes de buffles ; ils ne varient pas leurs lieux de passages au cours de l’année. Au contraire, les 

lieux de passages des groupes d’éléphants sont différents selon la saison considérée : ils sont 

localisés au centre du parc et dispersés sur une zone de 5000 km² en saison des pluies, tandis qu’en 

saison sèche, ils sont concentrés dans la région Est, sur une zone de 1500 km².  

Enfin, la forme des lieux de passage dépend aussi de l’espèce : les zèbres et les buffles dessinent des 

lieux de passages très longs, de forme linéaire et d’une dizaine de kilomètres, tandis ces lieux sont 

plus petits pour les éléphants, en moyenne 500 m. Parmi ces derniers, certains convergent vers une 

zone (souvent des points d’eau) en formant des étoiles.  

 

c- Sensibilité au paramètre d’épaisseur des zones tampons utilisées pour mesurer la proximité 

des trajets dans la construction des lieux de passages 

Notre algorithme s’appuie sur un paramètre d’épaisseur de zones tampons qui permettent de créer 

des groupes de trajets proches, correspondant à l’intersection de ces zones tampons, et identifier les 

lieux de passages. Dans les constructions effectuées précédemment, la valeur de ce paramètre a été 

fixée à 100 m pour les éléphants et les zèbres et 200 m pour les buffles par des observations sur le 

terrain. Pour évaluer la sensibilité des lieux de passages aux valeurs de ce paramètre, nous calculons 

deux indicateurs : le nombre et l’étendue des lieux de passages identifiés.  

Nous testons dix valeurs du paramètre d’épaisseur des zones tampons : 50 m, 100 m, 150 m, 200 m, 

250 m, 300 m, 350 m, 400 m, 450 m, et 500 m. La figure B.7.14 présente les résultats obtenus pour 

tous les troupeaux d’éléphants et tous les troupeaux de buffles suivis sur une année. 

Les lieux de passages obtenus sont sensibles à la valeur du paramètre : plus l’épaisseur des zones 

tampons est importante, plus les lieux de passages identifiés sont nombreux et étendus. Ce 

paramètre est donc influant sur les résultats.  
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Figure B.7.14 : Nombre et étendues moyennes des lieux de passages selon différentes valeurs du paramètre 

pour les groupes d’éléphants et les groupes de buffles 

3. Comparaison des localisations des lieux de passages et de séjours 

Pour comparer les inscriptions spatiales des deux types de lieux de fréquentation identifiés, nous les 

avons superposés dans une même carte, sur l’ensemble de la période (un an) et pour les trois 

espèces (figure B.7.15).  

Plusieurs cas de superposition de ces types de lieux existent : 

- Les lieux de passages sont situés dans les lieux de séjours ; dans ce cas, il s’agit de lieux de vie 

dans lesquels les troupeaux s’arrêtent et font des déplacements quotidiens. Les lieux de 

passage sont donc empruntés pour avoir accès aux ressources, dans les lieux de séjours. Les 

groupes de buffles et de zèbres se déplacent souvent ainsi à l’intérieur de leurs lieux de 

séjours. 

- Les lieux de passages sont isolés. Dans ce cas, les segments dans la carte ne sont pas 

entourés d’une zone hachurée. Les groupes d’éléphants empruntent ce type de lieux de 

passages. Au Sud, on observe également ces lieux de passages pour les groupes de buffles. Ils 

signifient que les groupes s’y sont déplacés de manière répétée, mais sans s’y arrêter. 

- Les lieux de séjours sont isolés. Un seul lieu de séjour est isolé dans cette carte : celui 

fréquenté par les zèbres et situé au Nord de la carte (zone hachurée en rouge). Ils sont 
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fréquentés de manière récurrente uniquement pour effectuer des pauses. Pour atteindre et 

traverser ces lieux de séjours, les déplacements des groupes ne sont pas récurrents. 

 

Figure B.7.15 : Les types de lieux de fréquentation des différentes espèces sur un an (26 groupes suivis) 

 

III. Estimation de la pression exercée par les groupes d’herbivores sur 

l’occupation du sol dans les lieux de fréquentation 

L’étape suivante consiste à estimer la pression exercée par les groupes d’animaux sur les lieux de 

fréquentation identifiés. Dans cette optique, nous évaluons plusieurs indicateurs sur les lieux de 

fréquentation : le nombre de stations ou de passages (obtenus directement par la méthode 

d’agrégation ; nous ne les présentons pas de nouveau ici), les espèces (décrites en § 1) et le nombre 

d’individus fréquentant ce lieu (§ 2), ainsi que nombre de retours dans ce lieu (§ 3). Ces indicateurs 

correspondent à des attributs décrivant les lieux de fréquentation. Leur combinaison permet 

d’obtenir un nombre d’individus cumulés sur la période considérée, qui correspond à un indicateur 

d’intensité de fréquentation animale (§ 4). La figure B.7.16 décrit les différents indicateurs calculés 

pour les lieux de séjours et les lieux de passages.  

Ces différentes analyses dépendent directement de la période considérée. L’ensemble de la période 

(un an) a été choisie ici pour illustrer les indicateurs et les résultats, cependant d’autres périodes 

peuvent être préférées, comme les saisons. Nous présentons particulièrement les résultats pour les 

lieux de séjours. 
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Figure B.7.16 : Indicateurs calculés pour estimer l’intensité de fréquentation dans les lieux de fréquentation 

1. Les différentes espèces qui fréquentent le lieu 

Nous avons distingué deux niveaux de récurrence des lieux de fréquentation indiquant différentes 

pressions animales : ceux fréquentés par des groupes appartenant à une seule espèce et ceux par 

des groupes de plusieurs espèces. La figure B.7.17 présente les lieux de séjours (au nombre de 71), 

selon le nombre d’espèces présentes parmi les trois considérées  

 

Fig B.7.17 : Nombre de d’espèces fréquentant les lieux de séjours sur les 26 groupes étudiés durant 1 an 

Cette représentation met en évidence des fréquentations variées des lieux de séjours : 

- Ceux fréquentés par les trois espèces (en violet foncé). Ces zones sont d’étendue 

moyenne (environ 100 km²) en périphérie des zones précédentes. La zone reliant les 
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points d’eau Kennedy et Ngweshla, identifiée précédemment par les comptages, se 

trouve dans ce type de lieux de séjour. Un de ces lieux est situé hors du parc.  

- Ceux fréquentés par deux espèces, qui sont les zèbres et les éléphants. En particulier, le 

lieu central, le plus grand, est concerné. Il s’agit d’un domaine vital de zèbres où 

quelques groupes d’éléphants s’arrêtent. Cette zone comprend 7 points d’eau 

permanents et une végétation constituée de forêts claires de Baikiaeas (non appétents) 

et de prairies.  

- Ceux où seule une espèce s’arrête (jaune). C’est le cas de la zone Sud-est, fréquentée 

uniquement par les groupes de buffles. Ces zones sont situées en périphérie et en 

général de petite étendue. 

Alors que les lieux de passages semblent être plutôt disjoints, il existerait des lieux de séjours 

fréquentés par plusieurs espèces. Ces deux points ne sont pas nécessairement en contradiction : ils 

signifient que les espèces suivies s’arrêtent sur les mêmes lieux, mais y parviennent par des chemins 

différents.  

 

2. Le nombre de groupes et d’individus dans les lieux de fréquentation 

Chaque lieu de séjour est fréquenté par un certain nombre de groupes. Les 26 groupes d’animaux 

étudiés sont eux-mêmes composés d’un certain nombre d’individus, déterminé lors de la pose du 

collier et considéré comme stable. Cette estimation permet d’évaluer le nombre total d’individus qui 

fréquentent un lieu : c’est la somme des individus des groupes présents. Ces deux indicateurs – 

nombre de groupes et nombre total d’individus – permettent d’examiner la diversité d’attraction de 

chaque lieu. Un résultat se trouve en figure B.7.18. 

 

Fig B.7.18 : Nombre de groupes et d’individus fréquentant les lieux de séjours sur les 26 groupes étudiés 

durant 1 an 
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Le lieu central, déjà identifié précédemment (le plus grand, en vert foncé), est fréquenté par de 

nombreux groupes mais relativement peu d’individus au total. En revanche, les lieux de séjours très 

fréquentés en nombre d’individus sont situés au Sud-est. Ces six lieux sont tous fréquentés par trois 

ou quatre groupes de buffles qui sont très nombreux en nombre d’individus (une centaine 

d’individus pour chaque groupe). Ce sont les lieux de séjours les plus exposés à la pression animale 

puisqu’un grand nombre d’individus y prélève des ressources.  

 

3. La récurrence de fréquentation des lieux  

Calculs sur les lieux de séjours identifiés 

Une forte pression sur l’occupation du sol peut également résulter de groupes fréquentant un lieu de 

façon récurrente par des circuits réalisés à une certaine fréquence de retour. 

Pour évaluer cette fréquence de retour dans les lieux de séjours, nous calculons le nombre de fois 

qu’un même groupe s’arrête dans un lieu de séjour donné. Comme le lieu de séjours peut 

comprendre plusieurs groupes, nous calculons le nombre moyen de retours des groupes. La figure 

B.7.19 présente le résultat sur un an pour tous les groupes parmi les trois espèces. 

 

Fig B.7.19 : Nombre de groupes et d’individus fréquentant les lieux de séjours sur les 26 groupes étudiés 

Le lieu situé au centre se présente ici comme le principal lieu de pression. Le second lieu de pression 

se situe au Sud-est. Ces deux lieux sont connus, par nos précédentes analyses, pour être fréquentés 

par les zèbres et les buffles. Or nous avons observé que ces deux espèces réalisent des circuits au 

sein du même lieu de séjours de façon répétée. Ce résultat n’est donc pas incohérent avec les 

trajectoires.  

Cartographie 3D : des connaissances sur les espèces pour une analyse plus fine des retours 

Un autre moyen pour évaluer la fréquence de retour d’un groupe vers un lieu est la cartographie en 

3D des trajectoires. La figure B.7.20 présente les trajectoires de 4 groupes de zèbres (sur un total de 

10 groupes) à travers deux saisons.  
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Figure B.7.20 : Trajectoires vues en 3D de 4 groupes de zèbres sur deux saisons (4 trajectoires) 

Pendant la saison sèche (partie orange), les quatre trajectoires paraissent plus regroupées : moins 

longues et revenant aux mêmes lieux tous les jours ou tous les deux jours. En saison des pluies 

(partie bleue), il semble que les groupes adoptent plusieurs stratégies : soit ils restent sur les mêmes 

lieux autour desquels ils circulent tous les jours (groupes violet et rouge), soit ils changent de lieu 

chaque semaine (groupes noir et vert). Ceci est une connaissance supplémentaire dans la 

compréhension des rythmes des groupes de zèbres suivis. Cependant, ce résultat a été généralisé a 

partir de quelques groupes seulement.  

Ce travail a également été réalisé pour les groupes de buffles (6 au total) et d’éléphants (10) suivis. 

Cette méthode montre, par généralisation, que les zèbres et les buffles suivis reviennent sur les 

mêmes lieux (avec une variabilité spatiale d’un kilomètre) en moyenne entre un et deux jours en 

saison sèche (6 mois, de mai à novembre) et en moyenne une semaine en saison des pluies (6 mois, 

de novembre à mai). Ceci correspond à notre analyse par le calcul, mais l’avantage de cette méthode 

est que les périodes de retour sont identifiées. 

Dans nos données, cette récurrence est moins systématique pour les éléphants. En effet, selon les 

groupes considérés (10), elle est d’un jour à une semaine pendant la saison sèche (trajectoire verte 

en figure B.7.21) et plus d’un mois lors des pluies (trajectoire noire). Dans cette dernière saison, 

certains groupes ne reviennent pas forcément dans les mêmes lieux (trajectoire orange). Ces 

résultats sont en accord 1/ avec les connaissances des écologues sur le fait que les éléphants 
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reviennent moins souvent sur les lieux que les autres espèces et 2/ avec le faible nombre calculé de 

retours des groupes d’éléphants dans les lieux de séjours. 

L’intérêt de la cartographie 3D est d’apporter des connaissances sur les rythmes et les temporalités 

de retour des groupes suivis, même si ceux-ci sont peu nombreux et qu’il faudrait plus de groupes 

pour généraliser les propos. Il faudrait néanmoins améliorer la visualisation en proposant des 

trajectoires et des surfaces transparentes pour séparer les saisons. 

 

Figure B.7.21 : Trajectoires en 3D de trois groupes d’éléphants sur deux saisons (3 trajectoires) 

 

4. Un nombre d’animaux cumulé sur l’ensemble de la période : une estimation de 

l’intensité de la fréquentation et de la pression 

Nombre et densité d’animaux cumulés sur une période 

Pour estimer l’intensité de fréquentation, nous combinons le nombre d’individus sur un lieu de 

fréquentation et le nombre de retours. Pour cela, sur chaque lieu, nous calculons le nombre 

d’animaux cumulés sur la période considérée par : 

Nb animaux cumulé sur lieu de fréquentation (∆t) = 
j

iretoursiindividus )()(  

Cette méthode peut être adaptée dans la pondération des lieux de passage en comptant le nombre 

de trajets dans les lieux de passage, au lieu de compter le nombre de retours dans les lieux de 

séjours. Un résultat se trouve en figure B.7.22 pour les lieux de séjours pendant un an. 
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Fig B.7.22 : Nombre et densité d’animaux cumulés dans les lieux de séjours sur un an 

Ce nombre d’animaux cumulés permet de déduire la densité en animaux sur les lieux de 

fréquentation. La densité en animaux permet de s’affranchir de la surface du lieu considéré et les 

lieux peuvent être directement comparés. Cependant, l’inconvénient est que les grandes zones ont 

une densité en animaux plus faible que les petites zones. Or par construction, les grandes zones 

correspondent à une grande densité de stations, et donc à une pression plus forte. Ceci n’est pas 

bien représenté par la densité en animaux.  

Les espèces ont-elles le même impact sur l’occupation du sol ? 

S’interroger sur l’espèce qui fréquente un lieu revient à considérer des espèces comme ayant plus 

d’impact que d’autres dans la pression totale exercée par les troupeaux sur un lieu. Pour considérer 

l’impact d’une espèce sur les lieux de séjours et sur les lieux de passage, il est nécessaire de prendre 

en compte à la fois la quantité de ressources prélevées de cette espèce, et le poids de cette espèce 

sur le sol qui met une pression sur le sol lors du piétinement.  

La charge animale définie par les agronomes prend en compte la masse des individus des groupes sur 

le sol. La charge animale est donc une masse collective, définie pour chaque groupe d’herbivores. 

Pour l’établir, on pondère le nombre d’animaux par un indice d’impact sur le sol propre aux espèces. 

Dans notre cas, les éléphants pèsent en moyenne 3 000kg, les buffles 600 kg et les zèbres 200 kg 

(Owen-Smith 1988). De plus, d’après (Kleiber 1975, Peters 1983), plus l’espèce considérée est 

grande, plus elle abîme l’occupation du sol et plus elle prélève des ressources. Dans cette optique, 

l’éléphant provoque une forte pression sur l’occupation du sol, à cause de la masse des individus, 

même s’ils sont peu nombreux dans les groupes. 
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En agronomie, l’indice d’impact des herbivores se mesure en UGB, Unité de Gros Bétail. Cet indice 

vaut 1 UGB pour une vache d’environ 700 kg, tandis qu’un cheval de 500 kg en moyenne contribue à 

0.8 UGB (Agreste 2011). La prise en compte du poids des espèces peut être adaptée pour pondérer la 

pression estimée sur les lieux de séjours et les lieux de passages. 

En se fondant sur ces chiffres et les masses de nos espèces animales, nous avons attribué un indice 

d’impact de 5 (=3 000kg/700kg) pour les éléphants, 0.9 pour les buffles (=600kg/700kg) et 0.3 pour 

les zèbres (=200kg/700kg). Ces indices étant définis pour un animal, l’impact d’un groupe multiplie 

cet indice par le nombre d’animaux dans le groupe. Une carte finale de la pression estimée dans les 

deux types de lieux de fréquentation est présentée en figure B.7.23 sur un an. Les valeurs de la 

légende correspondent à des unités d’animaux par zone et prennent en compte le nombre 

d’animaux et leur indice d’impact. 

 

Figure B.7.23 : Nombre d’animaux sur les lieux de fréquentation en fonction de l’indice d’impact des 

espèces : la charge animale 

De manière générale, la zone Sud-est est soumise à une forte pression animale, à la fois dans les 

séjours et dans les passages, à cause des grands troupeaux de buffles. L’importance des individus 

dans ces groupes impliquent une charge animale importante. Les lieux de séjours révèlent également 

que la zone centrale, parcourue par beaucoup de groupes de zèbres et d’éléphants, est également un 

lieu de forte pression animale, à cause des arrêts et non des passages (à cet endroit, les passages 

sont en jaune indiquant une faible pression animale). 
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5. En conclusion : un schéma sagittal 

En guise de conclusion, nous avons établi un schéma sagittal des lieux de fréquentation des 26 

groupes d’herbivores suivis (figure B.7.24).  

D’abord, les éléphants suivis vivent en groupe de taille moyenne (une dizaine d’individus). D’après les 

connaissances en écologie, chaque individu a besoin de beaucoup de ressources et exerce une masse 

importante sur le sol. De fait, chacun des types de lieux de fréquentation identifiés pour les groupes 

d’éléphants est potentiellement soumis à une forte charge animale, et donc à une certaine pression. 

En revanche, ces lieux ne sont pas très nombreux : les éléphants s’arrêtent peu et se déplacent sur 

de grandes distances avec peu de systématisme (connaissances d’experts vérifiées dans nos 

données).  

Les zèbres, eux, se caractérisent par une vie en petits groupes (environ cinq individus) qui nécessitent 

peu de ressources, par rapport aux autres espèces d’herbivores étudiées. Ils parcourent des circuits 

de manière récurrente autour de leur lieu de vie. Ceux-ci se déroulent à différentes temporalités, le 

plus souvent sur une semaine. Les zèbres définissent des lieux de fréquentation de retour, où ils 

reviennent avec une certaine fréquence. Comme ils parcourent et s’arrêtent sur les mêmes lieux, 

selon des circuits, les ressources dans ces lieux sont soumises à une pression répétée (même si elle 

est peu intense à chaque fois) et sont vulnérables. Dans le terme de charge animale établie par les 

agronomes, cette récurrence n’est pas prise en compte dans l’évaluation de la pression, 

certainement parce que l’échelle spatiale considérée n’est pas la même : il s’agit de parcelles et non 

d’un grand parc. Ce type de fréquentation est pris en compte dans le schéma par les lieux de 

fréquentation de retour.  

Les buffles sont situés sur le schéma entre les éléphants et les zèbres. Ils cumulent en effet leur 

charge animale sur l’occupation du sol, à cause de leur vie en très grands groupes (de l’ordre de cents 

individus) et la récurrence de leurs circuits.  

 

Figure B.7.24 : Schéma sagittal des lieux de fréquentation pour les trois espèces 
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IV. Comparaison avec les lieux de fréquentation des animaux estimés par 

d’autres sources de données : les comptages et les expertises  

1. Les lieux de fréquentation estimés par les comptages routiers 

Nous voulons comparer la localisation des lieux de fréquentation estimés par les comptages 

(construits en chapitre 4) et ceux estimés par les trajectoires GPS (construits en chapitre 7). Nous 

savons que ces lieux sont très différents : les premiers sont des lieux de présence observée de tous 

les groupes d’herbivores passant près de certains lieux (près des routes, notamment), les seconds 

des lieux d’activités (séjours ou passages) de quelques groupes. Les deux sources de données sont 

donc imparfaites et de manière différente. Néanmoins, la comparaison des résultats peut révéler 

certaines tendances de fréquentation des populations d’herbivores.  

Pour mener à bien cette comparaison, nous disposons d’une part de cellules occupées par des 

groupes d’animaux sur une grille de localisation d’après les comptages routiers particulièrement 

réguliers sur la zone de Main Camp (voir chapitre 4) et d’autre part des lieux de séjours et des lieux 

de passages des groupes. Pour comparer ces deux types de zones, nous considérons la même 

période de temps, à savoir de l’année 2000 pour les comptages routiers qui est similaire à l’année 

2009 dans sa pluviométrie (années pluvieuses), puisque les observations ont été très peu 

nombreuses au cours de l’année 2009. Une superposition cartographique de ces différents lieux est 

présentée en figure B.7.25, pour les trois espèces étudiées ensemble.  

 

Figure B.7.25 : Comparaison des lieux de fréquentation estimés par les comptages routiers de 2000 et par les 

trajectoires GPS de 2009 (lieux de passages et lieux de séjours) 

Ces lieux de fréquentation estimés par différentes sources coïncident sur la zone entre les points 

d’eau Kennedy et Ngweshla, détectée comme un lieu de passage de plusieurs espèces, d’environ 15 
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km de long et 1.5 km de large. Par ailleurs, certains groupements de deux à cinq cellules issues des 

comptages routiers se trouvent dans les lieux de séjours, par exemple près des points d’eau : Makwa, 

Dopi, Dom, Caterpilla, Jambili, Guvalala. Ceci indique que les points d’eau permanents sont 

particulièrement fréquentés d’après les deux sources de données.  

Cependant, ces différents lieux de fréquentation ne couvrent pas exactement les mêmes zones en 

raison de leurs incomplétudes. En particulier les zones observées par les comptages sont de petite 

étendue et ne recouvrent pas la zone Sud-est où il devrait pourtant y avoir un grand nombre de 

buffles, d’après les trajectoires GPS. Certains lieux de fréquentation estimés par les comptages se 

situent au contraire dans des lieux non fréquentés d’après les suivis GPS. La raison est que les deux 

sources de données sont très différentes : ni les mêmes individus, ni la même période de suivi. En 

conséquence, nous devons prendre en compte ces deux sources séparément. 

 

2. Les schémas d’experts représentant les zones de présences des populations 

animales 

Nous cherchons à comparer les zones de présences d’animaux estimés par deux sources : les 

schémas d’experts et les suivis GPS. Pour cela, nous devons analyser les concepts représentés par les 

experts sur les schémas et les comparer à notre modèle de trajectoires.  

a- Les concepts représentés par les objets graphiques des schémas 

Trois experts ont été interrogés sur les fréquentations des populations animales. Ils ont ainsi 

représenté dans des schémas des déplacements types, effectués par des troupeaux représentatifs 

d’une espèce. Pour donner des exemples de schémas, deux d’entre eux illustrent les déplacements 

de populations de zèbres et leurs lieux de présences à différentes temporalités (saisons, semaines) 

en figure B.7.26. 

 

Fig B.7.26 : Deux schémas de déplacements et de présences de populations de zèbres selon deux experts 
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Chaque schéma intègre des connaissances sur les trajectoires et sur les lieux fréquentés par 

l’utilisation de divers objets graphiques, qui peuvent dépendre de l’expert interrogé. 

Tout d’abord, les flèches représentent les déplacements types de groupes représentatifs. Ces flèches 

sont orientées et concernent une période, directement écrite sur le schéma ou expliquée à l’oral. Les 

flèches apparaissent sur tous les schémas.  

En plus de ces flèches, certains experts ont renforcé les localisations des déplacements en précisant 

leurs lieux de départ et/ou d’arrivée, par des croix ou des cercles. Les croix, par exemple à droite de 

la figure B.7.26, sont dessinées dans des lieux précis, qui correspondent à des lieux de présence des 

groupes représentatifs. Dans les schémas, les déplacements types sont connectés aux lieux de 

présence types : les flèches relient une ou deux croix. 

Les cercles, par exemple sur le schéma gauche de la figure, couvrent une zone où un certain nombre 

de troupeaux sont présents et circulent durant une certaine période. Les cercles représentent donc 

des domaines vitaux des populations. Ces domaines peuvent être seulement fréquentés sur une 

certaine période, comme la saison sèche. La différence avec la croix est que toutes les croix se 

trouvent théoriquement dans les cercles. Il y a donc un niveau d’organisation des lieux représentés 

sur le schéma : croix est le niveau micro et cercles le niveau macro. Ces objets graphiques permettent 

d’établir un modèle qui décrit les lieux de présence et les déplacements des populations d’animaux 

selon les représentations des experts, présenté en figure B.7.27.  

 

Fig B.7.27 : Concepts représentés dans les schémas 

b- Comparaison entre les concepts représentés par les experts et notre modèle de trajectoires 

Un parallèle peut être fait entre notre modèle de trajectoires et ce modèle de déplacement identifié 

par les schémas d’expert, voir figure B.7.28. 



 
Partie B- Chapitre 7 

 
 

 241 

 

 

Fig B.7.28 : Comparaison entre le modèle de déplacements issus des experts et le modèle de trajectoire issus 

des suivis GPS 

Les concepts représentés par les experts n’ont cependant pas la même signification que ceux dérivés 

des trajectoires GPS. Primo, les objets graphiques des schémas d’experts correspondent à un groupe 

représentatif, qui n’a pas nécessairement d’existence, voire à une population. C’est pourquoi ils sont 

tous qualifiés de « types ». Au contraire, les concepts reposant sur les trajectoires GPS sont établis à 

partir de groupes existants, suivis sur une année seulement. Cette divergence théorique dans les 

objets représentés implique des difficultés de comparaison entre eux : 

 Les trajectoires GPS sont définies pour 26 groupes seulement, tandis que les déplacements 

identifiés par les experts le sont pour l’ensemble des populations du parc. Cependant, ce 

propos est à nuancer pour les buffles : les experts ne connaissent pas leurs déplacements.  

 Les lieux de présence types identifiés par les experts sont définis par espèce. Or les lieux de 

fréquentation peuvent être définis pour plusieurs espèces. Pour les comparer, nous 

construisons seulement les lieux de fréquentation par espèce à partir des trajectoires GPS. 

 Les périodes de déplacement des schémas sont fixées par les experts. Il s’agit souvent de la 

saison. Dans les trajectoires, les périodes clés sont à identifier. Cependant, pour comparer 

ces données, nous comparons par la suite la même période, à savoir la saison. 

Secundo, il existe une différence de représentation de ces objets : les lieux de fréquentation des 

groupes d’animaux que nous avons définis à partir des trajectoires GPS sont des zones, tandis que les 

lieux de présences animales des experts sont des points. Pour cette raison, il est difficile de comparer 

la localisation de ces différents lieux.  

Notre analyse comparative concerne donc uniquement les domaines vitaux estimés par les 

trajectoires GPS par espèce et les domaines vitaux types identifiés par les experts. Les trajectoires et 

les déplacements identifiés par les experts ont déjà été comparés en chapitre 6. 

c- Comparer les localisations des domaines vitaux issus des experts et estimés par les 

trajectoires GPS : une analyse par espèce 

Les zèbres 
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Dans un premier temps, nous comparons les domaines vitaux de zèbres issus des deux méthodes en 

figure B.7.29. Le domaine vital estimé par les trajectoires GPS de zèbres correspond au polygone 

englobant tous les points GPS des groupes de zèbres (en jaune sur la figure). Nous remarquons 

immédiatement que les domaines vitaux des deux experts (en vert et en bleu) n’ont pas les mêmes 

localisations, en raison de leurs connaissances différentes.  

Les domaines vitaux issus des points GPS sont définis pour les deux saisons, puisque, dans nos 

données GPS, les zèbres ne changent pas de domaine vital selon les saisons. En revanche, les zones 

dessinées par les experts sont dépendantes de la saison. En effet, selon eux, les zèbres se déplacent 

dans l’année, changeant ainsi de domaine vital. L’expert 2 (en vert) voit un domaine vital, fréquenté 

selon les saisons, tandis que l’expert 1 (en bleu) pense à une zone centrale fréquentée en saison 

sèche et trois zones périphériques, fréquentées en saison humide. 

Cette figure révèle une zone de superposition entre les trois types de domaines vitaux. Cette zone de 

superposition correspond à une fréquentation plus intense des zèbres d’après les trajectoires GPS, 

autrement dit des lieux de fréquentation de zèbres estimés par les trajectoires GPS.  

 

Fig B.7.29 : Comparaison des domaines vitaux de zèbres issus de différentes méthodes  

Les éléphants 

Dans un second temps, nous pouvons appliquer les mêmes méthodes comparatives pour les 

domaines vitaux d’éléphants. Cette fois, trois experts ont fourni leur schéma. Les différents domaines 

vitaux issus de ces experts sont illustrés en figure B.7.30. Les domaines vitaux des éléphants sont 

dépendants de la saison pour tous les experts ; il existe ainsi des domaines vitaux fréquentés en 

saison sèche et en saison des pluies. Par ailleurs, ils sont localisés dans les mêmes zones : l’Est du 
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parc, le Nord et le Sud. Une différence est notable : alors que pour l’expert 3, la zone Nord du parc 

est un domaine vital fréquenté en saison sèche (S sur la figure), les autres experts voient cette zone 

comme un domaine vital fréquenté en saison des pluies (H). De plus, seul l’expert 3 pense que les 

éléphants ont un domaine vital hors du parc, à l’ouest du parc. Les autres domaines vitaux qu’a 

dessinés cet expert sont similaires à ceux des experts 1 et 2. 

Nous avons comparé ces domaines vitaux dessinés aux domaines vitaux issus des suivis GPS, ce qui 

est présenté en figure B.7.31 pour l’expert 3 seulement, par souci de clarté.  

 

Fig B.7.30 : Les domaines vitaux des éléphants dessinés par trois experts 

 

Fig B.7.31 : Comparaison des domaines vitaux des éléphants à partir d’un expert et des suivis GPS 
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Les domaines vitaux estimés par les trajectoires GPS (en jaune) sont presque identiques sur les deux 

saisons (S et H), hormis une zone située à l’extérieur du parc et fréquentés en saison humide (H). Ceci 

signifie que nous avons observé que beaucoup de groupes d’éléphants restent dans les mêmes lieux ; 

seul un groupe se déplace hors du parc. Or les domaines vitaux dessinés par les experts (en violet) 

ont des localisations très variées en saisons sèche et humide. Ils sont très différents dans leurs 

localisations.  

Nous observons qu’un groupe d’éléphant sort à l’Ouest du parc en saison humide. Ceci coïncide en 

partie avec les connaissances de l’expert 3 qui pense que certains éléphants se déplacent au Nord-

ouest du parc à cette même saison.  

Cependant, les domaines vitaux situés au Nord, en saison sèche, et au Sud, en saison humide, du 

parc n’apparaissent pas par les suivis GPS, alors que tous les experts les ont notés. Ces différences 

sont surement dues au fait que, comme les troupeaux d’éléphants suivis par GPS sont un échantillon 

de la population totale d’éléphants, les suivis GPS ne montrent pas tous les comportements des 

éléphants.  

 

En conclusion, ce chapitre 7 a proposé une méthodologie pour construire des lieux de séjours et 

des lieux de passages à partir des trajectoires GPS. Ces deux types de lieux sont des lieux de 

fréquentation des groupes d’animaux. Nous avons ensuite estimé la pression animale dans ces 

deux types de lieux. 

Ces lieux de fréquentation estimés par les trajectoires GPS ont été comparés aux lieux de 

fréquentation estimés par les comptages et les zones de présences d’animaux représentés par 

les experts. Ces différentes sources d’informations n’identifient pas les mêmes lieux, à cause de 

leurs différentes imperfections. Elles sont complémentaires et permettent de considérer les 

comportements d’animaux selon différents points de vue. 
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Synthèse de la partie B 

Dans cette partie B, des lieux de fréquentation ont été estimés à partir de différentes sources. 

D’abord, les comptages ont mis en évidence les lieux fréquentés autour des points d’eau 

principaux, qui sont pompés et situés essentiellement à l’Est du parc. Ces lieux s’étendent sur 

environ 2 km de rayon autour des points d’eau. 

Les données GPS ont ensuite permis de suivre des troupeaux de zèbres, de buffles et 

d’éléphants (26 au total). La méthode suivie est dans un premier temps de construire leurs 

trajectoires dans le but d’identifier et décrire leurs pratiques spatiales, c'est-à-dire l’ensemble 

de leurs activités au cours de leurs arrêts et leurs déplacements. Dans un second temps, il 

s’agit de construire des lieux de fréquentation des groupes d’animaux par des agrégations des 

trajectoires. Nous distinguons les lieux de séjours et les lieux de passages des troupeaux. Ils 

correspondent à des lieux fréquentés pour s’arrêter et pour se déplacer.  

Dans chacun de ces lieux de fréquentation des groupes d’animaux, la pression exercée par les 

troupeaux d’herbivores sur l’occupation du sol est estimée en prenant en compte le nombre 

d’animaux présents et leurs retours sur les lieux.  

Enfin, ces lieux de fréquentation ont été confrontés aux connaissances d’experts. Ils ont en 

effet réalisé des schémas représentant les déplacements et les zones de présences de 

certaines populations animales.  

La pression estimée sur les différents lieux de fréquentation est maintenant à comparer avec 

les changements observables de l’occupation du sol. La méthodologie pour détecter les 

changements d’occupation du sol est expliquée dans la partie C.  
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Partie C : Mettre en relation la pression animale 

et les changements de l’occupation du sol 

 

 

Introduction de la partie C 

Cette dernière partie vise à rechercher des régularités dans les relations entre les changements de 

l’occupation du sol et les fréquentations des troupeaux d’animaux.  

Cet objectif nécessite d’abord d’identifier les lieux de changement de l’occupation du sol, à partir 

d’images satellites et de relevés sur le terrain. Ces changements peuvent être de différentes natures, 

par exemple un changement des espèces végétales ou une modification de l’activité chlorophyllienne 

des végétaux, et se dérouler sur différentes périodes de temps. Ceci est décrit en chapitre 8. 

Puis, le chapitre 9 est le chapitre de synthèse, mettant en relation la pression animale caractérisée 

par les lieux de fréquentation identifiés en partie B et les changements de l’occupation du sol estimés 

dans le chapitre 8. 
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Chapitre 8 : Identifier les lieux de changement de 

l’occupation du sol 

L’occupation du sol décrit les composantes biophysiques de la surface terrestre et comprend les 

surfaces d’eau, les sols nus, les surfaces construites et les formations végétales (Coppin et al. 2004). 

Ce chapitre 8 cherche à identifier les lieux de l’occupation du sol ayant changé. 

Tout d’abord, nous présentons un état de l’art sur les méthodes utilisées pour identifier les 

changements de l’occupation du sol par télédétection (I). Notre approche pour identifier les 

changements repose sur deux approches complémentaires : la comparaison de cartes de végétation 

établies par classification des images satellites (II) et l’analyse des variations des indices NDVI rendant 

compte de la densité et de l’activité de la couverture végétale (III). Enfin, nous complétons nos 

résultats en analysant d’autres données sources (IV). 

 

I. État de l’art sur l’identification des changements de l’occupation du 

sol par télédétection 

L’analyse de l’occupation du sol consiste à déduire la nature du sol, par ses propriétés physiques, en 

un lieu (Corgne 2004). Nous décrivons d’abord les méthodes utilisées en télédétection pour 

caractériser l’occupation du sol  (§1). Les données de télédétection présentent l’avantage d’être 

spatialement exhaustives, permettant l’observation d’un territoire dans son ensemble à un moment 

donné. Elles peuvent également être répétées dans le temps pour comparer l’occupation du sol à 

différentes dates et en analyser les changements (Hubert-Moy et al. 2011). Pour cela, il faut identifier 

les éléments qui ont changé à partir de plusieurs données, soit en surface couverte, soit en nature de 

sol (§2). D’autres sources de données peuvent permettre de valider et d’enrichir les connaissances 

apportées par l’analyse d’images de télédétection (§3). 

1. Caractériser l’occupation du sol 

a- Les concepts de la télédétection 

Les zones d’occupation du sol correspondent à des objets élémentaires à étudier, ayant certaines 

propriétés physiques. Ces propriétés sont définies selon des classes d’occupation du sol. Si plusieurs 

zones partagent les mêmes propriétés, elles appartiennent à la même classe d’occupation du sol. 

Dans quelques cas d’études, les zones et les classes d’occupation du sol existent et sont disponibles. 

Par exemple la base de données Corine Land Cover de l’Agence Européenne de l’Environnement19 

référence l’occupation du sol en 1990, 2000 et 2006 pour tous les territoires européens, en se 

                                                             

19
 http://www.eea.europa.eu/  

http://www.eea.europa.eu/
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fondant sur les mêmes classes d’occupation du sol et à la même échelle d’analyse (1/100 000e). Pour 

constituer ces bases de données, la méthode utilisée est d’analyser les photographies aériennes et 

images satellites (Bossard et al. 2000).  

Cette méthode d'analyse de surfaces terrestres à partir de données satellitales ou aéroportées 

acquises sans contact avec l'objet étudié est appelée la télédétection. Les propriétés physiques de 

l’occupation du sol sont repérées dans les images et permettent de découper l’espace en zones 

d’occupation du sol. De nombreuses thématiques pour établir l’occupation du sol reposent sur la 

télédétection, par exemples : la déforestation (Arvor 2009), l’évaluation de la biomasse et la 

productivité (Peddle et al. 2001), l’estimation de paramètres biophysiques comme l’indice foliaire 

(Stenberg et al. 2004) ou la gestion des maladies dans les forêts ou l’étude de la dégradation des sols 

(Margat et Shrestha 2001). La thématique d’étude détermine les propriétés à prendre en compte 

dans l’image et identifiées à partir des classes d’occupation du sol. Selon Houet et al. (2004), l’intérêt 

de la télédétection réside dans la possibilité d’analyser différentes thématiques sur une même 

image. 

L'analyse de l'occupation du sol à partir de données de télédétection s'effectue généralement selon 

deux méthodes s'avérant complémentaires : soit par la classification statistique d'une image selon 

les propriétés spectrales des pixels, soit par la photo-interprétation d'une image par un expert de ces 

données. La première méthode permet une analyse objective de l'ensemble des pixels d'une image, 

puisqu'elle se base sur les propriétés physiques de la donnée. Elle nécessite cependant une 

connaissance experte du terrain d'étude et une validation de son exactitude par d'autres types de 

données ou de méthodes. La photo-interprétation, plus chronophage, nécessite une parfaite 

connaissance du terrain d'étude et permet la validation de classifications automatisées. 

Les classes d’occupation du sol qui référencent les différentes natures d’occupation du sol sur une 

zone sont définies au préalable, grâce à des travaux antérieurs ou des expertises. Elles permettent de 

répondre à une problématique. Ces classes servent aux deux méthodes présentées.   

Les objets élémentaires issus des deux méthodes peuvent être de différentes natures : un ensemble 

de pixels (en particulier dans la classification d’images) ou des polygones (dans la photo-

interprétation, mais aussi dans la classification « orientée objet » (Vannier 2011)). Ils correspondent à 

des zones ayant une occupation du sol homogène. Par ailleurs, la taille des objets identifiés dans les 

images dépend de la problématique étudiée : ils varient de quelques mètres sur le terrain (des haies 

par exemple) à plusieurs hectares (des forêts tropicales). 

L’image classifiée est le résultat d’une partition de l’espace en zones d’occupation du sol sans 

recouvrement. C’est une grande simplification du monde réel puisque : 

- différentes natures de sol et d’étages de végétation coexistent au même lieu ce qui crée une 

certaine mixité. Cependant, seule la nature du sol et la végétation qui sont dominantes au 

sein du pixel et des pixels voisins sont extraites de l’image classifiée. On regroupe ainsi des 

pixels voisins de l’image et semblables dans leur nature de sol et de végétation pour 

représenter une même zone d’occupation du sol ; 
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- en dehors d'espaces agricoles aux parcelles bien délimitées, les frontières d’une zone 

d’occupation du sol à une autre sont rarement nettes (il s’agit plutôt de zones de transition) 

mais sont pourtant matérialisées par des traits dans le mode de représentation final ; 

- une classification est valable à une date donnée, correspondant à la date de prise de vue de 

l’image. Les natures de sol visibles et les frontières entre zones d’occupation du sol peuvent 

en effet évoluer au cours du temps. 

b- Propriétés visibles dans les images : principes de la télédétection 

Les classifications reposent sur des mesures physiques des surfaces étudiées dans les images que 

nous décrivons ici. 

Une image mesure le rayonnement d’origine solaire réfléchi par les surfaces (télédétection passive). 

Chaque pixel dans une image contient une valeur numérique représentant la réflectance, définie par 

la proportion de lumière incidente réfléchie par le sol. Une réflectance est enregistrée dans une 

longueur d’onde fixée, dans laquelle le capteur est sensible. Les variations des valeurs des pixels dans 

une même image proviennent principalement des ondes du soleil (ou une source d’énergie comme le 

laser) qui se réfléchissent et sont absorbées et diffusées différemment au contact du sol selon sa 

nature. L’enjeu de l’analyse des données de télédétection est d’associer des valeurs de pixels à un 

certain type d’occupation du sol. Un des principaux problèmes est que les pixels résultent de la 

mesure de différents éléments d’occupation du sol – par exemple : un couvert végétal formé de 

feuilles, troncs et branches, strate herbacée, sol – qui peuvent avoir des propriétés hétérogènes de 

réflexion et d’absorption des ondes éléctromagnétiques. Deux mêmes végétaux situés sur deux sols 

similaires renvoient donc rarement des ondes similaires.  

Tous les sols et les végétaux suivent un comportement spectral donné, c'est-à-dire qu’ils renvoient 

au capteur des valeurs de réflectance plus ou moins fortes dans certaines longueurs d’ondes selon 

leur capacité à absorber, transmettre et réfléchir les rayonnement électromagnétiques du soleil 

(Bonn et Rochon 1992). Certains facteurs peuvent influencer ces longueurs d’ondes : les propriétés 

du sol, la composition et l’assemblage des feuilles et les maladies (Robin 1995). D’après Guyot 

(1989), le comportement spectral de la végétation chlorophyllienne est caractérisé par : 

  une faible réflectance dans les longueurs d’ondes visibles, particulièrement dans les bandes 

bleues et rouges qui sont absorbées par la chlorophylle. Dans la longueur d’onde du vert, la 

réflectance est un peu plus élevée; 

 une forte réflectance dans le proche infrarouge. Il existe deux autres pics dans le moyen infra 

rouge et l’infrarouge thermique, qui dépendent de la teneur en eau du végétal. 

Le comportement d’un végétal peut donc être étudié à des longueurs d’ondes particulières, par 

exemple le vert et/ou le rouge et/ou l’infrarouge. A titre de comparaison, la figure C.8.1 présente les 

comportements spectraux de différents types d’occupation du sol dans les longueurs d’onde du 

visible et du proche infrarouge. La neige réfléchie pratiquement 100% de l’énergie incidente dans le 

visible, cette réflexion diminuant à mesure que la longueur d’onde augmente. Les surfaces d’eau 

réfléchissent une partie de l'énergie incidente dans la longueur d'onde du bleu, mais ont une 

réflectance nulle à partir du proche infrarouge car l'énergie incidente est totalement absorbée par 
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l'eau. D’après Lecerf (2010), le sol nu a une réflectance qui augmente de manière continue à 

longueur d’onde croissante, et plus il est chargé en eau, moins sa réflectance est élevée (comme le 

sol limoneux en figure C.8.1). Pour identifier les zones d’occupation du sol, et en particulier les 

formations végétales, il faut donc disposer de plusieurs longueurs d’ondes. Les longueurs d'ondes 

infrarouges permettent en particulier de discriminer  les zones d’eau (réflectance nulle) et les zones 

de végétation (réflectance élevée) ; leur prise en compte nous apparait donc primordiale.  

 

Fig C.8.1 : Comportements spectraux de différents types de zones d’occupation du sol. D’après Robin (1995) 

Les capteurs disposent de plusieurs canaux dans lesquels ils sont sensibles. Ces canaux 

correspondent à un intervalle de longueur d’ondes. Par exemple, le canal définit par l’intervalle 450 -

500 nm correspond aux longueurs d’onde du bleu. La réflectance des pixels dans différentes canaux 

définissent leur signature spectrale.  

Pour identifier les signatures spectrales des zones d’occupation du sol, différentes longueurs d’ondes 

sont analysées à partir des canaux d’une même image. Visuellement, il est possible de combiner les 

canaux des images en créant des compositions colorées (voir figure C.8.2). De cette façon, la 

végétation chlorophyllienne apparait en nuances de rouges ; les résineux et les espèces feuillues 

desséchées en vert foncé ; le sol nu en cyan. Cependant, les images multi-spectrales ne sont pas 

toujours disponibles et exploitables (couverture nuageuse).Prendre en compte plusieurs canaux 

permet de mieux identifier de manière précise les différents types et états de la végétation. Sur  

 

Fig C.8.2 : Image mono-spectrale dans l’infrarouge (à gauche) ; combinaison colorée en fausses couleurs 

d’image multi-spectrale (à droite). Source : (Breda et al. 2002) 
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Les images sont issues des capteurs des satellites, qui sont caractérisés par trois types de 

résolutions : spectrale, spatiale et radiométrique. La première résolution correspond au nombre de 

longueurs d’ondes enregistrées. La résolution spatiale qualifie les tailles des pixels. Par exemple, un 

satellite à haute résolution spatiale voit des pixels couvrant une petite surface au sol. Les seuils de 

distinction des petites surfaces au sol et des grandes dépendent de la thématique d’étude. Pour 

étudier la végétation, les satellites à haute résolution spatiale enregistrent des pixels de moins de 30 

m de côté (Achard et Blasco 1990). Cependant, plus le pixel couvre une grande surface au sol, plus les 

réflectances du sol sur cette surface sont variées et hétérogènes (Arvor 2009 et Friedl et al. 2002). 

Enfin, la résolution radiométrique correspond à la capacité d’un capteur à différencier les 

réflectances reçues. Nous avons référencé quelques satellites exploités pour analyser l’occupation du 

sol en précisant leurs résolutions en encadré 8.1. 

Encadré 8.1 : Les satellites pour analyser l’occupation du sol 

Quelques satellites sont fréquemment utilisés pour analyser l’occupation du sol, les plus courant 

étant : SPOT, Pleiades, LANDSAT et ASTER, sachant qu’il existe beaucoup d’autres satellites, de 

divers pays (Inde, Corée du Sud) et organismes (NASA, Agence Spatiale Européenne) et ce n’est 

qu’une petite sélection. 

Le satellite SPOT 5, 5ème  générations créée par le CNES (Centre National d’Etudes Spatiales) et 

lancé en 2002, est sensible dans trois bandes qui nous intéressent, à savoir vert, rouge et proche 

infrarouge. La résolution spatiale est de 10 m en multi spectral ou 5 m en panchromatique 

(Astrium 2012). 

Également sous l’égide du CNES, le deux satellites PLÉIADES, lancés en décembre 2011 et 

décembre 2012, peuvent enregistrer une bande supplémentaire par rapport à SPOT : le bleu. La 

résolution spatiale est très fine : 50 cm. 

Les satellites américains, ASTER et LANDSAT 7, ont tous deux lancés en 1999 par la NASA. 
LANDSAT permet de mesurer les six bandes, du bleu à l’infrarouge thermique, tandis qu’ASTER 
se focalise sur les longueurs d’onde infrarouges (Satellite Imaging Corporation 2012). Ces deux 
satellites ont des résolutions spatiales dépendantes des capteurs utilisés. LANDSAT a une 
résolution spatiale de 30 m pour toutes les bandes sauf l’infrarouge thermique (60 m), tandis 
qu’ASTER est à 15 m et 90 m pour l’infrarouge thermique. 

Les résolutions spatiales et spectrales (figure C.8.3), le nombre de bandes mesurées et leur 
largeur montrent que ces satellites sont complémentaires et le choix d’un satellite dépend des 
études envisagées. Des satellites de très haute résolution spatiale, comme PLÉIADES, sont 
utilisés pour des applications urbaines. LANDSAT et SPOT, de haute résolution spatiale, sont des 
sources de données pour les études d’occupation du sol et de végétation (Carfagna et Gallego 
2005). Entre autres, le projet Corine Land Cover s’appuie sur ces deux satellites pour réaliser des 
cartes d’occupation du sol. 
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Fig C.8.3 : Exemples de satellites présentant différentes résolutions spectrales  

c- Analyses des propriétés des pixels pour effectuer une classification d’images 

La classification en elle-même se fonde sur l’analyse des signatures spectrales des pixels (Foody 

2002).  

Classification de l’occupation du sol 

Deux approches existent pour réaliser une classification d’image. L’approche non supervisée consiste 

à identifier des groupes de pixels ayant des signatures spectrales proches sans utiliser des classes 

existantes décrivant les zones d’occupation du sol. Cette approche est donc privilégiée quand le 

terrain et les classes de l’occupation du sol ne sont pas connus (Puissant 2006). L’approche 

supervisée s’appuie, elle, sur des relevés de terrain dont la localisation, la nature et la signature 

spectrale sont connues. Ces relevés permettent de définir des zones d’apprentissage et de validation 

de la classification. Puis, un algorithme de classification est appliqué afin de déterminer la 

ressemblance entre les signatures spectrales des pixels de l’image avec celles des pixels sélectionnés 

en apprentissage. Plusieurs algorithmes peuvent être utilisés, les plus fréquents étant la distance 

minimale ou le maximum de vraisemblance (Hubert-Moy et al. 2001). 

Il est primordial d’estimer la qualité d’une classification (Pontius 2000, Vannier 2011). Pour cela, des 

indicateurs spécifiques sont calculés. Ainsi, par exemple, la matrice de contingence référence les 

différences de classification de pixels dans l’image classifiée et sur des points terrain (définis au 

préalable comme zones de validation et différents de ceux choisis pour les zones d’entraînement). 

Cette matrice permet d’estimer la précision globale, c'est-à-dire le pourcentage de pixels classés dans 

les mêmes classes d’occupation du sol dans l’image classifiée et sur des points terrain. Un autre 

indicateur, dérivé de la matrice de contingence et très utilisé pour estimer la qualité d’une 

classification est l’indice de Kappa (Cohen 1960, Congalton et al. 1983), qui traduit le niveau de 

concordance entre deux informations et varie entre -1 et 1 (Hudson et al. 1987). Pour Vannier (2011), 

une classification est de bonne qualité quand l’indice de Kappa est supérieur à 0.6 et de faible qualité 

de 0.4 à 0.6. En dessous de 0.4, la classification n’est pas considérée comme valide. 

Selon Pontius et Molliones (2010), l’indice de Kappa est incomplet ; il faudrait également prendre en 

compte la localisation des pixels sur les images classifiées. Ils ont ainsi proposé des coefficients de 

validation qui intègrent une quantification des erreurs de localisation des pixels classifiés dans 

certaines classes. Compte tenu du fait que l’établissement d’indicateurs de qualité de localisation des 

pixels demande un travail de validation considérable, une validation propre par l’indice de Kappa 

semble suffisante, comme le montrent Hubert-Moy et al. (2001). 
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Classification des seuils d’indices de végétation 

Au lieu de classifier seulement les pixels en fonction de leur réflectance dans plusieurs canaux, il est 

possible de calculer des indices sur ces pixels, combinant les canaux, pour mesurer certaines 

propriétés puis de créer une classification en fixant des seuils pour ces indices. 

En particulier, un indice mesurant l’importance de l’activité végétale dans les pixels a été établi en 

1974 par Rouse et al. (1974). Il combine mathématiquement plusieurs longueurs d’ondes : le rouge 

(où la réflectance est faible pour la végétation chlorophyllienne) et le proche infrarouge (où la 

réflectance est forte pour la végétation chlorophyllienne). Cet indice est appelé Normalized 

Difference Vegetation Index, ou NDVI, et s’exprime par : 

, où PIR est la longueur d’onde du proche infrarouge et R celle du rouge. 

Le NDVI est un indice très utilisé pour étudier la végétation. Il est lié à l’activité et à la densité de la 

couverture végétale considérée dans les pixels. Quand la valeur NDVI est forte dans le pixel, la 

couverture végétale est dense ; quand elle est faible (proche de zéro ou négative), il s’agit d’un sol nu 

ou de couverture végétale faible ou desséchée. Les indices NDVI varient également selon les types de 

végétaux. Par exemple, les espèces feuillues dans leur période de croissance correspondent à de 

fortes valeurs de NDVI (au-delà de 0.6), tandis que les résineux ont des valeurs NDVI moyennes, de 

l’ordre de 0.4 - 0.5 (Breda et al. 2002). Le sol nu a une valeur de NDVI proche de zéro, tandis que la 

neige, l’eau ou les nuages présentent des valeurs négatives. Ces valeurs peuvent permettre de 

classifier une image en différentes zones d’occupation du sol (Ferreira et al. 2004).  

L’indice NDVI correspond à un rapport entre les longueurs d’ondes, ce qui permet de minimiser les 

bruits dans chacune d’elles, dus aux conditions d’éclairement, l’angle de visée et les erreurs de 

calibration (Bonn et Rochon 1992). Il est calculé sur chacun des pixels de l’image et toujours compris 

entre -1 et +1.  

Cependant le principal problème est qu’il sature quand il atteint 0.9 (Arvor 2009) : c’est un rapport 

de valeurs de réflectances qui converge de façon asymptotique vers 1. En conséquence, le NDVI n’est 

peu adapté à l’étude de végétation en région tropicale. Pour ces cas particuliers, d’autres indices 

décrivant la végétation existent parmi lesquels RVI (Ratio Vegetation Index), BI (Brightness Index) ou 

EVI (Enhanced Vegetation Index). D’après Richard et Poccard (1998), l’indice NDVI est adapté pour le 

suivi de végétation dans les milieux semi-arides, ce qui est le cas du parc national de Hwange. Nous 

nous appuyons donc sur cet indice de végétation.  

Certains satellites fournissent directement les indices de NDVI, après corrections radiométriques, tel 

MODIS (voir encadré 8.2).  

Encadré 8.2 : Le satellite MODIS 

Le satellite MODIS (Moderate Resolution Imaging Spectroradiometer), a été lancé en 1999 à 

bord de la plateforme TERRA pour répondre spécifiquement à une volonté de créer des images 

pour étudier l’occupation du sol. Un second capteur MODIS a été lancé en 2002. Sa résolution 

spatiale est de 250 m, c’est donc un capteur de moyenne résolution spatiale. L’avantage de 
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MODIS est sa grande résolution temporelle : les lieux sont souvent revisités, chaque jour, au 

contraire de LANDSAT ou SPOT. Il existe six produits MODIS : A1, A2, A3, C1, C2, Q1, qui 

correspondent à des résolutions spatiales variant de 250 m à 1 km et des zones revisitées entre 

16 jours et 1 mois. Les images MOD13Q1 sont les plus précises, correspondant à une résolution 

spatiale de 250 m et une répétition temporelle de 16 jours.  

Comme la qualité des images journalières peut être altérée à cause des nuages ou de certains 

angles de prises de vue, MODIS construit une image représentative d’indices NDVI 

correspondant à une moyenne pondérée de 16 observations journalières. Une observation 

correspond à l’état de la végétation à une certaine date. Une image MODIS correspond donc 

toujours à une image composite, issue d’agrégations temporelles. Les calculs se font pixels par 

pixels et intègrent des corrections atmosphériques.  

Selon Huete et al. (2002), la méthode d’agrégation des indices dépend du nombre de mesures 

exploitables, en moyenne de 5 sur 16 jours. Quatre méthodes existent, décrites en figure C.8.4 :  

1/ BRDF-C (Bidirectional Reflectance Distribution Function Composite) utilise plus de cinq 

observations de qualité et calcule les valeurs des indices au nadir (angle vertical), en fonction 

des angles du soleil et de prise de vue,  

2/ CV-MVC (Constrained-View angle-Maximum Value Composite) sélectionne la valeur des 

indices des pixels dont l’angle de prise de vue est le plus proche du nadir,  

3/ la valeur d’une seule observation exploitable est conservée telle quelle pour représenter la 

période de 16 jours,  

4/ MVC (Maximum Value Composite), s’il n’y a aucune observation de qualité, identifie la plus 

haute valeur des indices des pixels durant 16 jours.  

Ces images MODIS fournissent directement des indices caractérisant la végétation. Au total, 

douze indices sont calculés sur chacune de ces images, entre autres : NDVI, EVI, les réflectances 

dans le bleu, rouge, proche infrarouge, moyen infrarouge, l’angle du soleil et la qualité des 

pixels. Les images sont au format HDF et doivent être converties dans un format plus standard, 

comme geotiff. Le logiciel MRT (MODIS Reprojection Tool) permet de sélectionner l’indice 

souhaité, de créer un échantillon spatial et de modifier le système de coordonnées.  

A titre d’exemple, la figure C.8.5 est une carte d’indices NDVI classifiés sur le parc de Hwange, 

du 29 août 2010 (date initiale de la période de 16 jours). Les valeurs NDVI des pixels directement 

fournies par MODIS multiplient par 10000 les indices NDVI, donc sont comprises entre -10 000 

et +10 000. 
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Fig C.8.4 : Méthodes de calcul des indices de végétation sur 16 jours. Source (Arvor 2009) 

 
Fig C.8.5 : Image MODIS du parc de Hwange avec indices NDVI du 29 août 2010 (saison sèche) 

d- Disponibilités et coûts des images satellites 

Pour faire un choix dans les images à analyser, d’autres critères rentrent en compte, notamment la 

disponibilité et le coût des images. 

Les images couvrent une certaine étendue au sol. Par exemple, une scène MODIS s’étend sur 1200 

km*1200 km, une scène LANDSAT sur 185 km*185 km et une scène SPOT sur 60 km*60 km. Il faut 
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assembler souvent plusieurs scènes pour couvrir une même zone d’étude. Par exemple, pour le parc 

de Hwange, trois images LANDSAT sont nécessaires et neuf images SPOT (voir encadré 8.3).  

Encadré 8.3 : Les scènes de différents satellites sur le parc de Hwange 

Les images SPOT 5 sont disponibles sur la plateforme de commande de SPOT 

(http://catalog.spotimage.com/). Cependant, le parc de Hwange n’est pas couvert entièrement, 

en particulier la zone la plus fréquentée en animaux (l’Est), comme le montre la figure C.8.6 à 

gauche.  

La plateforme http://glovis.usgs.gov/ permet de télécharger des images de plusieurs capteurs 

de LANDSAT sur une zone définie. En figure C.8.6 à droite, les trois images LANDSAT qui 

couvrent le parc (la quatrième image étant en dehors du parc) ne correspondent pas à la même 

date de prise de vue : celle de droite en haut est de mars 2012 ; celle du gauche en haut de 

juillet 2010 et celle du bas d’avril 2011. Sur celle de juillet 2010 (pendant la saison sèche), 

l’occupation du sol paraît évidemment plus sèche. Ceci va poser des problèmes d’assemblage et 

d’interprétation d’images.  

Les images MODIS sont téléchargeables sur la plateforme http://earthexplorer.usgs.gov/. Une 

seule scène couvre le parc (bas de la figure). 

  

 

Fig C.8.6 : Scènes SPOT (haut - gauche), LANDSAT (haut - droite) et MODIS (bas) sur le parc de Hwange  

Parmi ces images, toutes ne sont pas exploitables. D’une part, certains éléments peuvent être 

présents ponctuellement sur l’image et la dégrader (comme les nuages à la saison des pluies). 

D’autre part, des dommages à long terme peuvent apparaître sur les capteurs, comme celui de 

LANDSAT 7 (voir encadré 8.4). 

http://catalog.spotimage.com/
http://glovis.usgs.gov/
http://earthexplorer.usgs.gov/
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Encadré 8.4 : Les aventures du capteur de LANDSAT 7 

Le capteur de LANDSAT 7 s’est dégradé en mai 2003 entraînant une mauvaise qualité d’image, 

en mode « SLC-off ». En 2008, une nouvelle technologie reposant sur un système de miroir a été 

installée sur le capteur LANDSAT 7 (ce capteur est nommé ETM+), ce qui a permis de retrouver 

la même qualité d’images. Cet incident implique que les images LANDSAT 7 ne sont pas 

exploitables entre 2003 à 2008. Dans cette période, il faut utiliser les images de LANDSAT 5. 

Les images LANDSAT et MODIS sont gratuites. A l‘inverse, les images SPOT multispectrales en 

résolution de 10 m*10 m coûtent environ 2 000 euros. Pour couvrir la totalité du parc de Hwange, 

18 000 euros seraient nécessaires, au minimum, pour une seule date.  

 

2. Caractériser les changements de l’occupation du sol 

Pour étudier les changements de l’occupation du sol, notre approche repose sur l'analyse comparée 

des éléments visibles sur des images prises à différentes dates. Pour cela, plusieurs images sont 

nécessaires sur la même zone, à des dates différentes. 

a- Des natures différentes des changements visibles d’occupation du sol 

Selon Foody (2002), il existe deux formes de changements d’occupation du sol. Le premier type 

d’évolution, appelé conversion, est le changement de classe d’une zone d’occupation du sol. En 

particulier, les classes décrivant la végétation correspondent à des grands types de végétation, qui 

tiennent compte des espèces végétales. Une conversion de végétation rend compte d’un 

changement d’espèces végétales entre deux dates. Le second type de changement de l’occupation 

du sol correspond à une modification de l’état d’une zone d’occupation du sol, comme sa densité en 

végétaux ou son activité photosynthétique, sans impliquer un changement de classes. 

Dans la thèse, l’objectif est de décrire les formations végétales sous différents aspects : espèces 

végétales, densité, hauteur et de biomasse. Les trois premiers aspects déterminent la nature de la 

savane : la savane arbustive est formée d’arbustes ayant une hauteur de moins de deux mètres, la 

savane herbeuse d’herbes de moins de trente centimètres et la savane arborée d’arbres (Rogers 

1993). Ces seuils ne sont pas universels et dépendent du milieu considéré. Par exemple en milieu 

tempéré en France, la strate herbacée a une hauteur de moins d’un mètre, la strate arbustive de 

moins de sept mètres (Amat et al. 2002). Par ailleurs, la quantité de biomasse est révélatrice de 

l’activité photosynthétique et de la bonne santé des végétaux.  

Dans notre caractérisation des changements de l’occupation du sol, nous envisageons deux types de 

changements (voir figure C.8.7) : des conversions en espèces végétales, densités, hauteurs des 

végétaux et des modifications de la biomasse des végétaux. Ces changements se déroulent sur des 

périodes de temps différentes : l’activité photosynthétique, qui fait varier la biomasse, évolue selon 

la pluviométrie, soit saisonnièrement et annuellement, tandis que les conversions de classes de 

végétation font référence à la dynamique propre de la végétation et se déroulent a priori sur des 

temporalités plus longues, comme quelques années. 
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Fig C.8.7 : Deux types de changements de la végétation entre deux dates, t1 et t2 

b- Méthodologies pour comparer deux images brutes 

Pour réaliser une analyse diachronique de l’occupation du sol, des images de télédétection acquises 

par le même capteur à deux dates distinctes sont utilisées. Cependant, des différences existent entre 

ces deux images, qui proviennent des conditions de prises de vue à la date d’acquisition : 

rayonnement solaire différent en hiver ou été en intensité et angle incident, conditions 

atmosphériques incluant la température, le vent ou la présence d’aérosols. Afin de rendre ces 

données comparables entre elles, il est nécessaire de limiter ces différences en appliquant des 

prétraitements tels que des corrections géométriques et radiométriques. 

Corrections apportées aux images brutes 

Pour comparer les différents canaux entre eux et les images à différentes dates, il faut au préalable 

corriger les images de chaque canal géométriquement et radiométriquement (Jensen 1996). Le 

logiciel 5S développé par Kergomard (1996 du laboratoire Optique Atmosphérique), puis amélioré en 

6S20, permet de corriger les effets de l’atmosphère sur les différentes bandes des images satellites. 

Les images issues des satellites LANDSAT et SPOT sont en particulier à corriger radiométriquement et 

géométriquement (Eckhardt et al. 1990, Janzen et al. 2006), tandis que les images MODIS qui 

fournissent des indices calculés sont prétraitées géométriquement et radiométriques (Chen et al. 

2005, Arvor 2009, Bouvet et Ramoino 2010). 

Traitements effectués sur les images 

De nombreuses méthodes peuvent être utilisées pour détecter des changements d’occupation du sol 

entre plusieurs images parmi lesquelles l’approche orientée-objet (Vacquié 2012), l’utilisation de 

filtres radiométriques ou morphologiques (Fauvel et Sheeren 2012), la comparaison post-

classification (Hubert-Moy et al. 2012) ou l’analyse d’indices décrivant la végétation (Arvor 2009). La 

post classification est souvent choisie, notamment pour réaliser des inventaires de l’occupation du 

sol, mais est très dépendante de la qualité de classification (Skupinski et al. 2009). L’analyse d’indices 

est très utilisée pour des milieux naturels ou forestiers, comme les parcs naturels. Dans notre 

problématique, l’objectif des comparaisons d’images est double (figure C.8.8): 

                                                             

20
 Seconde Simulation du Signal Satellitaire dans le Spectre Solaire http://www-loa.univ-lille1.fr/Wsixs/  

http://www-loa.univ-lille1.fr/Wsixs/


 
Partie C- Chapitre 8 

 
 

 261 

 

1/ comparer l’activité photosynthétique de la végétation durant plusieurs mois successifs. Dans ce 

premier cas, l'analyse d'indices de végétation tel que le NDVI semble adaptée. Les images MODIS 

sont adaptées à ce traitement, en raison de leur haute répétitivité temporelle ; 

2/ comparer l’emprise ou le type de formations végétales sur plusieurs années, au même stade de 

développement de la végétation, c'est-à-dire à une saison donnée. Dans ce cas, la méthode de 

comparaison post-classification apparaît comme étant la plus adaptée, en classifiant, validant et 

comparant parallèlement plusieurs images. Les images LANDSAT et SPOT, ayant une haute résolution 

spatiale et une faible répétitivité temporelle sont adaptées à ce traitement. 

 

Fig C.8.8 : Traitements pour analyser les séries temporelles d’images : deux approches possibles 

Méthode pour analyser l’évolution des indices de végétation 

Les valeurs de NDVI varient dans le temps puisqu’elles dépendent de la quantité de chlorophylle 

créée par les végétaux, et donc de leurs phases de développement saisonniers – feuillaison, floraison, 

jaunissement, sénescence (Delbart 2005). L’étude de ces phases de développement, qui reviennent 

de façon cyclique, est appelé phénologie (ONF 2012). Le schéma de Jacquin (2010) en figure C.8.9 

décrit la phénologie des végétaux et les NDVI correspondants dans un milieu semi aride de savane 

situé à Madagascar (Hémisphère Sud, à environ 500km au Nord et 2000 km à l’Est du parc étudié). 

L’indice NDVI est maximal lorsque l’activité photosynthétique est maximale et que les végétaux sont 

les plus développés, c'est-à-dire ici en mars. Il est minimal quand les végétaux sont desséchés, en 

octobre. Ces dates clés et les valeurs maximales de NDVI varient selon la zone étudiée.  
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Fig C.8.9 : Phénologie type des végétaux en milieu semi aride à Madagascar et indices NDVI correspondants. 

Source : (Jacquin 2010) 

Pour identifier les variations interannuelles de la phénologie des végétaux, l’indice NDVI doit être 

mesuré de façon fréquente au cours de l’année, au moins une fois par mois (Gu et al. 2008, Giarolla 

et al. 2010). Sur chaque image satellite, chaque pixel regroupe plusieurs végétaux et enregistre une 

valeur de NDVI moyenne. Cette valeur décrit l’état de la couverture végétale du pixel. Plusieurs 

images du même capteur permettent d’enregistrer plusieurs valeurs de NDVI pour le même pixel. 

Pour comparer temporellement les indices NDVI, il faut effectuer une moyenne spatiale des valeurs 

NDVI de l’ensemble des pixels de l’image correspondant à un type de végétal (Arvor et Dubreuil 

2006). Cette opération permet de lisser les erreurs locales de réflectance des bandes ou de nuages. 

On extrait ainsi une valeur NDVI moyenne d’une classe de végétation ou d’un type d’occupation du 

sol à une certaine date. L’ensemble des valeurs NDVI dans l’année reflètent la phénologie type de 

chaque classe de végétation dans la région étudiée (exemple en figure C.8.10 au Mato Grosso au 

Brésil : ces forêts se développent en avril mais présentent certaines différences avec le parc de 

Hwange, puisqu’elles sont tropicales et ont un fort indice NDVI autour de 0.8). Cependant, l’indice 

NDVI est variable, non seulement sur la saison, mais aussi d’années en années, à cause des variations 

du climat (Potter et Brooks 1998, Sarr et Lacaze 2007), ce qui rend difficile les comparaisons directes 

des valeurs NDVI annuelles pour un même végétal.  

Ces valeurs NDVI varient également quand la couverture végétale est faible ou dégradée – branches 

coupées, végétaux morts, sol nu – puisque les végétaux présents ne produisent plus de chlorophylle. 

Pour identifier ces végétaux, il faut identifier des valeurs NDVI des pixels en dessous de la valeur 

attendue dans le profil type des végétaux. L’indice NDVI est alors un bon indicateur de végétation 

dégradée (Meneses-Tovar 2011). 
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Fig C.8.10 : Évolution de l’indice NDVI moyen sur trois classes de végétation au Mato Grosso. Source : (Arvor 

et Dubreuil 2006) 

Méthode pour analyser les changements de l’occupation du sol 

La seconde méthode d’analyse des changements de l’occupation du sol consiste à réaliser des 

classifications de façon indépendante sur chacune des images puis à comparer les images classifiées 

obtenues, si les classifications sont de bonne qualité (figure C.8.11). Pour cela, les mêmes classes 

d’occupation du sol sont à utiliser et à fixer dès le début et pour l’ensemble des classifications.  

 

Fig C.8.11 : Analyse des changements de l’occupation du sol. Exemple d’une zone sur le parc de Hwange 

analysée par deux images LANDSAT, de 2003 et 2010. 

Le résultat de la comparaison peut être présenté de manières qualitative et quantitative : une carte 

montrant les différences de classification des pixels (Noyola-Medrano et al. 2009) ou une matrice de 

transition, indiquant les passages d’une classe à une autre entre différentes dates.  
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Pour conclure cette partie, les images LANDSAT permettent une analyse spatiale fine des 

modifications de classes de végétaux, sur une dizaine d’années tandis que les images MODIS 

aident à repérer les changements d’état de la couverture végétale au cours d’une année et sur 

différentes années. Ces deux sources apparaissent comme complémentaires. 

 

3. Autres sources de données 

Les images satellites représentent un état des surfaces terrestres à un moment donné. Ces séries de 

données présentent de nombreux avantages (voir précédemment) mais également quelques 

inconvénients. En effet, il est aujourd'hui impossible de remonter dans le temps par l'analyse de ces 

données au delà des années 1980 avec des données satellitales de bonne qualité. Seules les 

photographies aériennes ou d'autres types de cartes anciennes lorsqu'elles existent permettent une 

étude plus ancienne de l’état des surfaces terrestres.  

Par ailleurs, même à l’heure actuelle, les images satellites peuvent fournir des données lacunaires, 

soit partiellement (s’il existe des nuages ou qu’il manque certaines informations), soit totalement (si 

l’image n’est pas disponible de façon fréquente). D’autres données sont alors utiles pour mieux 

rendre compte des changements de l’occupation du sol. Ces données ne reposent pas sur une 

méthode de télédétection. Il s’agit plutôt de les intégrer en tant que source à part entière. 

a- Intégrer des données externes 

Dans le parc de Hwange, une carte de végétation a été réalisée en 1993 par Rogers (1993) à partir de 

relevés terrain et des photographies aériennes (dont nous ne disposons pas). Cette carte a servi de 

base pour déterminer les classes de végétation identifiables sur les images satellites. Elles peuvent 

donc être comparées, entre cette carte de 1993 et les images satellites postérieures. 

Si des photographies du sol sont prises à différentes dates, il est possible de comparer la présence de 

certains éléments, en particulier les arbres et leur état, l’herbe ou le sol nu et la quantité d’eau sur un 

point d’eau. Cette source de données est cependant très ponctuelle spatialement (la zone couverte 

est petite) et temporellement (les photographiques ne sont pas prises de manière continue, mais à 

quelques dates). 

Enfin, les experts peuvent identifier les lieux de changement de l’occupation du sol. Nous étudierons 

également cette source de données. Ils ont une connaissance du terrain depuis les années 1970. 

b- Les relevés terrain 

L'analyse de données satellitales nécessite également une bonne connaissance du terrain couplé à 

des relevés effectués de préférence à la même période que la date de prise de vue des images à 

traiter. Ces relevés sont réalisés dans différents lieux, choisis par les experts (écologues ou 

télédétecteurs) 1- pour apporter une connaissance du terrain de manière ponctuelle mais 

spatialement homogène, et 2- pour l'observation de modifications visibles de la propriété mesurées 

ou pour lever un doute sur la classe de végétation. Ces connaissances et données externes 

permettent d'une part la calibration des classifications et d'autre part la validation de celles-ci. 
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Ils peuvent également constituer une base de données en tant que telle. Les surfaces d’eau, par 

exemple, peuvent être relevées à une fréquence régulière pour décrire la quantité d’eau présente.  

Pour résumer, nous décrivons dans cette partie différents capteurs dont les fonctionnalités 

permettent de mesurer différents changements de l’occupation du sol, illustrés en figure C.8.12. 

Les images LANDSAT ont une haute résolution spatiale (30 m) mais ne sont disponibles et de 

bonne qualité (conjuguant différentes longueurs d’ondes, notamment) sur le parc de Hwange 

que tous les dix ans. Nous utilisons ces images pour étudier les changements de l’occupation du 

sol sur une dizaine d’années (partie II). Cette donnée révèle des conversions de formations 

végétales d’une classe en une autre.  

Les images MODIS de moyenne résolution spatiale (250 m) fournissent directement des indices 

mesurant l’état de la végétation, en particulier l’indice NDVI, issus de la synthèse de seize jours 

d’observation consécutifs. Nous utilisons ces images pour analyser les modifications de l’état de 

la couverture végétale à un pas de temps mensuel, sans considérer les changements d’espèces 

végétales sur le long terme. Ceci est décrit en III. 

 

Fig C.8.12 : Méthodologies d’identification des changements de l’occupation du sol 

 

II. Identification des changements de classes d’occupation du sol par les 

images LANDSAT 

Dans cette partie, nous identifions les changements de zones d’occupation du sol sur le parc de 

Hwange sur une dizaine d’années à partir d’une carte de végétation et d’images satellites LANDSAT.  

1. Présentation des données sources 

a- Carte de végétation de 1993 : une référence pour les classes d’occupation du sol 

La carte de végétation réalisée par Rogers en 1993 se présente sous forme de polygones, chacun 

contenant un attribut précisant la classe d’occupation du sol à laquelle il appartient (voir figure 

C.8.13). Le plus petit élément distinguable est de 2 ha, ce qui donne une idée de la granularité de 

cette carte. 
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Fig C.8.13 : Carte de végétation de 1993. D’après Rogers (1993) 

Les couleurs des classes dans la légende représentent une espèce végétale. Il existe huit espèces de 

végétation principales correspondant à jaune, orange, vert, vert fluo, bleu, rouge et violet 

respectivement pour Herbe, Terminalia, Acacia, Burkea, Combretum, Baikiaea et Mopane qui se 

distinguent par leurs feuilles de forme différentes (figure C.8.14). Plus de détails sur ces espèces 

végétales sont présentés en Annexe 1. A cela s’ajoutent une classe d’occupation du sol référençant 

l’eau (bleu) et de sol nu (blanc). Quand une espèce prédomine en surface dans une même zone, on 

choisit de décrire cette zone par cette espèce végétale. En conséquence, cette classification ne 

référence pas les zones mixtes : une espèce domine toujours dans un lieu. Cette classification cache 

donc des zones d’occupation du sol hétérogènes. 

Terminalia 
ORANGE 

Acacia 
VERT 

Burkea 
VERT FLUO 

Combretum 
BLEU 

Baikiaea 
ROUGE 

Mopane 
VIOLET 

      

Fig C.8.14 : Les espèces végétales du parc et leur couleur dans la classification 

Ces espèces végétales (même celles qu’on connait généralement sous forme d’arbre, par exemple 

l’Acacia) peuvent exister à différents étages et à des densités variées. Sur la classification, cela se 

traduit par des couleurs déclinées en différentes valeurs (de clair à foncé) selon : 

 leur étage. Ainsi l’étage moyen, correspondant aux arbustes, est représenté par une couleur 

plus claire que l’étage haut, celui des arbres. L’ensemble de l’étage bas correspond à la classe 

d’herbes. Quelques exemples sont présentés en figure C.8.15. 

 leur densité. Un milieu ouvert (savane ouverte) est représenté également avec une couleur 

plus claire qu’un milieu fermé (savane normale ou dense). 
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Ces deux attributs peuvent se combiner : sur la figure C.8.15, les arbustes (de type Terminalia) sont 

denses, tandis que l’arbre Burkea se situe dans un milieu ouvert, une savane arborée ouverte.  

Savane herbeuse 
TRЀS CLAIR = JAUNE 

Savane arbustive 
COULEUR CLAIRE 
(ici des arbustes Terminalias) 

Savane arborée 
COULEUR PLUS FONCÉE 
(ici un arbre Burkea) 

 
  

Fig C.8.15 : Les hauteurs de végétation présentes dans le parc  

Les classifications postérieures à cette carte, effectuées à partir de données de télédétection, se sont 

toutes fondées sur ces mêmes classes d’occupation du sol. 

Selon les experts écologues, certaines classes sont très proches, parce qu’elles se basent sur la même 

espèce, ou des espèces sémantiquement proches ou qui cohabitent. D’abord, la frontière est 

difficilement perceptible entre les types de savanes basées sur une même espèce. Une savane 

arborée de Baikiaeas peut localement devenir une savane arbustive de Baikiaeas, puisque seule la 

taille seuil de trois mètres influe sur ce classement. Par télédétection, peu de différences sont visibles 

entre ces classes. Ensuite, des espèces végétales peuvent être proches, soit dans leur forme, soit 

dans leur milieu de vie. A titre d’exemples, les Burkeas et les Baikeas partagent des caractéristiques 

de feuilles, tandis que les Combretums et les Mopanes cohabitent sur les mêmes lieux.  

Pour rendre compte des relations entre les classes d’occupation du sol, un dendrogramme établi 

avec les experts traduit leurs proximités sémantiques (figure C.8.16). 

 

Fig C.8.16 : Distances sémantiques entre classes d’occupation du sol, d’après des connaissances des experts 

écologues 
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b- Les données sources provenant des images LANDSAT 

Nous disposons de plusieurs types de données : 1/ une classification provenant de deux images 

LANDSAT datées de 2002 et 2003 et 2/ des images LANDSAT brutes à traiter datant de 2003 et 2009. 

La classification de 2002-2003 : issue de deux images brutes, datées de 2002 et 2003, et de points 

terrain relevés en 2006, 2007 et 2009 

Notre première donnée est une carte (i.e un produit final) provenant de la classification réalisée par 

Ganzin et al. (2008) à partir de deux images LANDSAT 7 ETM+ au cours de deux saisons successives : 

durant la saison sèche de 2002 et la saison des pluies de 2003. Il s’agit d’une classification supervisée, 

à partir de relevés de terrain.  

Ces relevés ont été mesurés par des campagnes de terrain, à différentes années et éloignées de trois 

à six ans des années de prise de vue : 2006, 2007 et 2009. Les dates de terrain et d’acquisition sont 

décalées car les images LANDSAT ne sont disponibles gratuitement que deux à trois ans après leur 

date d’acquisition. L’image de 2003 n’a été donc disponible qu’à partir de 2006. A cette date, il 

s’agissait de l’image LANDSAT la plus récente pour réaliser une classification. Cependant, en trois ans, 

la végétation a pu évoluer. L’hypothèse de cette classification réalisée par Ganzin est que la 

végétation est stable en espèces végétales, hauteur et densité, entre la date d’acquisition des images 

et la date des derniers points terrain (ici six ans). Nous qualifions cette carte de classifiée moyenne, 

puisqu’elle référence les végétaux existants à différentes dates.  

Le décalage temporel entre les dates de terrain s’explique par l’étendue du parc et le manque de 

moyens humains et financiers pour réaliser des relevés de végétation. Les campagnes de mesures de 

terrain sont réparties dans différents lieux du parc (voir figure C.8.17): en 2006 et 2007, les relevés 

de terrain ont été faits au Nord et à l’Est du parc ; en 2009 au Sud-est. Toutes les zones du parc ne 

sont donc pas mesurées, à l’Ouest notamment, à cause de leur inaccessibilité (marécages, absence 

de routes, végétation trop dense). Au total, il existe 220 relevés de terrain (49 en 2006, 63 en 2007 et 

108 en 2009), dont la moitié a été utilisée comme zone d’entraînement pour la classification pour 

créer cette carte, l’autre moitié pour la validation de la classification. 

 

Fig C.8.17 : Campagnes de terrain pour constituer la carte LANDSAT classifiée moyenne 
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L’algorithme de classification utilisé par Ganzin et al. (2008) est fondé sur une distance minimale 

entre les signatures spectrales d’un pixel et des classes d’occupation du sol prédéfinies. Le résultat de 

cette classification se trouve en figure C.8.18. Ganzin a calculé des indicateurs de précision de cette 

classification : la précision globale est de 68% et l’indicateur de Kappa de 0.52. La classification est 

donc valide, mais de faible qualité (Indice Kappa < 0.6). 

Par rapport à la carte de végétation de 1993 (figure C.8.13), cette carte est plus précise : la résolution 

spatiale est de 30 m et les formations végétales n’ont pas été agrégées (contrairement à la carte de 

végétation). Par ailleurs, 3% des pixels n’ont pas été classifié en raison d’un manque de couverture 

des images LANDSAT : ils sont situés au Sud et correspondent à la zone en noir sur la figure C.8.18. 

 

Fig C.8.18 : Carte LANDSAT classifiée moyenne, issue d’images Landsat 2002-2003 et de vérifications sur le 

terrain 

Comme la carte de végétation de 1993 et cette carte LANDSAT classifiée moyenne couvrent 

pratiquement tout le parc, sont indépendantes des saisons, utilisent la même classification et sont 

établies après de longues vérifications sur le terrain, nous allons comparer l’étendue des classes 

d’occupation du sol dans ces deux sources de données. Elles permettent d’identifier les tendances 

des changements sur dix ans.  

Images LANDSAT brutes 

En complément, nous disposons de deux images brutes LANDSAT multispectrales, contenant six 

bandes (du bleu à l’infrarouge thermique), datées du 30 avril 2003 (prise par le capteur LANDSAT 7 

ETM+) et du 24 mai 2009 (le capteur est LANDSAT 5 TM). Ces deux images ne couvrent que la zone 

Est du parc, soit environ 70% du parc, comme illustré en figure C.8.19. Visuellement, l’image du 24 

mai 2009 est plus rouge que celle du 30 avril 2003, ce qui peut être dû à plusieurs facteurs : l’angle 

du soleil, l’atmosphère ou une végétation plus ou moins développée. Il faut donc au préalable 

appliquer des corrections radiométriques pour corriger les effets de l'atmosphère sur les images et 
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les rendre comparables entre elles. Puis nous voulons comparer le résultat de leur classification, en 

appliquant le même algorithme. 

 

Fig C.8.19 : Compositions colorées des images LANDSAT brutes 

2. Comparaison des cartes de végétation de 1993 et de 2002-2003 

Nous comparons ensuite les cartes de végétation de 1993 et celle de LANDSAT classifiée moyenne de 

2002-2003. Ces deux sources de données sont imprécises parce qu’elles résultent toutes les deux 

d’interprétation d’images, même si les vérifications sur le terrain améliorent leur qualité. Qui plus 

est, les processus d’interprétation et de validation ont été réalisés par des personnes différentes, ce 

qui peut amener à des différences de classification des formations végétales. Géométriquement, ces 

deux sources sont très différentes. La carte de végétation est un format vectoriel, constituée de 

polygones généralisés, tandis que la carte LANDSAT classifiée moyenne est au format raster. 

Malgré ces différences, comparer ces deux sources de données donne une tendance des 

changements des classes de végétation, en dix ans. Cette analyse ne peut être faite à l’échelle locale, 

puisqu’il a des erreurs d’interprétation des formations végétales. En revanche, elle a plus de sens à 

l’échelle globale, c'est-à-dire sur l’ensemble du parc. Nous pouvons présenter les proportions de 

chaque classe de végétation aux deux dates.  

Tout d’abord, nous traitons l’image LANDSAT classifiée moyenne de façon à obtenir une résolution et 

donc des niveaux de détails comparables à ceux de la carte de végétation. Dans l’image LANDSAT 

classifiée moyenne, les pixels sont hétérogènes et mixés spatialement. Pour les lisser, nous 

appliquons un filtre médian de voisinage 7*7 à cette image, ce qui correspond à une granularité d’un 

hectare. Par cette opération, les objets élémentaires sont comparables à ceux de la carte de 1993.  

Nous comparons ensuite les surfaces obtenues dans chaque source de données pour chaque classe. 

a- Changements d’espèces végétales 

Nous comparons ici les étendues des classes d’occupation du sol dans les deux cartes de végétation. 

Nous étudions trois attributs décrivant la végétation : l’espèce végétale, la hauteur et la densité.  
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Seules deux espèces végétales ont augmenté en surface: le Baikiaea et, dans une moindre mesure, le 

Burkea. Nous les avons regroupés dans la figure C.8.20. Or selon les experts écologues, ce sont les 

seules espèces qui ne sont pas mangées par les animaux : le Burkea, de plus de 10 mètres de 

hauteur, n’est pas accessible aux herbivores et le Baikiaea n’est pas appétent.  

Au contraire, l’herbe, l’Acacia et le Terminalia qui sont fortement prisés par les herbivores (l’herbe si 

l’animal est paisseur comme le buffle ou le zèbre ; les Acacias et Terminalias s’ils sont brouteurs 

comme peuvent l’être les éléphants), sont en diminution. Le Mopane et le Combretum, également 

appétents, semblent stables. Pour mettre en évidence les changements des ressources pour les 

herbivores, nous catégorisons les espèces appétentes ou non pour les herbivores à droite de la figure 

C.8.20. Ce graphique met mieux en évidence la diminution des ressources appétentes. 

 

Fig C.8.20 : Proportion d’espèces végétales en 1993 (bleu) et 2003 (rouge) 

La figure C.8.21 illustre les variations en hauteur (à gauche) et densité (à droite) de la végétation. Les 

hauteurs de végétation montrent qu’il y a moins de surface d’herbe, mais plus d’arbres : la 

végétation s’élève. En parallèle, la végétation devient plus ouverte en étant moins dense.  

 

Fig C.8.21 : Proportion des hauteurs et des densités de végétation en 1993 (bleu) et 2003 (rouge) 

b- Changements des autres classes d’occupation du sol 

Hormis les classes de végétation, les autres classes d’occupation du sol sont les surfaces d’eau et le 

sol nu. Ces dernières ne sont pas référencées dans la carte de végétation. Nous ne pouvons donc pas 

conclure sur leurs éventuels changements.  
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Sur l’image classifiée de 2003, le sol nu correspond à environ 0.1% de la surface totale du parc. Cette 

valeur est faible. Elle peut s’expliquer par certaines observations sur le terrain : le sol nu est 

majoritairement saisonnier, c'est-à-dire qu’il apparaît en saison sèche, puis de l’herbe y repousse dès 

que la pluie tombe. Les surfaces d’eau s’étendent sur 1.6% du parc. 

Ces données tendraient à penser qu’entre 1993 et 2003, les ressources appétentes du parc ont 

diminué de 71%. 

 

3. Comparaison de classifications d’images LANDSAT de 2003 et 2009 

a- Méthodologie de classification 

Dans un deuxième temps, nous comparons deux images LANDSAT, de 2003 (il s’agit d’une image 

brute et non de la carte classifiée moyenne) et de 2009, pour identifier les changements de la 

végétation sur cette période. Pour cela, nous devons classifier ces deux images. 

Il existe des zones d’apprentissages mesurées sur le terrain pour l’année 2009 (situées exclusivement 

à l’Est du parc, voir figure C.8.17), mais pas pour 2003. Notre méthode, illustrée en figure C.8.22, 

consiste d’abord à classifier l’image 2009 de façon supervisée grâce à ces zones mesurées en 2009. 

Cette classification fournit des signatures spectrales des classes d’occupation du sol, que nous 

appliquons ensuite à l’image de 2003. Au préalable, les deux images doivent être corrigées 

radiométriquement. Enfin, une matrice de transition détermine les changements des classes 

d’occupation du sol dans les deux images. Comme il n’existe pas de points terrain pour l’année 2003, 

la classification de cette année ne pourra pas être validée. Elle fournit néanmoins des informations 

sur les changements probables de la végétation. Ce travail a été effectué à partir du logiciel ENVI21. 

 

Fig C.8.22 : Méthode de traitement et comparaison des classifications 2003 et 2009 

b- Résultats de différents algorithmes de classification sur l’image 2009 

La première étape est de classifier l’image de 2009 de façon supervisée grâce à des zones mesurées 

sur le terrain en 2009, au nombre de 108 et s’étendant sur une centaine de mètres chacune. La 

                                                             

21
 The ENvironment for Visualizing Images. http://www.exelisvis.com/ProductsServices/ENVI.aspx  

http://www.exelisvis.com/ProductsServices/ENVI.aspx
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moitié des pixels intersectant ces zones constitue un jeu de pixels d’apprentissage, tandis que l’autre 

moitié sert pour effectuer une validation des classifications obtenues. Nous disposons ainsi de 2600 

pixels dans chacun des jeux de pixels. Précisons que les zones dont nous disposons ne sont pas de 

même qualité dans chaque classe d’occupation du sol : alors que très peu de Mopanes, Burkeas ou 

Combretums ont été mesurés sur le terrain (une ou deux relevés terrain par type), il y a beaucoup de 

Baikiaeas et d’Acacias. Ceci est dû à la végétation observée dans l’année 2009 et l’accessibilité sur le 

terrain. L’image classifiée risque donc de surévaluer le nombre de Baikiaeas et d’Acacias dans le parc, 

ceci doit être pris en compte dans l'analyse des résultats. 

Nous comparons visuellement les résultats issus de deux algorithmes de classification le plus souvent 

utilisé sur l’image de 2009 (figure C.8.23) (Hubert-Moy et al. 2001) : 

• Distance Minimale qui calcule la distance Euclidienne entre chaque pixel et le vecteur 

moyenne de chaque classe. Cette méthode est la plus utilisée pour classifier des images 

multispectrales (Mercier 2006) ; 

• Maximum de vraisemblance qui est une méthode de classification statistique ; 

 

Fig C.8.23 : Comparaison de deux algorithmes de classification de l’image LANDSAT de 2009 

Le résultat du maximum de vraisemblance présente des zones non classifiées (en noir), tandis que 

celui de distance minimale attribue une classe d’occupation du sol par pixel, ce qui coïncide avec 

Hubert-Moy et al. (2001) pour qui la distance minimale présente une précision producteur élevée, 

particulièrement en hiver. Par ailleurs, les zones sont plus homogènes pour la distance minimale que 

pour le maximum de vraisemblance.  
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La qualité de ces algorithmes sur le jeu de pixels de vérification est faible : leurs indices Kappa (0.33 

ou 0.29) sont inférieurs à 0.40. Sur ces critères, l’algorithme de Distance Minimale semble un peu 

meilleur que le Maximum de Vraisemblance (3% en précision globale, de 0.4 sur l’indice Kappa). 

Comme certaines classes sont confondues dans les algorithmes, nous voulons vérifier cette qualité 

en regroupant les classes sémantiquement proches.  

Selon le dendrogramme établi par les connaissances végétales d’experts, nous regroupons les 14 

classes d’occupation du sol en 6 : 1/ l’herbe, 2/ l’eau, 3/ les Baikiaeas (Burkeas compris), 4/ les 

Acacias, 5/ les Terminalias et 6/ les Mopanes et Combretums, sans considérer les différentes 

hauteurs et densités de végétation. La qualité des algorithmes de classification s’en trouve améliorée 

(figure C.8.24). L’indice de Kappa de la Distance Minimale atteint 0.44 ce qui signifie que la 

classification est valide. Nous conservons l’image classifiée par cet algorithme, tout en sachant 

qu’elle est de mauvaise qualité (indice Kappa < 0.60). 

 

Fig C.8.24 : Qualité évaluée des deux algorithmes de classification de l’image LANDSAT 2009, après 

regroupement en six classes de végétation 

Ces résultats médiocres ont diverses explications :  

 Une savane mixte non prise en compte par la classification : les relevés de terrain fournissent 

plusieurs types de végétation par exemple « végétation majoritaire : Terminalia ; végétation 

secondaire Combretum ». Ceci peut entraîner une confusion entre les classes. 

 Des relevés de terrain non caractéristiques des classes ou ayant une mauvaise répartition 

spatiale (seul l’Est du parc est observé en 2009). Ainsi les Mopanes et les Combretums sont 

peu observés. 

Compte tenu de ces résultats comparés, nous choisissons d'effectuer les classifications des images 

LANDSAT de 2003 et 2009 à partir de l'algorithme de distance minimale. 

c- Validation des classes de végétation de l’image 2009 

La matrice de confusion présente en détails les précisions des six classes d’occupation du sol pour 

l’algorithme de Distance Minimale (figure C.8.25).  
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Fig C.8.25 : Qualité évaluée de l’algorithme de Distance Minimale de classification de l’image LANDSAT 2009, 

après regroupement en six classes de végétation 

Les formations d’herbe (Grassland) et de Baikiaeas sont plutôt bien classifiées (précisions utilisateur 

et producteur > 60%). En revanche, les formations de Terminalia et l’eau se confondent avec d’autres 

classes (précisions utilisateur et producteur < 40%) : le Baikiaea et l’Acacia pour le Terminalia et 

l’herbe pour l’eau. Il en ressort qu’il est possible de commenter et d’analyser les changements de 

l’herbe et des Baikiaeas, mais les autres classes sont moins fiables pour l’analyse. 

d- Changements des classes de végétation entre 2003 et 2009 

Les signatures spectrales identifiées sur l’image 2009 sont ensuite appliquées sur l’image 2003 en 

figure C.8.26. Les évolutions de ces classes sont présentées en figure C.8.27. 

 
Fig C.8.26 : Images classifiées des classes de végétation présentes en 2009 et 2003 
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Fig C.8.27 : Changements des classes de végétation présentes en 2009 et 2003 

La carte montre qu’en 2009, la classe de végétation Baikiaeas (rouge) est dominante sur la zone 

observée, tandis qu’en 2003 il existe plus les classes de Mopanes (rose) et d’Acacias (vert) sont plus 

nombreuses qu’en 2009. Ceci est aussi visible par les graphiques: les surfaces de Baikiaeas ont 

fortement augmenté entre 2003 et 2009. 

Les étendues de chaque espèce végétale sur les images classifiées de 2003 et 2009 tendraient à 

penser que les ressources appétentes ont diminué de 72% en six ans. Cette tendance est 

similaire à celle calculée sur la période 1993-2003. 

Par ailleurs, les cartes révèlent que les formations végétales sont plus fragmentées en 2003 qu’en 

2009. 

Ceci signifie que les formations végétales seraient plus grandes et plus homogènes en 2009 

qu’en 2003 

Une discussion de ces résultats doit être faite. Les Baikiaeas constituent des savanes arborées ou 

arbustives. Il est peu probable qu’elles se soient formées en six ans. Il peut s’agir d’une mauvaise 

affectation d’une signature spectrale. Autrement dit les Mopanes et les Acacias de 2003 peuvent 

partager des caractéristiques spectrales avec les Baikiaeas de 2009. 

Par ailleurs, les deux années considérées sont très différentes du point de vue de la pluviométrie : 

alors que 2003 est une année très sèche, 2009 est pluvieuse. La végétation est donc plus sèche en 

2003 qu’en 2009, pour une prise de vue faite au même mois (ou un mois d’intervalle dans le cas 

présent : avril et mai). En conséquence, en reportant les signatures spectrales de 2009 sur l’image de 

2003, les classes obtenues sont incertaines. Ces différences dans l’état de la végétation sont visibles 

dans les images brutes : la végétation de l’image de 2003 apparaît sèche puisqu’elle renvoie peu dans 

l’infrarouge, tandis qu’en 2009, les végétaux sont très développés. Ces résultats décrivant les 

changements des surfaces des classes d’occupation du sol seraient donc incertains. 

Les zones d’herbe sont néanmoins cohérentes sur les deux images ; il semble que cette classe 

d’occupation du sol ait la même signature spectrale quelle que soit la pluviométrie de l’année. On 

peut donc comparer leurs localisations et leurs étendues. Sur l’image de 2003, ces zones sont très 

étendues, notamment près des points d’eau, tandis qu’en 2009 ces zones sont petites. Quelques 



 
Partie C- Chapitre 8 

 
 

 277 

 

exemples sont présentés en figure C.8.28 sur des points d’eau dont on sait qu’ils sont fréquentés 

(d’après les comptages et les trajectoires) : Ngweshla, Kennedy 1, Guvalala et la zone entre Dom et 

Nyamandhlovu. L’herbe (en jaune) localisée sur cette dernière zone ne semble pas plus étendue en 

2003 qu’en 2009, tandis que pour les autres points d’eau, il y a une nette différence. L’herbe de 2003 

devient du Baikiaea en 2009 (en rouge). Ceci signifierait que l’herbe a significativement diminué. 

 

Fig C.8.28 : Changements des formations d’herbe près de points d’eau connus pour être fréquentés par les 

grands herbivores 

Pour évaluer la validation de cette carte de 2003 et des résultats qui en découlent, nous comparons 

en figure C.8.29 la carte classifiée moyenne de 2003 après regroupement des classes (à gauche) et la 

carte 2003 issue de la classification (à droite). Ces deux cartes présentent peu de différences : les 

formations de Baikiaeas sont à l’Est, celles d’Acacias, d’herbe ou de Mopanes sont dispersées. Ceci 

signifie que nos résultats sont cohérents avec la carte qui a été faite précédemment. 
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Fig C.8.29 : Comparaison visuelle de la carte LANDSAT moyenne classifiée (après un regroupement des 

classes) et de la carte produite par classification de l'image LANDSAT de 2003 

Conclusion sur cette partie II 

Les images LANDSAT ont permis d’analyser les changements des surfaces de végétation entre 

1993- 2003 et 2003 -2009.  

Ce travail montre la grande difficulté de collecte de données à la fois de terrain et de 

télédétection, homogènes à la fois dans le temps et l'espace. Pour cette raison, les données sont 

couplées pour identifier des changements de la végétation. Ce couplage nécessite de mettre en 

place des méthodologies variées, adaptées de méthodologies existantes de la littérature. 

Cependant, le manque de précision des données analysées (carte de végétation, images 

classifiées à différentes dates) ne permet pas d’identifier des zones précises de conversion de 

classe de la végétation, mais fournissent plutôt des tendances de changements. 

Une des perspectives de ce travail consisterait à mettre au point une méthode bien calée de 

terrain et données : des données de qualité qui pourraient être classifiées proprement et 

vérifiées. Ce travail pourrait être fait sur des données de haute voir très haute résolution 

spectrale pour dégager des signatures spectrales fiables et selon la pluviométrie.  

La partie III est focalisée sur les images MODIS qui évaluent les changements de la couverture 

végétale. 

 

III. Identification des changements de la couverture végétale par 

l’analyse des indices NDVI issus des images MODIS 

Avant de pouvoir évaluer les changements de la couverture végétale, nous décrivons d’abord 

l’évolution saisonnière ‘normale’ de la végétation, qui correspond à la phénologie des espèces 

végétales présentes sur la zone. Nous utilisons pour cela les valeurs NDVI mesurées sur les images 
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MODIS (§ 1). Puis, les pixels dont les valeurs NDVI s’écartent de ces valeurs types sont identifiés 

comme présentant une couverture végétale faible (§ 2).  

1. Décrire la phénologie des végétaux 

a- Données MODIS : les valeurs de NDVI mensuelles 

Il s’agit d’abord de décrire la phénologie des végétaux. Nous utilisons une série d’images MODIS, de 

type MOD13Q1 (résolution 250 m), à raison d’une image par mois. Nous considérons que ces images 

représentatives de 16 jours estiment également la végétation durant un mois. Ce choix mensuel a 

été fait parce que les images de 16 jours n’étaient pas disponibles de façon régulière.  

Nous sélectionnons des dates de prises de vue communes à d’autres sources de données en vue 

d’une mise en relation, en particulier 2003 et 2010 (dates des images Landsat et des suivis GPS). Pour 

conserver des périodes de pluie continues, nous ne considérons pas les années civiles mais des cycles 

pluviométriques, de début septembre de l’année n-1 à août de l’année n. Les images MODIS datées 

du 29 août, permettent d’observer la végétation jusqu’au 14 septembre. Elles constituent notre 

référence de début de cycle. Nous analysons ainsi la phénologie des végétaux à partir d’images 

mensuelles MODIS dans les périodes : d’août 2002 à juillet 2003 et d’août 2009 à juillet 2010. 

Nos données présentent différentes temporalités : le mois et l’année. Dans un premier temps, nous 

pouvons comparer les valeurs de NDVI par mois sur un an, pour décrire la phénologie des végétaux, 

puisqu’il s’agit des variations sur l’année. Dans un second temps, nous pouvons comparer les 

variations des valeurs NDVI selon l’année considérée. Au niveau annuel, 2009-2010 est une année 

plutôt pluvieuse, se situant un peu au dessus de la moyenne en pluviométrie, tandis que l’année 

2002-2003 est sèche (figure C.8.30).  

 

Fig C.8.30 : Variations pluviométriques, annuelles (totaux annuels) et mensuelles (totaux mensuels) 
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Les images MODIS d’indices NDVI obtenues via la plateforme de téléchargement sont 

géoréférencées. Sur notre zone d’étude, elles sont de qualités différentes : certaines présentent 

quelques nuages (mais toujours sur moins de 10% de l’image) et les indices NDVI sont agrégés 

différemment, selon le nombre d’observations exploitables. Comme les séries temporelles MODIS 

présentent peu de bruit (Jacquin 2010) et sont déjà corrigées, nous n’effectuons pas d’autres 

traitements sur ces images.  

b- Mise en évidence de l’évolution des indices NDVI selon différentes temporalités 

La figure C.8.31 met en évidence la relation entre la pluviométrie et les indices NDVI annuels sur le 

parc. Les classes de valeur des NDVI ont été attribuées selon des valeurs clés identifiées dans la 

littérature (Derrien et al. 1992, Arvor et Dubreuil 2006, Alatorre et Beguería 2010, Meneses-Tovar 

2011) : le sol nu ou de végétaux morts ou desséchés correspond à NDVI < 0.25, les végétaux en début 

de développement des feuilles ou des herbes à NDVI < 0.4 ou en fin de développement, de NDVI < 1 

ou moins si l’espèce végétale est peu feuillue. Les indices NDVI augmentent de manière continue au 

cours de la saison, passant d’une catégorie à une autre, et reflétant la biomasse. Nous calculons 

l’indice NDVI en divisant par 10 000 la valeur de NDVI mesurée par le capteur de MODIS.  

  

Fig C.8.31 : Évolution saisonnière des indices NDVI et de la pluviométrie en 2002-2003 à partir des données 

mensuelles MOD13Q1 

En 2003, les pluies commencent à tomber faiblement en octobre et fortement en décembre jusqu’au 

mois d’avril. En parallèle, la production de feuilles est élevée entre novembre et avril (couleur verte 

dominante sur le parc). Il ne pleut plus à partir de mai, moment où l’indice NDVI commence à 

décliner. Il est minimal en août. Il y a donc un effet saison sur les indices NDVI mesurés. 

Cette temporalité saisonnière est imbriquée dans la temporalité annuelle. L’année 2003 par exemple 

est une année sèche parce qu’il pleut peu en saison des pluies comparativement à la moyenne 

mensuelle. La figure C.8.32 présente les cartes mensuelles de valeurs de NDVI classifiées de 

différentes années y compris 2002-2003 et 2009-2010. En parallèle, deux niveaux de pluviométrie 

annuelle sont indiqués grâce aux barres horizontales (ici : le bleu foncé est une année pluvieuse, bleu 

clair une année sèche).  
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Fig C.8.32 : Variations des valeurs de NDVI sur le parc entre 2002 et 2010 à partir des images mensuelles 

MOD13Q1  

Une année sèche (comme 2002-2003, sur la première ligne de la figure) conduit à une végétation 

ayant de faibles valeurs de NDVI dès le mois de mars et jusqu’au mois d’août. Le nombre de zones 

vertes présentes au mois d’août peut suffire à déterminer visuellement si l’année est sèche ou pas. 

Par exemple, août 2004 (troisième ligne, première vignette) est plutôt vert, donc résulte d’une année 

2003-2004 pluvieuse, tandis que le même mois en 2005 ne l’est pas et suit une année sèche. 

A cause de cette variabilité de la pluviométrie, nous devons comparer le comportement des végétaux 

lors d’une année sèche et lors d’une année pluvieuse. Les valeurs de NDVI des végétaux des années 

2002-2003 et 2009-2010 nous serviront dans ce but. 

c- Méthodologie pour établir des profils types NDVI 

Sélection et traitement des images LANDSAT pour identifier les espèces végétales 

Tout d’abord, les espèces végétales des pixels MODIS doivent être renseignées. Or elles-mêmes 

varient au cours du temps (voir partie II de ce chapitre). Par ailleurs, les sources de données peuvent 

être contradictoires dans leur description d’une même formation végétale. Par exemple, l’image 

LANDSAT classifiée moyenne de 2003 et l’image LANDSAT classifiée de 2003 présentent des 

différences.  

En raison de l’absence de validation de la classification que nous avons effectuée sur l’image de 2003, 

nous utilisons l’image LANDSAT classifiée moyenne de 2002-2003, qui, elle, provient de classifications 
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et de vérifications sur le terrain, pour identifier les espèces végétales, leur hauteur et leur densité en 

2003. Cette image a également l’avantage de couvrir l’ensemble du parc. Pour l’année 2009, il 

faudrait travailler sur l’image classifiée de 2009. Comme l’image classifiée 2009 est de qualité 

moyenne (Kappa = 0.44 avec six classes de végétation, Kappa = 0.33 avec 14) et qu’elle ne couvre pas 

l’ensemble du parc, nous utilisons l’image LANDSAT classifiée moyenne également pour 2009 ainsi 

que les relevés terrain effectués en 2009. En effet, les espèces végétales observées sur le terrain en 

2009 ont également servi à construire cette image moyenne. En conséquence, dans notre 

méthodologie pour traiter les images MODIS, nous considérons que cette image LANDSAT classifiée 

moyenne est valable de 2003 à 2009 et nous nous servons donc uniquement de cette image pour 

caractériser les espèces végétales.  

Les images MODIS et l’image LANDSAT ont des résolutions spatiales différentes. L’image LANDSAT, 

de résolution la plus fine (30 m*30 m) est rééchantillonnée de façon à redécouper ses pixels et créer 

une image de résolution 250 m*250 m. Après échantillonnage, tous les pixels issus des différentes 

images (MODIS, LANDSAT) ont la même taille : 250 m*250 m. Ce processus ‘perd’ un certain nombre 

d’information (et de pixels) mais permet de comparer deux images, de résolutions spatiales 

différentes. Il est très utilisé en télédétection (Caloz et Collet 2001, Houet et al. 2004).  

Obtention des valeurs de NDVI et de l’occupation du sol de chaque pixel 

Le type de végétation dans un pixel est obtenu par le pixel correspondant dans l’image LANDSAT 

classifiée moyenne et rééchantillonnée. A un ensemble de pixels MODIS superposables (pix, pix’ et 

pix’’ dans la figure C.8.33) correspond un seul pixel d’occupation du sol de l’image LANDSAT. 

 

Fig C.8.33 : Correspondances entre les pixels MODIS et les pixels de l'image LANDSAT classifiée moyenne et 

rééchantillonnée à 250 m de résolution spatiale 

Valeurs de NDVI moyennes sur les images par classes de végétation  

Pour obtenir des profils types d’évolution des valeurs de NDVI, nous effectuons une moyenne par 

mois des valeurs NDVI à partir des classes d’occupation du sol. L’intérêt de la moyenne statistique est 

de prendre en compte tous les pixels d’une même classe (y compris ceux qui sont peut-être dégradés 

et ceux qui se développent beaucoup), et donc de minimiser les erreurs. A l’issue de cette étape, 

nous obtenons des types phénologiques moyens par espèce végétale. Nous les décrivons par la suite 



 
Partie C- Chapitre 8 

 
 

 283 

 

en fonction des temporalités considérées, la saison ou l’année. Nous cherchons ensuite à extrapoler 

les profils types des espèces à d’autres années (en particulier à 2009-2010). 

d- Les résultats : les profils phénologiques des végétaux 

La séparation en classes de végétation par l’image LANDSAT classifiée moyenne de 2002-2003 

permet de récupérer tous les indices NDVI des classes et d’en faire une moyenne sur le parc. Nous 

étudions ces profils de végétation en année sèche puis en année pluvieuse.  

Les profils types NDVI par espèces végétales en année sèche (2002-2003) 

Selon les experts écologues, les espèces ligneuses devraient avoir un indice NDVI plus élevé que les 

espèces herbeuses, puisque les premières ont plus de feuilles et donc de biomasse. Ce constat nous a 

amené à d’abord séparer les classes selon la hauteur de végétation : arbres (à titre indicatif, cela 

correspondrait sur le parc à 30% de la superficie du parc), arbustes (34%) et herbes (6%). Nous 

comparons l’évolution des indices NDVI de ces trois strates de végétation à partir des images MODIS 

de l’année 2002-2003 (soit la même année que les images ayant servi à la classification). 

Globalement, ces trois strates de végétation ont le même comportement (figure C.8.34) : le NDVI est 

maximal en janvier (entre 0.5 et 0.55) et minimal en septembre (environ 0.3). Il y a donc un effet 

saison lié à la croissance des végétaux. La durée de croissance est de quatre mois, celle de 

sénescence de six mois.  

 

Fig C.8.34 : Profils moyens du NDVI des arbres, arbustes et herbes à partir des images MODIS 2002-2003 

échantillonnées à partir de l'image LANDSAT classifiée moyenne de 2003 

Cependant, nous voyons dans ces graphiques quelques différences de comportements. Comme l’ont 

suggéré les experts écologues, les valeurs de NDVI des herbes se situent en dessous de celles des 

arbustes et des arbres, qui elles sont très proches. Les écarts types sont également plus resserrés 

pour l’herbe que pour les arbres et arbustes. Une explication à cela est qu’il existe beaucoup 

d’espèces d’arbres, qui peuvent se comporter différemment tandis que les zones d’herbe sont plus 

homogènes.  
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Pour cette raison, nous voulons étudier plus particulièrement les valeurs de NDVI des espèces 

végétales constituant les states arborées et arbustives (figure C.8.35). Les arbres sont relativement 

proches dans leur comportement, même si on note des différences dans les valeurs de NDVI 

maximales en janvier 2003 : les Combretums et Mopanes (en couleur bleu et rose/violet) ont des 

valeurs plus basses que les autres arbres. Cette différence est estimée à 0.07 en valeur de NDVI, ce 

qui est relativement peu significatif pour des indices NDVI. Nous n’avons pas repéré de différences 

importantes entre espèces végétales d’arbres, c’est pourquoi nous agrégeons leurs profils et 

conservons un profil moyen d’arbres. Une raison possible est la taille du pixel (250 m) qui peut 

mélanger les valeurs NDVI des espèces végétales. 

 

Fig C.8.35 : Phénologie des espèces végétales d’arbres et d’arbustes selon les indices NDVI issus des images 

mensuelles MODIS en 2002-2003 

Les espèces végétales d’arbustes sont plus variées que les arbres dans leur comportement, en 

particulier dans les valeurs de NDVI minimales et maximales. L’Acacia, qui est un arbuste dense à fort 

taux de recouvrement, a une courbe de NDVI supérieure aux autres : elle atteint en septembre 0.35 

et en janvier 0.63 tandis les autres arbustes ont un NDVI de 0.3 en septembre et de 0.47 à 0.56 en 

janvier. Janvier est le mois le plus disparate en valeurs de NDVI des arbustes : il y a un écart NDVI de 

0.16 entre les Acacias arbustifs et les Mopanes arbustif. Cette fois, cette différence est significative et 

nous décidons de créer deux profils types d’arbustes : les arbustes ayant une valeur de NDVI élevée 

en janvier comprise entre 0.6 ± 0.05, incluant les Acacias, les Combretums ouverts et les Terminalia 
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ouverts, et ceux dont la valeur de NDVI est plus faible en janvier, comprise entre 0.5 ± 0.05, incluant 

les Mopanes ouverts, les Baikiaeas et les Terminalias. 

Ces profils correspondent aux dires d’experts. Néanmoins, selon eux, certaines plantes commencent 

à se développer environ un mois avant les autres et leur durée de croissance est plus ou moins 

importante. Ces résultats peuvent dépendre de la qualité de l’image classifiée en 2003, de la 

fréquence temporelle des images MODIS et leur qualité. 

Les profils types NDVI par espèces végétales en année pluvieuse (2009-2010) 

Nous comparons ensuite ces profils de l'année 2002-2003 avec ceux de l’année 2009-2010 (figure 

C.8.36).  

 

Fig C.8.36 : Évolution des indices NDVI et pluviométrie en 2003 (année sèche) et 2010 (année pluvieuse) 

Les valeurs mensuelles de NDVI sur les différentes hauteurs de végétation atteignent des valeurs plus 

élevées pour une année pluvieuse et la durée de croissance est plus longue : elle dure de septembre 

à avril (soit 6 mois, au lieu de 4 mois pour une année sèche). Ce n’est pas l’intensité des pluies qui 

détermine l’année pluvieuse, mais la durée des pluies. Le cumul des pluies dans l’année permet le 

développement maximal des végétaux jusqu’en avril.  

Si on compare les profils types par hauteur en 2010, on retrouve la même hiérarchie entre les valeurs 

de NDVI : elles sont plus faibles pour les herbes et quasiment identiques pour les arbustes et les 

arbres. Enfin, toutes les espèces végétales d’arbres et d’arbustes ont le même comportement, ce qui 
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n’était pas le cas en 2002-2003 où certains arbustes étaient résistants à la sécheresse et atteignaient 

des fortes valeurs de NDVI (l’Acacia notamment). 

Ces profils types nous serviront de base par la suite. Nous les résumons comme ceci : 

- Pour une année pluvieuse, nous identifions deux profils types, correspondant aux herbes et 

aux arbustes/arbres. La croissance des végétaux dure de septembre à avril, où le NDVI maximal 

est atteint. 

- Pour une année sèche, nous détectons trois profils types : les herbes, les arbustes/arbres et les 

arbustes résistants à la sécheresse. La phase de croissance des végétaux s’étend de septembre à 

janvier et les valeurs maximales NDVI sont 86% moins élevées que pour une année pluvieuse et 

identiques pour les arbustes résistants à la sécheresse. 

Ainsi les plus fortes variations entre les années se détectent : 

- en janvier où les valeurs NDVI maximales d’une année sèche sont inférieures à celles d’une 

année pluvieuse. Cette valeur est directement dépendante de l’intensité de la pluviométrie,  

- en août ou septembre où les valeurs de NDVI sont minimales, 

- en mai où la végétation décroît. Cette valeur est dépendante de la durée de pluviométrie. 

 

e- L’évolution de l’indice NDVI sur dix ans 

L’étape précédente a révélé des disparités dans les NDVI mensuels selon la pluviométrie de l’année. 

Pour donner une tendance de l’évolution de la biomasse sur une période plus longue, nous étudions 

l’ensemble des valeurs de NDVI durant les dix ans observés sur les images MODIS (Meneses-Tovar 

2011). 

Jacquin (2010) a proposé un indice phénologique caractérisant les dynamiques des savanes : la 

somme des indices NDVI mensuels (sans considérer les différentes strates) dans la phase de 

croissance des végétaux. Il s’agit de la biomasse produite, de façon cumulée, par an (Tucker et Sellers 

1986). Dans notre travail, cette période varie entre les mois de septembre et avril. Plus cette période 

est longue, plus la biomasse produite est importante. Nous appelons cet indicateur l’indice NDVI 

annuel. D’après Jacquin (2010), la tendance de l’évolution de la végétation peut être modélisée par 

une fonction linéaire de cet indicateur. La pente de cette fonction détermine le sens de l’évolution : 

si la pente est négative, la végétation régresse ; si elle est positive, elle progresse. 

La figure C.8.37 montre l’évolution de cet indice NDVI annuel sur le parc de Hwange entre 2000 et 

2010. Nous retrouvons les années sèches (valeurs basses) et les années pluvieuses (valeurs hautes). 

En utilisant la méthode de Jacquin (2010), nous avons déterminé la courbe de tendance linéaire de 

cette droite. Celle-ci est positive et égale à 0.057, ce qui signifie que la végétation est en évolution 

progressive sur un long terme.  



 
Partie C- Chapitre 8 

 
 

 287 

 

Cette donnée donne un premier résultat : elle tendrait à penser que la biomasse augmente 

années après années. Ce qui signifierait que la couverture végétale ne se dégrade pas en dix ans. 

Cependant, nous ne savons pas si cette biomasse concerne des ressources appétentes pour les 

herbivores. Cette biomasse peut correspondre à un nombre de Baikiaeas plus important, ce qui 

peut aller dans le sens de nos résultats issus de LANDSAT. 

Cependant, ce résultat ne concorde pas avec les constats d’experts écologues, pour qui la 

végétation se dégrade sur le long terme. 

 

Fig C.8.37 : Évolution de l’indice NDVI annuel entre 2000 et 2010 calculé à partir des séries temporelles 

mensuelles de NDVI issus des images MODIS  

 

2. Identifier des pixels ayant enregistré une faible couverture végétale selon les 

indices NDVI 

a- Principes 

Le but de cette partie est d’identifier les lieux où le développement de la végétation est trop faible 

par rapport à l’évolution ‘normale’ de la végétation. Nous utilisons les profils types de végétation 

établis précédemment pour les deux types d’années (années sèche et pluvieuse) qui servent de 

référence pour situer cette évolution normale. 

Il s’agit d’identifier des pixels sur les images MODIS dont les valeurs de NDVI sont faibles par rapport 

à la moyenne calculée par les profils types. Nous détaillons par la suite comment calculer les 

moyennes et les écarts types considérés. Ces pixels correspondent à une couverture végétale faible. 

Nous distinguons deux intensités de faiblesse de la couverture végétale : 

1. La couverture végétale très faible est identifiée lorsque la valeur de NDVI du pixel se situe 

sous la valeur de moyenne – 2* écart type. Nous qualifions cet intervalle de valeurs de NDVI 

d’’intervalle 2’, sous-entendu que cet intervalle correspond à des valeurs de NDVI très faible.  
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2. La couverture végétale faible est identifiée lorsque la valeur de NDVI du pixel se situe sous la 

valeur de moyenne – écart type, tout en étant supérieur à moyenne – 2* écart type. Nous 

qualifions cet intervalle de valeurs de NDVI d’’intervalle 1’. 

Comme les pixels sont situés à la fois dans l’espace (dans l’image) et le temps (à un certain mois), il 

existe deux méthodes pour calculer les moyennes et les écarts types de référence, utilisés pour 

détecter les couvertures végétales faibles.  

La première méthode se fonde sur une analyse spatiale : nous identifions les valeurs moyennes et 

l’écart type sur une même image et pour les différentes espèces végétales. Les pixels ayant 

enregistré une couverture végétale faible appartiennent à la même image (en vert sur la figure 

C.8.38). Ces pixels présentent des valeurs de NDVI inférieures à la valeur de NDVI moyenne spatiale. 

On dit qu’ils présentent des écarts spatiaux dans leurs valeurs NDVI. 

La seconde méthode considère chaque zone de 250 m*250 m, observée au cours de l’année par 

douze images et qui se superposent spatialement. Nous les appelons les pixels colocalisés sur une 

période. Ces pixels correspondent à une même espèce végétale, puisque nous considérons que sur 

une période d’un an, les espèces végétales ne changent pas, seul leur état change. En conséquence, 

une moyenne peut être calculée à partir de ces pixels. Les pixels présentant des valeurs de NDVI 

inférieures à la valeur de NDVI moyenne temporelle. On dit qu’ils présentent des écarts temporels 

dans leurs valeurs NDVI (en rose sur la figure). 

Ces deux méthodes sont complémentaires, l’une étant horizontale (sur l’espace), l’autre verticale 

(sur le temps). Seuls quelques pixels présentent à la fois des écarts temporels et spatiaux, comme le 

pixel au milieu de l’image au mois de janvier dans la figure. On dit que les pixels identifiés par les 

deux méthodes présentent des écarts spatiotemporels.  

 

Fig C.8.38 : Principe des écarts spatiaux (en vert) et temporels (en rose) des valeurs de NDVI des pixels 

Dans notre problématique, ces pixels identifiés par l’une ou l’autre de ces méthodes correspondent à 

une couverture végétale faible ou dégradée, ce qui révèle une vulnérabilité de la végétation, à la fois 

spatiale (les autres zones sont moins vulnérables) et temporelle (les autres périodes impliquent 

moins de vulnérabilité).  
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b- Méthode fondée sur les écarts spatiaux 

Chaque image mensuelle permet de calculer les moyennes et écarts types des valeurs de NDVI de 

l’ensemble de pixels du parc. Les pixels présentant des écarts spatiaux peuvent être identifiés en 

considérant une seule image (approche « par temps fixe », l’unité de temps étant d’un mois) ou 

plusieurs (« par temps agrégé » en considérant plusieurs mois). La figure C.8.39 illustre les deux 

approches. 

 

Fig C.8.39 : Principe de la méthode fondée sur les écarts spatiaux 

Approche par temps fixe avec une unité de temps d’un mois 

Pour l’approche par temps fixe d’un mois, une question primordiale est d’identifier les dates de prise 

de vue qui ont du sens. Cette méthode permet d’identifier les zones les moins denses en végétation 

et les moins actives, à un mois donné. A priori deux mois semblent intéressants : celui où le NDVI 

global moyen est maximal – en janvier – et celui où il est minimal – en août. Ces mois reflètent la 

quantité de végétation maximale disponible et après des mois de sécheresse.  

Pour évaluer l’ampleur de la diversité des valeurs de NDVI, un histogramme est présenté en figure 

C.8.40 pour les pixels ‘herbe’ en août 2009. Sur ce graphique sont reportées trois valeurs clés qui 

correspondent à une certaine quantité de pixels, exprimée en pourcentage : la moyenne, la 

‘moyenne – écart type’ et la ‘moyenne – 2 * écart type’.  

 

Fig C.8.40 : Histogramme des valeurs de NDVI de tous les pixels ‘herbe’ sur l’image MODIS d’août 2009  
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Sur cette figure, la plus grande partie des pixels ont une valeur de NDVI autour de la valeur moyenne. 

Seuls 0.8% des pixels se situent sous la ‘moyenne – 2* écart type’. Les valeurs de NDVI des pixels de 

ce mois-ci (août) sont donc peu diverses.  

Cette diversité pouvant varier selon les mois considérés, la figure C.8.41 présente ces proportions de 

pixels dans les deux intervalles à différentes saisons (mois d’août et de janvier), aux années 2002-

2003 et 2009-2010. Dans chaque cellule, nous distinguons les strates de végétation : l’herbe (noté H), 

les arbustes (B comme buissons) et les arbres (A). Notons que les pixels identifiés dans l’intervalle 2 

sont inclus dans les pixels de l’intervalle 1. 

Mois  Intervalle Écart 1 Intervalle Écart 2 

Août 2002 
H : 15.5% 
B : 12.7% 
A : 14.9% 

H : 2.1% 
B : 2.2% 
A : 1.4% 

Janvier 2003 
H : 17.4% 
B : 16.5% 
A : 16.8% 

H : 2.1% 
B : 3.2% 
A : 3.5% 

Août 2009 
H : 12.7% 
B : 14% 

A : 11.8% 

H : 0.1% 
B : 0.7% 

A : 0.23% 

Janvier 2010 
H : 17% 

B : 15.4% 
A : 14.2% 

H : 1.6% 
B : 2.9% 
A : 3.2% 

Fig C.8.41 : Proportions de pixels contenus dans les intervalles 1 ou 2 et dans les strates d’herbe (H), de 

buissons (B) ou d’arbres (A) selon différentes images MODIS 

Cette figure révèle d’une part que peu de pixels enregistrent une couverture végétale faible : ils 

représentent tous les moins  moins de 20% des pixels du parc, quelle que soit la state de végétation. 

D’autre part, la diversité des valeurs de NDVI est variable dans le temps : elle est légèrement plus 

importante en janvier qu’en août pour une même année. Il existe donc plus d’écart spatial dans le 

développement des végétaux en janvier qu’en août, où tous les végétaux sont secs.  

Sur le parc de Hwange, les écarts spatiaux par mois fixes sont évalués sur les mois d’août et de 

janvier pour l’année pluvieuse 2009-2010 (figure C.8.42). En blanc figurent les pixels enregistrant une 

couverture végétale normale (correspondant à de fortes valeurs de NDVI) ; en couleur sont les pixels 

enregistrant une faible couverture végétale : en jaune l’herbe, en orange les arbustes et en vert les 

arbres. Plus cette couleur est foncée, plus la couverture végétale est faible (selon les deux intervalles 

d’écart définis plus haut). Il existe des différences dans les pixels identifiés entre ces deux mois : en 

août 2009 la faible couverture végétale est plutôt au Nord du parc, tandis qu’en janvier 2010 elle se 

situe au Sud.  
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Fig C.8.42 : Écarts spatiaux fixes, en août 2009 et janvier 2010 

Approche par temps agrégé : sur plusieurs mois 

L’approche par temps agrégé permet d’identifier les zones les plus sèches sur l’ensemble de l’année. 

Il s’agit des pixels où la couverture végétale ne pousse pas ou est très abimée, sur une longue 

période. Cette approche présente quelques avantages : elle considère la végétation sur un long 

terme et elle lisse les aléas climatiques éventuels se déroulant sur un mois (manque de pluies, 

incendies).  

Notre période d’intérêt est l’année ; il faut donc considérer les pixels issus des douze mois, donc de 

douze images. Ces pixels se superposent, tout en ayant des appartenances différentes aux intervalles 

d’écart qui sont stockées sous forme d’attribut. Nous qualifions ces pixels de colocalisés. Pour 

identifier des écarts agrégés temporellement, nous envisageons deux méthodes d’agrégation des 

attributs des pixels colocalisés : 1/ conserver la valeur maximale des écarts identifiés par mois ou 2/ 

identifier la valeur la plus fréquente des écarts identifiés par mois (ce qui correspond au Mode). 

L’encadré 8.5 permet de bien distinguer ces deux agrégations à travers deux exemples de calculs 

d’écarts spatiaux agrégés sur l’année. 

Encadré 8.5 : Exemples d’affectation de valeurs d’écart pour un pixel 

Des pixels colocalisés sur le même lieu issus des images MODIS (résolution : 250m) ont des 

valeurs d’écart d’août à juillet (12 valeurs):  2 -1 -0 -0 -0 -0 -0 -1 -1 -0 -0 -0. Selon notre 

méthode, une valeur d’écart non nulle signifie que le pixel correspond à une couverture 

végétale faible. Nous distinguons les valeurs 1 et 2 pour quantifier cette sécheresse, la valeur 2 

correspondant à une couverture végétale très faible.  

Pour agréger temporellement ces valeurs d’écarts, plusieurs indices sont possibles, ici : 

Écart max = Max (valeur pix1, valeur pix2, valeur pix3,… valeur pix12) 

Écart freq = Mode (valeur pix1, valeur pix2, valeur pix3,… valeur pix12) 

Dans ce premier exemple, Écart max = 2 ; Écart freq= 1. 
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          -------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Des pixels colocalisés sur le même lieu issus des images MODIS (résolution : 250m) ont des 

valeurs d’écart d’août à juillet (12 valeurs):  2 -0 -0 -0 -0 -0 -0 -1 -0 -0 - 0- 0.  

Dans ce second exemple, Écart max = 2 ; Écart freq= 0. 

La méthode d’écart maximum amplifie les valeurs d’écarts de végétation sur les pixels. Elle ne lisse 

pas les aléas mensuels : une valeur haute ponctuellement sera conservée en tant que valeur agrégée. 

Elle n’est pas adaptée quand l’année est sèche : un mois suffit à obtenir la valeur agrégée et de 

nombreux pixels sont identifiés. La méthode de fréquence d’écart est plus pondérée et lisse les 

valeurs d’écarts. Un grand nombre de zéros dans la série modifie la valeur agrégée. Cette dernière 

méthode doit être paramétrée en fonction du nombre de mois où la valeur NDVI de la végétation se 

situe dans la moyenne. Dans nos données, en moyenne, sur l’ensemble des pixels du parc, neuf mois 

sur douze présentent une végétation dans la moyenne. Au-delà de trois mois d’écarts, les pixels 

colocalisés doivent être détectés parce que la végétation se développe peu. 

En figure C.8.43 sont testées les deux méthodes d’agrégation ont été testées : le maximum des écarts 

et l’écart le plus fréquent (au-delà de trois mois). 

 

Fig C.8.43 : Écarts spatiaux agrégés sur l’année 2009-2010  

Par le maximum des écarts, les pixels sont représentés par des couleurs plus foncées sur les figures, 

révélant des écarts plus prononcés. La deuxième méthode, fondée sur le mode des écarts, est plus 

pertinente parce qu’elle lisse les valeurs d’écarts à des mois différents. Nous utilisons cette méthode 

et ces résultats par la suite.  

A l’échelle du parc, la méthode de modes des écarts identifie particulièrement des pixels situés au 

Nord et au Sud du parc. Encore une fois, dans le centre du parc, la couverture végétale est normale, 

signifiant que la végétation y pousse bien.  

c- Méthode fondée sur les écarts temporels 
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Nous proposons ensuite une autre méthode, qui se réfère à une autre mesure des écarts : les écarts 

temporels où les valeurs de NDVI des pixels colocalisés sont comparées entre elles. Pour cette 

méthode, il existe également une approche locale, centré sur une seule zone de pixels et un 

ensemble de mois (figure C.8.44). Cependant cette approche a peu d’intérêt dans notre 

problématique, puisqu’elle ne considère qu’une très petite zone, de superficie 250 m * 250 m. 

L’approche alternative est l’approche globale, qui considère un ensemble des zones de pixels. Par 

exemple, une zone de 2 km * 2 km, la zone visible autour des points d’eau observés, regroupe 64 

pixels. Nous décrivons cette approche par la suite. 

 

Fig C.8.44 : Principe de la méthode fondée sur les écarts temporels  

Approche globale, sur l’ensemble de l’image 

L’approche globale n’a de sens que si les zones sont choisies pertinemment, en fonction de la 

problématique. Nous choisissons particulièrement l’ensemble du parc, qui englobe tous les pixels de 

l’image.  

Pour identifier des écarts temporels annuels, nous calculons pour chaque pixel contenu dans l’image 

une valeur de NDVI annuelle correspondant à la somme de toutes les valeurs de NDVI de l’année. Les 

moyennes et écarts types sont alors calculés par les moyennes des valeurs de NDVI annuelles par 

espèce végétale. Ainsi si la couverture végétale est faible annuellement, alors cette valeur annuelle 

se situe sous les seuils de (NDVI moyen – écart type) année ou (NDVI moyen – 2* écart type) année.  

Nous présentons ici les écarts temporels agrégés sur l’année pour le parc de Hwange (figure C.8.45). 

Ce résultat est globalement similaire à celui issu des écarts spatiaux agrégés sur l’année (figure 

C.8.43) : il existe une végétation moins au Nord et au Sud du parc. Dans les deux cartes sont 

également présentes des structures linéaires, qui semblent parallèle, de 10km de long et 1km de 

largeur, où la couverture végétale est faible.  
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Fig C.8.45 : Écarts temporels annuels pour l’année 2009-2010 

d- Identifier les pixels présentant à la fois des écarts spatiaux et temporels 

Nous voulons enfin détecter les pixels présentant des écarts spatiotemporels des valeurs NDVI. Nous 

utilisons pour cela les deux résultats précédents en croisant 1/ l’image d’écarts spatiaux agrégé sur 

l’année par la méthode d’agrégation de mode des valeurs de NDVI et 2/ l’image d’écarts temporels 

sur l’ensemble du parc. Nous calculons la valeur d’écart maximal sur chaque pixel entre ces deux 

images.  

La figure C.8.46 présente les cartes finales des écarts calculés par les images MODIS correspondant 

aux pixels présentant des écarts spatiotemporels, sur l’ensemble du parc et sur une année. Nous 

comparons également deux années : l’année sèche 2002-2003 et l’année pluvieuse 2009-2010 

 

Fig C.8.46 : Écarts spatiotemporels sur une période d’un an pour deux années : 2009-2010 (année pluvieuse) 

et 2002-2003 (année sèche) 

Globalement, les zones Nord et Sud du parc présentent plus d’écarts spatiotemporels que le reste du 

parc. Leur couverture végétale est donc faible annuellement soit parce qu’elle ne repousse pas, soit 

parce qu’elle est dégradée par d’autres facteurs. Plusieurs facteurs peuvent expliquer un manque de 

végétation dans ces zones :  
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 la géologie : les zones Sud et Nord sont formées de basalte et de calcaire, tandis qu’au centre 

du parc se trouve du sable de Kalahari. Sur la figure A.3.5 qui présente la géologie du parc, 

les zones de basalte coïncident avec les zones Nord et Sud d’écarts spatio-temporels. 

 l’altitude : même si elle varie peu sur la zone, les zones Sud et Nord sont situées à 50 m plus 

bas que les zones centrales. Il devrait y faire plus chaud. 

 la présence de points d’eau pompés et de routes situés majoritairement en périphérie du 

parc pour permettre leur accès (par des touristes, par les gestionnaires du parc). Ils peuvent 

donc être empruntés plus facilement, par des animaux et des populations humaines.  

Cependant la zone Sud apparaît seulement en 2009-2010 et non en 2002-2003. Ceci peut distinguer 

ces deux zones : la végétation au Nord est vulnérable quelque soit l’année, tandis que celle du Sud 

l’est uniquement en année pluvieuse. 

Ces cartes permettent d’identifier certaines zones dont la couverture végétale est annuellement 

faible, en particulier : au Nord et au Sud. 

e- Évolutions en sept ans : entre 2002-2003 et 2009-2010 

Les cartes précédentes présentent l’état annuel de la couverture végétale en 2002-3 et 2009-10 

selon trois modalités : une végétation normale, une végétation faible et une végétation très faible. La 

végétation très faible correspond à des indices NDVI inférieurs à ‘moyenne – 2 * écart type’ (la 

moyenne et l’écart type étant calculés sur tous les pixels du parc et sur une année) ; la végétation 

faible à des indices NDVI inférieurs à ‘moyenne – 1 * écart type’. Ces états annuels sont ensuite 

comparés entre 2002-3 et 2009-10. Neuf catégories de changements de la végétation sont alors 

identifiés (voir figure C.8.47). Pour simplifier la notation, nous parlons ensuite du changement de la 

végétation entre 2003 et 2010 et non entre 2002-3 et 2009-10.  

Etats de la végétation Normale Faible couverture 
végétale 

Très faible couverture 
végétale 

T1=2003            T2=2010    

Normale 

Végétation 
stable 

= 

Végétation dégradée 

↘ 

Végétation très 
dégradée 

↘↘ 

Faible couverture 
végétale 

Végétation en 
croissance 

↗ 

Végétation stable 

= 

Végétation dégradée 

↘ 

Très faible couverture 
végétale 

Végétation en 
forte croissance 

↗↗ 

Végétation en 
croissance 

↗ 

Végétation stable 

= 

Fig C.8.47 : Les neufs types de changements possibles de la végétation  

La figure C.8.48 présente les distributions des changements de la végétation enregistrés au niveau 

des pixels selon les neuf catégories identifiées (pour un total de 243279 pixels). 92% des pixels 

enregistrant une végétation normale en 2003 sont de même type en 2010 ; cette végétation est 

stable. La stabilité de la végétation concerne également 47% des pixels de végétation faible en 2003 

et 4% des pixels de faible végétation en 2003 (en colonne dans le tableau). 
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Etats de la végétation  Normale Faible 
couverture 

végétale 

Très faible 
couverture 

végétale 

Total  

T1=2003                   T2=2010 

Normale 92,24% 7,76% 0,00% 100,00% 

Faible couverture végétale 49,46% 47,53% 3,01% 100,00% 

Très faible couverture 
végétale 

0,00% 95,71% 4,29% 100,00% 

Fig C.8.48 : Changements de la végétation par les images MODIS 2003 et 2010 

La végétation s’est dégradée pour 7% des pixels enregistrant une végétation normale en 2003 et 3% 

des pixels enregistrant une végétation faible en 2003. Ces pourcentages sont faibles, indiquant que la 

végétation s’est peu dégradée dans l’ensemble du parc. Au contraire, la végétation s’est développée 

pour 49% des pixels enregistrant une faible végétation en 2003 et 96% des pixels enregistrant une 

très faible végétation en 2003. Deux catégories d’évolution de la végétation ne sont pas observées au 

niveau des pixels : il n’y a pas de pixels enregistrant une végétation normale en 2003 devenue très 

faible en 2010 (végétation très dégradée) et de pixels enregistrant une végétation très faible en 2003 

devenue normale en 2010 (végétation en forte croissance). 

Ces chiffres montrent que la végétation s’est plutôt développée en sept ans. 

Ces changements de la végétation sont cartographiés en figure C.8.49. 

 

Fig C.8.49 : Lieux de changement de la végétation d’après les images MODIS 2003 et 2010 
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La carte met en évidence deux grandes zones de changement de la végétation, le Nord et le Sud du 

parc (pixels en jaune et rouge pour la végétation dégradée ; en bleu et vert pour la végétation qui se 

développe).  

Nous appelons lieux de changement de la végétation et par extension de l’occupation du sol les 

pixels enregistrant une évolution de la couverture végétale annuelle entre 2003 et 2010 d’après les 

images MODIS. Cette évolution concerne une dégradation ou une croissance de la végétation. 

En conclusion de cette partie III, les images MODIS sont utiles pour décrire les états de la 

couverture végétale des pixels. En comparant ces états en 2003 et 2010, des lieux de 

changement de l’occupation du sol ont été identifiés. 

 

IV. Identification des changements de l’occupation du sol par d’autres 

sources de données 

D’autres sources de données sont exploitées pour décrire les changements de végétation : des 

photographies prises au sol et les témoignages des experts écologues.  

1. Photographies au sol de la végétation - Mesures de l’état de l’occupation du sol, 

localisées sur une grande période de temps 

Sabatier (2006) a analysé des photographies panoramiques de quatorze points d’eau du parc prises 

en 1970 et en 2005. Il a identifié l’état des végétaux visibles sur les points pour analyser leurs 

évolutions en 35 ans. Seuls les arbres – soit des individus soit des formations végétales – font l’objet 

d’une analyse. Deux zones sont analysées : celle proche de l’eau où l’herbe domine avec quelques 

arbres isolés et la zone arbustive et arborée située à une distance approximative de 200 m de l’eau.  

Quatre types de changements sont mesurés : les arbres qui ont disparu entre 1970 et 2005, ceux qui 

sont couchés et morts en 2005, ceux morts et toujours debout et ceux qui sont vivants. Seule cette 

dernière catégorie indique une stabilité dans l’état de la végétation. Le premier résultat de cette 

étude est qu’aucun arbre n’est apparu entre 1970 et 2005 sur les points d’eau suivis. L’état des 

arbres ne s’est donc pas amélioré. 

En examinant la carte (figure C.8.50), aux extrêmes Est et Nord du parc, les points d’eau comportent 

des végétaux vivants, dont l’état est stable (en bleu foncé), tandis que plus au centre, les arbres ont 

majoritairement disparus (vert foncé). Ces dernières zones sont plus étendues. Cette constatation va 

à l’encontre des analyses réalisées par les images satellites MODIS : les zones Nord et Est 

comportaient le plus de végétation dégradée. Cependant, ces deux études diffèrent pour plusieurs 

raisons : 1/ la période considérée (de quelque mois à six ans pour MODIS ; trente cinq ans pour cette 

étude), 2/ l’étendue des zones étudiées (tout le parc ; des petites zones de 100 à 200 mètres autour 

de quatorze points d’eau ici), 3/ les végétaux identifiés (tous les végétaux pour MODIS ; seulement 

les arbres ici). Malgré l’incomplétude de ces données, elles mettent en évidence que des 

changements en nombre d’arbres vivants existent sur les points d’eau. 
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Fig C.8.50 : Evolution des arbres près de 16 points d’eau entre 1970 et 2005. D’après Sabatier (2006) 

2. Les dires d’experts : des faits stylisés décrivant les modifications d’espèces et les 

changements d’états des végétaux 

Une seconde source de données est directement issue des dires d’experts. Ils ont identifié des zones 

de changement de la végétation depuis les années 1970. Nous présentons des zones identifiées en 

fonction des deux experts interrogés (figure C.8.51). Ces zones sont plus ou moins étendues et 

difficilement comparable. Par exemple le Nord du parc occupe environ 3 000 km², alors que les zones 

autour des points d’eau de 3 à 70 km².  

 Expert 1 Expert 2 

État 
dégradé 

1 

Entre 2 et 5 km des points d’eau : 
Nyam, Guvalala, Ngwehsla, 
Kennedy 1 et 2, Makwa, 
Masuma, Detema (arbres et 
arbustes dégradés) 

- Nord du parc (formations de mopanes qui ne poussent 
pas) 

- Entre les points d’eau Kennedy 1 et 2 (arbres morts) 
- Sur la route entre les points d’eau White Hills à Shumba 

(formations de mopanes qui ne poussent pas) 
- A moins d’1km des points d’eau Dopi (formations 

d’acacias qui ne poussent pas) et Makwa (arbres morts) 
État 

amélioré 
2 

- Sur la route entres les points 
d’eau Masumamalisa et 
Secheche 

- Sur la piste d’atterrissage non 
utilisée, à l’est de Dom 

NON 

Changement 
espèces 

3 

Entre 2 et 5 km des points d’eau 
Nyam, Guvalala, Ngwehsla, 
Kennedy 1 et 2, Makwa, 
Masuma, Detema (formations 
d’arbustes et d’arbres 
remplacées par des formations 
d’herbe) 

NON 

Fig C.8.51 : Description des changements de la végétation pour deux experts écologues 
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Les zones indiquées indiquent des changements de plusieurs types : 1/ une dégradation de la 

végétation (comprenant les végétaux morts ou cassés ou dont les feuilles sont complètement 

prélevés), 2/ un développement de la végétation et 3/ changement d’espèces végétales. Pour donner 

une idée de la localisation de ces zones, nous proposons une carte en figure C.8.52. Cependant, cette 

carte est incertaine puisque les emprises des zones tracées ne sont pas connues avec précision. 

 

Fig C.8.52 : Localisation des zones de changement de la végétation selon deux experts écologues 

Cette carte révèle une grande zone au Nord où la végétation s’est dégradée (en rouge), déjà 

identifiée par l’analyse des valeurs de NDVI des pixels MODIS. La zone Kennedy 1 et 2 (zone rouge à 

l’Est) avait également été identifiée par cette dernière méthode et la zone entre White Hills et 

Shumba (zone rouge au centre) se repère par les analyses photographiques. Ces résultats sont 

cohérents avec ceux issus des images MODIS. 

 

Dans ce chapitre 8, nous étudions principalement les changements de la végétation, ceux des 

zones d’eau pouvant être estimés par des relevés et des photographies au sol. 

Nous avons étudié différentes natures de changements de la végétation : les modifications des 

classes des formations végétales et les changements d’états de la végétation au sein d’une 

même classe. Nous estimons ces changements à partir de données de télédétection : nous 

observons la végétation à partir d’images satellites LANDSAT et MODIS. Ce sont deux sources de 

données complémentaires. 

Une comparaison des surfaces des classes permet d’identifier des tendances de modification de 

la végétation sur une dizaine d’années. Nous comparons d’une part une image LANDSAT 2003 
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classifiée moyenne et vérifiée sur le terrain et une carte de végétation établie en 1993 (Rogers 

1993), d’autre part deux classifications réalisées sur deux images LANDSAT brutes. Ces cartes 

révèlent que le nombre de végétaux présents est en augmentation, mais il ne s’agit pas d’une 

végétation appétente. Un problème majeur est que ces tendances dépendent des données 

utilisées et sont souvent imparfaites.  

Les images MODIS fournissent des indices NDVI, qui décrivent l’activité et la densité de la 

couverture végétale dans chaque pixel. Pour mettre en évidence des pixels enregistrant une 

couverture végétale faible, nous identifions les indices NDVI moyens par espèce végétale et par 

mois puis nous identifions les pixels dont les valeurs NDVI sont inférieures à ces indices moyens. 

Les pixels sont ensuite comparés entre 2003 et 2010 pour identifier des lieux de changement de 

l’occupation du sol. Cette source de données détecte particulièrement les zones Nord et Sud du 

parc. 

Pour évaluer une tendance locale, nous avons présenté une étude identifiant l’évolution des 

arbres autour de certains points d’eau entre 1970 et 2005 à partir de photographies prises au 

sol. Cette étude montre que le nombre d’arbres autour de certains points d’eau est en 

diminution, ce qui montrerait une dégradation de la végétation.  
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Chapitre 9 : Mise en relation de la pression animale et du 

changement de l’occupation du sol  

Le but de ce chapitre est de mettre en relation la pression animale et le changement de l’occupation 

du sol. A cet effet, nous analysons différents ensembles géographiques, qui rendent compte de 

différents niveaux d’observation. Ces ensembles sont délimités par la localisation et l’étendue des 

lieux de fréquentation des groupes d’animaux, décrits dans la partie B. Nous exposons la méthode 

mise en place (I) puis les résultats de cette mise en relation selon deux types d’individus statistiques : 

les points d’eau (II) et les pixels (III). Enfin, nous discutons des résultats (IV). 

 

I. Méthode de mise en relation de la pression animale et du changement 

de l’occupation du sol 

1. Les relations entre les herbivores et les ressources 

Nous reprenons ici le schéma systémique liant les ressources, eau et végétation, et les herbivores qui 

a été présenté en partie A (figure C.9.1). Les deux entités du système, ressources et herbivores, ont 

une évolution propre : leurs quantités d’individus varient, selon que ces entités s’étendent, stagnent, 

régressent ou disparaissent, ce qui modifie également l’espace qu’elles occupent. Ces entités sont 

également en interaction : d’une part les ressources attirent les herbivores qui les consomment ; 

d’autre part la pression exercée par les groupes d’herbivores sur l’occupation du sol, par les 

consommations et les piétinements importants, modifie ces ressources.  

 

Fig C.9.1 : Le système ressources - herbivores 

Ce système est dans un état stationnaire quand les ressources parviennent à repousser au même 

rythme qu’elles sont consommées et piétinées. Or les deux types de ressources considérées, eau et 

végétation, ont des comportements différents. A chaque saison des pluies, l’ensemble des points 

d’eau, qu’ils soient pompés ou non, sont remplis parce que les pluies sont importantes et 

concentrées dans le temps. La quantité d’eau se renouvelle donc chaque année. Les variations 

annuelles de pluviométrie influencent cependant la durée des pluies, donc la durée pendant laquelle 

les points d’eau ont un niveau maximal en eau. La végétation, elle, pousse de quelques centimètres 

par an si la pluviométrie et l’ensoleillement sont suffisants. En raison de leur taille, un arbuste ou un 

arbre cassé mettent ainsi plusieurs années à repousser tandis que l’herbe repousse à chaque saison 
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des pluies. En outre, il peut exister des différences annuelles, puisque la pluviométrie et 

l’ensoleillement, varient d’une année à l’autre.  

Dans le parc, nous savons que les herbivores sont en augmentation (cf. chapitre 3). Ceci peut 

entraîner un déséquilibre dans le système : étant plus nombreux, la pression exercée par les 

populations animales sur les ressources augmente. La question est de savoir si la repousse de la 

végétation est être plus lente à cause des fortes pratiques de déplacement des populations animales 

et/ou si la végétation est dégradée de façon durable. Si les ressources se dégradent, le système est 

modifié. Pour déterminer l’existence d’un système modifié à cause de la pression animale, nous 

cherchons à identifier les relations entre la pression animale, estimée par les lieux de fréquentation 

des populations animales, et les changements de l’occupation du sol. 

Pour rappel, les lieux de fréquentation des populations animales sont des zones où les pratiques 

spatiales de ces populations sont intenses et récurrentes. Nous avons estimé ces lieux de 

fréquentation d’une part à partir des comptages routiers et d’autre part à partir des trajectoires GPS. 

Dans ce dernier cas, nous distinguons deux types de lieux de fréquentation : les lieux de séjours, où 

les groupes s’arrêtent de manière répétée, et les lieux de passages, où les groupes se déplacent. 

 

2. Méthode pour mettre en relation la pression animale et le changement de 

l’occupation du sol 

a- La diversité des lieux fréquentés par les groupes d’animaux et des lieux de changement de 

l’occupation du sol 

Les lieux de fréquentation des groupes d’animaux et les lieux de changement de l’occupation du sol 

que nous avons identifié dans les chapitres précédents sont très divers dans leur signification (voir 

figure C.9.2).  

 

Fig C.9.2 : Principe de mise en relation des différents types de lieux 

Tout d’abord, les lieux de fréquentation des populations animales (à gauche de la figure) sont de 

trois types :  

1. Des zones autour des points d’eau observés sur lesquelles passent un certain nombre 

d’animaux estimés par les comptages aux points d’eau,  
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2. des lieux de fréquentation le long des routes estimés par les comptages routiers représentés 

par des cellules de présences animales,  

3. des lieux de fréquentation construits à partir des trajectoires GPS, comprenant des lieux de 

séjours et des lieux de passages. 

Ils définissent trois types d’objets géographiques, qui sont des zones d’étendues variables : la zone 

visible autour des points d’eau, des cellules de présence animale qui existent dans la zone visible le 

long des routes et des lieux de fréquentation des animaux estimés par les trajectoires GPS. 

Les lieux de changement de l’occupation du sol (à droite) sont de deux types : soit des pixels 

identifiés par les images satellites, soit la zone visible autour certains points d’eau sur lesquelles des 

végétaux sont dégradés d’après des photographies prises au sol. 

Cette grande variété dans la nature des lieux à comparer est une difficulté. Elle nécessite de mettre 

en place une méthode adaptée. Il s’agit, à partir de chaque source de données, d’identifier un 

ensemble d’individus statistiques et de variables à analyser.  

b- Formulation statistique de la mise en relation de la pression animale et du changement de 

l’occupation du sol 

Pour étudier les relations entre la pression animale et le changement de l’occupation du sol, nos 

méthodes sont cartographiques et statistiques. Le but de cette partie est d’identifier un ensemble 

d’entités qui constitueront les individus statistiques, sur lesquels on peut mesurer des variables 

rendant compte de la pression animale et du changement de l’occupation du sol.  

Les individus statistiques 

A partir des trois types d’objets géographiques identifiant les lieux de fréquentation des populations 

animales, nous considérons deux types d’individus statistiques (voir figure C.9.3) : 

1. Les points d’eau observés sur lesquels se déroulent les comptages aux points d’eau. Il s’agit 

d’étudier en particulier la zone visible autour des dix points d’eau observés régulièrement. 

Nous estimons, selon les témoignages d’experts, la zone visible à 2 km de rayon pour les dix 

points d’eau. Nous appelons cet individu statistique une zone – point d’eau. 

2. Des pixels, de résolution spatiale 250 m * 250 m, soit la résolution des pixels des images 

MODIS. Les cellules de présences animales estimées par les comptages routiers et les lieux 

de fréquentation estimés par les trajectoires GPS (lieux de séjours et lieux de passages) 

permettent d’identifier des ensembles de pixels après rasterisation de ces lieux de 

fréquentation. Nous expliquons comment définir les ensembles de pixels cohérents dans les 

lignes qui suivent.  
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Fig C.9.3 : Les deux types d’individus statistiques considérés : les zones – points d’eau de 2 km de rayon et les 

pixels de 250 m * 250 m 

Même si les objets géographiques définissant les lieux de fréquentation des animaux sont tous des 

zones, leur étendue varie : 

- Chaque zone - point d’eau est de même étendue, à savoir une zone de rayon 2 km. Toutes 

ces zones – points d’eau sont des lieux de fréquentation des animaux. Chaque zone – point 

d’eau correspond à une quantité d’animaux observés. Nous pouvons directement comparer 

les fréquentations des animaux dans ces zones – points d’eau. 

- Les cellules de présences animales construites par les comptages routiers sont également de 

même étendue, par construction, à savoir 500 m * 500 m. Chaque cellule contient une valeur 

représentant le nombre d’animaux observés sur une période. Les cellules visibles depuis les 

routes mais contenant une valeur nulle signifient que les animaux ne les fréquentent pas. 

L’ensemble des cellules fréquentées, dont l’étendue varie en fonction du nombre de cellules 

fréquentées, permet d’identifier les lieux de fréquentation.  

- Les lieux de séjours et les lieux de passages sont formés d’un nombre de stations et de trajets 

variables et ont donc des étendues variables. Le nombre d’animaux présents dans ces lieux 

est estimé par les trajectoires GPS et expliqué en chapitre 7. 

Cette différence dans l’étendue des objets géographiques justifie le fait de considérer deux types 

d’individus statistiques. Les différents objets géographiques d’intérêt définissent ainsi différents 

ensembles géographiques et différents ensembles d’individus statistiques. Leur prise en compte 

permet une analyse de la relation entre la pression animale et le changement de l’occupation du sol 

à différents niveaux d’observation. 

L’enjeu est de construire des ensembles d’individus statistiques « pixels » cohérents où les variables 

de pression animale et de changement de l’occupation du sol peuvent être mesurées. En premier 

lieux, la zone observée par les comptages routiers s’étend à 1 km de part et d’autre des routes. Les 

cellules visibles depuis les routes, construites par les comptages routiers, constituent donc en elles-
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mêmes un ensemble cohérent d’individus statistiques. Cet ensemble est identique quelle que soit 

l’espèce ou la période considérée. En second lieu, au contraire des cellules visibles, les lieux de 

séjours et les lieux de passages construits par les trajectoires GPS définissent un ensemble de zones 

qui ne sont pas connexes. Entre deux zones, les groupes d’animaux peuvent se déplacer. La pression 

animale peut donc être mesurée entre deux zones. Partant de ce constat, nous estimons un 

ensemble de pixels cohérents en construisant des enveloppes convexes regroupant les lieux de 

fréquentations. Ces enveloppes sont ensuite rastérisées et correspondent à des ensembles de pixels 

(voir figure C.9.4).  

 

Fig C.9.4 : Un ensemble de pixels cohérents à partir de plusieurs lieux de séjours 

Les lieux de séjours et les lieux de passages varient selon les espèces considérées. Nous créons des 

enveloppes convexes pour chacun de ces lieux, pour chacune des trois espèces étudiées et situées à 

l’intérieur du parc (où des données de changement d’occupation du sol existent) (voir figure C.9.5).  

 

Fig C.9.5 : Enveloppes convexes construites à partir des lieux de séjours des trois espèces étudiés 
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Nous disposons ainsi de 4 enveloppes convexes pour les lieux de séjours et 4 pour les lieux de 

passages en fonction des espèces considérées (les trois espèces et chacune étudiée séparément). Ces 

enveloppes convexes incluent un certain nombre de pixels, ce qui permet d’estimer l’étendue des 

ensembles de pixels cohérents (voir figure C.9.6). Néanmoins, pour assurer robustesse de notre 

méthode, nous n’utilisons pas les comptages des buffles lors des comptages routiers, puisque ceux-ci 

sont très peu observés. 

 

Fig C.9.6 : Un ensemble de pixels cohérents à partir de plusieurs lieux de fréquentations estimés par 

plusieurs sources de données 

Les deux familles de variables 

Chaque individu statistique défini ci-dessus peut être décrit par les variables mises au point lors de 

nos analyses précédentes, à savoir celles décrivant la pression animale et celles le changement de 

l’occupation du sol. Nous disposons ainsi de deux familles de variables.  

La pression animale 

Les sources de données utilisées produisent différentes variables mesurant la pression animale. Des 

comptages routiers et aux points d’eau, nous avons simplement accès aux nombres d’animaux 

observés. Par les trajectoires GPS, nous avons calculé divers indicateurs de pression animale dans les 

lieux de fréquentation : nombre d’animaux, nombre de groupes, nombre de pauses ou de 

déplacements et densité en animaux.  

Pour attribuer une valeur de pression animale aux individus pixels considérés, nous utilisons la valeur 

de pression animale de chaque objet géographique cellule de présence animale, lieux de séjours ou 

lieux de passages que nous distribuons (par une division) dans les pixels contenus dans ces objets. Un 

exemple se trouve en figure C.9.7. 
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Fig C.9.7 : Calcul de la valeur de la pression animale sur les individus statistiques pixels 

Les changements de l’occupation du sol 

Le satellite MODIS fournit des indices NDVI bruts pour chaque pixel à différentes dates. Dans le 

chapitre 8, nous avons mis au point trois variables qualitatives décrivant l’occupation du sol en 

analysant ces indices pendant 12 mois :  

 L’état annuel de la couverture végétale en 2003 selon trois modalités: 1/ une couverture 

végétale normale et se développant normalement au cours de l’année (dite « normale »), 2/ 

une couverture végétale faible et en faible croissance (dite « faible ») et 3/ une couverture 

végétale très faible et en très faible croissance (« très faible »). La couverture végétale très 

faible correspond à des indices NDVI inférieurs à ‘moyenne – 2 * écart type’ (la moyenne et 

l’écart type étant calculés sur tous les pixels du parc et sur une année) ; la couverture 

végétale faible à des indices NDVI inférieurs à ‘moyenne – 1* écart type’. 

 L’état annuel de la couverture végétale en 2010 selon les trois mêmes modalités. 

 Le changement de la couverture végétale entre ces deux dates selon trois modalités, si cette 

couverture végétale 1/ est stable, 2/ s’est dégradée, 3/ est en croissance. 

Nous disposons ainsi de variables quantitatives (indices NDVI bruts) et de variables qualitatives 

(catégories) mesurant l’état et le changement de la couverture végétale. 

La carte de végétation présentée en chapitre 8 est reprise ici (figure C.9.8). Les deux grandes zones 

de changement de la végétation, le Nord et le Sud du parc, ne seront pas étudiées puisqu’aucun lieu 

de fréquentation des populations animales n’a pu être identifié dans ces zones. Nous nous focalisons 

sur la zone Est, mise en évidence sur la figure par un cadre. Dans cette zone, la végétation a peu 

changé (pixels en blanc de façon très majoritaire). Les tests statistiques détaillés par la suite ne sont 

réalisés que sur cette zone. 
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Fig C.9.8 : Lieux de changement de la végétation d’après les images MODIS 2003 et 2010 

A ce stade, nous disposons de deux types d’individus statistiques et de deux familles de variables, 

comme résumé en figure C.9.9. 

 

Fig C.9.9 : Individus et variables statistiques formalisés 
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Les tests statistiques : des choix techniques 

Pour étudier les relations entre les variables mises en place au niveau des différents individus 

statistiques identifiés, deux types de traitement statistique ont été choisis : 

 le test d’indépendance du Chi2 pour étudier les relations entre les variables qualitatives : 

présence d’animaux et les états et le changement de la végétation. 

 le coefficient de corrélation de Pearson pour étudier l’intensité et le sens des relations entre 

les variables quantitatives: indicateurs de pression animale, valeurs NDVI à différentes 

années et différence de ces valeurs NDVI. 

Ces deux types de traitement sont uniquement mis en place pour les individus pixels. En effet, 

compte tenu du faible nombre de points d’eau étudiés (10), nous utilisons des graphiques pour 

étudier les relations entre les deux familles de variables. Une corrélation positive identifiée entre les 

deux familles de variables signifierait : 

 d’une part que les fortes et les faibles intensités des deux familles de mesures coïncident sur 

les individus étudiés, ce qui est représenté par des flèches parallèles de large épaisseur en 

figure C.9.10 à droite,  

 d’autre part que les mesures de faible intensité d’un phénomène croisent peu celle de forte 

intensité de l’autre phénomène, ce qui correspond aux flèches croisées, moins épaisses. 

 

Fig C.9.10 : Signification d’une corrélation positive entre les variables. A gauche : représentation classique en 

statistiques ; à droite : représentation liant les intensités des variables 

3. Périodes d’intérêt 

Les variables définies ci-dessus peuvent être mesurées à différentes temporalités.  

Disposant des images MODIS seulement pour deux années, 2003 et 2010, nous nous focalisons sur 

deux temporalités : l’année, en distinguant deux types d’années (2003 est sèche, 2010 est pluvieuse), 

et la dizaine d’année, qui correspond à l’écart temporel approximatif entre ces années. Nous croisons 

les deux familles de variables sur ces deux périodes, pour rendre compte des relations entre : 

1. Les états annuels de la couverture végétale et la pression animale annuelle, pour deux 

années : 2003 et 2010. 
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o Dans un premier temps, nous utilisons les comptages routiers et les comptages aux 

points d’eau en 2003 et 2010. Ces deux années étant exceptionnelles en terme de 

fréquence d’observations lors des comptages routiers (la première est très observée, 

la seconde trop peu), nous nous reportons à des années similaires en pluviométrie : 

l’année 2005 qui est sèche comme celle de 2003 et l’année 2001 pluvieuse comme 

2010. Les comptages aux points d’eau s’arrêtant en 2005, nous nous référons 

également aux observations de l’année 2001 pour estimer les fréquentations de 

l’année 2010. Nous faisons l’hypothèse que les fréquentations sont les mêmes pour 

les années sèches et les mêmes pour les années pluvieuses, ce qui se justifie par le 

fait que les ressources devraient être dans le même état. 

o Dans un second temps, nous utilisons les lieux de fréquentation estimés par les 

trajectoires GPS, qui sont uniquement définis pour l’année 2010.  

2. Les changements décennaux de la végétation et la pression décennale. Nous utilisons pour 

cela les nombres d’animaux disponibles pendant dix ans, soit entre 1995 et 2005 par les 

comptages aux points d’eau, entre 1999 et 2009 par les comptages routiers et en 2010 par 

les trajectoires GPS. Nous extrapolons donc les fréquentations des animaux issues des 

trajectoires pour une année sur une dizaine d’années en faisant l’hypothèse que les animaux 

passent par les mêmes lieux au cours d’une année et pendant dix ans. 

 

L’enjeu de cette partie est de formaliser la mise en relation de deux phénomènes, la pression 

animale et le changement de l’occupation du sol, à travers l’identification des individus et des 

variables statistiques. Les résultats présentés dans les lignes suivantes sont organisés selon les 

individus statistiques considérés : la zone - point d’eau (II) et le pixel (III). 

 

II. Relation entre la pression animale et le changement de l’occupation 

du sol au niveau des individus statistiques « zones - points d’eau » 

Dans cette partie, l’individu statistique est la zone - point d’eau, correspondant à la zone visible, de 2 

km, autour des dix points d’eau observés régulièrement.  

1. Analyse visuelle par superposition cartographique des zones – points d’eau et des 

lieux de changement de l’occupation du sol 

Nous étudions les changements de végétation sur les dix zones – points d’eau par les images MODIS 

en figure C.9.11. Chaque zone - point d’eau se superpose avec 409 pixels des MODIS.  

Les trois zones - points d’eau situées au Nord contiennent un grand nombre de pixels ayant 

enregistré une faible couverture végétale en 2003, en croissance en 2010 (pixels en bleu). Ceux de 

l’Est et du Sud-est présentent majoritairement des pixels présentant une couverture végétale 

normale et stable (pixels en blanc), hormis Samavundhla au Sud-est dont la couverture végétale 

semble s’être dégradée (pixels en jaune). 
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Fig C.9.11 : Zones - points d’eau et changements de l’occupation du sol entre 2003 et 2010 

2. Analyse des covariations entre la pression animale et le changement de 

l’occupation du sol au niveau des individus statistiques « zones – points d’eau » 

Compte tenu du faible nombre d’individus statistiques zones – points d’eau (au nombre de 10), nous 

indiquons les coefficients de corrélation entre la pression animale et les états (en a) et le 

changement de l’occupation du sol à titre exploratoire. 

a- Relation entre les nombre d’animaux et les états de l’occupation du sol 

Nous connaissons les nombres d’animaux, par espèces, fréquentant annuellement les dix zones - 

points d’eau. En complément, nous avons calculé la valeur de NDVI de chaque zone en 2003 et en 

2010 en considérant la moyenne des valeurs de NDVI des 409 pixels qu’elle contient. La figure C.9.12 

présente les coefficients de corrélations de Pearson, indiquant le sens et l’intensité d’une corrélation 

entre deux variables quantitatives, ainsi que le degré de significativité de la corrélation selon des 

graphiques positionnant les zones – points d’eau selon le nombre d’animaux observé et la valeur 

NDVI moyenne (voir encadré 9.1). Ces quatre graphiques distinguent les espèces étudiées et les 

années (2003 en bleu et 2010 en rouge).  
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Encadré 9.1 : Les coefficients de Pearson 

Pour rappel, le coefficient de Pearson doit être validé par un test de la significativité de la 

relation (Saint Julien et Grasland 1999). La corrélation est significative si le degré de 

significativité, qui dépend également du nombre d’individus, est de moins de 5%.  

 

Fig C.9.12 : Position des dix zones - points d’eau en fonction des nombres d’animaux observés et de leurs 

valeurs de NDVI annuelles 

Les coefficients de significativité indiquent que les tests sont tous non significatifs pour un seuil de 

significativité de 5%. Ceci signifie qu’on ne peut pas établir de corrélation entre les variables de 

pression animale et des valeurs NDVI au niveau des zones - points d’eau. Néanmoins, la corrélation 

entre le nombre de buffles vus et les valeurs annuelles moyennes de NDVI en 2003 est significative à 

6% (graphique en bas à gauche), ce qui est proche du seuil fixé. Ceci est dû à l’existence d’un point 

extraordinaire dans le graphique : dans la zone – point d’eau Sedina, un grand nombre de buffles est 

observé en 2003, relativement aux autres zones – points d’eau, et la valeur NDVI annuelle est forte.  

Le nombre de buffles observés aux zones - points d’eau en année sèche (2003) pourrait correspondre 

à une faible couverture végétale en année sèche (r=0.6). 

b- Relation entre le nombre d’animaux et le changement de l’occupation du sol 

La même analyse est faite au niveau des dix zones - points d’eau sur une période de dix ans. Deux 

variables sont utilisées pour cela : 1/ le nombre d’animaux observés autour des zones – points d’eau 

pendant dix ans et 2/ la différence calculée entre 2003 et 2010 des valeurs de NDVI des zones – 

points d’eau, calculées précédemment sur la figure C.9.12. 
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La figure C.9.13 permet d’explorer les coefficients de corrélation de ces deux variables pour les zones 

– points d’eau. Dans ces graphiques, aucun coefficient de corrélation de Pearson n’est significatif et 

donc il n’y a pas de relation entre le nombre d’animaux observés et le changement de l’occupation 

du sol.  

 

Fig C.9.13 : Position des dix zones - points d’eau en fonction des nombres totaux d’animaux observés et de 

leurs différences de valeurs de NDVI entre 2003 et 2010 

 

3. Comparaison avec d’autres données 

Les photographies panoramiques prises en 1970 et 2005 permettent d’identifier les types d’évolution 

de la végétation arborée près des points d’eau en trente cinq ans. Huit des dix points d’eau observés 

ont été photographiés (figure C.9.14) (il manque les points d’eau Masuma et Kaoshe). Cette source 

de données a été présentée en chapitre 8. 
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Fig C.9.14 : Disparition, dégradation et maintien des arbres dans les zones – points d’eau entre 1970 et 2005. 

Le numéro en bas du graphique correspond à celui du point d’eau sur les cartes précédentes. 

D’après ces photographies, le point d’eau dont les arbres ont été le moins dégradés est Samavundla 

(le n°10 : grande proportion d’arbres présents, en vert). Or ce point d’eau était, dans la carte de 

végétation  précédente (figure C.9.9), celui dont la végétation était la plus dégradée entre 2003 et 

2010. Cette contradiction peut avoir plusieurs origines : 1/ la période étudiée n’est pas la même (35 

ans par les photographies et 7 ans par les images MODIS) et 2/ les indices NDVI utilisés pour mettre 

au point la carte de végétation qui rendent compte de la densité de la couverture végétale en 

général, ne conviennent peut-être pas pour détecter spécifiquement les arbres. Ce point d’eau est 

particulièrement fréquenté par les buffles, d’après les comptages aux points d’eau. 

A l’opposé, les points d’eau dont les arbres ont disparus en majorité sont Guvalala (n°5) et 

Nymandhlovu (n°6) (en bleu). Ces deux points d’eau sont fréquentés de façon privilégiée par les 

éléphants. En parallèle, les éléphants fréquentent peu les points d’eau Deteema (n°1), Shumba (n°2) 

et Sedina (n°7). Ces trois points d’eau présentent au moins 50% d’arbres maintenus, ce qui est 

relativement élevé. Ceci signifie que les arbres dégradés pourraient être en covariation avec les 

fréquentations d’éléphants. 

Quelques arbres présents aux points d’eau fréquentés par les trois espèces, en particulier Kennedy 1 

(n°8), ont également changé au cours de cette période de 35 ans. Cependant les types de 

changements sont plus variés que pour les points d’eau en majorité fréquentés par les éléphants 

(plutôt une dégradation des arbres) ou par les buffles (plutôt un maintien des arbres).  

Ces résultats montrent que les fréquentations d’éléphants aux points d’eau pourraient 

correspondre à la dégradation de la végétation arborée présente à moins de 2 km de ces points 

d’eau sur une période de trente cinq ans. 

Sur ces 10 points d’eau observés, huit se situent dans une zone identifiée par les experts comme 

ayant une végétation dégradée (voir figure C.9.15) : les points d’eau 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 9. Les points 

d’eau sont donc des zones privilégiées de dégradation de la végétation selon les experts. Notons 

d’ailleurs que les dires d’experts sont en partie cohérents avec nos lieux de changement de la 
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végétation selon les images MODIS 2003 et 2010, puisque dans les deux sources de données le Nord 

du parc est identifié comme étant une zone de changement de la végétation. 

 

Fig C.9.15 : Zones – points d’eau et expertise sur les zones de changements de végétation 

Les résultats issus de l’analyse des points d’eau sont complexes parce qu’aucun n’est 

convergent. Nous avons découvert que :  

- les points d’eau où les buffles sont sur-représentés correspondent à une faible couverture 

végétale annuelle, en année sèche (2003), identifiée par les images MODIS ; 

- les points d’eau où les éléphants sont sur-représentés correspondent à des dégradations de la 

végétation arborée en 35 ans, d’après les photographies panoramiques des points d’eau. 

Ces hypothèses doivent être vérifiées par des analyses plus approfondies puisque les dix points 

d’eau étudiés sont très insuffisants pour identifier des grandes régularités.  

 

III. Relation entre la pression animale et le changement de l’occupation 

du sol au niveau des individus statistiques « pixels » 

Dans cette partie, l’individu statistique est le pixel de résolution 250 m *250 m. Nous considérons ici 

trois types d’ensembles géographiques : les lieux de fréquentation estimés par les comptages 

routiers (ce sont des cellules de présences animales), des lieux de séjours et des lieux de passages 

estimés par les trajectoires GPS. Ils permettent de définir par rastérisation des ensembles d’individus 

statistiques « pixels » cohérents. 
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1. Analyse visuelle par superposition cartographique des ensembles géographiques et 

des lieux de changement de l’occupation du sol 

a- Les cellules visibles et occupées estimées à partir des comptages routiers 

Nous avons construit les cellules, de taille 500 m * 500 m, visibles depuis les routes de Main Camp 

parcourues régulièrement (figure C.9.16). Elles sont ensuite rastérisées en 13 879 pixels qui sont 

considérés ici comme un ensemble d’individus statistiques cohérents.  

 

Fig C.9.16 : Cellules visibles le long des routes observées et changements de l’occupation du sol sur la région 

de Main Camp entre 2003 et 2010 

97% de ces pixels enregistrent une végétation est normale et stable (en blanc sur la figure). 2.5% des 

pixels enregistrent une végétation en croissance entre 2003 et 2010 (pixels en bleu). Ils sont 

particulièrement localisés entre les points d’eau Kennedy 1 et Ngweshla, au Sud-est de la zone. 

D’après nos analyses des comptages (en chapitre 4), cette zone est aussi fréquentée par les animaux, 

quelle que soit la période considérée : voir les figures B.4.29 (p. 123) sur 10 ans et B.4.33 (p. 127) sur 

un an. Enfin, seuls 0.5% des pixels de l’ensemble de pixels enregistrent une dégradation de la 

végétation en sept ans (en jaune sur la figure). Cette dégradation se situe principalement en dehors 

et au Nord-ouest des cellules visibles.  

b- Les lieux de séjours estimés par les trajectoires GPS 
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Les lieux de séjours sont les zones fréquentées par les groupes d’animaux suivis par GPS pour y 

effectuer des pauses en 2010 (voir chapitre 7). La figure C.9.17 distingue les lieux de séjours par 

espèces et les changements de l’occupation du sol entre 2003 et 2010.  

 

Fig C.9.17 : Lieux de séjours des trois espèces et changements de l’occupation du sol entre 2003 et 2010 

On remarque que les lieux de séjours des groupes d’éléphants (zones en bleu-violet) et des groupes 

de zèbres (zones en rouge) sont souvent situés dans une zone de végétation normale et stable (pixels 

en blanc). Les lieux de séjours des buffles (zones en vert) qui se situent à l’intérieur du parc, eux, 

coïncident souvent avec les zones de végétation dégradée (pixels en jaune, à l’Est). Seuls un groupe 

d’éléphant et un groupe de zèbres ont fréquenté les zones au Nord où la végétation a enregistré des 

dégradations. Nous analysons par la suite les individus statistiques « pixels » situés dans 4 les 

enveloppes convexes englobant les lieux de séjours, situés à l’intérieur du parc et identifiés par 

espèces (soit 4 enveloppes convexes).  

c- Les lieux de passages estimés par les trajectoires GPS 

Les lieux de passages sont construits par agrégation des déplacements des groupes d’animaux suivis 

par GPS. Sur la figure C.9.18 sont représentés les lieux de passages des trois espèces et les 

changements de l’occupation du sol entre 2003 et 2010. Alors que les lieux de passages des groupes 

d’éléphants et de zèbres semblent être situés principalement dans une zone de végétation normale 

et stable (passages en bleu et rouge avec pixels en blanc), ceux des buffles (en vert au Sud-est de la 

zone) sont localisés dans une zone de végétation dégradée de l’occupation du sol (pixels jaunes).  

Nous analysons par la suite les individus statistiques « pixels » situés dans les 4 enveloppes convexes 

englobant les lieux de passages à l’intérieur du parc et par espèces.  
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Fig C.9.18 : Lieux de passages des trois espèces et évolutions de l’occupation du sol 

 

2. Mise en relation de la présence d’animaux et les changements de l’occupation du 

sol au niveau des individus statistiques « pixels » 

Il s’agit ici de mettre en relation la présence d’animaux et les états (en a) et les changements (en b) 

de l’occupation du sol au niveau des individus statistiques « pixels » par des tests d’indépendance du 

chi2. Des tableaux plus détaillés se trouvent en Annexe 3. Les nombres d’animaux sont pris en 

compte en § 3. 

a- Relation entre la présence d’animaux et les états de l’occupation du sol 

Nous disposons de l’état de la végétation en 2003 et 2010 en trois modalités : « végétation 

normale », « végétation faible » et « végétation très faible ». Nous analysons les individus en fonction 

de ces 3 catégories et la présence ou non d’animaux pour ces années (figure C.9.19). Seuls les tests 

significatifs à moins de 5 % mettent en évidence une relation entre la présence d’animaux et les états 

de l’occupation du sol. Sur la figure, trois catégories de significativité existent : 5% (représenté de 

façon classique par *), 1% (**) et 0.1% (***). 

Cette figure met en évidence les tests significatifs. Ils correspondent aux cellules des comptages 

routiers en 2003 (1ère colonne), aux lieux de fréquentation de toutes les espèces en 2010 quelle que 

soit la source de données (5ème ligne) et aux lieux de séjours des éléphants et des buffles en 2010. 
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Fig C.9.19 : Tests d’indépendance de chi2 entre les présences animales et l’état de la végétation au niveau 

des pixels identifiés. Se référer à la figure C.9.6 pour connaître les nombres de pixels identifiés dans les 

différents ensembles de pixels. 

Pour comparer les distributions des pixels dans les différents ensembles d’individus statistiques, nous 

utilisons les ensembles identifiés par toutes les espèces en 2010, qui ont été utilisés pour les tests 

d’indépendance de Chi2 de la 5e ligne de la figure C.9.19. Ces tests étaient significatifs. Nous 

comparons la fréquence de pixels enregistrant une présence d’animaux pour différentes couvertures 

végétales : normale et faible (voir figure C.9.20). La couverture végétale très faible est décrite par 

très peu de pixels, nous ne la considérons pas ici. Ce tableau se lit comme ceci : « dans les pixels où la 

couverture végétale est normale, 59 % enregistrent une présence d’animaux selon les cellules 

visibles par les comptages routiers en 2010». Ceci sous entend que 41 % des pixels où la végétation 

est normale enregistrent une absence d’animaux selon la même source de données. Cette seconde 

information n’est pas notée car elle peut être déduite de la première.  

Ensemble de pixels définis en 2010 
pour toutes les espèces par : 

Pixels où la couverture 
végétale est normale 

Pixels où la couverture 
végétale est faible 

les cellules visibles par les 
comptages routiers 

59% enregistrent une 
présence d’animaux 

75% enregistrent une 
présence d’animaux 

les lieux de séjours 27%  42%  

les lieux de passages 11%  28%  

Fig C.9.20 : Fréquences des pixels enregistrant une présence d’animaux  

Pour des pixels où la couverture végétale normale et faible, dans les différents ensembles de pixels définis en 

2010 pour toutes les espèces.  

Cette figure révèle que la fréquence des pixels enregistrant une présence d’animaux pour une 

couverture végétale faible est plus élevée que la fréquence de ces pixels pour une couverture 

végétale normale, pour les mêmes ensembles de pixels. Ceci signifie que la présence d’animaux 

pourrait correspondre à une couverture végétale faible, quel que soit l’ensemble de pixels considéré.  
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b- Relation entre la présence d’animaux et les changements de l’occupation du sol 

Nous étudions ensuite les changements de la végétation de 2003 à 2010 en trois modalités : 

« végétation stable », « végétation en croissance » et « végétation dégradée ». Nous analysons les 

individus en fonction de ces 3 catégories et la présence ou non d’animaux (figure C.9.21). Dans ce 

test, nous faisons l’hypothèse que les animaux vont toujours aux mêmes endroits pendant 10 ans. 

Nous extrapolons donc les lieux de séjours et les lieux de passages établis pour l’année 2010 à une 

période de 10 ans. Les cellules visibles sont identifiées pour la période entre 1999 et 2009. 

 

Fig C.9.21 : Tests d’indépendance de chi2 entre les présences animales et les changements de la végétation 

entre 2003 et 2010 

Pour comparer les distributions des pixels dans les différents ensembles d’individus statistiques, nous 

utilisons les ensembles identifiés par toutes les espèces (1ère ligne de la figure C.9.19). Nous 

comparons la fréquence de pixels enregistrant une présence d’animaux pour différents changements 

de la végétation (voir figure C.9.22).  

Ensemble de pixels définis 
pour toutes les espèces par : 

Pixels où la végétation 
est stable 

Pixels où la végétation 
est dégradée 

Pixels où la végétation 
est en croissance 

les cellules visibles par les 
comptages routiers 

58% enregistrent une 
présence d’animaux 

43% enregistrent une 
présence d’animaux 

91% enregistrent une 
présence d’animaux 

les lieux de séjours 23%  55%  37%  

les lieux de passages 11%  19%  30%  

Fig C.9.22 : Fréquences de pixels enregistrant une présence d’animaux  

Pour des pixels où la végétation est stable, dégradée ou en croissance, dans les différents ensembles de 

pixels définis en 2010 pour toutes les espèces. 

Cette figure révèle que, pour les cellules visibles par les comptages routiers et pour les lieux de 

passages (première et dernière lignes de la figure), les fréquences de pixels qui enregistrent des 

présences d’animaux et une végétation en croissance sont plus élevées que les fréquences des pixels 

qui enregistrent des présences d’animaux et une végétation dégradée ou stable. Ceci signifie que les 

animaux sont présents où la végétation croit. Les animaux tendent peut-être à aller là où la 

végétation est la meilleure.  

En revanche, pour les lieux de séjours, ce sont la fréquence des pixels qui enregistrent une végétation 

dégradée et des présences d’animaux est élevé par rapport aux fréquences des pixels enregistrant 
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une végétation en croissance ou stable et des présences d’animaux. La végétation dégradée pourrait 

correspondre aux présences d’animaux dans les lieux de séjours. 

 

3. Mise en relation du nombre d’animaux et les changements de l’occupation du sol 

au niveau des individus statistiques « pixels » 

Il s’agit ici d’étudier les covariations entre l’intensité de la pression animale et les états (en a) et les 

changements (en b) de l’occupation du sol par des tests de corrélation de Pearson au niveau des 

individus statistiques « pixels ». Nous présentons les résultats uniquement pour la variable nombre 

d’animaux pour rendre compte de la pression animale. D’autres variables existent pour les lieux de 

fréquentation (densité d’animaux ou nombre de groupes), mais d’une part cette variable est 

directement comparable avec les nombres d’animaux identifiés selon les comptages routiers, et 

d’autre part, les autres variables fournissent des résultats équivalents (voir Annexe 3).  

a- Relation entre les nombres d’animaux et les états de l’occupation du sol 

Nous étudions les corrélations entre les valeurs NDVI annuelles en 2003 et 2010 et les nombres 

d’animaux observés au niveau des pixels pour ces années (figure C.9.23). 

 

Fig C.9.23 : Coefficients de corrélation de Pearson entre les indices de NDVI annuels et le nombre d’animaux 

présents sur les pixels en 2002 et 2009. Se référer à la figure C.9.6 pour connaître les nombres de pixels 

identifiés dans les différents ensembles de pixels. 

Les coefficients de corrélation sont significatifs mais faibles, révélant ainsi de faibles corrélations 

entre les variables. Néanmoins, les coefficients les plus élevés concernent : 
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- Toutes les espèces d’une part, les éléphants et les zèbres d’autre part, estimés par les 

comptages routiers, et particulièrement en 2003, qui est une année sèche  (coefficients 

variant en valeur absolue entre 0.20 et 0.30); 

- Les buffles dans les lieux de séjours et les lieux de passages (coefficients de l’ordre de 0.22 en 

valeur absolue). 

Ces coefficients indiquent des corrélations négatives signifiant que les pixels dans lesquels les 

nombres d’animaux sont nombreux sont ceux qui enregistrent une faible couverture végétale.  

 

b- Relation entre les nombres d’animaux et les changements de l’occupation du sol 

Enfin, nous étudions les corrélations entre la différence des valeurs NDVI annuelles entre 2010 et 

2003 et le nombre total d’animaux estimés au niveau des pixels (voir figure C.9.24) (entre 1999 et 

2009 pour les comptages routiers et 2010 pour les lieux de séjours et les lieux de passages). 

 

Fig C.9.24 : Coefficients de corrélation de Pearson entre la différence des NDVI annuels entre 2010 et 2003 et 

le nombre d’animaux total. Se référer à la figure C.9.5 pour connaître les nombres de pixels identifiés dans 

les différents ensembles de pixels. 

Ces tests sont tous significatifs, hormis pour les lieux de passages de toutes les espèces. Les 

coefficients de corrélations les plus forts viennent des comptages routiers (première colonne). Ils 

mettent en évidence des covariations plus intenses entre les variables. Or ces corrélations sont 

positives, ce qui veut dire que les pixels qui comptabilisent le plus d’animaux tendent à être ceux 

où la végétation est en croissance. Ceci correspond aux résultats des tests d’indépendance de Chi2.  

 

4. Bilan des liens identifiés 

Les lieux de fréquentation identifiés précédemment (partie B), par les comptages routiers et par les 

trajectoires GPS, ont permis de déterminer différents ensembles d’individus statistiques « pixels » 

cohérents.  
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Les variables de pression animale et d’état et de changements de l’occupation du sol ont ensuite été 

mises en relation au niveau de ces différents individus « pixels ». Nous récapitulons ici les résultats 

obtenus par la mise en relation de ces variables.  

Relation entre la pression animale et les états de l’occupation du sol 

Par des tests d’indépendance de chi2, nous avons identifié des correspondances entre les présences 

d’animaux et une couverture végétale faible au niveau des individus « pixels », et ce quel que soit 

l’ensemble de pixels considéré.  

En complément, les coefficients de corrélation de Pearson ont révélé que les pixels qui 

comptabilisent le plus d’animaux tendent à être ceux où la couverture végétale est faible. Les 

résultats de ces deux tests statistiques sont donc similaires. Par ailleurs, ces coefficients tendent à 

être plus élevés pour l’espèce Buffles et pour une année sèche, en l’occurrence 2003. 

Relation entre la pression animale et les changements de l’occupation du sol entre 2003 et 2010 

Par des tests d’indépendance de chi2, nous avons identifié un grand nombre de pixels enregistrant 

des présences d’animaux et une végétation en croissance entre 2003 et 2010, pour les ensembles de 

pixels définis par les cellules visibles des comptages routiers et par les lieux de passages estimés par 

les trajectoires GPS. Dans les ensembles de pixels définis par les lieux de séjours estimés par les 

trajectoires GPS, il y a au contraire un grand nombre de pixels enregistrant des présences d’animaux 

et une végétation dégradée.  

Les coefficients de Pearson révèlent une covariation entre le nombre d’animaux et la végétation en 

croissance au niveau des pixels, et quel que soit l’ensemble de pixels considéré. Les résultats des ces 

deux tests montrent que les animaux sont présents dans les lieux où la végétation est en croissance.  

 

En définitive, ces résultats permettent de détecter des coprésences et des covariations entre les 

variables de pression animale et de changement de l’occupation du sol. Cependant il est bien sûr 

impossible de déterminer si les présences animales sont une cause ou une conséquence d’un 

certain changement ou d’un certain état de l’occupation du sol. Pour cela, il faudrait effectuer 

des analyses complémentaires, avec des relevés GPS sur de plus longues durées et un plus grand 

nombre de groupes, et des images (y compris LANDSAT) prises régulièrement. 

Ces résultats sont très variés car ils proviennent de sources de données différentes. Cependant, 

le but n’est pas de comparer la qualité des résultats en fonction de la source de données 

considérée, mais bien de révéler la complémentarité de ces sources de données, chacune 

apportant des informations sur un type de comportement animal, une espèce animale ou une 

zone. 
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5. Confrontation des résultats avec des témoignages d’experts 

a- Les zones de présence des animaux 

Les experts ont également décrit les zones de présence des animaux à différentes saisons et les 

zones de changement de la végétation. D’abord, les zones de présence des populations d’éléphants 

et de zèbres à différentes saisons ont été représentées dans des schémas (voir chapitre 7). Il s’agit de 

leurs domaines vitaux. Nous avons comparé ces domaines vitaux aux domaines vitaux estimés par les 

trajectoires GPS. 

Seuls les domaines vitaux des zèbres en saison sèche identifiés par les experts sont similaires dans 

leurs localisations aux domaines vitaux estimés par les trajectoires GPS (figure C.9.25). Les domaines 

vitaux des zèbres selon les experts en saison humide se situent plus au Sud-est. Nous n’avons pas 

observé par nos données GPS une fréquentation de cette zone Sud-est. Les deux sources de données 

divergent donc sur ce point. Comme précisé précédemment (chapitre 7), les zèbres considérés ne 

sont pas les mêmes : les experts matérialisent un comportement type de zèbres, tandis que nous 

suivons seulement 10 groupes de zèbres. Par ailleurs, nous ne disposons de suivis GPS durant une 

année. On peut se poser la question de la stabilité des présences d’animaux : vont-ils toujours aux 

mêmes lieux ? 

 

Fig C.9.25 : Domaines vitaux des zèbres à deux saisons estimés par les trajectoires GPS et selon les experts 

En complément, les domaines vitaux des éléphants identifiés par les experts sont définis à l’échelle 

du parc et englobent les zones Nord, fréquentée en saison sèche, et Sud, fréquentée en saison 

humide (voir figure C.9.26). Or par les données GPS nous ne pouvons pas identifier de domaines 

vitaux à l’échelle globale. Cette expertise est donc précieuse : du fait de son échelle globale, elle 

fournit un autre point de vue sur les pratiques spatiales des animaux. 
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Fig C.9.26 : Domaines vitaux des éléphants à deux saisons estimés par les trajectoires GPS et par les experts 

b- Etude de l’occupation du sol 

Ces zones de présence des éléphants à l’échelle globale d’après les experts peuvent être mis en 

relation avec : 

1. Les lieux de changement de la végétation identifiés par les images MODIS (figure C.9.8). Or 

d’après ces images, le Sud du parc correspond plutôt à une végétation dégradée (présence 

de pixels ayant enregistré une végétation dégradée, en jaune ou rouge) et le Nord plutôt à 

une végétation en croissance (présence majoritaire de pixels ayant enregistré une 

végétation en croissance, en bleu ou vert). Les zones de présences des éléphants en saison 

humide, selon les experts, correspondraient ainsi à une végétation dégradée, tandis que 

celles en saison sèche à une végétation en croissance. Cependant, l’eau est plus abondante 

au Sud et au Nord du parc en saison des pluies (rivières), ce qui peut expliquer la présence 

d’éléphants. 

2. Les zones de changement de la végétation représentées par les experts (figure C.9.15) 

mettent en évidence une zone Nord où la végétation est dégradée, ce qui va à l’encontre 

des changements identifiés par les images MODIS (figure C.9.8). Néanmoins, il ne s’agit pas 

des mêmes informations : MODIS mesure la quantité de végétation, tandis que les experts la 

nature des dégradations. Dans les zones de changement de la végétation représentées par 

les experts, les présences d’éléphants en saison sèche correspondraient à une végétation 

dégradée. 

Ces comparaisons entre les zones de présence des animaux et des zones de changement de la 

végétation nécessiteraient plus de discussions avec les experts écologues. 
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IV. Discussions sur les relations identifiées entre la pression animale et 

le changement de l’occupation du sol 

Influence des pratiques spatiales des animaux sur les relations identifiées  

Notre hypothèse était que les pratiques spatiales des groupes sur les lieux – passages et séjours – se 

traduisent par une nature de pression différente : la végétation est soit piétinée, soit prélevée. Nos 

résultats montrent que ces deux types de pratiques permettent d’identifier des relations de même 

sens entre la pression animale et l’état et le changement de l’occupation du sol. Toutefois, divers 

indicateurs de pression peuvent être impliqués, comme le nombre d’animaux ou le nombre de 

pauses. Nous avons ici exploité particulièrement les nombres d’animaux. 

Les lieux de fréquentation estimés par les comptages routiers, qui ne distinguent pas ces pratiques 

spatiales, révèlent des relations entre la pression animale et le changement de l’occupation du sol 

très similaires à celles identifiées par les lieux de fréquentation identifiés par les GPS. Pourtant, les 

zones étudiées, et donc les types d’occupation du sol, ne sont pas les mêmes. 

Influence de l’espèce animale sur les relations identifiées 

L’intensité des relations entre la pression animale et l’état et le changement de l’occupation du sol 

varie selon l’espèce animale considérée. 

Par les comptages routiers, les coefficients de corrélation les plus forts entre la pression animale et 

l’état et le changement de l’occupation du sol concernent les trois espèces étudiées (éléphants, 

buffles et zèbres). L’indicateur de pression animale pris en compte dans ce cas est le nombre total 

d’animaux présents, appartenant à une de ces trois espèces. 

Dans les lieux de fréquentation, l’intensité des coefficients de corrélation dépend de la variable 

décrivant l’occupation du sol considérée. De manière générale, les coefficients de corrélation 

impliquant le changement de l’occupation du sol sont très faibles, tandis que ceux impliquant l’état 

de la végétation sont plus élevés. Ceci signifie que la covariation entre le nombre d’animaux et l’état 

de la végétation est plus forte que la covariation entre le nombre d’animaux et le changement de 

l’occupation du sol. 

En outre, les coefficients les plus forts entre le nombre d’animaux et l’état de l’occupation du sol 

concernent particulièrement l’espèce animale buffles ; les pixels comptabilisant beaucoup de buffles 

tendent à être ceux où la couverture végétale est faible. Nous pouvons invoquer plusieurs raisons à 

cela. D’abord, collectivement, les groupes de buffles, étant nombreux, exercent plus de pression que 

les groupes d’éléphants ou de zèbres. En plus, les pratiques spatiales des buffles sont très 

systématiques : nous avons observé qu’ils passent par les mêmes chemins et prélèvent les mêmes 

végétaux. Ceci n’est pas le cas pour les éléphants qui diversifient leurs fréquentations. De ce résultat, 

l’hypothèse que les espèces contribuent différemment à la pression animale se confirme. Pour 

comprendre les covariations entre le nombre de buffles et l’état de la végétation, nous décrivons ici 

la zone où ils circulent, d’étendue 18 km * 30 km (figure C.9.27). Les groupes passent par 15 points 

d’eau, dont 5 pompés, distants d’une dizaine de kilomètres. 99.8% des lieux de passages des buffles 

traversent des savanes herbacées ou arbustives ouvertes. Celles-ci forment des couloirs naturels 
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larges de 4 à 10 km, sont donc facile d’accès, et présentent une végétation appétente. 0.02% des 

passages de buffles traversent la forêt de Baikiaeas (en rouge). Ces traversées, qui correspondent aux 

chemins les plus courts entre deux points d’eau, sont très peu nombreuses. Les buffles semblent 

donc privilégier la nature de la végétation pour leurs déplacements. 

 

Fig C.9.27 : Lieux de passages des groupes de buffles et occupation du sol par l’image Landsat 2010 classifiée 

Dans ce chapitre 9, nous avons développé une méthode pour mettre en relation les lieux de 

fréquentation des populations d’herbivores et les lieux de changement de l’occupation du sol, à 

partir de diverses sources de données. Nous étudions en particulier deux types d’individus 

statistiques, les zones - points d’eau et les pixels, et deux familles de variables, rendant compte 

de la pression animale et de l’état et du changement de l’occupation du sol. 

Nous obtenons, dans un premier temps, que les zones – points d’eau et les pixels où les buffles 

sont sur-représentés correspondent à une faible couverture végétale annuelle identifiée par les 

images MODIS. Dans un second temps, les pixels enregistrant le plus d’animaux (en 10 ans pour 

les comptages et 1 an d’après les suivis GPS) sont ceux où la végétation est en croissance entre 

2003 et 2010, d’après les images MODIS. En revanche, dans les zones – pixels où les éléphants 

sont sur-représentés correspondent à des dégradations de la végétation arborée en 35 ans, 

d’après les photographies panoramiques des points d’eau. 

Les sources de données révèlent donc des résultats complémentaires.  
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Synthèse de la partie C 

Dans la partie C, nous avons d’abord étudié les changements de l’occupation du sol. D’une part, 

les images LANDSAT nous ont permis de réaliser une classification d’images à différentes dates 

pour étudier les conversions des classes d’occupation du sol. D’autre part, des séries d’images 

MODIS ont été utilisées pour étudier les variations temporelles de la couverture végétale des 

pixels grâce aux indices NDVI. Ces images ont permis d’identifier les lieux de changement de 

l’occupation du sol. 

Le chapitre 9 a ensuite consisté à mettre en relation ces lieux de changement de l’occupation du 

sol et les lieux de fréquentation animale estimés en partie B. La nature et l’intensité des 

relations entre ces lieux sont évaluées par diverses analyses statistiques. Nous étudions deux 

types d’individus statistiques, les zones - points d’eau et les pixels, et deux familles de variables 

rendant compte de la pression animale et de l’état et du changement de l’occupation du sol. Les 

résultats sont d’une grande diversité et mettent en évidence une complémentarité des sources 

de données exploitées.  
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Conclusion générale 

 

I. Objectifs de la thèse 

La question de recherche soulevée dans cette thèse est d’identifier les modalités des interactions 

entre les populations animales et leur milieu naturel. Cette question est complexe parce que les 

populations animales et le milieu naturel sont en constante évolution, et ce à différentes 

temporalités, et leurs interactions sont multiples et interviennent à différents niveaux d’organisation. 

Cette question  a été abordée en mettant en place une démarche qui consiste à identifier et mettre 

en relation les pratiques de déplacement de populations animales et la nature et l’évolution de 

l’occupation du sol dans un parc naturel. La démarche proposée est originale dans la mesure où elle 

relève de trois domaines : l’écologie, la géographie et la géomatique. Elle mobilise ainsi des notions 

et des outils propres à chaque discipline, par exemple la délimitation des domaines vitaux des 

animaux, des analyses de mobilité des animaux en adaptant les concepts de la Time Geography ou 

encore le traitement de données de télédétection.  

La zone d’étude est le parc national de Hwange au Zimbabwe où certaines populations de grands 

herbivores sont nombreuses, notamment les espèces animales d’éléphants, de zèbres et de buffles. 

Nous nous focalisons sur les populations de ces trois espèces en considérant que ce sont des 

indicateurs proxys des pratiques de déplacements de l’ensemble des animaux présents. Toutefois, 

tous les niveaux d’organisation de ces populations n’ont pas été étudiés. Nous nous sommes en effet 

concentrée sur un niveaux d’organisation agrégé : les groupes d’animaux qui composent les 

populations. Ce positionnement est conditionné par le mode de vie en groupe des herbivores.  

Ces groupes d’animaux occupent une certaine étendue au sol, consomment et piétinent donc un 

certain nombre de végétaux.  

Une démarche comprenant une chaîne de méthodes 

La démarche proposée comprend une chaîne de méthodes qui permettent de traiter et d’analyser les 

objets géographiques d’intérêt, à savoir d’une part les groupes d’animaux et leurs pratiques spatiales 

et d’autre part l’occupation du sol. Compte tenu de la diversité et la complexité de ces objets, ces 

méthodes s’articulent autour de deux axes méthodologiques. Ces axes permettent de caractériser 

l’espace à partir des pratiques de déplacement des populations animales et des changements de 

l’occupation du sol. Nous détaillons ces axes méthodologiques dans les lignes suivantes : 
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 Pour analyser les pratiques de déplacement des populations animales, nous identifions des 

lieux de fréquentation des groupes d’animaux. Ces lieux de fréquentation ont permis 

d’estimer  la pression potentielle exercée par les animaux sur l’occupation du sol. Cette 

pression dépend du nombre d’animaux présents et des récurrences spatiales des pratiques 

de déplacement de ces animaux. Pour déterminer les lieux de fréquentation des groupes 

d’animaux, nous avons utilisé deux sources de données : les comptages d’animaux et les 

suivis GPS. En premier lieu, les comptages permettent simplement d’évaluer les nombres 

d’animaux observés dans différentes zones. En second lieu, à partir de suivis GPS de groupes 

d’animaux, nous construisons leur trajectoires en adaptant les concepts de la Time 

Geography en répérant les pauses et les déplacements des trajectoires. Puis nous agrégeons 

les pauses et les déplacements effectués par différents groupes pour identifier différents 

types de lieux de fréquentation, les lieux de séjours et les lieux de passages, qui définissent 

deux natures de pression animale, la consommation et le piétinement des ressources. Les 

nombres d’animaux sont estimés par le nombre de groupes qui s’arrêtent ou qui passent 

dans les lieux de fréquentation. 

 L’identification des lieux de changements significatifs de l’occupation du sol à partir de 

données de télédétection. Il s’agit de caractériser les types de végétation et les états de 

l’occupation du sol par des mesures de leurs propriétés physiques sur des images satellites et 

de les comparer à différentes dates. Plusieurs types d’images ont été exploitées de manière à 

rendre compte de diverses évolutions : celles des satellites LANDSAT et MODIS, qui 

présentent des résolutions spatiales ou temporelles pertinentes. Ces images permettent de 

partitionner l’espace en zones d’occupation du sol soit en classes de végétation, soit en 

catégories d’indices NDVI caractérisant la quantité de végétation présente. 

Nous avons ensuite mis en relation la pression animale, estimée par les lieux de fréquentation des 

groupes d’animaux, et la nature et l’intensité des changements de l’occupation du sol pour 

rechercher leurs correspondances par des méthodes cartographiques et statistiques. Nous apportons 

quelques éléments exploratoires à l’existence de ces correspondances en établissant des premières 

hypothèses, mais une discussion plus poussée, accompagnée de connaissances en écologie et de 

travaux terrain supplémentaires, serait nécessaire. 

La diversité et l’incomplétude des sources de données 

Les sources de données spatio-temporelles, que sont les comptages des animaux, les suivis GPS et les 

images satellites, utilisées pour rendre compte de la localisation et de l’état des objets 

géographiques d’intérêt sont très diverses. Nous avons proposé des méthodes permettant de les 

croiser de façon à enrichir les résultats et apporter des connaissances plus complètes pour décrire les 

interactions entre les populations animales  et l’occupation du sol. 

Cependant la mobilisation de ces différentes sources de données est une difficulté parce que ces 

sources de données sont hétérogènes. En effet, elles reposent sur des objets géographiques 

différents, observés à des périodes de temps et sur des zones spécifiques. Ces spécificités des 

sources de données entraînent des incomplétudes : tout l’espace n’est pas observé, ni tous les 

individus, ni toutes les périodes de temps. Du reste, les incomplétudes sont différentes pour chaque 
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source de données : les comptages sont effectués tous les ans à raison de quelques jours dans 

l’année et permettent d’observer certaines zones du parc (les zones visibles autour des points d’eau 

et  le long des routes) ; les suivis GPS n’existent que pendant une année, 2010, à raison d’une 

position enregistrée par heure ou par jour et sont focalisés sur quelques groupes d’herbivores ; les 

images satellites sont disponibles tous les dix ans (LANDSAT) ou tous les mois (MODIS). 

Les incomplétudes des données sources nous ont obligée à concevoir des méthodes adaptées pour 

traiter chacune de ces données de manière indépendante puis de repérer des points communs entre 

ces données. Nous avons ainsi essayé de tirer le meilleur parti de chaque donnée. C’est pourquoi 

nous avons d’une part mobilisé les cellules visibles depuis les routes parcourues qui correspondent à 

des lieux de fréquentation estimés par des comptages routiers et les lieux de fréquentation estimés 

par des trajectoires GPS. D’autre part, les lieux de changements de l’occupation du sol estimés par 

diverses images satellites ont été comparés. 

Ces différentes sources de données hétérogènes permettent de construire différents points de vue 

sur les pratiques spatiales des animaux, qui se déroulent dans différents lieux de fréquentation, et 

l’évolution de l’occupation du sol, dans différents lieux de changements de l’occupation du sol. La 

mise en relation des pratiques spatiales des populations animales et de l’occupation du sol a ainsi été 

étudiée à différentes périodes de temps, pour différentes espèces et à différentes échelles spatiales. 

Cependant, en raison de l’absence de données décrivant les pratiques spatiales des animaux 

couvrant l’ensemble du parc, la mise en relation s’est focalisée sur certaines zones : les points d’eau 

et  les zones  délimitées par les comptages routiers et la zone couverte par les suivis GPS.  

En regard de ces données qui mesurent les pratiques spatiales des animaux et l’évolution de 

l’occupation du sol, les témoignages d’experts relèvent de connaissances empiriques générales, 

autrement dit de faits stylisés. Nos résultats ont été confrontés avec ces témoignages d’experts, 

alimentant ainsi certaines hypothèses et réflexions.  

 

II. Apports de la thèse 

Le principal apport de la thèse est d’explorer le problème d’identification des interactions entre les 

populations animales et leur milieu naturel, en combinant des connaissances issues de domaines 

scientifiques certes connexes mais qui collaborent peu souvent ensemble. De manière plus détaillée, 

la thèse contribue à des apports conceptuels, méthodologiques et thématiques dans ces domaines.  

Apports conceptuels 

La pression exercée par les populations animales sur l’occupation du sol, appelée plus simplement la 

pression animale, était utilisée par les agronomes pour les animaux domestiqués (Hervé 1997). Cette 

notion a été adaptée dans la thèse pour les espèces d’animaux sauvages se déplaçant dans des 

espaces non segmentés (comme les parcelles). La pression animale définie dans la thèse enrichit la 

charge animale des agronomes en y ajoutant la récurrence et la nature des pratiques animales. Pour 

appréhender cette pression animale, nous avons utilisé des notions géographiques utilisées 

habituellement pour décrire les risques naturels : nous avons considéré la pression animale comme 
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un aléa, d’intensité plus ou moins forte, qui s’exerce sur les enjeux ressources, l’eau et la végétation. 

Cette notion de pression animale pourrait servir par la suite aux écologues pour caractériser la 

pression animale exercée par diverses espèces animales. 

Deux types de pression animale ont été distingués : la consommation et le piétinement des 

ressources. La méthode (voir ci-dessous) pour identifier ces deux types de pression animale est 

complexe et a nécessité de définir des notions pour décrire les pratiques spatiales des animaux à 

partir des trajectoires GPS des groupes d’animaux. Ces trajectoires correspondent aux données de 

mobilité les plus précises dans l’espace et le temps, dont nous disposions. Nous avons distingué deux 

types de pratiques spatiales des troupeaux à partir de leurs trajectoires en adaptant des concepts de 

la Time Geography : les pauses et les déplacements. Une fois ces pratiques spatiales identifiées au 

niveau de chacun des groupes suivis, nous avons construits des lieux de fréquentation d’un ensemble 

de groupes en agrégeant leurs trajectoires. Les pauses agrégées et les déplacements agrégés ont 

permis de distinguer les lieux de séjours et les lieux de passages des groupes considérés. Dans chacun 

de ces lieux identifiés, la pression exercée par les groupes d’herbivores sur l’occupation du sol est 

estimée. 

Par ailleurs, les schémas UML présentés dans la thèse traduisent les concepts utilisés et les méthodes 

développées. Ils ont particulièrement été utilisés pour décrire la méthode pour exploiter les 

trajectoires des groupes d’animaux, considérés comme des objets mobiles (Dodge et al 2008). Ces 

schémas mettent en évidence la modélisation informatique des trajectoires, qui pourra être adaptée 

à d’autres types d’objets mobiles. A cet égard, ces schémas constituent également des apports 

conceptuels, du point de vue de la géomatique. Les classes des schémas UML décrivent des objets 

informatiques (trajectoires, pauses, déplacements ou lieux de fréquentation) qui varient dans le 

temps. Pour décrire les objets temporels dans les schémas UML, nous avons utilisé des 

pictogrammes à manière de MADS (Spaccapietra et al. 2008). 

Apports méthodologiques 

Outils logiciels  

Pour mettre au point nos méthodes (décrites en II dans les objectifs de la thèse), qui se veulent 

génériques et réutilisables pour d’autres problématiques en géographie ou en écologie, nous avons 

implémenté des algorithmes sur des logiciels développés et connus dans le domaine de la 

géomatique : la plateforme GeOxygène, qui est OpenSource, en utilisant une visualisation par 

OpenJump. Un utilisateur peut donc potentiellement télécharger et modifier librement ces 

algorithmes, même si à l’heure actuelle (début 2013), le code n’est pas encore mis en open source. 

La figure Conclusion.1 présente nos différents algorithmes (non exhaustifs : il manque le traitement 

des comptages aux points d’eau), leur enchaînement et les logiciels utilisés.  

Trois autres logiciels ont été utilisés (cases en blanc dans la figure), les deux derniers étant également 

libres :  

 ENVI pour réaliser des classifications supervisées d’images satellites. Ce logiciel avait 

l’avantage d’inclure divers algorithmes de classification, comme la distance minimale et le 

maximum de vraisemblance, ce qui n’est pas le cas de GeOxygène. Pour faciliter la 
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réutilisation de ce logiciel, nous avons utilisé les algorithmes classiques de classification 

d’images ; 

 Quantum GIS pour visualiser les données de type raster, ce qui est impossible par 

OpenJump ; 

 R pour effectuer des tests statistiques, logiciel très utilisé en écologie et en géographie.  

 

Figure Conclusion.1 : Chaîne des principaux algorithmes développés durant la thèse 

Adaptation des méthodes développées 

La plupart des méthodes développées impliquent des paramètres, discutés dans la thèse  

 Les distances visibles de part et d’autre des routes parcourues lors des comptages routiers : il 

s’agit de fixer une distance qui délimite l’ensemble des cellules visibles où se trouvent 

potentiellement les animaux observés. Cette distance varie en fonction de la végétation 

présente près des routes. Nous avons évalué cette distance, dans le parc de Hwange, à 1 km 

de part et d’autre des routes (chapitre 4).  

 Les vitesses seuil des espèces suivies : ces vitesses ont servi à identifier les pauses effectuées 

dans les trajectoires. Les vitesses seuils dépendent de l’espèce et du milieu dans lequel se 

déplacent les animaux. Nous avons fixé ces vitesses seuil à 1% des vitesses maximales 

observées par GPS des espèces (chapitre 5).  
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 La construction des lieux de fréquentation s’appuie sur des paramètres de distances. 

Notamment, nous avons fixé un seuil de distance entre les pauses identifiées, de différents 

groupes, qui ont permis de construire les lieux de séjours (valeur choisie ici : 1 km). En 

parallèle, les zones tampons autour des déplacements des groupes d‘animaux utilisées pour 

construire les lieux de passages sont également paramétrables (ici 200 m). Ces deux 

distances nécessitent d’être testées (chapitre 7).  

Ces trois types de paramètres sont à adapter en fonction des objets géographiques à étudier et de 

l’espace considéré. La distance visible depuis les routes parcourues peut être évaluée à l’œil nu. Elle 

dépend aussi de la taille des espèces animales considérées. Toutefois, on pourrait introduire des 

variations dans cette distance, en fonction des types de végétation présentes, par exemple. Les 

vitesses seuil des espèces suivies peuvent être évaluées également rapidement si on a accès aux 

vitesses usuelles des espèces étudiées. Nous avons utilisé les suivis GPS mais les expertises peuvent 

aussi être exploitées à ce niveau. Enfin, les distances pour élaborer les lieux de fréquentation sont 

plus difficiles à déterminer. Nous recommandons d’effectuer des tests de sensibilité de ces distances. 

Enfin, les données qui ont été analysées émanent de nombreuses sources hétérogènes. Nous avons 

mis au point et adapté plusieurs outils SIG (par des cartes animées, de la géovisualisation des 

trajectoires en trois dimensions) pour permettre de comprendre la complexité de chacune de ces 

données. Ceci a permis d’enrichir les outils SIG. Il s’agit d’un apport ancré dans la géomatique.  

Apports thématiques  

Nos résultats permettent d’abord de quantifier l’évolution de l’occupation du sol en 7 ans sur 

l’ensemble du parc, grâce aux images MODIS. L’occupation du sol a évolué sur 12% du parc, d’après 

les images MODIS, ce qui est un chiffre relativement élevé. Cependant, ce changement n’a pas pu 

être évalué de façon quantitative par les experts. De manière qualitative, les images MODIS 

identifient deux grandes zones de changement de la végétation : les zones Sud et Nord du parc, la 

végétation du Sud s’étant plutôt dégradée, celle du Nord développée. Ce résultat a été confronté aux 

connaissances d’experts. Si la végétation de la zone Nord est effectivement perçue comme dégradée 

pour les experts, ils n’ont indiqué aucun changement notable de la végétation au Sud du parc. Ces 

écarts  peuvent être dus à une incomplétude des expertises puisque la zone Sud du parc est très peu 

accessible. Nos résultats qui localisent et quantifient les changements de la végétation, constituent 

un apport pour les écologues et enrichissent leurs connaissances. 

Nous avons identifié plusieurs tendances (voir chapitre 9 pour de plus amples détails) rentrant en 

compte dans les correspondances entre les pratiques animales et l’évolution de l’occupation du sol : 

1/ l’espèce animale considérée et ses pratiques de déplacement récurrentes (comme les buffles), 2/ 

la taille et le poids de l’espèce animale considérée et 3/ l’activité réalisée par les groupes d’animaux 

dans les lieux de fréquentation (à savoir : le séjour ou le passage). Ceci permet d’enrichir les 

représentations de la pression animale utilisées en agronomie et en écologie.  
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III. Perspectives 

Données : limites et recommandations 

Par nature, les comptages d’animaux et les suivis GPS sont intrinsèquement des données imparfaites. 

Le réel apport des comptages est la durée de suivi par rapport aux suivis GPS qui sont mis en place 

récemment. Cependant, ces comptages doivent être réalisés régulièrement pour être exploités. 

L’intérêt des suivis GPS est leur précision pour détecter différentes natures de pratiques spatiales des 

animaux : les arrêts et les déplacements. On doit néanmoins veiller à bien répartir les colliers GPS, 

notamment dans l’espace, c'est-à-dire choisir différents groupes fréquentant différentes zones. Par 

ailleurs, l’idéal serait de disposer de grandes périodes de suivi GPS, plusieurs années par exemple, 

pour identifier les variabilités dans les pratiques spatiales des animaux pour différents types 

d’années (années sèche et pluvieuse). 

L’intégration des connaissances des experts 

Pour fixer des paramètres cohérents et mener à bien nos méthodes, nous avons effectué des travaux 

sur le terrain, au parc de Hwange. A cette occasion, les experts écologues ont été interrogés. Ce 

travail a été effectué au début de la thèse. Au cours de la thèse, nous avons certainement manqué 

d’interactions et de discussions avec les écologues, en raison de leur éloignement géographique. De 

manière générale, il faudrait plus interagir et échanger avec les experts pour valider les méthodes 

développées. Nous aimerions maintenant présenter nos derniers résultats aux experts.  

Améliorations du code 

Le code développé dans GeOxygène nécessite d’être finalisé pour être déposé en open source. Nous 

nous focaliserons sur cette tâche par la suite. Les méthodes pourront ainsi être réemployées.  

Une de ces méthodes est un outil de géovisualisation : la cartographie en trois dimensions 

spécialement développée pour visualiser et analyser les trajectoires des groupes d’animaux. Cet outil 

pourrait facilement pris en main par les experts écologues pour effectuer des analyses des 

déplacements en temps réel. Pour leur faciliter la tâche, nous pourrions améliorer l’interface et 

l’intégration de nouvelles données.  

Cependant, trois modules ne font pas appel à GeOxygène à l’heure actuelle : la classification 

supervisée d’images satellites, la visualisation de la carte de végétation et l’étude statistique (voir 

figure 1). On pourrait envisager de développer les deux derniers modules sur GeOxygène de façon à 

enrichir la plateforme. Comme la classification supervisée d’images s’appuie sur un très grand 

nombre d’algorithmes, le développement de ce module sur GeOxygène risque d’être chronophage 

(et peut-être moins facile d’utilisation que sur le logiciel ENVI). 

Vers d’autres applications, d’autres objets mobiles dans d’autres contextes 

Ces méthodes pourraient permettre d’analyser d’autres problématiques. L’intérêt de tester notre 

modèle à différentes applications est d’essayer de créer une modélisation plus générique et 

d’appréhender d’autres types de contraintes spatiales ou temporelles. Cependant, cette adaptation à 
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différents types d’objets nécessite d’identifier les seuils de vitesses adéquats permettant de détecter 

les pauses. 

Tout d’abord, nous pourrions utiliser cette même démarche pour étudier les déplacements 

d’herbivores dans un autre parc naturel. Ces herbivores pourraient être choisis sur différents critères 

que les nôtres. Par exemple, nous pourrions étudier l’effet de petits herbivores sur l’occupation du 

sol, comme les insectes. Ces animaux sont particulièrement intéressants parce qu’ils n’ont pas le 

même mode de déplacement que les ongulés : ils volent. On peut alors se demander si les notions de 

pauses et de déplacements correspondent à la même action si les espèces d’intérêt changent 

radicalement.  

Ensuite, au lieu d’un espace naturel, nous pourrions nous focaliser sur un espace urbain ou 

périurbain et étudier les animaux qui habitent ces espaces, comme le font (Jolivet et al. 2011). Le 

projet national Trame Verte et Bleue (TVB), instauré suite au Grenelle de L’Environnement en 2007, 

cherche ainsi à identifier les trames vertes, constituées par des domaines vitaux et des corridors 

empruntés par les animaux. Une approche menée très majoritairement est l’identification des 

éléments de l’occupation du sol favorisant la présence d’animaux (Burel et Baudry 1999). Il s’agit 

ainsi d’identifier l’espace structurel où peuvent être présents les animaux. Une approche alternative 

et complémentaire pour identifier les trames vertes et bleues pourrait consister en l’identification de 

ces domaines vitaux et ces corridors, autrement dit de l’espace fonctionnel des animaux, par le biais 

des trajectoires GPS, comme nous l’avons fait dans la thèse.  

Enfin, au-delà des animaux, ce modèle pourrait s’adapter à d’autres types d’objets mobiles : 

personnes ou des moyens de transports circulant dans une ville, sur l’eau ou même dans l’air.  

Perspectives dans le parc 

Les résultats de cette thèse peuvent servir à mieux gérer les ressources du parc. Un des lieux clés est 

les points d’eau, et particulièrement ceux qui sont pompés, où la végétation se dégrade et où sont 

présents les animaux. Cette présence est due aux ressources en eau. Pour alterner les fréquentations 

des populations animales, on pourrait imaginer créer un système de jachère, en alternant les points 

eau pompés. Chaque point d’eau serait tour à tour pompé et au repos. Les points d’eau permanents 

seraient ainsi différents d’années en années. Cependant cette installation serait sans doute difficile à 

mettre en place. Pour identifier sur quel point d’eau faire varier l’apport en eau, une simulation des 

déplacements des différentes espèces pourrait être réalisée, à différentes périodes de temps, et leur 

impact sur les ressources en eau et en végétaux. Cela nécessiterait peut-être de prendre en compte 

d’autres espèces que nos trois espèces et l’ensemble du parc. 

Par ailleurs, on pourrait surveiller particulièrement la végétation dans les zones où la végétation a été 

identifiée comme en évolution, notamment le Sud et le Nord du parc. 

Perspectives en recherche dans différents domaines 

Nous détaillons ici les perspectives de recherche éventuelles dans les trois domaines scientifiques 

cités.  
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En écologie : mieux connaitre les déplacements d’animaux 

D’autres paramètres écologiques pourraient être étudiés, notamment : la qualité de l’eau des points 

d’eau, l’ouverture du paysage ou la présence de sel en surface (recherché par les herbivores). Ces 

paramètres, qui sont hétérogènes spatialement, pourraient influencer la présence de certaines 

espèces. Il faudrait les saisir et les introduire dans les analyses. 

Nous avons sommairement identifié quelques coprésences entre différentes espèces par le biais de 

l’outil de géovisualisation des traces en trois dimensions (chapitre 6). Nous pourrions creuser cette 

notion de coprésence pour identifier des espèces qui cohabitent toujours ou des espèces qui 

s’évitent grâce à leurs traces GPS. Ces connaissances pourraient également permettre de 

comprendre la présence de certaines espèces en certains lieux. 

Enfin, nous nous demandons s’il existe des formes de trajectoires par espèce. Nous pourrions créer 

des indicateurs plus poussés et réaliser des classifications de ces indicateurs. Des profils types de 

trajectoires pourront ainsi être dégagés. L’intérêt est de créer une base de connaissances décrivant 

les formes attendues de trajectoires des espèces dans ce type de milieu naturel. Pour cela, nous 

devons effectuer plus d’analyse des trajectoires d’animaux et disposer de plus de suivis. 

En géographie : les temporalités et les retours 

A notre connaissance, la thèse constitue un des premiers travaux de recherche à adapter des 

concepts de la Time Geography pour étudier des mobilités d’animaux. Or les concepts définis pour 

les individus humains ne sont pas nécessairement valables pour des individus animaux. Ainsi, alors 

que la notion de Station dans la Time Geography est fixe dans l’espace, elle inclut pour nous des 

petits déplacements, réalisés par les animaux pour accomplir une activité. Nous avons ainsi ajusté sa 

définition. En outre, cette notion de Station n’est définie que sur une temporalité journalière. Nous 

aimerions étendre sa définition pour qu’une Station existe pour quelques jours, quelques semaines 

ou sur une autre temporalité. En effet, nous avons identifié des ‘super stations’, notamment pour les 

zèbres, c'est-à-dire des zones où les animaux se déplacent peu pendant plusieurs jours. 

Les activités que nous attribuons aux stations sont issues d’hypothèses émises après l’analyse des 

caractéristiques des stations, comme leur étendue et leur durée. Ces activités sont cependant 

incertaines. Il faudrait pouvoir intégrer cette incertitude dans les activités. Les experts pourraient 

jouer un rôle pour lever ces incertitudes, en validant les activités attribuées. Les connaissances 

d’experts pourraient ainsi être plus intégrées à notre modèle lors de la construction des trajectoires. 

Nous avons analysé les trajectoires prises par les groupes d’animaux suivis. Certains de ces groupes 

semblent effectuer des circuits de façon cyclique. Notre méthode est de repérer les lieux empruntés 

par beaucoup d’animaux. Une méthode alternative pour quantifier les fréquentations des animaux 

dans les lieux serait une analyse du réseau de lieux pris par les groupes. A partir des trajectoires, 

nous pourrions créer des nœuds pour les stations et des arcs pour les déplacements. Il serait alors 

possible d’étudier l’accessibilité des stations ou leur centralité par l’analyse de graphes et les 

comparer avec les flux réels des groupes. Il faudrait également prendre en compte la végétation, en 

affectant les arcs selon la facilité de déplacement des animaux dans la végétation. Pour cela, il 

faudrait mieux connaitre les capacités de déplacement des différentes espèces animales. 
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En géomatique : la cartographie dynamique et la gestion des imprécisions 

Nous avons proposé une cartographie des trajectoires en trois dimensions. Elle permet notamment 

d’identifier les coprésences d’animaux. Nous n’avons pas visualisé l’occupation du sol de façon 

dynamique, mais proposé plusieurs cartes à différentes dates. Nous pourrions étudier la cartographie 

dynamique et conjointe des traces et de l’occupation du sol. Pour cela, nous devons mieux modéliser 

le temps dans nos bases de données. 

Un autre problème intéressant est la cartographie des imprécisions et des incertitudes. Nous avons 

proposé des cartes dans la thèse, mais seule une seule propose de différencier les données 

imprécises. Il s’agit des zones de localisation probable des groupes d’animaux lors des comptages 

routiers en adaptant la transparence des ces zones (chapitre 4). Nous aimerions étudier d’autres 

moyens pour cartographier ces imprécisions. En outre, nous n’avons pas pris en compte ces 

imprécisions dans les méthodes d’agrégation de données par manque d’outils pour le faire. Par 

ailleurs, les experts représentent des zones incertaines dans leurs dessins, par l’utilisation de points 

d’interrogations ou de pointillés. Ces signes pourraient être intégrés en tant qu’attributs des zones 

identifiées. Ces attributs rendent compte d’un certain type d’imperfection (qu’il faut définir).  
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Annexe 1 : Description des habitats des espèces végétales 

présentes dans le parc de Hwange 

Les cartes de végétation décrivent sept espèces végétales présentes dans le parc de Hwange. Nous 

avons présenté dans la thèse des photographies permettant de distinguer leurs feuilles ou leur 

dimension. Néanmoins, ces espèces étant peu connues pour des Européens, il s’agit ici de préciser 

leurs caractéristiques, en particulier : le nom latin des espèces présentes dans le parc, leur aspect 

(allure, hauteur moyenne, couleur du tronc, formes et couleurs des feuilles), leur emplacement 

préférentiel, qu’on appelle habitat, (type de sol, soleil) et leur type de croissance (période de 

croissance saisonnière et en général). Nos ressources bibliographiques principales sont Van Wyk et 

Van Wyk (1997) et Hyde et al. (2012).  

En premier lieu, l’aspect des ces espèces végétales permet de se rendre compte de leur diversité 

(voir tableau 1).  

Nom commun Nom latin Allure Hauteur maximale Tronc Feuillage 

Acacia 

acacia 
xanthophloea, 
acacia tortilis, 

acacia erioloba, 
acacia hebeclada 

Erigé, cime 
arrondie. Très 
variés selon le 
type d’acacia. 

2-12m 
jaunâtre 

ou 
verdâtre, 

Caduc, 
parsemé et 

épineux 

Baikiaea baikiaea plurijuga 

Tronc droit. Pas 
de végétation 
herbacée sous 

l'arbre. 

10m gris Caduc 

Burkea burkea africana 

Cime d'une 
vingtaine de 

mètres de 
diamètre 

10m 
rouge 
pale 

Caduc, situé 
au sommet 
de l'arbre 

Terminalia terminalia sericea 
Courtes 

branches, 
ramifications 

1-8m gris 
Caduc, 

argenté, 
oblongue 

Mopane 
colophspermum 

mopane 

Très varié. Tronc 
droit, avec 

ramifications 
possibles. 

2-20m gris 

Caduc, 
jaune-vert 

en forme de 
papillon 

Combretum 

combretum 
imberbe, 

combretum 
apiculatum 

Cime arrondie et 
clairsemée 

20m 
vert 

argenté 

Semi 
persistant, 

gris vert 

Tableau 1 : Aspect des espèces végétales étudiées 

La hauteur des arbres rend compte d’une hauteur moyenne s’ils se développent normalement. 

Certains arbres sont grands, comme les Mopanes (même s’ils existent sous diverses formes), 

Combretums, Baikiaeas, Burkeas et Acacias. Le Terminalia est beaucoup plus petit : moins de 8 
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mètres. Parmi ces arbres, les Mopanes, Terminalias et certains types d’Acacias forment des 

ramifications qui facilitent l’accès des feuilles aux herbivores. Il s’agit d’ailleurs des trois espèces 

végétales les plus prisées des herbivores du parc. Enfin, une autre information très intéressante dans 

ce tableau 1 est la persistance des feuilles en saison sèche. Seul les Combretums ne perdraient pas 

leurs feuilles en cette saison. 

Le tableau 2 décrit l’habitat de ces espèces végétales. Elles se développent sur des sols pauvres en 

eau, sauf les Combretums. Dans le parc, ils sont spécifiquement situés au Nord et au Sud, zones où il 

existe des rivières en saison des pluies. Ils sont tous présents dans les endroits ensoleillés. L’altitude 

du parc est de 1000 m en moyenne, toutes ces espèces peuvent s’y implanter.  

Nom commun Sol Emplacement Altitude 

Acacia pauvre soleil 0-1500m 

Baikiaea sable forêts clairsemées 800-1200m 

Burkea sable soleil dans des prairies ouvertes 900-1600m 

Terminalia sable mais proche de l’eau soleil 0-1500m 

Mopane pauvre forêts clairsemées 800-1300 m 

Combretum bien drainé soleil 0-1000m 
Tableau 2 : Habitat des espèces végétales étudiées 

Le tableau 3 présente leurs types de croissances, qui permettent d’appréhender leur évolution sur 

l’année et sur plusieurs années.  

Nom commun Floraison Croissance 

Acacia décembre à mars 10 ans 

Baikiaea décembre à mars 10 ans 

Burkea décembre à mars 50ans 

Terminalia décembre à mars 10 ans 

Mopane décembre- janvier 10 ans 

Combretum mars à novembre 10 ans 
Tableau 3 : Croissance des espèces végétales étudiées 

Ces différentes espèces fleurissent toutes au début de la saison des pluies, de décembre à mars. Ceci 
explique pourquoi les indices NDVI des images MODIS sont maximaux dans cette période. Seul les 
Combretums sont décalés dans la période de floraison. Leurs feuilles sont effet semi persistantes. 
Cependant, comme il s’agit de l’espèce végétale la plus rare dans le parc, cela ne se détecte pas dans 
les indices NDVI calculés par pixel MODIS, de taille 250 m* 250 m. La résolution spatiale de ce 
satellite pourrait être trop grande pour détecter les zones homogènes de combretumes. 

La croissance de ces espèces pour atteindre leur état adulte est rapide pour les Acacia, Baikiaeas, 
Terminalias, mopanes et Combretums : moins de 10 ans. Elle est normale pour les Burkeas, de 50 ans 



 
Annexes 

 
 

386  

 

environ. Ceci permet d’estimer la période de résilience (qui est égale à cette période de croissance) 
pour chaque espèce végétale. Cette durée de 10 ans est intéressante parce qu’elle correspond 
approximativement à la fréquence de nos données décrivant la végétation. Cette connaissance peut 
permettre de valider ou non si une formation végétale peut repousser en dix ans. 

Enfin, précisons que le Baikiaea est une espèce végétale protégée, sur la liste rouge de l’IUCN. Il s’agit 
du tek, qui est très utilisé par les populations humaines.  

 

Références : 

Van Wyk B., Van Wyk P., 1997, Field guide to trees of Southern Africa, Struik, Cape Town. 

Hyde M.A., Wursten B.T., Ballings P., 2012, Flora of Zimbabwe, 
http://www.zimbabweflora.co.zw/index.php, access 25th October 2012 
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Annexe 2 : Le logiciel GeOxygene 

I. Geoxygene 

GeOxygene est une plateforme de développement SIG créée en 2005 par le laboratoire COGIT, un 

des laboratoires de recherche de l’IGN, et en particulier Badard et Braun (2004). L’objectif de cette 

plaforme est de fournir un outil commun et interopérable pour manipuler des données 

géographiques, compatibles avec les standards OGC et les normes ISO. Cette plateforme est open 

source signifiant la libre distribution et le libre accès au code. Le code est disponible à cette adresse : 

http://oxygene-project.sourceforge.net/ . 

Elle est développée dans le langage Java. Elle s’adresse plutôt à des utilisateurs experts ayant à écrire 

des applications géomatiques (Bucher et al. 2009).  

Par ailleurs, deux versions de GeOxygene coexistent : une version laboratoire, contenant les 

développements en cours de validation, et une version opérationnelle qui est celle disponible sur 

Internet (Brasebin 2009). Ces deux versions offrent des fonctionnalités d’intégration de données, de 

différents algorithmes de traitement et de visualisation (voir Grosso et al. 2012). 

 

II. Openjump 

Un des moyens pour visualiser les données dans GeOxygene est d’ajouter un plugin, lui aussi open 

source, OpenJimp, ( voir www.openjump.org). Un exemple est illustré en image 1. 

 

Image 1 : Visualisation des données par OpenJump 

http://oxygene-project.sourceforge.net/
http://www.openjump.org/
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Annexe 3 : Tableaux détaillés des tests statistiques 

III. Les tests d’indépendance de chi2 

Pour compléter les tests présentés dans la thèse, nous présentons ici les tableaux de distribution des 

individus statistiques pixels utilisés pour les tests d’indépendance de chi2, pour diverses sources de 

données : les comptages routiers, les lieux de séjours et les lieux de passages. 

Par souci de clarté, nous présentons uniquement ces tableaux pour toutes les espèces étudiées 

ensemble. Nous présentons les distributions des pixels pour les variables de présence d’animaux et 

d’état de l’occupation du sol en 2010 (§ 1) puis de changement de l’occupation du sol en 2003-2010 

(§ 2). Tous ces tests sont significatifs (figures C.9.19 p. 319 et C.9.21 p. 320). Par ailleurs, il y a 

toujours deux degrés de liberté (3 variables d’occupation du sol et 2 de présence animale). 

1. L’état de l’occupation du sol en 2010 

Comptages routiers 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 5684 26 0 5710 

1 8092 76 1 8169 

Total 13776 102 1 13879 

     
pixels 

Tableau 4 : Distribution observée des pixels dans les comptages routiers 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 5668 42 0.4 5710 

1 8108 60 0.6 8169 

Total 13776 102 1 13879 

     
pixels 

Tableau 5 : Distribution théorique des pixels dans les comptages routiers 

La valeur de chi2, qui mesure les différences la distance des effectifs présentés en tableaux 5 et 6, est 

de 11. Cette valeur correspond à un degré de significativité de ce test de 0.3%. Aussi, nous rejetons 

l’hypothèse d’indépendance entre ces deux variables. 

Lieux de séjours 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 43153 1843 32 45028 

1 16036 1334 11 17381 

Total 59189 3177 43 62409 

     
pixels 

Tableau 6 : Distribution observée des pixels dans les lieux de séjours 
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P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 42705 2292 31 45028 

1 16484 885 12 17381 

Total 59189 3177 43 62409 

     
pixels 

Tableau 7 : Distribution théorique des pixels dans les lieux de séjours 

Ces distributions diffèrent plus dans ces tableaux que dans les tableaux précédents. Si bien que la 

valeur de chi2 est plus élevée et vaut 333.0852. On rejette également l’hypothèse d’indépendance 

entre ces deux variables. 

Lieux de passages 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 77818 2638 29 80485 

1 9613 1019 14 10646 

Total 87431 3657 43 91131 

     
pixels 

Tableau 8 : Distribution observée des pixels dans les lieux de séjours 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 77217 3230 38 45028 

1 10214 427 5 17381 

Total 87431 3657 43 91131 

     
pixels 

Tableau 9 : Distribution théorique des pixels dans les lieux de séjours 

Les différences entre les deux distributions sont encore plus élevées, notamment pour la végétation 

faible. La valeur de chi2 est de 986.3608. 

 

2. Le changement de l’occupation du sol entre 2003 et 2010 

Comptages routiers 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   
Végétation 
stable 

Végétation 
dégradée 

Végétation 
croissante Total 

0 5647 26 37 5710 

1 7776 20 373 8169 

Total 13423 46 410 13879 

     
pixels 

Tableau 10 : Distribution observée des pixels dans les comptages routiers 
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P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 5522 19 169 5710 

1 7901 27 241 8169 

Total 13423 46 410 13879 

     
pixels 

Tableau 11 : Distribution théorique des pixels dans les comptages routiers 

Cette fois, les distances sont plus importantes entre les distributions observée et théorique : la valeur 

de chi2 est de 183.918. Le test est significatif. 

Lieux de séjours 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
stable 

Végétation 
dégradée 

Végétation 
croissante Total 

0 42786 1413 739 44938 

1 15848 406 1217 17471 

Total 58634 1819 1956 62409 

     
pixels 

Tableau 12 : Distribution observée des pixels dans les comptages routiers 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 42220 1310 1408 44938 

1 16414 509 548 17471 

Total 58634 1819 410 62409 

     
pixels 

Tableau 13 : Distribution théorique des pixels dans les comptages routiers 

Le test est également significatif et la valeur de chi2 est de 1192.774.  

Lieux de passages 

P
ré

se
n

ce
s 

d
’a

n
im

au
x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 76928 1843 1718 80489 

1 9495 427 724 10646 

Total 86423 2266 2442 91131 

     
pixels 

Tableau 14 : Distribution observée des pixels dans les lieux de séjours 

P
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n
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x   

Végétation 
normale 

Végétation 
faible 

Végétation 
très faible Total 

0 76327 2005 2157 80489 

1 10096 265 285 10646 

Total 86423 2266 2442 91131 

     
pixels 

Tableau 15 : Distribution théorique des pixels dans les lieux de séjours 
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Le test est également significatif et la valeur de chi2 est de 916.301. 

 

IV. Les coefficients de corrélation 

Dans la thèse, nous présentons un seul indicateur de pression animale, le nombre d’animaux, que 

nous mettons en lien avec l’état et le changement de l’occupation du sol (figure C.9.23 p.321 et 

figure C.9.24 p. 322). Ici, nous fournissons également les coefficients de corrélation de Pearson pour 

d’autres indicateurs de pression animale : densité d’animaux, nombre de groupes et nombre de 

pauses. Ceci a été calculé uniquement pour les lieux de séjours. Nous distinguons les tests pour l’état 

de l’occupation du sol en 2010 (§ 1) et le changement de l’occupation du sol entre 2003 et 2010 (§ 2). 

1. L’état de l’occupation du sol en 2010 

 Les 3 espèces Eléphants Zèbres Buffles 

Nombre de pixels 62409 45625 9717 14981 

Nombre d’animaux 0.13 

*** 

-0.01 

** 

0.08 
*** 

-0.22 

*** 

Densité d’animaux -0.30 

*** 

0.10 

*** 

-0.02  

* 

-0.18 

*** 

Nombre de 

groupes 

-0.21 

*** 

0.12 

*** 

0.12  

*** 

-0.22 

** 

Nombre de pauses -0.19 

*** 

0.11 

*** 

0.07 

*** 

-0.22 

*** 

Tableau 16 : Coefficients de corrélation entre les variables de pression exercée par les groupes d’animaux et 

l’état de la végétation dans les lieux de séjours. NS= non significatif, *= significativité à 5 %,  

**= significativité à 1 %, ***= significativité à 0.1 % 

Dans le tableau 16, les indicateurs de pression animale de densité d’animaux, de nombre de groupes 

et de nombres de pauses sont similaires aux nombre d’animaux, présentés dans la thèse, en termes 

de sens et de valeurs.  

 

2. Le changement de l’occupation du sol entre 2003 et 2010 

Les significativités des coefficients de corrélation du tableau 17 varient selon les indicateurs de 

pression animale testés et les espèces considérées. 

Ainsi le nombre de groupe et le nombre de pauses des éléphants indiquent des coefficients non 

significatifs. Ils ne sont pas adaptés pour évaluer la pression et la mettre en lien avec les 

changements de l’occupation du sol. 

En complément, les coefficients de corrélation impliquant la densité d’animaux pour les zèbres et les 

buffles  ne sont également pas significatifs.  
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De ces deux points, nous considérons que le nombre d’animaux et le nombre de pauses sont des 

indicateurs de pression animale adaptés pour évaluer la relation entre la pression animale et le 

changement de l’occupation du sol.  

 Les 3 espèces Eléphants Zèbres Buffles 

Nombre de pixels 62409 45625 9717 14981 

Nombre d’animaux -0.09  

*** 

-0.01 

** 

-0.03  
** 

-0.05 

*** 

Densité d’animaux 0.10 

*** 

-0.03 

*** 

-0.01  

NS 

-0.01  

NS 

Nombre de 

groupes 

-0.05 

*** 

0.01 

NS 

0.07  

*** 

-0.02  

** 

Nombre de pauses -0.06 

*** 

0.01 

NS 

-0.04  

*** 

-0.04  

*** 

Tableau 17 : Coefficients de corrélation entre les variables de pression exercée par les groupes d’animaux et 

l’évolution de la végétation dans les lieux de séjours. NS= non significatif, *= significativité à 5 %,  

**= significativité à 1 %, ***= significativité à 0.1 % 

 

 





 

Dynamiques des interactions espèces – espace - Mise en relation des pratiques de déplacement des 

populations d’herbivores et de l’évolution de l’occupation du sol dans le parc de Hwange (Zimbabwe) 

Les parcs nationaux ont pour mission de protéger les ressources naturelles, la faune et la flore. Cependant, 
certaines de ces ressources diminuent, notamment en raison des populations animales qui fréquentent certains 
lieux de manière récurrente. Dans ce contexte, l’objectif de cette thèse est de mettre en place une démarche pour 
identifier les interactions entre les pratiques de déplacement des populations d’herbivores et l’occupation du sol. 
Nous avons appliqué cette démarche aux éléphants, zèbres et buffles du parc national de Hwange (Zimbabwe). La 
démarche proposée combine des notions écologiques, géographiques et géomatiques. Dans un premier temps, 
nous identifions des lieux de pratiques spatiales récurrentes des populations animales, appelés lieux de 
fréquentation (lieux de passages, lieux de séjours), à partir de diverses sources de données : comptages 
d’animaux et suivis GPS. La méthode repose sur une application des concepts de la Time Geography pour 
construire des trajectoires de groupes d’animaux. Cette construction permet d’estimer la pression potentielle 
exercée par les animaux sur l’occupation du sol. Dans un second temps, les lieux de changements significatifs de 
l’occupation du sol sont repérés à partir de données de télédétection. Enfin, les lieux de fréquentation et les lieux 
de changements de l’occupation du sol sont mis en relation.  Les résultats révèlent une grande complémentarité 
des sources de données. Ils mettent en évidence des liens différents entre les populations animales et 
l’occupation du sol, selon l’espèce considérée, les périodes de temps et les zones étudiées. Les connaissances 
d’experts permettent de nuancer ces résultats. 
 

Mots-clés : comptages, herbivores, lieux de fréquentation, occupation du sol, parc national de Hwange, pression 

animale, suivis GPS, trajectoires  

 

Dynamics of the interactions between species and space – Linking movement practices of herbivore 

populations and land cover changes in the Hwange national park (Zimbabwe) 

National parks aim at protecting natural resources, including fauna and flora. However, some of these resources 
are depleting, particularly due to animal populations that converge regularly in certain places. In that context, the 
objective of this thesis is to propose an approach to identify interactions between movement practices of 
herbivore populations and land cover. We apply this approach to elephants, zebras and buffaloes of the Hwange 
National Park (Zimbabwe). The proposed approach combines notions from ecology, geography and geomatics. 
First, we identify places where spatial practices of populations are recurrent. These places are called places of 
convergence composed of high-density paths and stops. Diverse data sources are analyzed: animal counts and 
GPS tracks. The last is used to construct trajectories of animals based on concepts from Time Geography. This 
construction enables us to estimate the potential pressure applied by animals on land cover. Second, places 
where land cover has changed are extracted from remote sensing data. Last, we study the links between places of 
converge of populations and places of land cover changes. The results point out that data sources are 
complementary. They underline different types of links between animal populations and land cover, according to 
the species considered, the time periods and the studied areas. Finally, statements of experts slightly moderate 
these results. 
 

Keywords: animal pressure, animal counts, GPS tracks, herbivores, Hwange national park, land cover, places of 

convergence, trajectories 
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